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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du neuf (9) juin deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, c'est à vous.

   THÈME 2 - PLAN D'APPROVISIONNEMENT DU RÉSEAU

   INTÉGRÉ (suite)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bonjour. Première chose, j'ai en main la page

   -attendez, je n'ai pas mes petites lunettes- la

   page 8 de la présentation HQD-3 document 6 où cette

   fois-ci les additions sont dans le bon ordre.

   Alors, je les remets tout de suite à madame la

   greffière.

           Deuxième chose, malheureusement, en ce qui

   concerne les engagements, je ne les ai toujours pas

   en main, mais je sais qu'on y travaille. Je croyais

   les avoir pour ce matin. Alors, j'irai aux

   nouvelles. Et dès que j'ai du neuf, je vous

   reviens.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous allons débuter la journée. Maître

   Neuman.
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                   ________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN,

   DANIEL MONGEON,

   DANIEL RICHARD,

   HANI ZAYAT,

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

   messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs.

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA.

Q. [1] Alors, en premier lieu, j'attirerais

   l'attention du panel sur une des pièces que nous

   avons déposée, qui est SÉ/AQLPA-4 document 1 qui

   est la liste des soumissionnaires à l'appel

   d'offres général d'Hydro-Québec Distribution

   AO-2002-01. Alors, messieurs, comme on le voit sur

   cette pièce, je vous demanderais de confirmer que,

   lors de cet appel d'offres général AO-2002-01, il y

   a bel et bien eu certaines soumissions relatives à

   des petites centrales, des centrales de moins de

   cinquante mégawatts, et en l'occurrence, il
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   s'agissait de centrales biomassiques?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est bien le cas.

Q. [2] Vous me confirmez également qu'il n'y a eu

   aucune soumission éolienne dans le cas de cet appel

   d'offres général?

R. Je confirme.

Q. [3] Et aucune soumission hydroélectrique pour des

   installations qui n'étaient pas déjà construites?

R. Oui, c'est le cas.

Q. [4] Vous conviendrez avec moi, et je pense que

   monsieur Bastien avait fait une affirmation à cet

   effet hier, vous conviendrez avec moi

   qu'indépendamment de la question de la durée des

   contrats, il existait en deux mille deux (2002) et

   il existe encore aujourd'hui plusieurs obstacles à

   la participation de filières, de la filière

   hydroélectrique privée et de la filière éolienne

   aux appels d'offres généraux d'Hydro-Québec

   Distribution?

R. Dans le cas de la petite filière hydroélectrique,

   je pense qu'on en convient. Je crois que

   l'expérience récente quand même au niveau de

   l'éolienne a montré qu'il existait un moyen qui

   permettait à cette filière-là de se développer et
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   de participer aux appels d'offres du Distributeur.

Q. [5] Ce moyen auquel vous faites référence, c'est le

   fait d'avoir un appel d'offres réservé pour la

   filière éolienne. C'est ça?

R. Exactement. À l'intérieur de laquelle, évidemment,

   on a pu spécifier certains paramètres, je dirais,

   qui étaient favorables au développement de la

   filière.

Q. [6] Et dans le cadre d'appels d'offres généraux,

   c'est-à-dire d'appels d'offres où, théoriquement,

   toutes les filières peuvent compétitionner les unes

   avec les autres, est-ce que vous conviendrez avec

   moi que des obstacles continuent d'exister pour la

   participation de la filière éolienne à de tels

   appels d'offres?

R. Je vous dirais ça évidemment, c'est si on prend...

   et, ça, je pense qu'on l'a exploré un peu dans le

   plan. Si on prend les rôles de chacune des

   filières, je pense qu'on doit convenir quelles sont

   toutes un peu différentes dans le service qu'elles

   peuvent rendre. Il est clair que l'éolien, par

   exemple, ne peut pas offrir exactement le même

   service que la grande filière hydroélectrique. Ça,

   je pense que tout le monde en convient. La même

   chose que pour la, que la filière thermique. Je
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   pense qu'on en convient également. Le point

   maintenant, c'est de savoir si, au-delà de ça,

   compte tenu que chacune est différente, est-ce

   qu'on... enfin, la question, c'est de savoir, est-

   ce qu'on les traite de la même façon ou si on en

   prend compte d'une façon spécifique. Je pense que

   c'est un peu ça qu'on traite dans la question que

   vous posez.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Peut-être un complément de réponse, juste peut-être

   un élément de perspective. C'est qu'il n'est pas

   dit non plus que si la filière éolienne n'a pas

   participé aux premiers appels d'offres ouverts à

   toutes les sources d'approvisionnement, il était

   lié ou non à la perspective que les gens de

   l'industrie avaient que le gouvernement allait

   décréter un bloc particulier.

           Donc, on peut penser encore à ce jour que

   les soumissionnaires potentiels attendaient un

   décret qui allait leur réserver une participation

   directe aux appels d'offres du Distributeur plutôt

   que de brûler, entre guillemets, leur projet à

   l'intérieur d'un appel d'offres ouvert à tous où le

   succès est moins, enfin où il y a plus de

   concurrence parce qu'on doit concurrencer les
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   autres filières également.

Q. [7] Votre dernière réponse, Monsieur Bastien, donc

   c'est en référence au contexte qui existait au

   moment du lancement de l'appel d'offres AO-2202-01,

   c'est-à-dire qu'on anticipait le futur appel

   d'offres qui a eu lieu...

R. Enfin, c'était dans l'air déjà depuis un bon bout

   de temps, effectivement.

Q. [8] Pour revenir à un élément de la réponse de

   monsieur Richard. Vous avez mentionné que

   différentes filières ont des caractéristiques

   particulières. Est-ce que vous conviendrez avec moi

   qu'un ajustement qui a été apporté dans le

   processus d'appel d'offres qui a été appliqué lors

   de l'appel d'offres AO-2002-01, à l'effet de

   permettre à des soumissionnaires de soumissionner à

   prix à la fois fixe et en partie variable, variable

   selon certains indices, que ce type d'ajustement

   dans le processus d'appel d'offres facilite des

   soumissions dont les principales variables dans les

   soumissions sont justement, sont des prix de

   combustible, donc qui sont sujets à certains aléas?

   Est-ce que vous conviendrez que ce type

   d'ajustement visait à répondre à une particularité

   que peuvent avoir ces filières, c'était pour éviter
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   qu'elles soient désavantagées si cette règle

   n'avait pas été placée dans le processus d'appel

   d'offres?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Effectivement. Toutefois, où je nuancerais peut-

   être évidemment votre question, c'est lors de

   l'évaluation de ces projets-là. Évidemment, cette

   indexation ou cette possibilité d'indexation,

   évidemment, est prise en compte dans l'évaluation

   du coût actualisé.

           Donc, à la fin du processus, évidemment,

   les filières sont comparées sur des bases

   équivalentes parce qu'on intègre évidemment les

   options qui ont été choisies, donc les formules de

   prix sont comme finalement analysées.

Q. [9] Absolument. Je suis au courant de ce qui a été

   fait. C'est-à-dire qu'il y avait, à partir d'une

   moyenne de trois prévisionnistes à long terme, que

   vous avez formalisé le prix pour que tous les prix

   de tous les soumissionnaires soient équivalents

   selon votre interprétation de ce que les indices

   pourraient donner selon ces prévisionnistes?

R. Oui. Et le coût de la commodité a donc été

   totalement intégré dans l'évaluation en quelque

   sorte.
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           Donc, il n'y a pas eu, exemple, de prise en

   compte d'un rabais systématique, je vais le dire

   comme ça, ou d'un coût de combustible qui serait

   différent de la prévision tel qu'on le voyait.

   Donc, l'ensemble des coûts, dans ce cas-là, était

   intégré dans le coût actualisé.

Q. [10] Mais avec cette particularité que le risque de

   l'erreur prévisionnel était assumé par Hydro-Québec

   Distribution puisque c'était en fonction des

   prévisions disponibles que la sélection était

   faite?

R. On s'entend.

   (8 h 42)

Q. [11] Également, Hydro-Québec Distribution a affirmé

   dans le passé que la filière éolienne pourrait

   participer à un appel d'offres général

   hypothétiquement si elle s'associait à un

   fournisseur de services, qu'on appelle ça de

   stockage, de service d'équilibrage de manière à ce

   que la combinaison résultant de cette association

   soit un produit ayant un facteur d'utilisation

   élevé tel que requis dans vos appels d'offres

   généraux?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ça pourrait être une façon effectivement de
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   permettre à la filière éolienne de participer à des

   appels d'offres généraux. Toutefois, je voudrais

   quand même, parce que là, évidemment, je pense

   qu'il y a un point quand même qu'il faut voir dans

   notre plan et dans ce qu'on voit par avant pour

   l'instant, on s'entend pour dire que la filière

   éolienne, pour le moment, a été traitée en fonction

   d'une approche que j'appellerais approche par

   filière, je vais le dire comme ça et je vous dirais

   que pour le moment, c'est un peu l'approche qui est

   privilégiée. Donc, il est clair qu'à l'intérieur de

   ça, on trouve, je vous dirais, un lieu où on peut

   permettre à la filière éolienne, évidemment, de

   compétitionner et de participer au bilan.

           Donc, je pense que notre volonté, je pense

   qu'elle est claire puis je pense qu'elle est

   clairement exprimée aussi, là, de permettre à la

   filière éolienne de jouer un rôle important à

   l'intérieur du bilan du Distributeur.

Q. [12] Cette remarque, je vous la faisais pour la

   filière éolienne mais elle pourrait s'appliquer à

   toute filière intermittente donc de l'hydraulique

   au fil de l'eau qui, de par son intermittence, ne

   pourrait pas participer seule à l'appel d'offres,

   c'est-à-dire selon les règles connues mais s'il
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   s'associait à un fournisseur d'équilibrage, de

   stockage, pourrait combiner les deux produits et le

   faire de cette manière?

R. Ça serait une voie mais on pourrait convenir, je

   pense que cette filière-là, si on pense à la petite

   filière hydraulique, par exemple, compte tenu de

   certains problèmes inhérents à la filière qui

   peuvent être, par exemple, des débits un peu plus,

   un peu plus bas en période d'étiage qui ferait en

   sorte que la production ou la puissance disponible

   est peut-être un peu plus faible, pourrait fort

   bien également se développer par une formule qui

   serait une formule un peu similaire à celle que

   l'on connaît dans le cas de la filière éolienne, ça

   serait une autre voie.

           Et celle que vous énoncez également serait

   certainement une autre voie qui permettrait

   finalement de comparer l'ensemble des sources,

   comme on a dit souvent, un peu sur la même base en

   termes de services rendus au niveau du bilan en

   énergie, au bilan en puissance.

Q. [13] Je vais vous exposer un peu le contexte des

   questions qui suivent et qui étaient déjà un peu

   apparentes dans les questions que je viens de

   poser, c'est que nous cherchons à voir, l'une après
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   l'autre, comment il est possible de réduire voire

   même de supprimer les irritants, les obstacles qui

   peuvent nuire à la participation de la filière

   éolienne ou de la filière hydroélectrique privée ou

   aux appels d'offres généraux donc, c'était le sens

   des questions qui ont précédé et les questions que

   je vais vous poser maintenant, c'est dans le même

   sens que dans un autre dossier et je ne reviendrai

   pas sur ce point.

           En deux mille deux (2002), il n'était pas

   prévu dans les critères de sélection de critères

   reliés au développement durable et par la suite, il

   y a eu des modifications aux critères qui ont été

   apportées maintenant c'est la réalité.

           Donc, je vais vous parler de la durée des

   contrats. Vous dites ne pas avoir perçu dans votre

   appel d'offres général antérieur que la durée des

   contrats limitée de quinze (15) à vingt (20) ans

   ait constitué un obstacle à la participation de

   soumissionnaires à cet appel d'offres. Ma question

   est la suivante : comment verriez-vous si un tel

   obstacle existe?

R. Excusez-moi? Comment?

Q. [14] Hier, il a été affirmé par Hydro-Québec

   qu'Hydro-Québec n'avait pas perçu dans son appel
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   d'offres antérieur que la durée des contrats, la

   durée de quinze (15), vingt (20) ans, ait constitué

   un obstacle à la participation de soumissionnaires

   à cet appel d'offres. Donc, ma question, c'est

   comment verriez-vous si un tel obstacle a existé ou

   existe?

R. Je pourrais vous donner le cas, évidemment, l'appel

   d'offres général, je pense que, évidemment, le

   premier critère que l'on a, c'est la quantité, je

   pense que, un premier indicateur, c'est sûrement la

   profondeur du marché, du nombre de soumissionnaires

   ayant participé et là, ce que je vous amènerais

   dans ce cas particulier-là, évidemment, je pense

   que le premier frein de la filière, de la petite

   filière hydroélectrique, était beaucoup plus ce que

   l'on vient, à notre point de vue, ce qu'on vient de

   discuter en termes de services rendus mais...

Q. [15] Je comprends mais il y en a peut-être un qui

   est principal par rapport à l'autre mais on essaie

   de supprimer un par un les obstacles donc, on

   commence par un puis...

R. Bien, je répondrais à votre question, la profondeur

   du marché.

Q. [16] Et tout en étant conscient qu'il n'y a eu

   aucune soumission éolienne et hydroélectrique à cet
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   appel d'offres? Hydroélectrique non déjà

   construite?

R. Et c'est une des raisons pour laquelle on retrouve

   maintenant une approche qui est quelque peu

   différente et qui, de notre point de vue, va

   permettre à la filière éolienne de se développer de

   façon importante, jouer un rôle important,

   également je dirais d'autre chose, même de se

   développer technologiquement, d'avoir un meilleur

   aperçu également de la qualité de sa contribution

   tant au niveau du bilan en énergie et en puissance

   et, à toutes fins pratiques, peut-être d'enlever

   l'ensemble des irritants qu'on peut percevoir pour

   l'instant.

Q. [17] Avez-vous, soit à l'occasion de l'appel

   d'offres AO-2002-01, soit ultérieurement, consulté

   des associations représentant des producteurs

   éoliens ou des producteurs hydroélectriques privés,

   je pense à l'AQPER, je pense à l'Association

   canadienne d'énergie éolienne pour vérifier avec

   eux si cette règle de durée des contrats puis

   j'anticipe sur mes questions suivantes, ou si

   d'autres irritants étaient perçus par eux comme des

   obstacles qu'il y avait lieu d'atténuer?

R. A cette question spécifique-là, je ne pourrais pas
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   vous répondre.

Q. [18] Sur l'option, l'option de renouvellement lors

   de l'appel d'offres AO-2002-01, la Régie de

   l'énergie avait demandé à Hydro-Québec Distribution

   de prévoir une option de renouvellement en faveur

   du soumissionnaire dans son appel d'offres et vous

   demandez à ce que cette option ne soit plus

   présente dans les appels d'offres futurs.

           Je vais vous exposer un peu la

   problématique que je vois. Si, vous conviendrez

   avec moi que certaines centrales, certains

   équipements ont une durée de vie supérieure à vingt

   (20) ans ou même à vingt-cinq (25) ans et donc que

   les équipements sont encore en état de produire

   même après l'expiration de la durée du contrat,

   qu'elle soit de quinze (15), vingt (20) ou vingt-

   cinq (25) ans.

           Donc, on se trouve avec un équipement

   encore en état de produire et comme ça a été

   mentionné hier, vous dites, si le soumissionnaire

   veut de nouveau livrer de l'énergie à Hydro-Québec,

   il n'a qu'à participer aux appels d'offres qui

   existeront à cet échéance-là, avec le risque que le

   soumissionnaire ne gagne pas l'appel d'offres et

   donc qui se retrouve avec son équipement
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   disponible, non productif, et dans l'état actuel

   des choses, avec aucun autre acheteur pour cette

   électricité puisque Hydro-Québec Distribution a un

   monopole de distribution sur le territoire

   québécois mais ma question est la suivante...

R. Juste lancer un point, c'est que Hydro-Québec

   Distribution n'a évidemment pas un monopole au

   niveau, hein, sur le transfert d'énergie ou du

   transport d'énergie qui pourrait être fait à

   travers le Québec, là. On s'entend.

Q. [19] Il y a ça, mais il y a une plus grande

   difficulté, il y a une certaine difficulté pour les

   fins d'exportation, c'est-à-dire actuellement,

   c'est-à-dire il doit y avoir un décret, en tout

   cas, je ne veux pas rentrer dans ces détails-là.

           Est-ce que pour Hydro-Québec, est-ce que

   vous percevez que c'est un problème et c'est un

   problème sur lequel, qui entre dans vos fonctions,

   de vous préoccuper du fait qu'un tel équipement

   puisse être disponible et risquer de ne pas avoir

   d'acheteur, d'être disponible mais non productif.

           Donc, on aurait construit éventuellement un

   barrage hydroélectrique et que, ou un parc éolien

   et qu'après le terme du contrat, que ces

   équipements restent là et n'ont pas d'acheteurs ou

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                        C.-interrogatoire

                         - 24 -     Me Dominique Neuman

   une difficulté à trouver des acheteurs donc, ces

   équipements restent là inutilisés, est-ce que c'est

   une préoccupation pour Hydro-Québec?

R. Il est clair que c'est une préoccupation,

   toutefois, je voudrais, puis je pense qu'on l'a

   également énoncé hier, évidemment, de notre point

   de vue, si je reviens sur la notion de l'option,

   évidemment, je pense qu'il clair pour nous que

   l'option, évidemment, était, on pourrait dire d'une

   certaine façon strictement transférée d'un côté,

   hein, et donc, je pense qu'à ce niveau-là, il est

   clair que l'option serait exercée ou pas, là, selon

   si elle est intéressante ou pas par le

   soumissionnaire ou par le promoteur.

           Donc, dans ce cas-là, je pense que vous

   conviendrez avec moi, là, qu'il y avait comme un

   transfert de risques qui étaient juste d'un côté et

   qui n'était pas de l'autre côté.

           Maintenant, sur la durée des contrats, je

   vous dirais qu'effectivement, toutes les filières

   et ce n'est pas strictement les petites filières,

   là, j'entends les filières à faible vie utile qui

   vont être, à ça, on peut penser dans la vie d'un

   projet, par exemple, si on pense à une centrale

   éolienne, plutôt un parc de production éolienne,
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   qu'il va y avoir certaines modifications qui vont

   être apportées au parc, il peut avoir donc, un

   rajeunissement des installations qui va être fait

   au fur et à mesure des années pour arriver au bout

   de la quinzième (15e) ou vingtième (20e) année

   avec, d'une certaine façon, un parc qui a été

   complètement renouvelé, hein, au niveau des ses

   installations.

           Bon. Il ne faut pas voir ça nécessairement

   comme quelque chose qui est discret, là, on arrive

   au de quinze (15) ans et l'ensemble de l'équipement

   doit être remplacé, on le voit au niveau de la

   filière hydraulique, on le voit au niveau de la

   filière éolienne et cette problématique-là est

   propre, là, à un certain nombre.

           Ce que l'on fait juste ajouter, nous, dans

   ce qu'on a jusqu'à maintenant en termes d'appels

   d'offres, cette problématique-là ne nous est pas

   apparue comme étant un frein au niveau du

   financement des projets et on a juste à penser,

   exemple, au dernier appel d'offres d'éolien, on a

   tout de même reçu tout près de quatre mille

   mégawatts (4 000 MW) de propositions donc, c'est un

   marché, là, qui est en santé au niveau des

   propositions qui ont été faites et on n'a pas senti
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   nécessairement de frein à ce niveau-là.

           Et nous, ce qui nous apparaît, c'est que de

   se lier à long terme pour un prix de la commodité

   qui est quelque chose de ferme, là, nous apparaît

   un peu, on aime mieux garder, évidemment, plus de

   flexibilité au niveau de l'ajustement à ce niveau-

   là, c'est ce que je vous répondrais.

   8 h 53

Q. [20] Vous conviendrez avec moi, pour reprendre vos

   exemples, que dans l'appel d'offres général AO-

   2002-01, il n'y avait que des soumissions

   thermiques, et dans l'appel d'offres éolien,

   2003-02, il n'y avait que des candidatures

   éoliennes mais qui étaient toutes, qui avaient

   toutes - si la durée des contrats et son absence de

   renouvellement sont des obstacles, tous les

   candidats avaient le même obstacle. Donc, tous les

   candidats à cet appel d'offres avaient le même

   désavantage entre eux. Situation qui ne

   surviendrait pas si des candidatures éoliennes se

   retrouvaient dans un même appel d'offres que

   d'autres filières, où là ce désavantage pèserait

   alors qu'il ne pèserait pas sur des filières pour

   qui les possibilités de financement pour une durée

   de vie plus courte sont plus aisément accessibles.
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R. C'est que la conclusion que vous, vous tirez de cet

   examen-là, évidemment c'est de dire que c'est cette

   contrainte-là qui a fait en sorte qu'il n'y a pas

   eu de participation.

           Moi je vous ramènerai également à la

   définition des produits qui étaient recherchés à ce

   moment-là, qui étaient évidemment des produits

   d'énergie de puissance ferme, qui étaient

   évidemment également une certaine contrainte, là.

           Et je pense qu'on l'a mentionné déjà dans

   notre plan; les filières ont des caractéristiques

   différentes, et pour les développer, à notre avis

   il y a des façons qui vont permettre de les

   intégrer au portefeuille et ce n'est pas

   nécessairement en faisant en sorte que chaque

   filière ait sa grille d'évaluation que la voie va

   être tracée pour permettre à l'ensemble des

   filières de participer à des appels d'offres

   généraux.

Q. [21] Je ne veux pas partir un débat avec vous. Vous

   dites que : « J'assume que c'est cet obstacle qui a

   empêché ». Ce n'est pas ce que j'ai dit, il y a

   plusieurs obstacles, nous essayons de travailler

   sur chacun de ces obstacles un par un.

           Vous avez connaissance que dans des appels
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   d'offres d'Hydro-Québec Production, la durée des

   contrats pour de l'achat hydroélectrique privé est

   de vingt-cinq (25) ans, et même dans certains cas

   avec option de renouvellement.

R. Je ne connais pas les modalités fines des contrats

   de Hydro-Québec Production.

Q. [22] Dans votre preuve, vous avez expliqué que le

   fait de prévoir une option de renouvellement

   désavantagerait Hydro-Québec Distribution.

           J'aimerais vous entendre sur la question

   suivante : est-ce qu'il y aurait un désavantage

   pour Hydro-Québec Distribution d'avoir une durée de

   contrat qui puisse aller jusqu'à vingt-cinq (25)

   ans? Indépendamment de l'option de renouvellement

   sur laquelle vous vous êtes déjà exprimé.

R. Bien, ce qu'on a mentionné, je reprendrai les mots

   du plan. Pour nous, des périodes longues nous

   apparaissent plus contraignantes au niveau de

   l'optimisation de nos coûts et au niveau des

   risques, je dirais, qui pourraient être transférés

   éventuellement à notre clientèle. C'est tout ce

   qu'on mentionne dans le plan.

           Donc, du point de vue d'Hydro-Québec

   Distribution, il n'est pas dans l'intérêt - à moins

   qu'on voie évidemment que ce soit un frein
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   important - à ce que ce transfert-là soit fait

   compte tenu qu'on peut fort bien développer les

   filières en ayant les caractéristiques telles qu'on

   les a présentement. Donc, c'est plutôt ce point de

   vue là qui est véhiculé dans le plan.

Q. [23] À l'occasion de l'examen du plan

   d'approvisionnement précédent, dans le dossier R-

   3470-2001, la Régie de l'énergie vous avait demandé

   deux choses pour ce présent plan

   d'approvisionnement; d'une part de prévoir la

   possibilité des candidatures en énergie seule de

   soumissionner, et d'autre part de prévoir qu'Hydro-

   Québec Distribution examine la possibilité

   d'acquérir de gré à gré un service de stockage qui

   pourrait avoir un effet complémentaire pour des

   soumissions en énergie seule. Cette proposition

   n'est pas présentée - ces deux propositions ne sont

   pas présentées par Hydro-Québec et j'aimerais vous

   entendre là-dessus.

R. À moins de me tromper, mais au niveau des

   questions-réponses, il me semble que le

   Distributeur a répondu à cette question en

   mentionnant simplement que le Producteur avait fort

   bien, je crois, énoncé qu'il n'était pas intéressé

   à commercialiser un service de stockage. Et donc,
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   de ce fait, le Distributeur n'a pas entrepris de

   démarche auprès du Producteur pour se doter d'un

   tel service parce que le Producteur n'était pas

   intéressé à le commercialiser.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En complément d'information, il faut quand même

   souligner que depuis cette décision-là, il y a eu

   effectivement un appel d'offres où des promoteurs

   ont soumis de l'énergie seule, qui a été couplée à

   un service d'équilibrage qui va faire l'objet d'une

   discussion devant la Régie de l'énergie pour des

   fins d'approbation. Donc, ça ne se fait pas à

   travers un appel d'offres ouvert à toutes les

   sources d'approvisionnement, mais le principe est

   quand même déjà intégré à nos processus

   d'approvisionnement.

Q. [24] Je constate que vous entrevoyez pour l'avenir -

    notamment pour le futur appel d'offres réservé à

   l'énergie éolienne qui devrait être lancé

   probablement cette année - que le service

   complémentaire ne serait pas acquis sous la forme

   d'un contrat spécifique d'équilibrage mais que ce

   produit d'équilibrage serait jumelé aux produits

   cyclables que vous prévoyez déjà acquérir pour

   d'autres besoins. C'est exact?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. J'apporterais une petite nuance, là. Je pense, dans

   le plan on énonçait l'hypothèse qu'on avait à ce

   moment-là sur un peu la définition du service

   d'équilibrage que le Distributeur entendait aller

   se procurer pour - on parlait évidemment, on

   faisait référence dans ce cas-là plutôt au premier

   bloc d'énergie éolienne, le premier mille mégawatts

   (1000 MW) que nous avions. Et on avait

   effectivement exploré à ce moment-là est-ce qu'il y

   avait lieu de combiner par exemple la flexibilité

   d'un service d'équilibrage avec peut-être des

   besoins de cyclables que le Distributeur

   entrevoyait à différents horizons, au-delà du deux

   cent cinquante mégawatts (250 MW) que nous avons

   avec Hydro-Québec Production; s'il n'y aurait pas

   lieu de compléter un peu ces deux services-là.

           Donc, c'était l'hypothèse qui était prise à

   ce moment-là. Maintenant, évidemment le deuxième

   bloc d'énergie éolienne, vous comprendrez que tant

   que nous n'aurons pas eu évidemment un peu les

   définitions et les termes de référence du décret,

   il va être évidemment difficile pour nous de se

   prononcer sur un appel d'offres qui pour

   l'instant... dont les caractéristiques n'ont pas
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   été encore définies. Donc, c'est suite évidemment à

   ce décret-là qu'on va être en mesure de voir un peu

   qu'est-ce qu'on doit aller chercher comme service.

Q. [25] Mais si je vous pose cette question, c'est que

   vous aviez mentionné que le refus d'Hydro-Québec

   Production de fournir un service de stockage était

   un obstacle à ce que vous répondiez favorablement à

   la demande que la Régie vous avait formulée en deux

   mille deux (2002), mais d'un autre côté vous

   avancez qu'il est possible de combiner le service

   d'équilibrage requis pour équilibrer de la

   production en énergie seule d'éoliennes aux

   produits cyclables que vous prévoyez de toute façon

   acquérir.

           C'est prévu dans le plan que vous allez

   acquérir ce produit et il y a un vendeur pour ce

   type de produit, donc vous avez, il n'y a pas

   d'obstacle à ce que vous puissiez l'acquérir.

           Donc, un tel produit cyclable combiné pour

   répondre au besoin d'équilibrage ne serait-il pas

   la solution qui permettrait de permettre à des

   soumissions en énergie seule de participer à

   l'appel d'offres tout en sachant que parallèlement

   vous pouvez acquérir le produit cyclable et

   équilibrage en quantité requise pour complémenter
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   le produit en énergie seule s'il est choisi à

   l'issue de l'appel d'offreS?

R. Je pense que je l'ai mentionné tantôt. Ça pourrait

   être effectivement une des voies, de développer -

   si on fait référence à des filières intermittentes,

   ça pourrait être une des voies.

           Je veux juste rappeler toutefois, sur le

   service d'équilibrage qui est envisagé; hier, je

   pense qu'on a fait un peu le tour des

   caractéristiques du service qu'on visait. Il faut

   voir que lorsqu'on a fait le plan, évidemment la

   vision qu'on avait au niveau des besoins du

   cyclable était une vision, je vous dirais, qui

   était préutilisation de l'électricité patrimoniale;

   depuis déjà quelques mois, je pense qu'on a une

   meilleure connaissance, je vous dirais, de la

   flexibilité intrinsèque du produit qu'on a en

   termes d'électricité patrimoniale.

           Et je vous dirais que notre tir en ce qui

   concerne besoins de cyclable qu'on pouvait

   entrevoir, je vous dirais, avant... en mode

   planification - je vais l'appeler comme ça, où on

   regarde les problèmes peut-être d'une façon un peu

   différente, là, nous apparaissent un peu moins

   importants.
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           En tout cas, on pense qu'il y a eu moyen à

   travers le service - et ça, on va en débattre très

   prochainement au niveau du service d'équilibrage

   éolien - de mixer un peu les deux pour retrouver le

   niveau de flexibilité puis un niveau du cyclable

   que l'on désire. C'est des nuances que

   j'apporterais toujours par rapport au Plan.

   (9 h 5)

Q. [26] Nous avançons dans un univers postpatrimonial.

   Est-ce que je comprends correctement que, parce que

   la question s'est posée de savoir si le service

   d'équilibrage était requis ou non pour équilibrer

   la production, des achats d'énergie seule, des

   achats d'énergie éolienne, est-ce que je comprends

   correctement que, pour que de l'énergie éolienne

   puisse répondre à un besoin postpatrimonial, donc

   ne pas simplement remplacer des approvisionnements

   déjà contractés, quel service d'équilibrage, qu'il

   soit ou non distinct ou qu'il soit combiné à du

   cyclable, qu'un service est requis?

R. Je crois qu'on va en débattre au cours de la

   journée.

Q. [27] Oui.

R. C'est notre vision pour le moment que le service

   d'équilibrage est requis pour assurer l'intégration
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   de la filière éolienne. Et je pense que notre

   connaissance également de l'intégration de cette

   filière-là, notre parc va nous donner une dose

   d'informations. Mais comme je l'ai mentionné hier,

   il y a deux aspects pour lesquels on travaille, on

   considère qu'un service d'équilibrage nous apparaît

   important.

           Le premier, c'est la contribution de la

   filière au niveau du plan de puissance, où on veut

   vraiment, on vise deux objectifs, (1) être capables

   de fermer notre bilan en puissance et (2)

   reconnaître une contribution de la filière. Quelle

   est-elle exactement? Évidemment, je pense que les

   prochaines années vont nous en apprendre beaucoup,

   puis tant de notre point de vue que des points de

   vue des autres, c'est un premier volet.

           L'autre, c'est dans la gestion courante de

   nos approvisionnements et de l'électricité

   patrimoniale, il faut trouver moyen, compte tenu,

   évidemment, et là, on peut en débattre à savoir

   s'il y a moins de variance ou s'il y en a un peu

   plus mais, bon, bref, il y a une certaine variation

   de la production, il faut être capable de la

   coupler, évidemment, avec l'utilisation du

   patrimonial, de façon efficace. Ça, c'est l'autre
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   objectif qu'on visait.

           Dans ce sens-là, oui, on prétend qu'un

   service d'équilibrage est requis pour l'intégration

   de la filière éolienne.

Q. [28] Pour que celle-ci contribue à de l'énergie

   supplémentaire au patrimonial? C'était ma question.

R. Pour qu'elle soit intégrée au bilan du

   Distributeur, oui.

Q. [29] O.K. À la pièce HQD-3, document 4, page 17...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pardonnez-moi, Monsieur le Président, simplement,

   sans interrompre, pendant qu'on recherche, nous en

   sommes à trente-cinq (35) minutes, je crois, avec

   maître Neuman, il avait annoncé trente (30)

   minutes, on a une journée bien chargée.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je suis en train de terminer, je termine avec ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [30] Oui, HQD-3, document 4, page 17.

   M. DANIEL MONGEON :

R. C'est HQD-3, document 4...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, document 4, page 17, oui.
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Q. [31] Hydro-Québec Distribution prévoit, ils

   prévoient que les crédits d'émission et autres

   attributs environnementaux qui pourraient être

   accordés pour des achats de production éolienne, de

   production biomassique, seraient la propriété du

   Distributeur. Donc, si je comprends bien, c'est une

   condition qui a été placée et qui continuera d'être

   placée dans les appels d'offres pour ces filières-

   là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il faut quand même compléter le paragraphe en

   disant que :

                Les soumissionnaires désireux de les

                acquérir peuvent faire une offre au

                Distributeur dans le cadre de leur

                soumission.

Q. [32] O.K.

R. Je pense que c'est un élément important. Donc ça

   peut faire partie, évidemment, de...

Q. [33] D'accord.

R. ... donc on laisse le soin aux soumissionnaires.

   Donc c'est comme si on disait ici : « Est-ce que

   les promoteurs, pour l'instant, internalisent... »,

   on va le dire comme ça, « ... les attributs

   environnementaux à l'intérieur de leur offre? »
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   Donc nous, pour s'assurer d'aller chercher le

   maximum à ce niveau-là, bien, évidemment, on prend

   la première prémisse.

           Toutefois, on offre la possibilité, compte

   tenu de l'incertitude, parce qu'il faut comprendre

   que ces attributs-là, quel sera le prix, quelle

   sera l'évaluation des prix de ces attributs-là,

   c'est difficile pour le moment de le faire et on ne

   pense pas que les soumissionnaires, pour l'heure,

   soient à même vraiment de l'intégrer dans le prix

   qu'ils vont nous soumettre, de clairement

   identifier c'est quoi le prix. Donc on offre

   l'option.

Q. [34] Est-ce que vous envisagez de prévoir une telle

   option dans les appels d'offres généraux, donc une

   telle option qui serait, donc une règle comparable

   qui serait à la disposition de candidature

   éventuelle éolienne biomassique, qui pourrait

   participer à de tels appels d'offres généraux?

R. Pour le moment, ce n'est pas le plan de match.

Q. [35] Pourquoi?

R. Pourquoi? Dans l'appel d'offre général, nous

   n'offrons pas cette possibilité-là pour le moment.

   Des raisons fines, je pourrais vous revenir, je ne

   les ai pas en tête à ma souvenance, je m'excuse.
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Q. [36] O.K., alors comme c'était ma dernière

   question, je pourrais terminer par vous demander de

   prendre l'engagement de préciser le motif?

R. Oui, on pourra le préciser.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste le reformuler, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pourquoi la règle prévue à HQD-3, document 4, page

   17, relative aux crédits d'émission et aux

   attributs environnementaux dans les appels d'offres

   limités à des sources spécifiques (biomasse

   éolienne), ne s'appliquerait-elle pas aux appels

   d'offres généraux si, puis on peut, si des

   candidats éoliens ou biomassiques y participent.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Selon le cas. Alors engagement 13, je crois.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   E-HQD-13 :   Pourquoi la règle prévue à HQD-3,

                document 4, page 17, relative aux

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                        C.-interrogatoire

                         - 40 -     Me Dominique Neuman

                crédits d'émission et aux attributs

                environnementaux dans les appels

                d'offres limités à des sources

                spécifiques (biomasse éolienne), ne

                s'appliquerait-elle pas aux appels

                d'offres généraux si des candidats

                éoliens ou biomassiques y participent

                (demandé par SÉ-AQLPA)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'avais une autre ligne de questions mais ça sera

   pour une autre fois.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. J'inviterais maître Tourigny?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY, procureur

   du RNCREQ :

   Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Messieurs les

   régisseurs, à ce moment-ci, je dois d'abord

   mentionner, et officiellement puis-je dire, que

   nous retirons, pour cette cause, notre demande

   d'extension mais que les raisons vous seront

   explicitées dans notre plaidoirie, et où nous

   expliquerons, effectivement, pourquoi, à notre

   avis, l'examen des critères de fiabilité en énergie

   ne doit pas s'arrêter ici dans cette cause.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous avez, en quelque sorte, piqué ma curiosité.

   Est-ce que je peux vous demander de...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   J'ai vu la réaction, oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, c'est ça, juste d'élaborer un peu? Il y a eu

   de nombreuses discussions préliminaires avant le

   début de l'audience sur la preuve que le RNCREQ

   désirait faire, l'examen des critères, je comprends

   maintenant que ce n'est plus dans le présent

   dossier que le débat se poursuivra, est-ce que vous

   pouvez nous donner un aperçu de ce qu'est la

   solution que vous allez nous proposer?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   La réponse, et je vous dis qu'il va falloir

   malheureusement que vous attendiez, et je m'excuse

   de ne pouvoir satisfaire votre curiosité, c'est une

   position de l'organisme, qui n'est pas, qui a une

   multitude de tenants et aboutissants, et c'est pour

   ça que je préfère m'asseoir en un temps un peu

   moins stressant, dirons-nous, compte tenu des

   derniers dix jours, pour la plaidoirie, arrêter

   exactement tout ça. Je m'excuse, là, mais...
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, non, d'ailleurs...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... j'aurais peu de trahir, en fait, mon client en

   essayant aujourd'hui de vous donner, en vrac et

   comme ça, enfin...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, d'ailleurs, je ne cherchais pas tous les

   tenants et aboutissants...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, non, je le sais bien, je le sais bien.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... ma question était plus limitée pour

   aujourd'hui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je le sais bien mais c'est pour ça, d'ailleurs, que

   je l'ai, c'est pour ça que je l'annonce comme ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je tenterai d'être patient.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tourigny, est-ce que vous pouvez juste nous

   clarifier c'est quoi donc la preuve que le RNCREQ

   dépose pour cette cause-ci, je crois que c'est
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   votre tour assez bientôt, comme demain matin?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, la preuve, il y a déjà, déposés au dossier,

   deux rapports de monsieur Raphals et il aura

   quelques commentaires demain, lors de sa

   comparution pour l'autre sujet, qui est aussi

   l'équilibrage de l'éolien. Et ça ne sera pas une

   preuve très élaborée, évidemment, et puis je pense

   que c'est plutôt la plaidoirie qui va faire foi de

   notre position là-dedans.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

Q. [37] Alors, messieurs, s'il vous plaît, je dis

   Monsieur Richard, parce que c'est vous qui avez été

   le témoin principal ici avec vos acolytes qui vous

   aident, pourriez-vous nous rappeler quelle est la

   différence entre une ressource cyclable et une

   ressource modulable pour vous, un contrat

   d'électricité cyclable puis un contrat

   d'électricité modulable?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, c'est une terminologie, là, qui est un

   peu, je dirais qui est un peu reliée au plan du
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   Distributeur, je ne suis pas sûr qu'on va retrouver

   l'équivalent dans la littérature nécessairement de

   ces produits-là. Donc, pour nous, le service

   modulable, c'est un service qui faisait en sorte

   qui nous procurait un genre de service, je vais

   l'appeler comme ça, énergétique, hein. Puis je

   pense qu'on le revoie un peu dans notre planning,

   là. Donc, c'est le fameux quatre cents mégawatts

   (400 MW) qu'on envisageait, qui nous donnait une

   flexibilité pour faire face à des aléas qu'on

   pouvait avoir sur un horizon.

           Donc, en gros, c'était beaucoup plus une

   protection qu'on se donnait. Lorsqu'on arrive

   évidemment dans la définition qu'on s'est donnée

   sur le cyclable, comme on sait, le Distributeur,

   au-delà déjà de la flexibilité qui est procurée par

   l'électricité patrimoniale qui lui permet de suivre

   heure par heure un peu l'évolution de la charge, on

   a senti le besoin d'ajouter à cette flexibilité-là.

           Donc, on s'est procuré, là, deux mille deux

   (2002), un service auprès de Hydro-Québec

   Production pour l'équivalent de deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW), donc qui serait un produit de

   la même façon, qu'on pourrait utiliser à très court

   terme de façon variable pour faire un suivi de la
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   charge qui nous procurerait un peu plus de

   flexibilité que nous procure déjà l'électricité,

   implicitement l'électricité patrimoniale.

           Donc, c'est un peu ça qu'était le but visé.

   Donc, je dirais que c'est la différence entre les

   deux produits, elle est là. Donc, il y en a un qui

   est un produit d'ajustement fin cyclable, et

   l'autre qui est un produit pour des tendances

   beaucoup plus lourdes et beaucoup plus longues en

   termes d'évolution de la demande.

Q. [38] Mais fondamentalement, là, c'est comme, je

   vais dire, presque une réservation de puissance

   dans les deux cas. Est-ce que je me trompe en

   pensant ça? Il n'y a pas nécessairement, par

   exemple, dans le modulable un « base load », une

   fourniture de base que l'on peut uniquement

   changer? C'est carrément à demande, mais on

   s'attend à des plus grandes demandes.

R. Je vous dirais que, dans les deux cas, je peux

   répondre comme ça, la contribution en puissance au

   bilan est reconnue dans les deux produits. Si on

   fait référence à ce qu'on a au bilan, on a deux

   cent cinquante mégawatts (250 MW) qui contribue au

   bilan de puissance pour le cyclable; on a quatre

   cents mégawatts (400 MW) qui contribue au bilan de
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   puissance pour le modulable. Donc, dans ce sens-là,

   les deux procurent, là, une puissance. Et les

   formules maintenant au niveau du modulable, et ça

   on pourrait en débattre longtemps également, quelle

   est la meilleure voie pour se procurer un service

   modulable? Évidemment, il y a plusieurs formules

   qui sont envisageables.

Q. [39] Alors, je comprends, là, que, pour ce qui est

   du modulable, il y a des espèces de périodes

   minimums pour lesquelles vous pouvez appeler le

   pouvoir, alors que pour le cyclable, il y a des

   périodes peut-être minimums, mais elles sont très

   courtes par rapport au modulable?

R. L'utilisation envisagée des produits, je vous

   dirais, tels qu'on les voit, effectivement, il y en

   a un qui est à court délai et l'autre, on peut

   penser que, idéalement, on aimerait utiliser ce

   type de produit-là sur un facteur d'utilisation, si

   on prend l'expression, un facteur d'utilisation

   beaucoup plus grand que celui du cyclable.

Q. [40] Mais ce n'est pas obligatoire?

R. Non, ça dépendrait évidemment du type de produit

   qu'on aurait eu. Bon. Chaque filière amène ses

   contraintes tant au niveau de l'exploitation.

Q. [41] Ça, c'est à négocier ça?
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R. C'est évidemment à regarder, oui.

Q. [42] Mais vous avez un contrat des deux, là?

R. Pas un contrat des deux, nous avons pour l'heure un

   contrat pour le deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) cyclable. Pour ce qui est du modulable,

   là, évidemment, le plan adresse, évidemment le

   produit reste à acquérir.

Q. [43] Maintenant, quant au projet d'entente, le

   contrat d'équilibrage, je pense que quelqu'un a

   mentionné qu'il s'en allait au conseil

   d'administration bientôt. Est-ce que c'est fait ou

   ça s'en vient?

R. Je vous dirais que c'est en cours d'approbation. Et

   j'ai mentionné, je pense, hier que notre intention,

   là, était de déposer l'entente d'ici la fin du mois

   ou le début du mois de juillet.

Q. [44] Non, mais, bref, il n'a pas été approuvé.

   Parce que s'il n'a pas été approuvé, là, je ne vous

   poserai pas trente-deux questions sur le contrat

   d'équilibrage pour que, après ça, le conseil décide

   autrement. N'est-ce pas? Alors, il n'est pas

   approuvé?

R. Non.

Q. [45] Bon. Si nous allons à la pièce HQD-5 document

   8.1, il n'est pas nécessaire, bien, en tout cas,
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   allez-y, mais c'est parce que je vais le citer...

   Oui. Allez-y! Soyez bien à l'aise au cas où je

   serais en train de citer hors contexte. Sait-on

   jamais! C'est à la page 6 de 13 de HQD-5 document

   8.1. C'est la réponse à la question 4.3. On a les

   mêmes pages d'après ce que je peux voir. Oui.

   Heureusement. Alors, vous dites d'une part que le

   Distributeur considère que la participation

   d'Hydro-Québec Production est requise dans tous les

   cas -vous en avez parlé hier- pour faire de

   l'équilibrage. Cependant, à une autre pièce, un peu

   plus loin en fait, c'est à la page 13 du même

   document, vous dites en réponse à la question 13,

   que vous n'avez fait aucune simulation pour

   déterminer les conséquences de l'ajout de

   l'éolienne des contrats de la Gaspésie en l'absence

   d'un contrat d'équilibrage. Alors, je vous demande,

   vous n'avez pas de simulation, vous avez présumé à

   ce moment-là qu'on ne pouvait pas s'en tirer sans

   le contrat d'équilibrage?

R. Juste pour la deuxième partie de votre question,

   j'aimerais peut-être voir juste la...

Q. [46] Oui, bien sûr.

R. ... question et la réponse.

Q. [47] Bien sûr. Je vous en prie.
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R. Vous faites référence à quelle... à la page 13,

   c'est ça?

Q. [48] C'est à la page 13, effectivement. La réponse

   à la question 13. En fait 13.1 pour être précis.

R. Je vous dirais que pour négocier, pour établir nos

   besoins, il a fallu quelque part qu'on sache

   qu'est-ce qu'on recherchait en termes de produit.

   Dans ce sens-là, si on pense à des simulations, je

   vous dirais, numériques fines, la question est

   correcte. Mais il est clair que le Distributeur

   s'est positionné au niveau du produit qu'il

   recherchait et ce qu'on entendait avoir. Et le

   plan, je pense, fait référence au produit que l'on

   recherche au niveau d'un service d'équilibrage.

Q. [49] La résultante?

R. La résultante et ce que l'on désire avoir comme

   produit résultant de l'intégration de l'éolienne.

   Je pense qu'on l'a énoncé hier. Dans ce sens-là, si

   on pense à simulation, est-ce qu'on a pris le parc

   de Gaspésie, exemple, et qu'on a pris le rapport

   d'Hélimax et on l'a regardé, on a fait vraiment des

   simulations fines. Ça, je vous dirai, non, parce

   que, évidemment, les travaux sont en cours, puis

   c'est quelque chose de relativement costaud à

   réaliser. Mais je vous dirai que ça ne prendra pas,
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   ça ne sera pas au cours des prochains mois. Ça va

   prendre un bon nombre de mois avant qu'on réalise

   l'ensemble des études qui vont nous donner un

   éclairage. Toutefois, et, ça, on pourra en

   rediscuter lors de... si, comme vous l'avez

   mentionné, Hydro-Québec approuve l'entente entre

   les parties, des composantes que l'on recherche.

   Mais il est clair que, exemple, on veut une

   contribution en puissance. O.K. Et déjà, sans faire

   d'analyses, parce que les analyses, en quelque

   sorte, on sait qu'on doit sécuriser la puissance,

   la filière éolienne. La question qui reste, et je

   pense qu'elle est un peu ce que vous posez comme

   question, oui, mais la filière éolienne ne

   contribue-t-elle pas à la pointe intrinsèquement?

   Je répondrai à ça, oui. À quel niveau? Je vais vous

   dire que c'est une question qui est assez complexe.

   Et j'admets avec vous qu'il y a plusieurs études

   qui existent présentement. Toutefois, nous, on doit

   évidemment faire nos devoirs, et c'est ce qu'on

   entend faire dans les prochains mois pour vraiment

   camper cette contribution au bilan.

Q. [50] Passons maintenant à l'affectation finale des

   bâtonnets qui se fait en quelque temps autour du

   mois d'avril de l'année suivant l'année où on
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   arrive au patrimoniale. L'affectation des

   bâtonnets. Vous avez expliqué en réunion technique,

   me dit-on, je n'y étais pas, comment cette

   affectation-là va se passer. Est-ce que vous

   pourriez nous répéter ici peut-être pas tout mais

   essentiellement comment ça va se faire?

R. On dit souvent, puis je pense que vous l'avez vu un

   peu dans le plan, dans les questions qu'on amène -

   évidemment qu'on dit toujours : l'affectation

   finale se fera en fin d'année. La réponse est

   vraie, mais je peux vous dire qu'on n'attendra pas

   le trente et un (31) décembre pour savoir où on

   pense que nos bâtonnets ou la distribution

   d'électricité patrimoniale se fera.

           Donc, c'est une gestion qui est faite,

   c'est une gestion quotidienne qui est faite. Donc,

   notre centre d'approvisionnement à chaque jour se

   demande quelle est la demande exemple anticipée

   pour le lendemain, regarde, compte tenu de ça, de

   la disponibilité de l'électricité patrimoniale

   restante où on est, compte tenu de ce qu'on a pu

   utiliser dans le passé, quelle est la décision la

   plus intéressante pour le lendemain dans nos autres

   approvisionnements disponibles. Et ce qu'on

   mentionne évidemment c'est que la longueur du
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   bâtonnet - je vais le dire comme ça - n'est pas

   comme telle fixée pour le lendemain; toutefois, on

   anticipe quelle sera cette longueur-là et il est

   clair que toutefois le bâtonnet à telle journée -

   tout ça sera décidé en fin d'année par une

   mécanique que tout le monde connaît là, où on va

   placer tout simplement par ordre décroissant

   l'électricité patrimoniale qu'on va comparer à la

   contribution qui aura été faite par le Producteur

   de la même façon. Et un moins l'autre établira un

   peu en quelque sorte la distribution de ces

   bâtonnets-là.

Q. [51] Oui, ça, ça va. Et encore une fois, à la fin,

   comment est-ce que ça se passe? Vous avez votre

   courbe d'heure en heure, réelle de l'année. Vous

   aurez bientôt... - « base load », il y a une

   expression française certainement pour ça, je

   m'excuse de ne pas tellement la connaître, mais...

R. Charge en base?

Q. [52] Charge de base, oui, disons. Je pense par

   exemple à TransCanada. Et après ça, bien, vous

   mettez chaque bâtonnet - mettons que c'est cinq

   cents (500) pour les fins de la discussion - vous

   mettez votre bâtonnet, vous ajustez vos bâtonnets

   au-dessus du cinq cents (500) pour savoir, et des
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   autres contrats pour savoir quel bâtonnet va tomber

   là.

R. Encore faut-il - évidemment il y a deux éléments à

   votre... Pour faire ce jugement-là, évidemment il

   faut se poser la question qu'est-ce qui s'est passé

   dans les mois qui ont précédé ou les jours qui ont

   précédé. Donc, il y a une utilisation qui a été

   faite des bâtonnets, donc le stock restant - je

   vais le dire comme ça - de bâtonnets peut être

   réduit. Donc, il faut comme anticiper le bâtonnet

   qu'on va utiliser. La seule chose qu'on mentionne

   c'est que ce bâtonnet-là n'est pas fixé de façon

   fine, là. Mais je vais vous donner un exemple peut-

   être un peu pour...

Q. [53] Excusez-moi, juste un peu avant, là parce que

   c'est un mot que vous avez utilisé.

R. Oui. O.k. Excusez-moi.

Q. [54] Mais vous n'avez pas à choisir le bâtonnet au

   moment, pour demain, là. Vous n'annoncez pas : « Je

   prends le bâtonnet de l'heure deux mille quatre

   cent cinquante-trois (2453) aujourd'hui », ce n'est

   pas comme ça, là.

R. C'est vrai...

Q. [55] Peut-être que pour vous, vous vous en servez,

   bon, mais il n'y a pas d'annonce - une fois que la
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   journée est passée, ça ne veut pas dire que si vous

   avez dépassé, automatiquement vous êtes fait, en

   d'autres mots.

R. Ça dépendrait des situations. Dans certains cas, si

   on a dépassé - je vais vous donner un exemple : si

   on avait dépassé par exemple le trente-quatre mille

   trois cent quarante-deux (34 342), là c'est clair

   qu'on a une assurance...

Q. [56] Pour la pointe, je pense que tout le monde

   conçoit ça assez facilement.

R. ... hein! on s'entend qu'on a dépassé.

Q. [57] Oui.

R. Pour les autres, je vous dirais effectivement que

   le placement final sera fait en fin d'année, mais

   toutefois dans notre décision au jour le jour, il

   est important évidemment qu'on précise, qu'on

   anticipe et qu'on se réajuste tout le temps pour

   augmenter des probabilités d'utiliser au maximal

   l'électricité patrimoniale, minimiser au maximum le

   dépassement d'électricité patrimoniale. Et tout ça,

   ça se fait d'une façon dynamique, mais il est

   clair, exemple que si le mois de décembre était un

   mois extrêmement froid, bien, ça aurait des

   conséquences évidemment sur tout ce qu'on a pu

   faire jusqu'au mois de décembre dans l'utilisation
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   patrimoniale, et on pourrait s'attendre - alors

   qu'on anticipait qu'au mois de janvier on était

   pour placer certains bâtons à certaines journées,

   bien, peut-être que ces bâtons-là maintenant vont

   se retrouver au mois de décembre. Et c'est dans ce

   sens-là qu'on dit que l'ajustement fin se fait en

   fin d'année. Toutefois, on fait une gestion

   dynamique et prudente de tout ça, là, pour...

Q. [58] Je comprends que vous essayez de viser juste,

   là. Je pense que c'est ça dans le fond que vous

   êtes en train de m'expliquer; vous essayez de viser

   juste.

R. Exactement. Donc, on ne peut pas, comme vous le

   mentionnez, dire : on s'en remet à la fin de

   l'année et finalement tout s'arrangera. Parce que

   je veux...

Q. [59] Non, ce n'est pas ce que je laissais entendre

   non plus, là. C'est tout simplement qu'à la fin

   complètement, fondamentalement ce qu'on compare

   c'est les deux courbes de consommation nette après

   les contrats, les achats mais j'y reviendrai après

   tout ça.

R. Oui, vous avez raison.

Q. [60] Puis là, bien, malgré tous les efforts, il y

   en a que ça va être en bas, il y en a que ça va
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   être en haut et c'est ça que vous nous dites...

   Puis ça va être carrément deux situations de fait -

   bien, excusez-moi, le patrimonial n'est pas une

   situation de fait, c'est plus une situation

   juridique que de fait, mais on compare une courbe

   avec l'autre puis on dit : Oups! Ici il en manque,

   ici il y en a de trop. C'est ça, là.

R. Exactement et ce n'est pas le Distributeur qui

   choisira la méthodologie - on va le dire comme ça -

   d'attribution des bâtonnets. C'est quelque chose

   qui, comme vous l'avez mentionné, qui est un fait,

   un processus reconnu.

Q. [61] Et vous nous dites effectivement au HQD-5

   document 1.2, à la page 16 - là encore, je ne pense

   pas qu'il y ait nécessité d'y aller, je vous pose

   tout de suite la question. Vous nous dites qu'il

   est improbable qu'il y ait coïncidence parfaite

   entre les besoins horaires du Distributeur, et là,

   entre parenthèses vous dites :« (Net des contrats

   d'approvisionnement) ». Quand on dit : « Net des

   contrats d'approvisionnement » ça veut dire - page

   16, Monsieur Richard.

R. Page 16?

Q. [62] 16, oui. C'est à la fin du grand paragraphe

   qui est à peu près dans le milieu de la page. Bien,
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   pas fin fin mais deuxième tiers, troisième tiers

   de...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   « Il est improbable... »?

   M. DANIEL RICHARD :

   Oui, ça va.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [63] Alors, quand on dit « net » - c'est ce que

   j'avais amorcé - c'est net par exemple des contrats

   à long terme avec un producteur, qu'il soit

   thermique ou autre, net des quantités établies par

   le gouvernement - par exemple l'éolien et avec son

   équilibrage si ça peut s'appliquer, c'est net de

   vos achats court court terme, c'est net de vos

   achats à moins court terme, je parle des deux

   dispenses que vous avez eues, enfin oui, ou les

   appels d'offres spéciales, excusez-moi, et des

   dispenses; c'est net de tout ce qui a pu rentrer

   dans la franchise, sauf le patrimonial.

R. Oui. Oui.

Q. [64] De sorte qu'au jour J et à l'heure H, mettons

   qu'il y a des achats pour cinq cent cinquante

   (550), la première heure patrimoniale sera cinq

   cent cinquante et une (551). Mégawatts.

R. Oui.
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Q. [65] A votre connaissance, est-ce que ça existe

   ailleurs un système comme ça? Le patrimonial fixe

   avec des bâtonnets? A votre connaissance?

R. A ma connaissance, non.

Q. [66] Maintenant, si on va à HQD-3, document 3, page

   43, c'était à l'annexe 3B, ça, mais je l'ai, moi,

   intégré, là, puis c'est marqué page 43, j'ai pris

   ça sur le site de la Régie.

R. J'y suis.

Q. [67] Vous y êtes? Bon. On voit ici qu'il y a un

   stock énergétique, regardez à a) à la ligne 7. Il y

   a un stock énergétique prévu au premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005), c'est donc une

   prévision du quinze (15) septembre qui est de cent

   neuf point six (109,6), ça va?

R. Oui.

Q. [68] Il a été produit dans cette cause le dix-huit

   (18) mars puis là, je ne le sais pas si ça a été

   coté ou s'il y a une référence mais je ne l'ai pas,

   là, je m'en excuse. On dit que le réel au premier

   (1er) janvier est de cent un point neuf

   térawattheures (101,9 TWh), ce qui fait dans mon

   livre, une différence de sept point sept (7,7)

   malgré mes faibles compétences mathématiques, je

   suis encore capable de faire une soustraction

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 59 -      Me Pierre Tourigny

   simple. Je ne me trompe pas, j'espère?

R. Jusque là, ça va bien.

Q. [69] Pour vous, ces différences-là, c'est normal,

   ça, c'est le genre de choses attendues?

R. Il faut voir les moments, hein, où ça a été,

   évidemment, fait. Je vous donnerais peut-être,

   peut-être les deux moments clés, là, au niveau d'un

   cycle hydrologique tel qu'on le vit au Québec. On

   a, évidemment, on s'entend à partir de la période

   du mois de mai, évidemment, pour certains systèmes

   qui sont situés beaucoup plus au nord comme ceux

   qu'on connaît à la Baie-James, évidemment, la date

   de crue et la connaissance, là, de ce que le stock

   de neige va donner en termes de niveau, évidemment,

   vient un petit peu plus tard dans le temps, c'est-

   à-dire que c'est sûr que dans ce cas-là, on a un

   certain délai mais principalement, la crue, là,

   mai, juin, on a une bonne connaissance. Par la

   suite, on a typiquement, une deuxième crue qui se

   produit à l'automne, la crue d'automne qui elle,

   est évidemment de moindre importance que celle que

   l'on connaît au mois de mai et juin mais qui peut

   quand même contribuer de façon significative et

   dans ce cas-là, l'explication, on s'entend, vient

   un peu de cet, dans ce que je vois; là, on est au
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   quinze (15) septembre deux mille quatre (2004) et

   on anticipe, on anticipe une prévision, cent neuf

   virgule six (109,6) pour le mois du premier (1er)

   janvier et alors le quinze (15) mars, évidemment,

   c'est une donnée réelle donc, on voit, dans ce cas-

   là, la crue qu'on anticipait et je pense que c'est

   une année où les apports ont été relativement

   importants dans cette année-là. La crue d'automne a

   été un peu décevante.

Q. [70] Alors, c'est dans l'écart qui n'est pas

   inattendue, on n'attend jamais, remarquez bien, je

   comprends, là, que les changements climatiques,

   c'est un aléa qui est toujours très, regardez à la

   chaleur qu'il faisait, enfin la fraîche de ce matin

   et la chaleur qu'on nous annonce après-midi mais

   c'est un genre de chose, vous, ça ne vous énerve

   pas, là, ça ne vous rend pas nerveux, c'est le

   genre de chose auquel on doit s'attendre?

R. Et c'est pour ça qu'on s'est donnés des points de

   contrôles.

Q. [71] Exactement, mais c'est une chose à laquelle on

   doit s'attendre, ça?

R. Je vous dirais que dans le cas de ce qu'on a ici,

   pour la crue d'automne, c'est quand même quelque

   chose de significatif bien, je vous dirais
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   qu'effectivement, ça fait partie, là, de la gestion

   courante de ces stocks.

Q. [72] A la pièce HQD-5, document 7, vous nous

   mentionnez à la page 20, la question est la

   suivante puis encore une fois, là, la question est

   courte et la réponse est très courte. On dit :

                Dans une telle situation, qui fixerait

                le prix à payer par le Distributeur?

   C'est au cas où il n'y aurait pas d'entente et vous

   nous dites :

                Faute d'une entente avec le

                Distributeur, le prix serait fixé

                unilatéralement par Hydro-Québec

                Production.

   Et, évidemment, vous, Distribution, viendriez à la

   Régie pour demander l'inclusion de cette dépense-là

   dans vos dépenses, dans votre budget de dépenses.

R. Je m'excuse, est-ce que vous pourriez me donner la

   page?

Q. [73] Oui. C'est à la page 20, 6...

R. Vous faites référence à l'entente cadre?

Q. [74] ... 5, oui.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pense que là, cette fois-ci, notre pagination ne

   correspond pas...
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Q. [75] Ah, o.k.

R. ... mais on comprend que c'est la question 14.4....

Q. [76] C'est la réponse 14.4.2

R. Oui, .2, c'est ça.

Q. [77] Très exactement.

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça, oui.

Q. [78] Bon. Alors, en somme, le seul recours de la

   Régie, ça serait de dire, « on n'admet pas les

   dépenses » et c'est l'actionnaire qui va payer,

   dans le fond, c'est toujours ça, en réglementation,

   le recours final, entre parenthèses, c'est ça, là,

   mais dans ce cas-là, « that's it », ça serait ça?

R. Oui. Mais comme vous savez, l'entente cadre a été

   présentée, hein, elle va être débattue

   prochainement. Donc, dans ce sens-là, votre, oui,

   votre question, ça serait oui.

Q. [79] O.k. Toujours au même document donc HQD-5,

   document 7, aux pages 29 et 30, ah, excusez-moi.

   Excusez-moi, moi, je l'ai à la page 25, c'est la

   réponse à la question 22.1 donc, HQD-5, document 7,

   moi, j'ai la question à la page 24 et la réponse en

   haut de la page 25. Question 22.1.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est parce qu'il y a une version révisée qui
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   allonge...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ah, c'est pour ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... vous utilisez la version initiale.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   O.k, o.k.

Q. [80] La question étant, lorsque quelqu'un

   soumissionne avec des centrales existantes, dans le

   cas, là, comment faites-vous pour vous assurer que

   l'acceptation de la soumission n'a pas d'impact sur

   le reste et vous nous répondez :

                Lorsqu'un soumissionnaire fait une

                offre d'approvisionnement avec une

                centrale existante, le Distributeur

                s'assure que le soumissionnaire a les

                moyens de répondre [...]

   à ces engagements-là, bon. Alors, dans le cas

   d'Hydro-Québec, qu'est-ce que vous avez

   effectivement fait pour vous assurer qu'ils étaient

   capables de répondre à tous les engagements, par

   exemple, d'un contrat cyclable?

R. Je vous ramenerais peut-être au tableau qu'on avait

   tantôt, là, où on faisait démonstration de

   l'attestation de fiabilité en énergie, je pense que
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   c'est à cette occasion-là, si on fait référence, je

   pense que vous faites référence aux deux contrats

   d'Hydro-Québec Production avec Hydro-Québec

   Distribution, hein? C'est ça? Lors de cet exercice-

   là, évidemment, le Distributeur fait deux choses.

   Lorsque vous avez, par exemple, à des items qui

   s'intitulent « production disponible non engagée »,

   à ce moment-là, évidemment, le Distributeur

   s'assure que n'ont pas été comptabilisés comme

   étant « production disponible non engagée », cette

   quantité d'énergie-là.  Évidemment, on fait

   référence dans ce cas-là, à une quantité de l'ordre

   de cinq térawattheures (5 TWh). De plus, il faut

   comprendre que dans l'exercice de fiabilité, ces

   deux centrales-là sont des centrales

   hydroélectriques donc qui sont sujettes, de la même

   façon que le reste du parc hydroélectrique, à des

   aléas hydrauliques, chose qu'on ne retrouve pas,

   évidemment, dans les centrales thermiques où là,

   dans ce cas-là, ça se traduit essentiellement par

   un taux de panne puis on peut, je pense, assimiler,

   là, que le risque de pertes énergétiques est plus

   associé à des questions de taux de panne. Lorsqu'on

   fait l'exercice d'attestation de la fiabilité en

   énergie donc, on s'assure d'une part, que les deux
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   centrales n'ont pas été comptabilisées pour ne pas

   qu'il y ait double comptage, d'autre part, et je

   pense qu'on a répondu, dans les dernières questions

   je pense de la Régie, lorsqu'on analyse maintenant

   le scénario qu'on mentionnait hier, là, deux pour

   cent (2 %) du Producteur, on faisait référence au

   chiffre sur lequel le parc, quel est le parc qui a

   servi d'étalon à cette analyse-là et on mentionnait

   que c'était, je pense, de l'ordre de cent quatre-

   vingt-neuf térawattheures (189 TWh). Il est clair

   qu'à l'intérieur du cent quatre-vingt-neuf

   térawattheures (189 TWh), pour nous, si on veut que

   ça donne quelque chose de cohérent, on va s'assurer

   un, que l'électricité patrimoniale a été

   comptabilisée dans ce cent quatre-vingt-neuf-là

   (189) donc, le cent soixante-dix-huit virgule neuf

   (178,9). On va s'assurer, évidemment, que les deux

   contrats auxquels vous faites référence, le cinq

   térawattheures (5 TWh) sont inclus donc, on est

   rendus à cent quatre-vingt-quatre (184) et on va

   regarder également les autres engagements du

   Producteur, qu'il pourrait avoir envers des tiers

   qui eux aussi pourraient amener une certaine

   quantité d'énergie et c'est à cette occasion-là

   donc, il y a deux façons, je vous dirais, de
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   s'assurer de cet élément-là. Un, il faut s'assurer

   que le soixante-quatre (64) deux pour cent (2 %)

   correspond à un, donc un parc de référence qui est

   de la bonne dimension et deuxièmement, en

   s'assurant de la même façon dans les moyens qu'on

   appelle « moyens identifiés pour couvrir le

   scénario de déficit de soixante-quatre (64) ou

   quatre-vingt-dix (98) », que ces centrales-là

   n'aient pas été prises en compte. Donc, c'est la

   façon dont le Distributeur s'assure de ça.

Q. [81] Répétez la dernière partie, s'il vous plaît?

R. Oui, lorsqu'on va dans les moyens...

Q. [82] Que les centrales n'ont pas été prises en

   compte?

R. Dans les moyens identifiés, l'item d)...

Q. [83] Oui.

R. ... auquel, au tableau où on était tantôt, où on a

   « moyens identifiés pour couvrir le scénario de

   quatre-vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh) »,

   hein, il faut s'assurer maintenant que dans la

   production disponible non engagée, on ne fasse pas

   référence à ces installation-là.

Q. [84] Bien. Allons maintenant à HQD-5, document 1.2,

   moi, je l'ai à la page 9, c'est la question 4.1,

   qui commence par, bien, 4.1, ça commence par « Au
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   cours des années 90 », la réponse, je l'ai à la fin

   de la page 9, moi.

R. Oui.

Q. [85] Est-ce qu'on a la même copie cette fois-là?

R. Oui.

Q. [86] Bon. Alors vous dites :

                Au cours des années 1990...

   pour être plus précis, c'était à peu près quand,

   c'était au début?

R. Bien, moi, je vous dirais que la première, le

   premier rapport que j'avais fait sur le sujet, je

   pense c'est quatre-vingt-dix (90), j'ai copie

   ici...

Q. [87] Mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991)?

R. Quatre-vingt-onze (91), là, et par la suite,

   évidemment, les travaux se sont continués sur un

   certain nombre d'années. Et je pense que c'était,

   je vous dirais, entre quatre-vingt-dix (90) et

   quatre-vingt-treize (93)...

Q. [88] Donc le début...

R. ... je vous dirais que l'ensemble des choses

   étaient ficelées.

Q. [89] O.k. Vous nous dites, à la page suivante, que,

   c'est la première phrase qui commence sur cette

   page-là :
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                En tenant compte des données de 1943

                jusqu'à la fin de 2003 et de la

                productivité annuelle moyenne du parc

                de production...

   évidemment, qu'est-ce que vous entendez d'abord par

   la « production annuelle moyenne » - pas

   « production », excusez-moi, « productivité

   annuelle moyenne » ?

R. Oui.

Q. [90] Parce que ce n'est pas la production, ça.

R. Je pourrais peut-être élaborer un petit peu sur le

   processus d'établissement de tout ça. Évidemment,

   il faut se rappeler qu'en mil neuf cent quarante-

   trois (1943), évidemment, notre parc n'était pas de

   cent quatre-vingt-neuf virgule six (189,6) donc

   déjà...

Q. [91] Malgré les efforts d'un certain parti, ce

   n'était pas encore là.

R. ... il y a un premier exercice qu'il faut comme

   refaire. Donc ce qui est fait en gros dans ce type

   d'analyse-là, évidemment, c'est une analyse

   statistique qui est faite des historiques,

   évidemment qui sont croisés d'un point de vue

   corrélation, et cetera, et cetera, pour,

   évidemment, revoir quel était le productible.
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   Autrement dit, on ne peut pas prendre le

   productible de mil neuf cent soixante-dix (1970) et

   tenter d'établir notre parc de production sur

   cette, sur la base du parc qui existait à ce

   moment-là.

           Toutefois, il y a moyen de reconstituer

   quelles étaient les conditions hydrologiques du

   moment et, à partir de croisements, de voir quel

   serait le productible du parc actuel si on avait à

   se placer à cette époque-là. Et c'est un peu comme

   ça, lorsqu'on dit qu'on traite un historique de mil

   neuf cent quarante-trois (1943) à deux mille trois

   (2003), c'est un peu en vertu d'un type d'analyse

   comme celle-là. Et cet exercice-là...

Q. [92] Un de vos collègues...

R. ... excusez-moi, que le Producteur remet à jour

   périodiquement, puis je pense que différentes

   correspondances faisaient état de ça, c'est cet

   exercice-là que le Producteur refait de façon

   systématique.

Q. [93] Mais cette revue-là, est-ce que vous êtes

   partie prenante là-dedans et ça vous, est-ce que

   vous avez plus, vous, sur ce sujet-là, que ce qui

   est déposé présentement dans ce dossier-là et ce

   que la Régie reçoit, vous, là, le Producteur,
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   pardon, le Distributeur? C'est ça, là, bien,

   écoutez...

R. J'ai copie de certaines études qui ont été faites

   et, encore là, dans l'intention du Producteur dans

   le cadre du Plan stratégique, je pense que c'est ce

   qu'on annonçait à l'intérieur du dossier, de la

   volonté de revoir l'ensemble de ces historiques-là.

Q. [94] Oui, ça c'est correcte, et fondamentalement...

R. Donc si vous me demandez si j'ai l'historique, oui.

Q. [95] Vous avez cet historique-là?

R. Oui.

Q. [96] Donc ça ressemble un peu...

R. Et je pourrais peut-être ajouter que, je crois, là,

   et on pourra me corriger, que dans le cadre du

   Suroît, je pense que ces informations-là,

   également, avaient été présentées.

Q. [97] Ah! si elles l'ont été... c'est donc public,

   mais vous n'avez rien de plus que ce qui a été

   présenté dans Le Suroît, à votre avis?

R. Non, parce que comme le mentionnait monsieur Garant

   dans sa lettre, évidemment, ce n'est pas un

   exercice qui est fait à toutes les années, ce

   suivi-là, on tente de bâtir, parce qu'il y a deux

   choses qu'on tente de valider dans ce type

   d'exercice-là, le premier exercice, c'est : est-ce
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   qu'il y a changement au niveau de la moyenne, est-

   ce qu'il y a une cassure?

           Mais là, on oublie les grandes tendances de

   long terme, type Ouranos et compagnie, qui eux

   traitent, évidemment de changements beaucoup plus,

   beaucoup plus de long terme. On se fixe dans un

   horizon proche et on tente de voir si la moyenne

   est encore correcte.

           Et la deuxième chose, c'est qu'on tente de

   voir si la distribution de probabilités, quelque

   part, le deux pour cent (2 %), quatre-vingt-dix-

   huit (98 TWh), deux pour cent (2 %), soixante-

   quatre (64 TWh), deux ans, bon, c'est encore

   quelque chose de cohérent. Mais ce n'est pas

   quelque chose qu'on fait, vous comprendrez à chaque

   année, il faut quand même bâtir de l'information

   hydrologique pour faire cette correction-là.

Q. [98] Alors un de vos confrères m'a gentiment

   expliqué, quand il est venu la première journée,

   celui qui se chargeait de la demande d'électricité,

   qu'il y avait une courbe climatique puis qu'après

   ça, ils prenaient le climat, mettons, de mil neuf

   cent soixante-dix (1970), soixante et onze (1971),

   et ils l'appliquaient aux conditions de

   consommation d'aujourd'hui.
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           Est-ce qu'on peut dire que, pour mil neuf

   cent quarante-trois (1943), la première partie, les

   données de quarante-trois (43) à l'année deux mille

   trois (2003), ça, ça vous donne le climat, les

   précipitations, et que vous faites des simulations,

   en somme, avec le parc tel qu'il est maintenant?

R. Oui. Mais c'est des données hydrologiques...

Q. [99] Hydrologies, excusez-moi...

R. ... que nous utilisons, donc c'est un peu, je

   dirais, l'output des conditions climatiques du

   monde.

Q. [100] Je comprends, oui. Mais c'est ça que vous

   faites, effectivement?

R. Oui.

Q. [101] Avec le parc d'aujourd'hui?

R. Oui. Et l'exercice, lorsqu'on dit : « Est-ce qu'il

   y a cassure ou pas? », ça tente de détecter est-ce

   qu'il y a des années entre autres qui devraient

   être rejetées comme étant non conformes, bon, il y

   a toute une, je dirais, un ensemble d'étapes qui

   existent pour s'assurer que les données

   contributives, les années contributives sont

   vraiment, font partie de la même famille puis, bon,

   et cetera, et cetera. Il y a différents, un

   ensemble de critères là-dessus.
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Q. [102] Et c'est, j'appelle ça des « simulations »,

   je n'essaie pas de, mais ces espèces, l'arrimage de

   la, du parc d'aujourd'hui et du climat d'hier,

   parce que c'est ça qui se fait, des climats d'hier,

   ça, c'est le Producteur qui fait ça?

R. Oui. Et je vous dirais que c'est des exercices qui

   sont quand même classiques pour ceux qui

   connaissent le domaine de l'hydrologie, ne serait-

   ce que pour la conception de centrales, la

   conception d'ouvrages, exemple, d'évacuateur de

   crue, où on tente de rechercher, donc c'est des, ce

   que je veux dire, ce n'est pas des méthodes, des

   méthodes hydroquébécoises, c'est des méthodes qui,

   pour ceux qui sont dans le domaine, qu'on peut

   retrouver dans plusieurs bouquins.

Q. [103] Et c'est eux qui le font et, en fin de

   compte, ce sont les spécialistes et vous prenez

   leurs chiffres?

R. Oui.

Q. [104] Bon. D'ailleurs, vous avez parlé des

   spécialistes qui ont regardé ça, si vous regardez

   deux paragraphes plus loin, vous nous mentionnez

   qu'en quatre-vingt-huit (88) et en deux mille un

   (2001), il y a eu des mandats donnés à des comités

   d'experts qui ont fait des rapports, vous avez,
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   vous, ces rapports-là, sans aucun doute?

R. Oui.

Q. [105] Pourriez-vous les déposer, s'il vous plaît?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne vois pas qu'il y ait, ne l'ont-ils pas déjà

   été auparavant dans le dossier du Suroît, je dois

   vous dire, ni monsieur Richard ni moi-même n'y

   étions présents, peut-être vos mémoires sont-elles

   plus fidèles que les nôtres, Monsieur Hardy...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Écoutez, ce n'est pas compliqué, s'ils ont été

   déposés, la référence sera de, peut nous être

   donnée, d'ailleurs, je m'excuse, mais ou par eux ou

   par la Régie. S'ils ne l'ont pas été, le faire,

   s'il vous plaît.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, mais c'est une question de volume, une

   question de, est-ce que c'est volumineux ou pas,

   là, écoutez.  Vos mémoires ne sont pas meilleures

   que les nôtres? Alors on peut vérifier,

   engagement...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Il faudrait quand même juste s'assurer d'avoir les
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   bons, la description des rapports.

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est parce qu'il y a de l'information qui a été

   mise dans le dossier du Suroît mais ne sachant pas

   ce que, évidemment, ce à quoi le témoin réfère,

   c'est fort difficile pour nous s'il y a

   ultimement...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien sûr, je pensais que c'était assez précis.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... que vous qui pouvez faire l'exercice.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, vérifier...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi, pour... engagement 14, donc les études

   88 et 2001...

   E-HQD-14 :   Fournir copie des études des experts

                pour 88 et 2001 (demandé par le

                RNCREQ)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, vous en avez encore pour?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous en avez encore pour combien de temps, à peu

   près?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Un bon bout de temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aviez demandé autour de trente (30) minutes,

   juste pour...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, je sais, mais j'ai été tellement, j'ai été

   plus court aux autres et...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, juste pour avoir une idée du temps que

   vous avez besoin?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vais prendre une petite minute pour regarder ce

   qu'il me reste.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je m'excuse... J'ai déjà fait plus que ma demi-

   heure, hein, pas mal?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, oui. C'était juste pour avoir une idée.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, bien, j'ai l'impression qu'un autre vingt

   minutes, malheureusement, serait probablement

   nécessaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, allez-y.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci beaucoup. On me mentionne, incidemment, pour

   aider tout le monde, que ça a été mentionné dans la

   cause 3526 mais, apparemment, ces rapports-là

   n'auraient pas été déposés.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, on verra, on verra le traitement qui y

   sera donné.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [106] Au bas de cette page 10, Monsieur Richard, on

   nous dit que :

                ... le Producteur démontre

                périodiquement au Distributeur qu'il

                dispose des moyens pour faire face à

                un déficit d'apports énergétiques.

   Et vous parlez ensuite de sa démonstration, ce

   qu'il inclut et ce qu'il n'inclut pas. Ça, cette

   démonstration-là, est-ce que c'est ce que nous

   avons maintenant devant la Régie, les documents qui
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   ont été déposés, on parlait tout à l'heure du mois

   de mars et ainsi de suite?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ça a d'ailleurs été mis sur notre site, lorsqu'on

   dit qu'on a rendu public le niveau des réservoirs.

Q. [107] Oui.

R. Et c'est également sur le site, si je ne me trompe,

   le site de la Régie.

Q. [108] O.k...

R. Donc c'est à ça qu'on fait référence, oui.

Q. [109] La démonstration, c'est ça, pour vous?

R. Oui. Mais il faut s'entendre que cette

   démonstration-là, oui.

Q. [110] Bon. Allez à la page 11, s'il vous plaît, de

   toujours le même, la réponse à la question 4.2, à

   la fin, quand vous dites :

                Ainsi, sur la base des données

                historiques 1943-2003...

   je tire de ce dernier, de cette dernière partie du

   paragraphe que les trois dépassements, appelons ça

   comme ça, de, mettons, soixante-cinq (65),

   soixante-sept (67) et ensuite quatre-vingt-dix-sept

   (97) ou, sur trois ans, c'est arrivé, en fait, dans

   la même période de trois ans, c'est ça que je

   retiens, vous dites : « Il y a une occurrence... »
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R. Oui, la nuance que j'apporte, oui, oui, non, on

   s'entend que c'est un déficit cumulatif de trois

   ans. Toutefois, j'apporterai la même nuance que

   tantôt, parce qu'elle est toujours bonne :

   lorsqu'on parle des années soixante (60), on

   s'entend, c'est des années reconstituées.

Q. [111] Oui, oui, oui, bien sûr. Mais, c'est ça,

   mettons c'était soixante-deux (62), soixante-trois

   (63), soixante-quatre (64), et ces trois années-là

   ont produit, ou, bien, il faudrait en ajouter une

   quatrième, en fait, parce qu'on regarde deux ans

   par deux ans, je présume, c'est ça que vous faites?

R. Je ne comprends pas?

Q. [112] Bien, c'est parce que, la première année,

   vous avez eu, mettons, un déficit de trente (30),

   parce qu'il y a trois chiffres, il y a un déficit

   de deux ans, il y a un déficit de trois ans mais il

   y a un deuxième déficit de deux ans aussi, il y a

   trois déficits.

R. Bien, ce que vous avez dans ce qu'on a rendu

   public, on s'entend que c'est un scénario, deux

   pour cent (2 %), donc qui se traduit en, si on

   veut, avoir des indicateurs temporels, deux ans,

   soixante-quatre (64 TWh), quatre ans, quatre-vingt-

   dix-huit (98 TWh); on pourrait avoir un trois ans,
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   on pourrait avoir un an, mais...

Q. [113] Non, non, ce n'est pas ça que je dis, là,

   mais dans les faits...

R. Oui.

Q. [114] ... ça a été mentionné par la Régie, ça, dans

   une cause, qu'il y avait eu trois déficits?

R. Oui, oui.

Q. [115] Il y en a eu deux de deux ans et un, bien,

   déficit, un autre dans les trois ans, on s'est

   ramassé à quatre-vingt-dix-sept (97), je pense, si

   je me rappelle bien?

R. Lorsqu'on fait référence à ça, on fait référence à

   un déficit cumulatif de trois ans.

Q. [116] Oui, bien sûr, mais vous nous dites ici qu'il

   n'y a qu'une seule occurrence d'un déficit qui

   dépassait ça, on parle, parlez-vous de la même

   chose que ce dont la Régie parlait?

R. Oui, occurrence, dans ce cas-là, oui.

Q. [117] Bon. Pour qu'il y ait une occurrence, il faut

   que ces trois déficits constatés appartiennent à la

   même série d'années, c'est ça, une occurrence, il y

   a eu quatre ans « sèche »...

R. Oui.

Q. [118] ... mettons, puis c'est là que tout est

   arrivé, on se comprend, c'est bien ça?
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R. Oui.

Q. [119] À la page 12, vous nous faites état - c'est

   la réponse à 4.3. Vous parlez évidemment de votre

   deux pour cent (2 %), soixante-quatre (64 TWh)

   quatre-vingt-dix-huit (98 TWh). Et vous parlez

   aussi de votre critère qui est de répondre à quatre

   ans d'avis à un scénario des besoins qui se situent

   à un écart type au-delà du scénario moyen.

   Pourriez-vous - et vous nous dites ensuite que ces

   deux critères combinés assurent la couverture

   adéquate des aléas auxquels le Distributeur fait

   face; ce que je voudrais savoir c'est l'interaction

   de ces deux critères-là. Comment est-ce que ça

   s'imbrique un dans l'autre?

R. Je vais vous ramener, comme je l'ai fait peut-être

   hier, à la définition du critère que nous nous

   étions donnée avant que le concept d'électricité

   patrimoniale soit mis en place; donc celui qu'on

   avait au cours des années quatre-vingt-dix (90).

   Comme j'ai mentionné, il y avait une approche

   méthodologique, bon, qui avait été utilisée pour

   voir un peu quel était, à la lumière de celui qu'on

   utilisait à l'époque qui était un critère un peu

   qu'on appelait déterministe; qui était un critère

   de quatre années sèches avec quatre années bien
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   campées, qui donne un certain déficit. On a désiré

   revoir un peu cette approche-là et camper un peu

   quel était le niveau de protection qui nous

   apparaissait le plus optimal compte tenu de ça.

   D'une part à la lumière du critère qu'on avait

   déjà, mais également à la lumière de différentes

   analyses statistiques; on en est arrivé à un

   critère qui s'exprimait à l'époque - et ça en

   espérance le délestage qui était de l'ordre de

   point trente-cinq térawattheure (0,35 TWh).

   Toutefois, le critère évidemment était un petit peu

   difficile à opérationnaliser.

           Pour revenir un peu au concept que vous

   avez, je pense, d'ailleurs amené, le concept de

   rule curve qui... Bon, on travaille un peu dans le

   même... on est dans le même, je vous dirais dans

   les mêmes modes. On a voulu traduire ça avec des

   indicateurs qui étaient des indicateurs plus

   opérationnels. Donc, première chose qu'on a faite,

   c'est qu'on a regardé l'évaluation de ce critère-là

   en le mettant dans un critère d'ordre offre-demande

   parce qu'on traitait les deux ensemble. On a parlé

   à ce moment-là d'un critère qui combinait parce

   qu'on était évidemment dans un concept de fiabilité

   énergétique combiné : offre-demande, chacun son
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   aléa. Évidemment, lorsque l'offre augmente, peut-

   être que la demande est plus forte, mais finalement

   le phénomène s'est compensé, bon, puis et caetera.

   Puis on peut voir que, compte tenu que c'est des

   variables indépendantes, ça ne s'additionne pas

   nécessairement. Et le niveau de protection qui

   avait été identifié à ce moment-là, on parlait de

   l'ordre de cent sept térawattheures (107 TWh). Et

   d'ailleurs, je crois que la Régie en fait état -

   sur quatre ans, en fait état dans ses

   recommandations sur le Suroît, entre autres, de ce

   fameux critère qui correspondait à un critère de

   deux pour cent (2 %) offre-demande. C'est un peu -

   et on mentionnait également qu'il y avait quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) de ce déficit-là qui

   était associé à l'offre également; la contribution

   dans ce déficit-là.

           Donc, c'est un peu ça qu'on retrouve

   aujourd'hui. On a, pour un, le Producteur qui est

   responsable de l'offre patrimoniale, qui assure la

   fiabilité du patrimonial pour une certaine

   quantité. Dans ce cas-là pour quatre ans, c'est

   quatre-vingt-dix-huit (98 TWh); bon, on peut le

   traduire, là. Et de l'autre côté, il y a le

   Distributeur qui, lui, assure le reste, finalement,
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   de ce critère-là. Donc, si on fait référence dans

   ce cas-là, au cas qu'on a présentement, je pense

   qu'on avait huit (8) au niveau du dernier plan;

   c'est un peu le même critère qu'on a, qu'on traîne

   de... qu'on a déjà depuis le tout premier plan. Et

   maintenant, il est à je crois sept huit qu'on a,

   avec le petit ajustement qu'on a fait pour tenir

   compte d'un critère probabiliste.

           Donc, on se retrouve essentiellement avec,

   au niveau de la protection, sur un horizon de

   quatre ans, si on fait référence aux critères qu'on

   avait lors de la mise en place du patrimonial, avec

   un critère de fiabilité en énergie qui est à toutes

   fins pratiques du même volume.

           Maintenant, ce qui est important c'est de

   voir, compte tenu qu'on a maintenant en place deux

   systèmes, de voir à ce que ces deux critères-là

   puissent, évidemment qu'il n'y ait pas de double

   comptage. Et c'est un peu l'exercice qu'on a fait

   hier lorsqu'on dit que le Distributeur s'assure

   évidemment, pour son neuf térawattheures (9 TWh)

   exemple, qu'il a - parce qu'on a une stratégie

   qu'on a établie également pour ce huit plutôt, ce

   huit térawattheures (8 TWh) là, on a dit : bon,

   dans un premier temps on va tenir compte de cinq
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   térawattheures (5 TWh) au niveau importation

   potentielle, à ça on ajoutera un service modulable

   de trois térawattheures (3 TWh) et on va continuer

   à planifier sur le scénario moyen. C'est un peu

   cette gymnastique-là qu'on s'assure, que lorsqu'on

   fait l'attestation de fiabilité en énergie, que les

   deux parties évidemment sont... que les chiffres

   sont cohérents et qu'il n'y a pas de double

   comptage. C'est dans ce sens-là que ça se... ça se

   rejoint et ça s'imbrique.

Q. [120] Mais les quatre ans d'avis eux, parce que

   lorsque vous dites, c'est vrai à tout moment, si

   vous avez du court terme - oui, ce que vous me

   dites là s'applique à tout moment - si vous avez...

   ce que vous avez maintenant, la flexibilité du

   court terme, vous pouvez toujours suppléer, mais

   c'est les quatre ans, le quatre ans d'avis, ce

   serait pour les tendances plus lourdes, ça?

R. Non, je vais apporter une nuance à ce que vous

   mentionnez. Dans le tableau, si vous regardez à un

   moment donné à l'item - si on prend un des deux

   tableaux, là on en a deux. On en a un où est

   indiqué, bon, le moins soixante-quatre

   térawattheures (-64 TWh) - je ne sais pas si j'ai

   le...
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Q. [121] Pour le déficit, ça?

R. Lorsque vous allez à l'item dans les moyens, à

   l'item D dans les moyens identifiés pour couvrir le

   scénario de déficit, que ce soit celui de quatre-

   vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh) ou de

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh), l'aspect

   court terme, d'ici le quatre ans ou d'ici le deux

   ans, est également traité. Si vous allez à l'item

   en bas, par exemple pour le soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh), on a dans l'exemple que

   moi j'ai sous les yeux, cinq térawattheures

   (5 TWh), je ne sais pas si c'est ce que vous avez?

Q. [122] Oui - bien, quand vous dites « le

   tableau »...

R. Le tableau - excusez-moi. Le tableau qui fait

   référence à l'attestation du critère de fiabilité

   en énergie, c'est le tableau que vous aviez tantôt.

Q. [123] C'est le quinze (15) octobre deux mille trois

   (2003)?

R. Où vous aviez le niveau des réservoirs. Vous avez

   celui du quinze (15) octobre deux mille trois

   (2003)?

Q. [124] Parce que j'ai également celui du douze (12)

   mai deux mille cinq (2005), là. En tout cas, allez-

   y parce que les chiffres ce n'est pas la fin du
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   monde; je suis capable au moins de suivre le

   raisonnement.

R. Bon. On va aller à l'item D au niveau des moyens

   identifiés.

Q. [125] Moyens disponibles.

R. Et si on va à l'item Interconnexion notamment.

   Lorsqu'on dit : « Importation en sus de HQD le cas

   échéant ». Évidemment c'est là. Si on regarde par

   exemple pour la situation du Distributeur pour

   l'année deux mille six (2006) - vous savez dans le

   Plan qu'on va être évidemment présent sur les

   interconnexions de façon substantielle, je vais

   dire ça comme ça - il est clair que la

   démonstration ne serait pas acceptable si on ne

   pouvait pas, lors qu'on somme l'ensemble des

   besoins d'interconnexion du Distributeur et du

   Producteur dépasser les capacités, qu'on a

   reconnues, qui sont de l'ordre de quinze

   térawattheures (15 TWh) au niveau des deux groupes,

   là.

Q. [126] Maintenant, dans le passé, il y a eu d'autres

   de ces chiffres-là. Je vous remets ici... ce sont

   des documents qui sont - un document qui est allié

   à une correspondance du seize (16) avril deux mille

   quatre (2004) nous venant de monsieur Gagnon, chef

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 88 -      Me Pierre Tourigny

   du contentieux d'Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous allez coter ce document, Maître Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   On peut appeler ça RNCREQ-1 parce que toutes les

   autres pièces, je vous fournirai demain une autre

   cote, il s'agit rien que de décaler, ce n'est pas

   compliqué. Alors, appelons ça RNCREQ-1 bien que ça

   ne soit pas vraiment de nous mais pour les fins de

   la discussion aujourd'hui.

   RNCREQ-1 :   Lettre du 16 avril 2004 et document

                provenant de monsieur Gagnon du

                contentieux de Hydro-Québec.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [127] Une chose que je remarque, là au tout début,

   en fait c'est que les autres mentionnent des stocks

   énergétiques de...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, Monsieur le Président. Pour être

   capable de suivre maître Tourigny, est-ce possible

   qu'on ait des copies du document?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ah oui, excusez-moi.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça va nous permettre de mieux le comprendre.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [128] Il y a un élément qu'on retrouve à la

   dernière chose qu'on nous a remise, celle du douze

   (12) mai deux mille cinq (2005), c'est le stock

   énergétique réel au premier (1er) mai deux mille

   cinq (2005). Évidemment je comprends que c'est une

   question de date, mais les autres n'ont pas le

   stock de base. Celui que vous avez entre les mains

   par exemple, c'est un stock énergétique prévu, mais

   les autres ont un stock réel.

R. Je m'excuse, quand vous mentionnez « les autres »,

   à quoi vous faites référence?

Q. [129] Bien, les autres, je fais référence par

   exemple à ce qui a été déposé récemment à la Régie,

   dont je n'ai pas la cote non plus, et qui est daté

   du douze (12) mai deux mille cinq (2005). C'est un

   communiqué en fait, Hydro-Québec rend publique

   l'information relative au niveau d'eau de ses

   réservoirs, la dernière chose...

R. Oui. Là j'ai copie ici devant moi.

Q. [130] Alors, si vous regardez, eux, ça commence par

   un stock énergétique réel et ensuite on descend

   avec les stocks énergétiques prévus à, bon, dans ce
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   cas-là ici, celui que j'ai entre les mains est à

   deux mille neuf (2009), ça pourrait être une autre

   date; mais est-ce qu'il y a une raison pour

   laquelle les autres n'avaient pas de stock

   énergétique au premier (1er) mai deux mille cinq

   (2005), un réel, puis que maintenant on l'a? Voyez-

   vous une différence, vous?

R. Bien, je vois une différence, c'est sûr, dans la

   présentation, mais je vous dirais, pour l'avoir

   fait...

Q. [131] À part du fait qu'il y a une ligne de plus en

   haut, là.

R. ... à plusieurs reprises que, essentiellement là,

   on parle de la même méthodologie, on parle des

   mêmes concepts. Précisément pour la feuille que

   vous nous avez déposée là, je ne pourrais pas vous

   répondre comme ça en vitesse, là, j'essaie de voir

   si les dates... Il faudrait que je prenne le temps

   d'examiner le document, là, si vous me permettez,

   parce que...

Q. [132] Bien, je vous en prie, là. Qu'on en fasse un

   engagement tout simplement.

R. Ce que je veux juste vous mentionner, c'est...

Q. [133] Vous avez bien compris le sens?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez. Je m'objecte à l'engagement. Les documents

   parlent d'eux-mêmes. On a une certaine facture dans

   un document, on en a une autre et puis je me

   questionne aussi sur la pertinence de tout ça, là.

   Le RNCREQ nous annonce que l'examen de ce critère-

   là va faire l'objet simplement d'une plaidoirie,

   que sa preuve est complète. Alors, à ce stade-ci,

   ça m'apparaît non pertinent.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Excusez-moi! Peut-être un point, peut-être que

   c'est ça le sens de votre question. Je vais essayer

   de voir si... On vous a montré tantôt des...

   Évidemment, ça dépend à quel moment est fait le

   document, mais je vous dirais que nos points de

   repères, qui sont parlants, comme j'ai mentionné,

   c'est le premier (1er) mai et souvent le

   premier (1er) janvier. Ça veut dire que c'est clair

   que si on dépose, par exemple, un document au mois

   d'octobre et que notre point de départ, on parle du

   premier (1er) janvier, ça risque d'être dans un cas

   un, je vous dirais un niveau qui est un niveau

   anticipé. Et s'il est passé comme dans celui du

   douze (12) mai où on a, douze (12) mai deux mille

   cinq (2005), lorsqu'il a été déposé à la Régie,
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   évidemment, lorsqu'on parle du stock du premier

   (1er) mai, bien, dans ce cas-là, c'est un niveau

   qui est réel compte tenu qu'il est antérieur à la

   date de publication, là. Mais je vous dirais que

   l'esprit demeure toujours le même. Et je vais être

   d'accord avec vous que si on le fait

   antérieurement, ou c'est une prévision, bien, il y

   a un aléa qui existe.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [134] Très exactement. Alors, si vous voulez

   prendre le temps de vérifier pour confirmer ça, je

   n'ai aucune objection, évidemment, que vous me

   reveniez.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, il me semble que la question de monsieur

   Richard fait bien le tour. Elle donne les

   justificatifs. Pour moi, c'est suffisant. Les

   documents sont là. Et encore une fois, je

   m'interroge sur toute la pertinence. On ne

   l'abordera qu'en plaidoirie. La preuve est

   complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, votre question, de fait?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est de confirmer que l'explication qu'il vient de
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   me donner est la bonne. C'est pour l'aider. Il

   n'avait pas l'air à être très certain. Puis je le

   comprends qu'il n'est pas très certain. Il réalise

   ça maintenant. Ce n'est qu'une question... Si ce

   n'est qu'une question de facture qui est due,

   facture, je parle de présentation qui est due à la

   date où ce rapport-là est émis, bien, qu'il nous

   dise, c'est exactement ça, ce n'est tout simplement

   que ça.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie accepte la question de maître Tourigny.

   Donc, veuillez prendre l'engagement juste de

   valider.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   De confirmer. C'est très bien. Ce sera fait.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Cependant, je me demande si on n'a pas eu la

   réponse dans le sens que si je comprends bien votre

   question, Maître Tourigny, vous dites que nous

   avons eu plusieurs documents. Parfois, c'est une

   prévision, parfois, c'est réel. Pourquoi c'est

   présenté comme ça? Et ce que j'ai compris de

   monsieur Richard, il dit : C'est toujours le même

   concept, c'est juste des mesures à des différentes

   dates.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien sûr.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Est-ce que ça répond à votre question ou vous

   cherchez autre chose?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, ça répond à ma question, non, parce que,

   justement, si, effectivement, le point de départ

   qui est un réel dans le dernier cas, celui qu'on

   vient d'avoir, s'il y a autre chose que le fait que

   ça n'existait pas, fait qu'on ne l'a pas mis dans

   les deux autres que j'ai mentionnés, ou dans

   l'autre que j'ai mentionné, on ne l'a pas mis,

   parce qu'on ne l'avait pas puis on voulait partir

   du premier (1er) mai parce que c'est là qu'on a à

   peu près le maximum, c'est rien qu'une question de

   date à ce moment-là, et c'est ça que monsieur m'a

   dit. Bon. Puis j'avoue que ça n'a pas l'air farfelu

   comme explication. Si ce n'est que ça, qu'il me le

   dise. Voilà! On se comprend.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Fréchette, ce serait un engagement

   numéro 15.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'en suis à 15, Monsieur le régisseur.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   E-HQD-15 :   Valider la réponse de monsieur Daniel

                Richard quant au stock énergétique

                réel versus stock énergétique prévu et

                valider le chiffre de production du

                document RNCREQ-2, production non

                engagée apparaissant à RNCREQ numéro

                2 : Réserve énergétique, critère de

                gestion 1er janvier 2004 (demandé par

                RNCREQ).

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [135] J'ai une toute petite question sur un

   document, appelons-le RNCREQ-2, ce n'est pas que je

   veux « loader » l'affaire, c'est un document qui a

   été présenté, déposé comme HQP-3 document 1 dans la

   3526.

   RNCREQ-2 :   Document HQP-3 document 1 (Réserve

                énergétique, critère de gestion 1er

                janvier 2004).

   La question est très courte, c'est juste qu'il y a
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   quelque chose d'un peu... Allez tout de suite à la

   ligne « Production non engagée » dans les moyens

   disponibles. Et je vois « zéro ». C'est carrément

   qu'à ce moment-là, il n'y en avait pas.

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'aurais tendance à faire la même lecture que vous,

   mais compte tenu que je n'ai pas pris évidemment

   connaissance du document, vous me permettrez de

   valider l'information.

Q. [136] Bien sûr. Parce que, effectivement, c'est le

   seul que j'ai vu, là, où c'était zéro. J'ai dit,

   comment ça se fait? En tout cas, c'est peut-être

   pas...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un engagement. Donc, on peut combiner ça à

   l'engagement numéro 15, de valider les deux

   documents; en fait valider la première question,

   puis valider le chiffre de production.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Production non engagée apparaissant à RNCREQ numéro

   2 : Réserve énergétique, critère de gestion 1er

   janvier 2004.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Parfait.

Q. [137] Je retourne maintenant au même genre de
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   document, celui du douze (12) mai deux mille cinq

   (2005) que monsieur regardait tout à l'heure. Le

   stock énergétique prévu à b), pour deux mille cinq

   (2005), pour le premier (1er) mai deux mille neuf

   (2009), j'ai bien vu à hydraulicité normale deux

   mille cinq, deux mille huit (2005-2008), soixante

   point un térawattheures (60,1 TWh). Savez-vous

   comment cette quantité-là se calcule en

   particulier, là, entre autres, est-ce que... Bien.

   Avez-vous les intrants? Qu'est-ce qui rentre?

   Qu'est-ce qui qui sort pour arriver à ça dans le

   calcul?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [138] Alors, est-ce que vous pouvez me le donner

   comme ça ou? Vous l'avez, vous l'avez présent à

   l'esprit avec chiffres ou? On peut prendre un

   engagement. C'est que je ne veux pas rester ici une

   heure pour vous arracher ça, puis...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Un instant si vous permettez.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [139] Et aussi... Et je souligne, là, pour les

   bénéfices de tous ici, si vous l'avez verbalement,

   c'est plus rapide puis on l'aura, nous, pour demain
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   aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il vous reste beaucoup de temps, Maître

   Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il vous reste beaucoup de temps? Parce

   que vous aviez demandé un vingt (20) minutes tout à

   l'heure.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   « That's it ».

   LE PRÉSIDENT :

   C'est tout.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Si je comprends bien, « I have overstayed my

   welcome a bit ».

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, simplement, si vous me permettez... Excusez-

   moi pour le délai! C'est toujours pour être bien

   certain que tous nous soyons en symbiose, si je

   peux m'exprimer ainsi. En accord, ça peut être

   différent. Mais symbiose, je trouvais que c'était

   sympathique. Alors, si vous me permettez, juste

   pour être bien clair, Maître Tourigny, alors c'est?
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   Ce serait donc l'engagement 16. Quoique, encore une

   fois, je... Pourriez-vous me reformuler?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je demandais si monsieur Richard avait les

   intrants, qu'est-ce qui a fait qu'on arrive à

   soixante point un (60,1), et il me répond : Oui, je

   les ai les intrants.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, j'ai les intrants.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Comme engagement 16, là : les intrants à la

   rubrique b) du stock énergétique prévu au premier

   (1er) deux mille neuf (2009) à hydraulicité normale

   de deux mille cinq à deux mille huit (2005-2008)

   qui se chiffre à soixante point un (60,1) et qui

   est du douze (12) mai deux mille cinq (2005). Je

   pense que ça a été coté hier UC-1. Est-ce que c'est

   possible?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Peut-être. Vous l'avez marqué. Alors je me fie à

   vous.

   E-HQD-16 :   Communiquer les intrants à la rubrique
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                b) du stock énergétique prévu au 1er

                2009) à hydraulicité normale de 2005-

                2008 qui se chiffre à 60,1 et qui est

                du 12 mai 2005 (demandé par RNCREQ).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je crois que ça a été coté hier UC-1.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça a été coté hier UC-1. C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, c'est la page, c'est le communiqué, là,

   « Hydro-Québec rend publique l'information relative

   aux niveaux d'eau de ses réservoirs ». C'est le

   communiqué du six (6) juin deux mille cinq (2005)

   auquel est joint, la première page, c'est le

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh); la

   deuxième, c'est le quatre-vingt-dix-huit (98 THh).

   Et c'est ce qu'on parle. C'est ce dont on vient de

   parler dans l'engagement 16. Et encore une fois,

   comme l'engagement 15, sous réserve du traitement.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sous réserve.

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 101 -      Me Pierre Tourigny

   Me PIERRE TOURIGNY :

   De?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Du traitement qui y sera donné lors de la

   fourniture de...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je m'excuse. Je ne comprends pas ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous voulez dire quoi, Maître Fréchette, par ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'information sera transmise à la Régie. Vous

   comprendrez, Hydro-Québec rend publique une

   certaine série de données. On a nos communiqués, on

   a les courbes puis on a tout ça. Ce que je vous

   dis, c'est que l'information sera transmise à la

   Régie. L'engagement est pris. Et en ce qui concerne

   son traitement, je vais...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous voulez dire le traitement confidentiel par la

   Régie de l'information, c'est ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Effectivement. Est-ce que ce sera le cas ou pas? Je

   ne suis pas en mesure de vous répondre aujourd'hui.

   Mais ce que je peux vous dire, c'est qu'on prend

   l'engagement envers la Régie sans aucun doute.

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 102 -      Me Pierre Tourigny

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est une objection basée sur la confidentialité.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, c'est un avertissement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   S'il y a une confidentialité, vous aurez une

   demande, vous aurez l'opportunité de la débattre.

   S'il n'y en a pas, bien, vous vous en retournerez

   heureux avec l'information.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, je pense... Sauf qu'on ne l'aura pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, je crois qu'on n'est pas rendu là

   pour l'instant. Donc, on va attendre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je pense que, Maître Fréchette, si jamais il y a

   une demande de confidentialité, vous aurez les

   témoins pour la supporter puis vous donnerez

   l'opportunité à maître Tourigny de faire son

   travail.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si c'était le cas, elle sera dûment appuyée par les

   éléments qui fondront cette demande-là, comme la

   Régie l'exige dans ses décisions récentes. Alors,

   maître Tourigny pourra... Mais je voulais quand
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   même, pour éviter toute équivoque. Comme

   l'engagement 15 sous réserve.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Messieurs, merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Nous allons prendre une

   pause de quinze (15) minutes et au retour, maître

   Gertler.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, vous pouvez débuter.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci Monsieur le Président. Alors, maître Franklin

   Gertler pour la ROEÉ. Monsieur le Président, on a

   pris un peu de retard ce matin. Je veux vous

   annoncer, nous avons annoncé une heure puis je

   pense qu'on en a que pour une heure mais je vais

   essayer de faire le plus rondement possible.

Q. [140] Alors, bonjour Messieurs. J'aimerais

   commencer avec cette question de l'entente

   d'intégration éolienne justement. Au mois de

   février, dans vos réponses à notre demande de
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   renseignement numéro 1 - c'est HQD document 8, et

   c'est la question 1.1 - vous avez répondu : « Le

   Distributeur n'a pas encore entrepris des

   discussions en regard du service d'équilibrage, par

   conséquent il n'est pas en mesure d'apporter des

   précisions quant à la nature du service

   d'équilibrage désiré, encore moins sur ses

   modalités. » Maintenant, je veux juste clarifier

   dans cette réponse-là, les discussions dont on

   parle - est-ce que vous l'avez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [141] Les discussions c'était avec qui, les

   discussions, quand vous répondez?

R. Évidemment à ce moment-là le Distributeur est en

   train de faire ses, je vais dire ça comme ça, ses

   devoirs pour définir le produit qu'il recherchait,

   hein. Et je pense qu'on l'a mentionné également

   dans les questions-réponses, là, qu'évidemment il y

   a différentes rencontres informelles qui ont été

   faites pour voir un peu - évidemment on parle dans

   ce cas-là d'équilibrage à partir de centrales

   hydroélectriques. Il est vite apparu évidemment que

   pour les quantités auxquelles on fait référence -

   vous avez déjà le montant dans le bilan, on parle
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   de trois cent cinquante mégawatts (350 MW), qui

   était envisagé à ce moment-là par le Distributeur,

   qu'il n'existait pas je vous dirais de service

   d'équilibrage qui, quelque part, faisait

   abstraction d'Hydro-Québec Production. Donc, pour

   ne pas les nommer là, si on fait le tour évidemment

   des autres producteurs potentiels - on peut penser

   à l'Alcan, on peut penser à Brascan; sur le

   territoire québécois évidemment, les installations

   ne permettent pas d'offrir pour trois cent

   cinquante mégawatts (350 MW) d'équilibrage. Donc,

   c'est dans ce sens-là, lorsqu'on dit qu'on a

   entrepris avec HQP, c'est en vertu de ça.

           Également on le verra, lorsqu'on traitera

   de l'entente d'équilibrage; dans notre esprit

   évidemment, cette entente-là à notre avis est

   ouverte à tous ceux qui voudraient y participer,

   selon ces conditions-là. Et à notre avis, c'est

   quelque chose évidemment qui est ouvert en termes

   de formule.

Q. [142] Alors si je comprends bien, quand on parle

   discussions, vous ne parliez pas nécessairement...

   vous parlez à l'interne de votre équipe de Hydro-

   Québec dans ses activités de distribution?

R. Si on fait référence à ce qui est mentionné au mois
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   de février, à quel moment, où on en était, nous,

   évidemment on sort du plan, on sait déjà un peu le

   profil qu'on, on a déjà quelques mois derrière

   nous, un mois et demi je dirais d'utilisation du

   profil d'électricité patrimoniale, on a nos

   exigences, on est à définir ce que l'on recherche

   en termes de service. On est en train de faire les

   caractéristiques, donc à ce moment-là l'exercice

   n'était pas complété au niveau de nos devoirs de ce

   qu'on désirait avoir.

Q. [143] Vous anticipez un peu une autre question que

   j'avais, c'est-à-dire quant à la nature du service

   d'équilibrage désiré par Hydro-Québec dans ses

   activités de distribution, c'est ça que ça veut

   dire?

R. On s'entend que c'est pour l'intégration du service

   d'équilibrage pour le bilan du Distributeur.

Q. [144] Et pour retourner en arrière, je vous ai posé

   la question - les discussions étaient à l'interne

   mais aussi avec des gens, vos vis-à-vis dans

   l'équipe de production, si je comprends bien.

R. Dans un premier temps on a fait évidemment

   l'exercice du côté du Distributeur avant

   d'entreprendre des discussions avec le Producteur.

Q. [145] Mais vous en avez eu - parce que vous avez
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   parlé tout à l'heure que dans les réponses il y

   avait mention de discussions informelles. Puis moi

   je ne me souviens pas d'avoir vu ces termes-là dans

   les réponses, alors c'est pour ça que je voulais

   savoir un peu - vous aviez des discussions avec

   Hydro-Québec...

R. Évidemment il y a eu... Je vous dirais qu'il y a

   évidemment des rencontres qui ont lieu, ne serait-

   ce qu'avec Alcan et ne serait-ce qu'avec Brascan et

   avec d'autres contreparties, hein; des promoteurs

   ou des producteurs potentiels, évidemment. Mais

   c'est clair, dans le service que l'on regardait,

   qu'Hydro-Québec était un incontournable en termes

   de capacité de répondre à nos besoins.

Q. [146] Maintenant, si on se tourne vers HQD-5,

   document 8.1, c'est vos réponses... Document 8.1

   c'est les réponses à notre demande de renseignement

   du ROEÉ numéro 2.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-5, 8.1.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça.

   M. DANIEL RICHARD :

   Quelle page?
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [147] À la page 3, c'est la question 1. Vous dites -

    puis maître Tourigny l'a mentionné tout à

   l'heure :

                Un projet d'entente d'intégration

                éolienne entre Hydro-Québec Production

                et le Distributeur serait présenté au

                conseil d'administration d'Hydro-

                Québec prochainement. L'entente serait

                ensuite soumise à la Régie pour

                approbation.

   Quelques questions là-dessus, Monsieur. Alors là,

   si je comprends bien - tout à l'heure on se plaçait

   au mois de février, vous n'aviez pas trop une idée,

   mais là vous avez une très bonne idée du service

   désiré, pour rependre vos termes.

R. Ce que j'ai mentionné c'est qu'au mois de février,

   nous étions en train, au niveau du Distributeur,

   d'établir, de finaliser - je vous dirais que le

   service d'équilibrage, on n'a pas commencé

   évidemment le premier (1er) janvier à réfléchir à

   la question. Alors, déjà dans le plan on

   l'énonçait. Donc, il faut voir que cette réflexion-

   là était déjà... était déjà entamée. Ce que je vous

   mentionne, c'est qu'il n'y avait pas eu à ce
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   moment-là de discussion d'entamée en termes de

   négociation d'un service d'équilibrage.

Q. [148] Bon. Puis là, si je comprends bien, il y a

   une certaine négociation, si je comprends bien,

   entre Hydro-Québec dans ses activités de

   distribution puis dans ses activités de production?

R. Effectivement.

Q. [149] Et est-ce que vous pouvez prendre

   l'engagement - vous le savez peut-être déjà, est-ce

   que vous pouvez me nommer les personnes qui sont

   impliquées du côté du Distributeur puis du côté de

   l'équipe de production dans cette discussion-là?

   Est-ce que c'est vous-même, là?

R. J'ai été le porte-parole d'Hydro-Québec

   Distribution, effectivement.

Q. [150] Puis du côté - votre interlocuteur de l'autre

   côté c'est?

R. Monsieur Daniel Garant.

Q. [151] Monsieur Daniel?

R. Daniel Garant.

Q. [152] Qui occupe quelle fonction exactement?

R. Je vais vous donner exactement son titre. Donc, il

   est vice-président Marché de gros et Projets de

   développement Hydro-Québec Production.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça apparaît à HQD-3 document 2.1.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci Maître Fréchette.

Q. [153] Alors là, vous avez une entente, si je

   comprends bien, finale sauf l'approbation du

   conseil d'administration. C'est ça?

R. L'entente est en cours d'approbation.

Q. [154] Mais là, vous ne répondez pas à ma question.

   Le texte selon vous est final à moins que le

   conseil exerce un pouvoir de...

R. Exactement.

Q. [155] Très bien. Et l'échéancier pour ça, le

   conseil d'administration va se rencontrer quand,

   selon vous, pour en traiter?

R. Je crois que la prochaine rencontre du conseil

   c'est le dix-sept (17) juin. Et nous, notre

   intention était de soumettre le projet, donc la

   preuve vers la fin du mois, début du mois de

   juillet.

Q. [156] Et soumettre au conseil d'administration,

   soumettre ici, là?

R. À la Régie.

Q. [157] À la Régie. Alors, vous comptez, vous pensez

   que ça va être approuvé le dix-sept (17), là?
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R. On le souhaite. Je n'en prends pas évidemment

   l'engagement, hein.

Q. [158] Non non, je comprends.

R. Mais disons qu'il est clair que si on le présente,

   c'est parce qu'à quelque part on y croit.

Q. [159] Alors, ça va être - si c'est bien le dix-sept

   (17), je comprends bien qu'on n'aura pas de

   plaidoirie oralement ici, on va plaider par écrit.

   C'est ça que, on s'enligne pour ça, Monsieur le

   Président?

   LE PRÉSIDENT :

   On n'a pas décidé encore de l'approche. C'est

   quelque chose qu'on va vous soumettre bientôt.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Parce que moi je vous soumets que si le document -

   je vais lui demander que ça soit déposé puis on va

   parler tout à l'heure du cadre réglementaire dans

   lequel ça va être déposé. Mais si c'est disponible

   dès le dix-sept (17), je pense, je vous soumets que

   ça devrait être mis à la disposition de la Régie et

   des parties pour les fins de la cause actuelle.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pourrez débattre peut-être de ça dans votre

   argumentation, je ne le sais pas là, mais...
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais là, ça va prendre un engagement dans ce sens-

   là, Monsieur le Président.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je comprends que vous y ameniez là, mais peut-être

   qu'on peut s'y rendre puis après ça on verra la

   réaction de votre confrère.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il faut peut-être attendre de voir s'il y aura

   approbation ou pas, et puis par la suite, ces

   discussions-là auront lieu. Et de toute façon, il y

   a un engagement ferme d'Hydro-Québec d'en faire un

   dossier Régie, alors... d'approbation. À titre de

   rappel.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   En tout cas, on continuera un peu mais je ne me

   satisfais pas de la réponse que je viens d'avoir,

   Monsieur le Président.

Q. [160] Maintenant, justement quand on dit - dans

   votre réponse toujours à notre question 1.1 dans

   HQD-5 document 8.1, vous dites que :

                L'entente serait ensuite soumise à la

                Régie pour approbation.

   J'aimerais savoir dans quel contexte, parce que

   lorsqu'on a débattu les moyens préliminaires, il a
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   été un peu question de dans quel contexte

   réglementaire c'était pour se faire. Quelle est

   votre idée là-dessus?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, les références précises seront évidemment

   inscrites à la requête qui sera produite au moment

   du dépôt de la preuve complète. Notre compréhension

   des choses, c'est que le service d'équilibrage fait

   l'objet d'une entente qui implique deux parties;

   donc c'est... en fonction de la loi c'est un

   contrat. Et comme tous les contrats qu'Hydro-Québec

   Distribution signe, ils doivent être approuvés à un

   niveau ou à un autre par la Régie de l'énergie

   selon évidemment que c'est des contrats avec des

   tiers vraiment indépendants ou avec Hydro-Québec

   Production.

           Et d'autre part, il y a une reconnaissance

   de coûts qui est importante à faire admettre, et

   c'est dans ce sens-là que ça s'inscrit. Donc, c'est

   une approbation qui relève du pouvoir de la Régie

   de reconnaître des coûts, y compris des coûts

   d'approvisionnement, et également de façon aussi

   accessoire, là, des contrats.

Q. [161] Alors pour vous ça va être une cause à part,

   Monsieur Bastien, ou une tarifaire, c'est quoi?
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R. Oui, c'est définitivement un dossier à part. On

   s'est posé la question à un moment donné quand sont

   arrivées ces négociations-là, s'il devait être

   inséré à l'intérieur du calendrier du plan

   d'approvisionnement. Je dois vous avouer que

   j'avais un petit peu de problème avec beaucoup

   d'éléments de cette éventualité-là. En particulier,

   nous, on fait une distinction assez claire entre

   les éléments d'un plan d'approvisionnement qui sont

   des éléments de planification, qui sont des

   éléments de concept, de stratégie.

           Et ce n'est pas des éléments... Et on fait

   une distinction donc entre ces éléments-là, les

   caractéristiques, par exemple, désirées d'un

   service d'équilibrage, la contribution de la

   filière éolienne, au bilan de puissance reconnu par

   le NPCC, bon, ce genre de choses-là, qui fait

   partie des horizons de planification avec la

   concrétisation de ce plan d'approvisionnement-là.

           Là, on rentre dans l'opérationnel. Alors,

   que ce soit des contrats d'approvisionnement

   résultant d'appels d'offres de long terme, d'appels

   d'offres de court terme, de dispense, entente cadre

   et, je soumets, service d'équilibrage. Tout ça,

   c'est l'opérationnalisation du plan
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   d'approvisionnement. Alors, pour nous, c'est deux

   choses différentes.

           Et si on commence à insérer dans le plan

   d'approvisionnement des éléments opérationnels, là,

   on se perd un peu dans le cadre réglementaire. Je

   ne pense pas qu'on ait un cadre réglementaire qui

   soit élégant, si je peux m'exprimer comme ça et qui

   pose les bonnes questions sur les bonnes tribunes.

   C'est la prétention d'Hydro-Québec Distribution.

   C'est ce que je vous soumets.

           L'autre élément aussi, c'est que,

   évidemment, on se retrouve au mois de juin ici avec

   une discussion comme parallèle, parce qu'on a aussi

   l'entente cadre qui est déposée par ailleurs, par

   un autre dossier, un dossier distinct.

           Ça veut dire que l'équilibrage, c'est de la

   même nature, si on veut, qui vient ajouter au

   portefeuille d'approvisionnement du Distributeur à

   certains égards. Donc, c'est un traitement

   équivalent si on veut que l'on voyait sur

   l'équilibrage. Mais au-delà de ça, on se retrouve

   ici au mois de juin encore en audience publique,

   mais ce qui était prévu à l'origine, ce n'est pas

   ça, là, c'était probablement qu'on aurait une

   décision au mois de juin sur le plan
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   d'approvisionnement. Et le service d'équilibrage

   aurait été déposé en bonne et due forme selon un

   statut distinct. Donc, on est tout à fait en ligne

   avec cette vision des choses aussi.

Q. [162] Loin de nous de souhaiter qu'Hydro-Québec ait

   l'air « inélégant ». Maintenant...

R. Excusez-moi! Je n'ai pas bien compris.

Q. [163] J'ai dit qu'on ne veut pas qu'Hydro-Québec

   ait l'air « inélégant ».

R. « Ait l'air inélégant »?

Q. [164] « Inélégant ».

R. Je pense que c'est plus large que ça. Je pense que

   c'est au niveau du processus réglementaire, là, qui

   prévoit des dispositions particulières.

Q. [165] Merci, Monsieur Bastien.

R. C'est ça l'idée.

Q. [166] Maintenant, cette entente-là, est-ce que...

   j'aimerais connaître un peu la nature de l'entente.

   Est-ce que c'est une entente que vous caractérisez

   comme étant cadre ou est-ce que c'est global? Est-

   ce que c'est une entente type qui devra être

   adaptée pour chaque tranche de fournisseurs

   éoliens? J'aimerais ça comprendre de quelle nature

   que c'est.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez, là, avant... On va faire, on

   va placer, je pense, le terrain de jeu clairement,

   là. Dans la décision D-2005-76, à la page 6, la

   Régie place certaines balises pour discuter à

   l'intérieur de ce dossier-ci du service

   d'équilibrage :

                L'impact du nombre restreint de

                fournisseurs potentiels à participer à

                un appel d'offres; les stratégies de

                son acquisition; les quantités

                potentielles; la nature du service

                (alternatives possibles quant à la

                restitution de l'énergie); les

                avantages et les inconvénients des

                différentes formes qu'il peut prendre;

                les bases de l'estimation de son coût.

   Alors, je vous réitère, et j'en fais une objection,

   lié au contenu exact de l'entente, elle est

   toujours sous, dans son processus d'approbation,

   s'il y a des questions qui sont en lien avec les

   démarches du Distributeur, les raisons pour

   lesquelles il se dirige vers tel produit par

   rapport à tel autre, mais sur le contenu de

   l'entente, j'en fais une objection.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je soumets que, justement,

   j'essaie d'établir par mes questions, puis je pense

   que ça c'est une latitude qui est permise en

   matière de contre-interrogatoire surtout lorsqu'on

   a fait et refait l'exercice ici de démontrer notre

   droit de faire une intervention portant sur

   l'équilibrage. Dans les circonstances ici, Monsieur

   le Président, j'essaie justement d'établir si le

   contrat, l'entente en question porte seulement sur

   quelque chose de très pointu ou s'il va y avoir,

   s'il est de nature à conditionner, si on veut,

   l'intégration d'éolienne à l'horizon du plan

   d'approvisionnement. C'est justement le sens des

   questions au moment où mon confrère s'objecte. Et

   je pense que c'est tout à fait pertinent et que

   c'est à l'intérieur de qu'est-ce qui était permis

   par la Régie. Et je vous demanderais de nous

   permettre de poser la question. Et...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, si j'essaie de vous paraphraser.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que vous voulez savoir, est-ce que l'entente va
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   couvrir seulement le mille mégawatts (1000 MW).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. Puis sinon, bien, comment est-ce qu'on

   envisage le reste? Est-ce que c'est les mêmes

   choses...

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Posez votre question dans ce sens-là!

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. J'ai posé cette question-là que mon

   confrère...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais soyez plus clair dans vos termes!

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est parce que je ne veux pas mettre des mots dans

   leur bouche, Monsieur le Président. J'ai posé :

   Est-ce que c'est cadre? Est-ce que c'est global?

   Est-ce que c'est spécifique à une... à ces mille

   mégawatts (1000 MW). Est-ce que c'est spécifique

   par fournisseur... chaque fournisseur? C'est ça que

   j'essayais de savoir. Puis comment, si oui... En

   tout cas, dépendamment de cette réponse-là, bien,

   comment est-ce qu'on envisage le reste? Parce qu'il

   y a une autre... En vertu du Suroît, la décision...

   pas la décision, mais de l'avis sur le Suroît,

   bien, on voit qu'il y a un autre mille mégawatts
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   (1000 MW) qui s'en viennent, ça, c'est assez

   certain, depuis la réaction du ministre. Et on

   doute qu'il y aura d'autres, quelques milliers de

   mégawatts après.

           Alors, le plan d'approvisionnement, ce

   n'est pas juste... Ça, je dois le souligner. Depuis

   les moyens préliminaires, on se bat pour dire que

   ce n'est pas juste le mille mégawatts (1000 MW) qui

   est en cause ici devant la Régie dans la cause du

   plan d'approvisionnement. Puis, ça, c'est très

   important. On doit avoir une vision plus large. La

   question de l'intégration des éoliennes, qui a sa

   place dans le plan d'approvisionnement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez répondre.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Est-ce que vous avez assez de questions avec ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, je pense qu'on peut faire un petit bout avec

   ça. En ce qui concerne l'entente qui est visée,

   évidement, ça vise le premier bloc de mille

   mégawatts (1000 MW). Donc à votre question à savoir

   si ça visait, exemple, des fournisseurs ou autres,

   là. Non. On vise le bloc, le premier bloc de mille

   mégawatts (1000 MW). Maintenant, savoir quel sera
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   l'avenir? Est-ce qu'il y aura un décret, et

   caetera, et caetera? Bon. Je pense que tout le

   monde s'entend, là, on a sûrement tous entendu

   parler d'un décret qui devrait suivre au-delà du

   mille mégawatts (1000 MW) qui est déjà en cours. Il

   est clair qu'à ce moment-là, si tel était le cas et

   qu'on jugeait encore à-propos d'avoir un nouveau

   service d'équilibrage, les négociations seront

   reprises à nouveau pour se doter d'un service

   ajouté si le besoin apparaissait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, Monsieur le Président, je demanderais encore

   au témoin l'engagement de déposer dans la cause

   actuelle, si disponible en temps utile, l'entente.

   Et justement, parce qu'on est dans un exercice de

   planification, puis il faut travailler avec les

   données qu'on a. Puis un de vos devoirs, c'est de

   regarder toutes les questions de la sécurité des

   approvisionnements puis d'intégration, donc

   d'éoliennes avec son intermittence dans le plan

   d'Hydro-Québec.

           Je vous soumets que... Évidemment, on ne

   peut pas imposer de déposer quelque chose qui

   n'existe pas, mais si ça existe, je vous soumets

   qu'on ne devrait pas avoir à attendre, pas
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   nécessairement pour l'approbation, mais on ne

   devrait pas avoir à attendre pour le voir comme une

   donnée qui peut servir à donner une réalité

   concrète pour la Régie et pour les parties à cette

   question-là que le traitement qui va être réservé à

   cette question d'intégration.

           Alors, je vous soumets qu'on doit obliger

   Hydro-Québec de le déposer dès que c'est

   disponible. Puis je ne sais pas s'il est question

   de confidentialité ici. Je présume que non. C'est

   quand on dit « déposé à la Régie », on ne sait

   jamais qu'est-ce que ça veut dire. Moi, je demande

   que ce soit déposé à la Régie et disponible.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Un instant ce sera très très bref. On a fait la

   discussion. Monsieur Bastien vous a fait la

   distinction entre l'opérationnel et l'horizon de

   planification du Plan. On s'engage à en faire un

   dossier spécifique. Le Plan n'est pas l'endroit

   pour l'approbation de cette entente d'équilibrage-

   là. Et ce n'est pas lié aux éléments qui étaient

   soumis par la Régie dans sa décision D-2005-76 à

   l'égard du ROEÉ. Ça m'apparaît non pertinent pour

   le présent dossier.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, dans l'ensemble, vous avez la

   personne du Distributeur qui a représenté le

   Distributeur au niveau de la négociation ou avec le

   Producteur donc, sans avoir l'entente telle quelle

   déposée, vous pouvez poser toutes les questions sur

   l'entente ou c'est quoi les bases, les concepts,

   tout ce qu'il y avait en arrière de l'entente pour

   en arriver à discuter ou négocier avec le

   Producteur.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Ça m'apparaît une façon, c'est sûr que j'ai

   d'autres questions, je vais en poser, Monsieur le

   Président, mais ça m'apparaît une façon pas très

   efficace finalement de dire, Hydro-Québec déclare

   qu'il est ouvert, d'abord le nouveau président

   invoque son...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais, Maître Gertler, je pense la décision est

   rendue, je pense vous devriez utiliser votre

   temps...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., bien, je n'ai pas compris que c'était...

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... pour poser des questions.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... une décision mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Posez vos questions.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... une suggestion. Très bien. Très bien, Monsieur

   Pepin. Très bien, Maître Pepin.

Q. [167] Maintenant, justement sur les conditions de

   l'équilibrage, dans l'avis sur Le Suroît 2004-01,

   on lit dans la section 3.4, excusez-moi, je n'ai

   pas de copie, excusez-moi, je peux... Juste la

   partie avant la recommandation, Monsieur Richard.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle page, Maître Gertler?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   94, là, vous avez ma vraie copie mais ce n'est pas,

   excusez-moi parce que dans la pagination qu'il a,

   la recommandation apparaît à d'autres pages après.

   C'est juste le bout avant la recommandation, numéro

   10.

Q. [168] Ça va?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Oui, ça va.

Q. [169] Et maintenant, je vous remets également un

   article du journal Le Devoir, un article du journal
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   Le Devoir dans son édition du trois (3) mai deux

   mille cinq (2005) à la une, c'est un article qui

   porte le titre « Hydro : finis les profits records -

    La société d'État s'engage sur la voie

   écologique ». Puis là, ici, on fait état d'un

   discours de monsieur Vandal dans ses nouvelles

   fonctions de p.-d.g. d'Hydro-Québec et je dois vous

   avouer, Monsieur Richard ou Maître Fréchette que je

   n'ai pas trouvé le texte original du discours

   alors, si vous l'avez, c'est parfait, vous pouvez

   le produire, pour le moment, je me fie sur le

   journal.

           Et on a vu dans l'extrait, je vous ai

   mentionné, l'extrait de l'avis sur Le Suroît, on

   parlait de neuf cents du kilowattheure (9  /kWh) et

   ici dans l'article, on lit puis c'est à la suite de

   la page 1, deuxième page, c'est page A 8, en bas de

   la première colonne :

                Avec le lancement d'un nouvel appel

                d'offres de 1000 MW à l'automne,

                Hydro-Québec pourra compter sur un

                parc éolien de 2500 MW d'ici à

                quelques années. « Hydro-Québec doit

                devenir...

   c'est entre guillemets,
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                ... devenir la référence mondiale en

                termes de qualité et de fiabilité de

                l'intégration éolienne sur grand

                réseau électrique », a promis M.

                Vandal.

   Puis là, c'est là que je m'en viens :

                Hydro-Québec Production, qui, dans un

                premier temps, s'était montrée

                gourmande, va réduire les tarifs

                d'équilibrage de l'éolien qu'elle

                avait exigés d'Hydro-Québec

                Distribution.

   Et est-ce que c'est vrai que c'est ça qui s'en

   vient, Monsieur, parce qu'on est évidemment dans

   l'estimation de son coût, là, pour prendre les

   termes de la Régie, est-ce que c'est moins que, de

   façon importante moins que neuf cents (9  )? C'est

   quoi, là, qu'est-ce qui s'en vient?

   ROEÉ-1 :     Article paru dans Le Devoir, 3 mai

                2005.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, évidemment, je pense, par rapport à tout ce

   qui a été dit précédemment, évidemment, je ne
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   dévoilerai pas les clauses fines de l'entente mais

   il est clair pour nous qu'Hydro-Québec

   Distribution, on est très satisfaits, évidemment,

   du service d'équilibrage, là, qui va vous être

   présenté. Et il est clair qu'au-delà du prix de

   plus, il y a des objectifs qui étaient des

   objectifs assez clairs de la part d'Hydro-Québec

   Distribution, on en a parlés, je pense, abondamment

   dans les dernières journées et aujourd'hui, là,

   contribution en puissance, reconnaissance de la

   filière en termes de contributrice à la fiabilité

   en puissance donc, ces éléments-là sont également,

   feront également partie du service d'équilibrage et

   dans ce sens-là, là, il est clair qu'un service

   qu'on vous présentera, je pense, correspond à ce

   qui est mentionné évidemment ici en termes de

   service, là, je pense que c'est conforme.

Q. [170] Alors, entre autres, il y aurait un prix

   sensiblement moindre?

R. Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Gertler?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je crois que l'article du Devoir faisait référence

   à l'allocution de monsieur Vandal à CAMPUT dans le

   contexte...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... qui est mentionné, vous pouvez le trouver sur

   le site du RNCREQ.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pensais que vous étiez pour me dire, Maître

   Pepin, que c'était sur le site de la Régie ou du

   CAMPUT mais non sur le site du RNCREQ, o.k., ils

   sont très utiles, ces gens-là, mais j'avais cherché

   à l'époque mais merci beaucoup. Parce que, le site

   de CAMPUT semble être assez statique, ça ne semble

   pas contenir ce genre de choses puis assez

   étrangement sur le site d'Hydro-Québec, il n'y a

   pas vraiment de parties du site que j'ai trouvées

   pour le président, il est occulte sur le site.

Q. [171] Maintenant, dans un autre ordre d'idée, c'est

   dans un autre ordre d'idée, Messieurs, je suis dans

   HQD-5, document 8.1 donc, les réponses d'Hydro-

   Québec à notre demande de renseignements numéro 2

   et je suis plus précisément à l'annexe 1, au
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   document 8.1 qui se trouve être l'étude d'Hélimax,

   étude sur la valeur en puissance des mille

   mégawatts (1 000 MW) d'énergie éolienne achetés par

   Hydro-Québec Distribution et c'est datée de mai

   deux mille cinq (2005), je n'irai pas dans le

   détail mais j'ai juste quelque chose de bien précis

   à vous poser comme question.

           Je voulais vous demander pourquoi puis si

   je comprends bien la méthodologie, pourquoi la

   demande horaire n'était pas intégrée à l'étude pour

   mettre en relation avec la production horaire des

   éoliennes. Je ne sais pas si, vous ne comprenez pas

   ma question? J'ai demandé pourquoi le côté demande,

   horaire, la demande horaire d'Hydro-Québec, ce sont

   des données que vous avez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, mais ce n'est pas...

Q. [172] Pourquoi ça n'a pas été mis en relation avec

   l'étude sur la puissance horaire?

R. Il faut comprendre ici que c'est une demande que

   nous avons faits au groupe Hélimax et les termes de

   référence de l'étude, évidemment, concernaient,

   dans ce cas-là, l'analyse, une première analyse, je

   pense qu'il faut voir ça comme ça également, là, du

   parc de production, du parc d'éoliennes que nous
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   avions. Évidemment, on n'a pas confié à Hélimax les

   analyses auxquelles vous faites référence qui

   pourraient être, par exemple, des exercices de

   croisement maintenant avec la production horaire

   des éoliennes avec la demande horaire d'Hydro-

   Québec, et caetera, et caetera, ce type d'exercice-

   là ne faisait pas partie des termes de référence de

   l'étude.

Q. [173] Parce que j'avais remarqué, on avait remarqué

   justement que les termes de référence ou le mandat

   assez, en tout cas, ce n'est pas très habituel, il

   ne semble pas avoir grand-chose sur le mandat qui a

   été confié à l'expert dans ce cas-ci. Je vous

   demande si vous croyez...

R. Il existe toutefois une table des matières qui

   définit les éléments...

Q. [174] Je comprends.

R. ... de l'étude donc, ça vous donne déjà une

   première indication.

Q. [175] Oui, oui, mais la seule mention du mandat se

   trouve à l'introduction, à la page 1, on dit :

                Dans le cadre de l'intégration de la

                production électrique par conversion

                de l'énergie éolienne, Hydro-Québec a

                retenu les services d'Hélimax Énergie
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                afin de déterminer la variabilité en

                puissance de neuf cent quatre-vingt-

                dix mégawatts (990 MW) de projets

                éoliens prévus à l'intégration du

                réseau électrique d'Hydro-Québec.

R. Je pense que ça décrit bien l'étude.

Q. [176] O.K. Est-ce que la nature pointue de l'étude,

   c'est le choix d'Hélimax ou le choix d'Hydro-

   Québec? Cette commande-là?

R. C'est le choix d'Hydro-Québec, évidemment.

Q. [177] O.K. Est-ce que vous serez en mesure de, il

   doit y avoir un mandat, je ne cherche pas à savoir

   les termes économiques mais est-ce qu'on pourrait

   avoir copie du mandat donné à Hélimax dans le cadre

   du?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je m'objecte à cette question-là, ce n'est pas

   pertinent, c'est encore complètement hors du cadre.

   On a l'étude, l'introduction, les balises sur

   lesquelles ils travaillent puis c'est une relation

   contractuelle d'un contractant avec Hydro-Québec,

   ce n'est pas pertinent.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je n'en ferai pas un plat, Monsieur le Président,

   mais je pense que c'est, je soumets que c'est
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   pertinent dans la mesure où justement, on veut,

   nous, notre prétention, c'est qu'on n'a même pas

   démontré la nécessité du service d'équilibrage qui

   doit porter finalement dans la conception d'Hydro-

   Québec des éoliennes alors, on veut savoir si on

   donne une chance à cette hypothèse ou si on

   l'exclut d'emblée. D'ailleurs, c'est la nature,

   c'est la distinction que l'on doit faire entre

   justement l'opérationnel puis les questions de

   concepts et design plus larges du plan

   d'approvisionnement, c'est est-ce que c'est

   nécessaire. Alors, j'aimerais savoir si on l'exclut

   dès le départ des études.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais, est-ce que vous ne pouvez pas obtenir cette

   information-là sans passer par le mandat

   d'Hélimax...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Encore une fois, je vais poser des questions,

   Maître Pepin...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Peut-être plus directement, pourriez-vous tenter

   d'obtenir des informations qui sont importantes

   pour votre thèse?
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [178] Alors, Monsieur Richard, vous avez dit que

   c'est Hydro-Québec qui détient cette information-là

   sur la demande sur une base horaire, je commence,

   je ne sais pas si je prends les bons termes mais

   c'est comme ça que vous l'appelez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, il est exact que le Producteur dispose de

   l'information sur les demandes horaires.

Q. [179] O.K. Et est-ce que vous vous êtes, avez-vous

   procédé au type d'analyses dont on parle, de faire

   le croisement, comme vous avez dit, entre la

   production horaire et la demande horaire?

R. Ces travaux sont en cours. Ils vont se continuer.

Q. [180] O.K.

R. Donc si vous faites référence, par exemple, à des

   concepts de, on utilise le terme de « netting » ou

   de différence entre la production et le croisement

   avec la demande, ces travaux-là, effectivement,

   sont en cours. Ils vont se continuer, également.

           Dans le cas d'Hélimax, il faut comprendre

   que ce à quoi vous faites référence, c'est un

   domaine un petit peu plus pointu en termes

   d'expertise. Si on pense entre autres à l'impact de

   la fiabilité d'un parc éolien sur la, sa
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   contribution en puissance à la fiabilité,

   évidemment, c'est un domaine un petit peu plus

   pointu et on ne croyait pas que Hélimax, dans ce

   cas-là, était le meilleur groupe pour réaliser ce

   type d'étude-là. Donc c'est un peu ce qu'on est en

   train de faire présentement, donc le mandat, vous

   l'avez, c'est le mandat qui a été, donc, en gros,

   trouver la contribution du parc d'éoliennes de neuf

   cent quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW).

Q. [181] Alors vous n'avez pas d'autres études

   présentement que celle d'Hélimax puis, si je

   comprends bien, Lambert et Marcotte, le sens de

   votre témoignage d'hier, qui porteraient sur ce

   sujet-là?

R. Bien, il faut comprendre que dans la littérature,

   je pense qu'on pourrait vous donner, on pourrait

   vous donner...

Q. [182] Non, mais je parle spécifique au Québec, là,

   je vous parle?

R. Pardon?

Q. [183] Spécifique pour le Québec.

R. Oui, mais il faut voir que l'étude à laquelle on

   fait référence de messieurs Lambert et Marcotte?

R. Oui.

Q. [184] Est un article, de la même façon, qui avait
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   été présenté lors d'une conférence.

Q. [185] Oui.

R. Donc, mais dans la littérature, je pense qu'on

   pourra vous donner, si vous le désirez, un certain

   nombre de références qui font état un peu de ce

   type de croisements-là. Il y en a une, je pense,

   dernièrement, qui a été faite par l'Association

   canadienne de l'énergie éolienne, entre autres, qui

   traite le cas un peu plus spécifique de l'Ontario,

   donc on voit déjà apparaître un certain nombre.

           Et c'est un peu ce que je mentionnais hier,

   au niveau méthodologique, je pense qu'il y a, on

   voit une certaine concordance d'un point de vue

   méthodologique, au niveau de l'évaluation de ça.

   Toutefois, il faut comprendre que c'est très

   spécifique à chacun des sites, à chacun des parcs,

   leur localisation puis leurs caractéristiques

   propres.

Q. [186] O.K. Est-ce que, ça nous intéresserait de les

   avoir, alors est-ce que c'est quelque chose que

   vous pouvez fournir, Monsieur Richard?

R. Oui, oui, c'est quelque chose qu'on peut, on peut

   vous fournir quelques références, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors engagement 17, liste de documentation sur
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   l'intégration éolienne?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien là, je ne pense pas qu'on puisse...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, non.

R. ... intituler ça exactement « l'intégration » mais

   je pense qu'on peut intituler ça peut-être « la

   contribution des parcs d'éoliennes », je pense que

   c'est un peu ce à quoi on fait référence.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Liste de documents liés à la contribution de la

   filière éolienne.

R. Évidemment, je ne voudrais pas prendre l'engagement

   de faire une liste bibliographique complète, là,

   mais peut-être un certain nombre d'articles qui, au

   moins, illustrent les aspects méthodologiques.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Liste sommaire?

R. Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Liste sommaire, ça vous va, Maître Gertler?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, oui, ça va.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 16.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   On vise surtout pour le Canada, je pense.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 17.

   E-HQD-17 :   Fournir une liste sommaire de

                documents liés à la contribution de la

                filière éolienne (demandé par le ROEÉ)

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Justement sur ce sujet-là, je vous amènerais au

   HQD-5, document 1.2, qui est les réponses d'Hydro-

   Québec à la demande numéro 3 de la Régie. C'est

   HQD-5, document 1.2, c'est la page, bien, ça

   commence à, c'est la demande 7.1 alors ça commence

   à la page 17.

Q. [187] Très bien, justement ici, Monsieur Richard,

   on parle des études,

                ... des travaux additionnels...

   vous dites,

                ... ont été entrepris à cet égard afin

                de mieux cerner le niveau de puissance

                ferme qui peut être associée à ces

                parcs éoliens lors de la pointe. Le

                Distributeur déposera ces résultats
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                dès que cette étude sera complétée.

   Alors quelles sont ces, c'est quoi, la démarche,

   pouvez-vous m'expliquer un peu qu'est-ce que

   vous...

R. Si vous pouviez juste me situer le paragraphe, vous

   faites référence à la question, j'imagine, 7.1?

Q. [188] C'est ça...

R. La réponse que l'on a donnée?

Q. [189] Oui, l'avant-dernier paragraphe.

R. O.K.

Q. [190] Alors je voulais savoir, sur la démarche,

   quels sont, quels travaux et c'est quoi, la

   démarche, avec qui...

R. O.K. Je pense qu'on en a fait part un petit peu

   hier, évidemment, encore là, sans vouloir présumer

   de ce qu'on déposera au niveau du service

   d'équilibrage, le Distributeur tentera, dans ce

   service-là, de retenir une certaine contribution

   parce que, évidemment, c'est important pour le

   Distributeur de retenir une contribution du parc

   éolien à l'intérieur du service d'équilibrage.

           Donc il y a deux façons de faire, en gros,

   le service d'équilibrage, on peut s'en remettre

   complètement à de la puissance, on va appeler ça de

   la puissance externe, et dire que le parc ne
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   contribue d'aucune façon, et voilà. On se procure

   un service équivalent pour assurer cette fiabilité-

   là. La deuxième, c'est qu'on ne s'en procure aucun

   et on dit : « Bon, mon parc éolien, quelque part,

   viendra contribuer », et voilà.

           Je vous dirais que ce que le Distributeur

   vise, évidemment, parce qu'on a beau décider qu'on

   retient l'hypothèse en termes de contribution en

   puissance, encore faut-il pouvoir la partager et la

   faire reconnaître par des organismes, entre autres,

   qui s'occupent de la question de la sécurité et de

   la fiabilité en puissance.

           Et dans ce sens-là, il y a comme des

   démarches qui doivent être faites, des études qui

   doivent être réalisées, pour que le Distributeur

   puisse démontrer qu'il y a une contribution

   effective du parc éolien.

           Donc nous, je vous dirais qu'on est à la

   croisée de ces deux options-là, où, d'une part, on

   considère zéro, donc ce qu'on tente de faire

   reconnaître, c'est que le parc éolien contribuera

   d'une certaine façon à la fiabilité en puissance

   mais au-delà de ça, ne contribuera pas à cent pour

   cent (100 %).

           La question qui suit maintenant, c'est de
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   savoir : est-ce qu'il contribue à dix (10 %), à

   quinze (15 %), à vingt (20 %), à quarante pour cent

   (40 %), et cetera, au niveau de la puissance? Et

   ça, je vous dirais que, et encore là, vous pouvez

   faire le tour d'un certain nombre d'agences pour

   voir un peu les différents joueurs, qu'est-ce

   qu'ils retiennent au niveau planification, et je

   vous dirais, évidemment, que ça, pour l'heure,

   nous, ce qu'on a vu, et je donnais l'exemple de New

   York, je donnais l'exemple de la Californie, on a

   vu une contribution qui est à la hauteur, à peu

   près, de, entre onze (11 %) et douze pour cent

   (12 %)...

Q. [191] Excusez-moi de vous interrompre là-dessus?

R. Oui, oui, ça va.

Q. [192] Mais, justement, je pense que vous avez bien

   dit aussi que, tout à l'heure, que tout, et puis

   vous l'avez dit hier aussi, ça a été souligné que

   la Californie et New York, ce n'est pas le

   Québec...

R. Ah! non...

R. ... au point de vue de la coïncidence de la

   pointe...

R. Exactement.

Q. [193] ... et de la production...
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R. Exactement, oui.

Q. [194] ... en puissance, le potentiel des éoliennes,

   ce n'est pas la même chose?

R. Il est clair que c'est très spécifique à chacun des

   sites. Toutefois, le point qu'il faut apporter,

   évidemment, on ne peut pas s'en remettre, si on

   pense à l'étude d'Hélimax, par exemple, qui montre

   que la contribution est plus forte en hiver, moins

   forte en été, et cetera, et cetera, ça donne une

   vision qui est une vision macro.

Q. [195] Oui.

R. Un exercice de fiabilité en puissance rentre dans

   des considérants beaucoup plus fins donc au point

   de vue horaire, au point de vue minimum productible

   à chacune des heures, assuré sur un certain nombre

   d'heures critiques, qui font référence à la

   demande. Donc c'est une analyse qui est assez, je

   vous dirais, pointue.

           Et dans ce sens-là, je vous dirais que

   l'analyse faite par monsieur Lambert au niveau

   quatre-vingt-quinze (95) répond plus, je vous

   dirais, au type d'étude qu'on vise, au type

   d'étude, il y a une nuance à apporter. Et les

   résultats, toutefois, c'est clair que l'approche

   méthodologique nous semble intéressante, en termes

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 142 -              Me Gertler

   de façon de faire reconnaître la fiabilité en

   puissance et la contribution d'un parc éolien.

           Donc c'est un peu ça, donc carrément, ce

   qu'on va faire maintenant, ce qu'on dit, c'est

   qu'on aura une certaine étude, une certaine

   proposition de service d'équilibrage, qui va

   camper, à notre avis, quelque chose de fort

   intéressant pour le Distributeur, O.K.? Par contre,

   que le Distributeur n'en restera pas là en termes

   d'évaluation puis de l'intégration de la filière et

   va entreprendre, évidemment, une série d'études qui

   vont le mener, à un moment donné, à se positionner

   au niveau de la contribution effective de ce parc-

   là à l'intérieur de son bilan.

Q. [196] Alors, et ces études-là vont se faire à

   l'intérieur ou par des ressources externes?

R. Bien, c'est sûr qu'on va sûrement utiliser des

   services externes pour se faire assister dans tout

   ça.

Q. [197] O.K.

R. Donc, oui, ça risque d'être un, j'imagine, un

   « mix » des, un ensemble d'expertises.

Q. [198] Et est-ce que les mandats sont donnés pour,

   afin d'accomplir ce travail-là?

R. Vous comprendrez, dans un premier temps, on va
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   sûrement passer la première étape, qui va être

   l'approbation du contrat de service d'équilibrage,

   évidemment pour ne pas, je vous dirais, dépenser

   inutilement au niveau des études, mais c'est sûr

   que les, si vous me demandez si on est en train de

   préparer les canevas et, déjà, oui, on est en train

   de faire des recherches.

           On a mentionné hier, entre autres, au

   niveau des services de prévision, déjà, on commence

   à regarder un peu qu'est-ce que le marché a à

   offrir dans ce domaine-là.

Q. [199] Et on parle d'études qui vont être, donner

   des résultats utiles sur quel horizon, Monsieur

   Richard, quand est-ce que vous allez avoir les

   résultats, vous pensez, je sais que ce n'est jamais

   fini, là, mais, je veux dire, les premiers

   résultats utiles, c'est quand?

R. Il est clair qu'il va falloir que ces parcs-là

   soient quelque part en exploitation d'une certaine,

   je vous dirais, d'une façon, dans le sens qu'on, je

   ne vous dirais pas qu'il va falloir attendre la

   conclusion des mises en service des neuf cent

   quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW) avant de

   pouvoir conclure, l'objet, ce n'est pas ça, mais il

   est clair qu'il va falloir qu'on ait quand même
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   colligé un certain nombre de données réelles pour

   pouvoir prétendre à l'évaluation de ces parcs-là.

           Il faut comprendre que transposer des

   résultats théoriques à partir d'une station et

   tenter de régionaliser ça dans un domaine comme

   celui-là, ça s'avère une tâche qui peut être

   intéressante d'un point de vue théorique, là, mais

   je ne pense pas que, pratiquement, ça donne des

   résultats qui sont très satisfaisants.

           Donc il y a des choses qu'il faut aller

   capter, des phénomènes, comme on l'a mentionné,

   cisaillements entre les tours, qui viennent créer

   un peu d'interférence. Donc on ne peut pas juste

   s'en remettre aux stations comme il a été fait ici.

   Il y a des hypothèses de cisaillements mais qui

   vont devoir être validées.

           De la même façon, au niveau des

   températures, on en a parlé un peu, évidemment,

   selon les technologies, il y a des températures de

   décrochage, d'arrêt de ces éoliennes-là; il faut

   capter ça maintenant, voir un peu comment ça vient

   impacter, et on peut s'entendre que, évidemment,

   les températures vont jouer un rôle de coïncidence

   entre la demande et la contribution des parcs.

           Donc il ne faudrait évidemment pas que ces
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   parcs se mettent, de façon systématique, à

   s'interrompre durant les périodes de forte demande,

   donc des périodes de basses températures. Donc

   c'est un peu ça qu'il faut aller capter et ça, je

   vous dirais, comme vous l'avez mentionné, c'est des

   choses qui sont très spécifiques au site et ça, ça

   va prendre, évidemment, des données qui vont être

   des données réelles.

Q. [200] Ça, ce n'est pas moi qui ai dit le dernier

   bout, c'est vous qui le dites.

R. Excusez-moi?

Q. [201] J'ai dit que c'était différent en Californie

   qu'au Québec, je n'ai pas dit spécifique au site,

   là.

R. Quand je voulais dire « spécifique au site »,

   spécifique aux conditions - il faut voir quand même

   qu'on parle d'assez grands territoires lorsqu'on

   parle de parc éoliens de neuf cent quatre-vingt-dix

   (990); une grande répartition territoriale. Donc,

   c'est clair que les conditions météo peuvent être

   fort différentes d'un endroit à l'autre.

Q. [202] Alors, pour résumer vous avez une certaine

   norme de types d'études en vue. C'est juste de dire

   ça? Est-ce que vous pouvez me produire la liste des

   études que vous compter commander?
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R. Non.

Q. [203] Mais pourquoi?

R. La liste exhaustive là, je vous dirais que c'est -

   nous avons, on peut vous dire que oui, on va aller

   chercher un service de prévision, oui, on envisage

   d'aller chercher un service qui va mesurer la

   contribution; mais de là à vous faire un ensemble

   fin, le fin du fin là, je ne le possède pas

   présentement.

Q. [204] Toujours sur la question des études, Monsieur

   Richard, je vous... - Il me reste combien de temps,

   Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Normalement vous avez débuté vers moins quart, donc

   vous auriez environ dix minutes.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Moins dix... c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Dix, quinze minutes.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [205] Maintenant, dans le même document HQD-5 - pas

   le même, excusez-moi, HQD-5 document 8.1, qui est

   vos réponses toujours à la deuxième demande du

   ROEÉ...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous êtes à quelle page?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je suis à la page 4, Maître Fréchette, la réponse à

   la question, bien, questions 3.1 et 3.2.

Q. [206] Est-ce qu'on parle ici - vous y êtes,

   Monsieur Richard?

R. Oui.

Q. [207] Est-ce qu'on parle ici des mêmes études selon

   vous? Que vous avez répondues à la Régie?

R. À mon avis, oui.

Q. [208] Alors...

R. Oui. En la relisant là, je vous dirais que

   essentiellement, oui, on parle des mêmes.

Q. [209] Alors, ce sont les études que vous avez, pour

   lesquelles vous vous êtes engagé à la Régie, je

   pense - je ne veux pas me tromper... Si on retourne

   dans la réponse à la question 7.1 dans HQD-5

   document 1.2, où nous étions tout à l'heure. Vous

   dites au milieu de la page 18, vous dites :

                Le Distributeur déposera ses résultats

                dès que cette étude sera complétée.

   M. DANIEL MONGEON :

   Est-ce que vous pourriez répéter, Maître, la

   référence...
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est HQD-5 document 1.2, page 18, presque au

   milieu de la page, l'avant-dernier paragraphe en

   caractères gras :

                Le Distributeur déposera ses résultats

                dès que cette étude sera complétée.

   Et tandis que votre réponse ou la réponse d'Hydro-

   Québec à notre question 3.3, on vous demande s'ils

   vont être déposés, vous répondez :

                Les résultats d'ensemble de ces études

                feront l'objet de publication si les

                propriétaires des parcs éoliens

                consentent à ce que les données soient

                rendues publiques.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse là, j'ai perdu le fil. Pourriez-vous

   juste préciser - la première référence à laquelle

   vous faisiez, c'est la question 7.2 de la Régie, ou

   7.1?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [210] Excusez-moi là... C'est 7.1.

R. Pour 7.1 là, on confirme qu'effectivement le

   Distributeur a pris l'engagement auprès de la

   Régie, lorsqu'on aura évidemment des informations

   sur ces études-là, de les rendre disponibles.
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Q. [211] Oui, puis...

R. On s'entend que dans ce cas-là c'était sur la

   contribution en puissance, hein?

Q. [212] Oui.

R. En ce qui concerne par exemple la question 7.2, au

   niveau du service là, je ne pense pas qu'on ait

   pris l'engagement au niveau du service de prévision

   - je vais vous dire ça comme ça - d'avoir pris

   l'engagement de le déposer. Évidemment on faisait

   référence en 7.1 aux études de contribution de

   l'éolien au bilan de puissance.

Q. [213] Maintenant Monsieur Richard, hier - puis là,

   je viens de recevoir en séance tenante ce matin les

   transcriptions; alors on va se fier à nos notes

   puis à la présentation. Dans le document HQD-3,

   document 6, c'était vos acétates d'hier, à la page

   7, vous dites que vous allez reconnaître la

   contribution en puissance de la filière éolienne.

   C'est le dernier - « Les caractéristiques attendues

   du service d'équilibrage », le dernier diamant

   c'est :

                Reconnaître la contribution en

                puissance de la filière éolienne.

   J'aimerais avoir un peu plus de détails - là, vous

   le répétez, ça, depuis deux jours - sur... puis là,
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   on comprend bien qu'on parle du lien entre la

   production et la demande, là, finalement. Et est-ce

   qu'on le fait par... j'aimerais savoir un peu plus

   comment, le mécanisme, comment ça va se faire; on

   va le faire par heure ou par saison? Comment la

   reconnaissance va se faire?

R. Donc, lorsqu'on disait : « Les caractéristiques

   attendues du service d'équilibrage », lorsqu'on

   discutait tantôt et qu'on mentionnait les activités

   que le Distributeur a faites, pour un peu voir

   qu'est-ce qu'il désirait comme service

   d'équilibrage, c'est dans le cours de cet exercice-

   là qu'est apparu ce qu'on recherchait.

           Les deux premiers concernent beaucoup plus

   une gestion fine d'électricité patrimoniale; donc

   réussir à intégrer la filière éolienne à

   l'intérieur de notre gestion jour après jour puis

   toute la question de la gestion dynamique des

   bâtonnets. Ça c'est un premier volet.

           Les deux derniers font partie, je dirais,

   du même - c'est le même duo là, c'est un duo, il

   faut les voir comme ça. Il y a un premier objectif

   que le Distributeur vise et on l'a adressé dans le

   plan. Exemple si le service, la contribution de

   l'éolienne est de mille mégawatts (1000 MW) d'un
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   point de vue nominal, trente-cinq pour cent (35 %)

   de FU, bon; trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW), nous on aimerait pouvoir inscrire à notre

   bilan un trois cent cinquante mégawatts (350 MW)

   ferme. Ça c'est un premier volet. Évidemment vous

   connaissez nos bilans, vous savez les besoins qu'on

   a en puissance pour fermer notre bilan; donc on

   veut que éolien et service d'équilibrage permettent

   d'atteindre cet objectif-là.

           Cela dit, on peut s'en remettre en disant :

   de plus, on va aller chercher toute cette

   puissance-là maintenant via un service externe, en

   disant : l'éolien ne contribue d'aucune façon, on

   demande à aller un service d'équilibrage de trois

   cent cinquante mégawatts (350 MW) à l'extérieur et

   c'est ça qu'on met au bilan, et point à la ligne.

   Au-delà de ça, le Distributeur désirait également

   que soit reconnue, à l'intérieur de ce qu'il allait

   se procurer, une contribution effective du parc.

   Donc, autrement dit si on désire aller chercher

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW), on

   pourrait convenir que : « Oui, je serai supporté

   pour, à telle hauteur en termes de mégawatts, et il

   y aura un certain nombre de mégawatts qui sera

   implicitement reconnu à travers la contribution de
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   la filière éolienne. » Donc, c'est ça qu'on veut

   mentionner ici.

           Donc, les deux derniers volets font

   référence à ce qu'on appelle respect de nos

   critères de planification, respect de la fiabilité

   en puissance; toute la question pour laquelle on a

   dit que des études devaient être entreprises pour

   vraiment quantifier ce volet-là. Et les deux

   premiers font plus référence à tout ce qui est de

   l'aspect dynamique de ces vents-là et de leur

   gestion jour après jour.

Q. [214] Très bien. Avant que j'oublie, je vais

   revenir. Tout à l'heure, vous avez parlé, je

   retourne dans un autre sujet, je reviens à votre

   question. Mais vous avez parlé des études puis

   qu'on devrait satisfaire d'autres. On parle avec

   les études sur la fiabilité de l'éolienne. Parce

   que vous devez soumettre les études ou les

   résultats au NPCC. C'est ça?

R. Notamment. Comme vous le savez, là, évidemment,

   c'est une filière qui est assez récente. Et je vous

   dirais que ce soit pour cette centrale-là ou pour

   toute autre, évidemment, on doit faire une

   démonstration de cette nature-là. Je vous dirais

   qu'il n'y a pas comme tel de guide si la question
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   allait de ce côté-là. Est-ce qu'il y a un guide

   méthodologique précis qui a été émis, par exemple,

   par le NPCC ou le NERC? Non, il n'y a pas vraiment

   de guide. Et donc, c'est aux unités responsables de

   l'implantation de ces filières-là de faire la

   démonstration.

           Donc, en gros, concrètement, ça se traduit

   par étude qui dit, voilà pourquoi nous avons retenu

   tel niveau de contribution au niveau de, par

   exemple, de notre parc éolien, voilà la façon d'un

   point de vue méthodologique qu'on a réalisé les

   études et voilà les résultats qu'on obtient. Et en

   vertu de ça, nous demandons que soit reconnue de

   notre parc telle contribution et que ce soit

   inscrit à notre bilan.

Q. [215] Puis quand est-ce que vous allez être obligé

   de vous livrer à cet exercice-là par rapport à ces

   instances?

R. Bien, il est clair que, dans un premier temps, cet

   exercice-là, on le fait. On s'entend qu'on fait ces

   bilans-là ou cette revue. Dans le cadre de la revue

   triennale ou peu importe, on doit annoncer déjà nos

   couleurs en termes de bilan. Donc, à court terme,

   le Distributeur va veiller, et vous allez voir à

   l'intérieur du service d'équilibrage qu'on s'est
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   assurés que cette réalité-là, on puisse la mettre

   dans notre bilan.

           Maintenant, pour les études, on les a

   mentionnées tantôt. Ça va nous prendre quelques

   données d'exploitation avant de pouvoir faire

   reconnaître ça. Donc, ça va prendre évidemment, là,

   on s'entend que ça se fera dans quelques années,

   là.

Q. [216] O.K. Là, pour revenir aux mécaniques

   justement du tarif ou de l'équilibrage, je ne pense

   pas que vous avez répondu vraiment quand j'ai dit,

   bien, est-ce que c'est saisonnier, c'est par heure,

   comment est-ce que, la mécanique précise dans la

   mesure du possible? Ça va se faire dans le macro,

   ça va se faire heure par heure?

R. Écoutez, encore là, sans vouloir rentrer dans le

   fin détail, essentiellement, il y aura deux

   services. Il y a un service, un service, on

   s'entend, qui va être relié à la gestion.

   Finalement, ce qu'on désire, on s'entend, c'est de

   répondre à ces deux caractéristiques-là. Donc, il y

   aura un service qui répondra à la gestion fine,

   comment est-ce qu'on opère heure par heure. Et

   l'autre chose qui va répondre également à nos

   préoccupations en termes de fiabilité. Donc, ça va
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   être en gros les deux éléments, je vous dirais, de

   la tarification du service d'intégration éolienne.

Q. [217] Puis on avait demandé que, pour qu'on

   comprenne la mécanique qu'on nous fournisse un

   exemple avec chiffres à l'appui de comment ça va

   marcher. Est-ce que vous êtes capable de nous

   fournir cet exemple-là?

R. Bien, il va de soi que lorsque les termes, les

   termes de l'entente auront été présentés, on pourra

   évidemment donner un aperçu du calcul numérique et

   des coûts qui pourraient être anticipés pour ce

   service-là. C'est assez facile.

Q. [218] Oui, mais je ne vous demande pas

   nécessairement le coût, mais le comment, la

   mécanique, comment vous envisagez la machine sans

   savoir exactement combien ça va coûter à qui, à

   quel moment. Ce n'est pas la même chose, là. Oui,

   vous pouvez prendre l'engagement...

R. Bien, écoutez, peut-être...

Q. [219] Un instant, je crois que madame change de

   cassette.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [220] Maintenant, vous pouvez répondre.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, je vous dirais qu'on fait évidemment
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   référence un petit peu à la formule de prix. Mais

   je vais quand même tenter de vous donner, là, puis

   je reviens un peu là-dessus, à ces quatre items-là,

   deux grandes familles. Une première famille qui va

   s'adresser à une tarification, qui va être associé

   au service en puissance, qui va être, que le

   Distributeur aura besoin. Il y a une deuxième

   famille qui va plus s'adresser au service qui sera

   rendu, le service de support dans la gestion au

   jour le jour. Évidemment, ça va mesurer un peu la

   performance du Distributeur à faire une bonne

   prévision éolienne de la contribution du parc.

           Donc, ce qu'on envisage pour l'heure, c'est

   que le Distributeur soit un peu, qu'il ait la

   responsabilité de faire la prévision du parc, et

   que sa performance, parce qu'il faut comprendre

   que, évidemment, si la prévision et toute la

   contribution du parc éolien devient une, je vous

   dirais, une variable très, quelque chose de très

   sensible ou très variable, bien, c'est évident que

   ça a des implications en termes de support à faire.

   Et dans ce sens-là, ça va être un peu les deux

   familles de, les deux familles de services qui sont

   tarifées.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [221] Je vous ai posé la question tout à l'heure.

   Est-ce que c'est hebdomadaire, annuel ou autre, la

   base de cet équilibrage? Est-ce que vous êtes en

   train de me... C'est quoi votre réponse? Que c'est

   tout ça en même temps?

R. Bien, il est clair qu'un service, lorsqu'on parle

   d'un service de puissance, c'est clair qu'on fait

   référence à des heures qui sont des heures

   caractéristiques. On s'entend. C'est donc les

   heures pour les mêmes... les heures sensibles, donc

   les heures de fortes demandes. Donc, ça va être un

   certain groupe d'heures. Donc, c'est cette

   contribution-là. Donc, ça concerne plus évidemment

   cette période-là. Pour l'autre, c'est quelque chose

   de plus continuel.

Q. [222] O.K. Donnez-moi deux secondes, Monsieur le

   Président, juste pour l'efficacité, je vais juste

   ramasser les morceaux. Alors, pour être plus

   concret, Monsieur Richard, toujours à HQD-5

   document 8.1, à la page 10... pas toujours, mais

   pour revenir, je devrais dire.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, vous approchez de votre conclusion?
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [223] Vous y êtes, Monsieur Richard?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est la page?

Q. [224] La page... Oui, bien c'est ça, ça commence en

   bas de la page 9, mais je suis dans la réponse à la

   question 8.2 qui est en haut de la page 10. C'est

   un peu de ça qu'on vient de parler. C'est ça. Là,

   j'aimerais juste savoir, quand on parle du tarif

   d'équilibrage, il y a qu'un seul tarif

   d'équilibrage dans votre conception? Je suis en

   haut de la page 10 dans la question 8.2.

R. Dans la réponse qui est donnée, on fait référence

   évidemment à contribution en puissance. Lorsque

   j'ai mentionné tantôt qu'il y avait deux services.

   Il y en a un qui concerne la contribution en

   puissance; un autre qui concerne la gestion. Et

   celui auquel on fait référence ici fait référence à

   la contribution en puissance. Il va de soi que si

   le profil, parce que c'est à ça qu'on fait

   référence, je crois...
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Q. [225] Oui.

R. ... si le profil de production.... Exemple, si la

   contribution en puissance s'avérait, ou le profil

   s'avérait très important en hiver, ça aurait des

   implications, évidement, sur ce que l'on pourrait

   éventuellement faire reconnaître en termes de

   contribution en puissance. Donc, par ce fait même,

   ça viendrait jouer sur le coût de ce premier

   service-là qui est celui associé à la puissance.

Q. [226] Mais c'est un « netting », si on veut.

R. Je reviens à la méthodologie qu'on a explorée

   tantôt. Ça va être de mesurer la contribution aux

   heures critiques de la production éolienne. Et

   donc, ce n'est pas strictement, on ne s'en remet

   pas strictement à un concept de « netting » comme

   on voit souvent, je l'accorde, dans la littérature.

   Lorsqu'on va au niveau de la fiabilité, évidemment,

   il y a une étape subséquente qui doit être faite.

   C'est de regarder cette contribution-là aux heures

   critiques, donc aux heures de... Je pourrais vous

   donner des exemples du type, on utilise souvent le

   terme, aux trois cents heures les plus importantes

   de forte consommation, là. Donc, c'est dans cette

   zone-là qu'on va situer, évidemment, nos analyses.

Q. [227] Et est-ce que ça veut dire que le prix va

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 160 -              Me Gertler

   changer ou on va créditer simplement?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez, je comprends que maître

   Gertler est très anxieux, il a bien hâte de voir,

   puis je suis convaincu que tout le monde ici a bien

   hâte de voir le résultat final de l'entente

   d'équilibrage, là, je pense qu'on n'entrera pas

   dans ce niveau de détail-là, si vous me permettez,

   ce matin, selon vos commentaires.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense, Monsieur le Président, que, là, j'achève,

   mais je pense que c'est dans exactement l'ordre des

   questions, je ne demande pas le prix qui est

   inscrit, je demande, est-ce qu'on va tenir compte

   du profil de production pour les fins de

   l'équilibrage en modulant le prix. C'était ça la

   question.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre question est valable. Vous pouvez répondre.

   Vous pouvez répondre, Monsieur Richard. Ce n'est

   pas une question sur le prix exact, mais c'est une

   question si le prix va varier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'avais mal compris.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse. Je crois que c'est moi qui n'ai pas

   compris la question dans ce cas-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, peut-être maître Gertler pourrait la répéter.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Est-ce que vous pourriez la répéter?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [228] Bien. Je demandais simplement : Est-ce que le

   prix va varier selon les heures pour tenir compte

   du profil de production?

R. Je vous dirais que l'esprit jusqu'à maintenant, si

   on pense aux... je vais distinguer les deux

   services : le service de puissance, le tarif, on va

   l'appeler comme ça, devrait être un tarif uniforme.

   C'est évident que si la contribution reconnue est

   plus ou moins haute, le coût, hein, qui va être le

   multiple de l'ampleur du service rendu par le

   tarif, évidemment, sera différent. Si on va dans

   l'autre service, on parle plutôt d'un service de

   gestion qui va mesurer en quelque sorte la

   performance du Distributeur en termes de prévision.

   Évidemment, dans ce cas-là, ce service-là pourra
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   varier d'une heure à l'autre selon la performance

   du moment. On comprendra que si notre prévision est

   durant un certain nombre d'heures très bonne, bien,

   dans ce cas-là, on aura peut-être un coût qui sera

   intéressant. Lorsque, évidemment, ça se mettra à

   dériver, bien, le prix va être moins bon. Donc,

   c'est un peu l'esprit qu'on a.

Q. [229] Une dernière chose, Monsieur le Président, si

   vous me le permettez, par rapport au règlement pris

   en vertu du décret 352-2003, le règlement sur les

   éoliennes, on convient que vous l'appelez

   autrement, là, on convient qu'on parle à l'article

   1 que ça doit être assorti d'une garantie de

   puissance, ainsi de suite, pour des questions

   d'équilibrage.

           Est-ce que - puis on parle d'un deuxième

   règlement qui s'en vient possiblement, hier,

   c'était mercredi, les Conseils des ministres, je ne

   sais pas quand est-ce que c'est le prochain mais il

   y en a, ils sont chargés de ce temps-ci de l'année

   pour ceux qui connaissent la « game » un peu - est-

   ce qu'Hydro-Québec a été consultée pour

   l'insertion, parce que votre équipe de

   distribution, Hydro-Québec a été consultée pour

   l'insertion de cette condition-là d'équilibrage
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   pour le règlement, dans le règlement?

   Non, mais je parle de l'ancien pour maître

   Fréchette?

R. Je vais me renseigner pour l'ancien.

Q. [230] Monsieur Bastien, vous avez la réponse.

R. Je n'ai pas la réponse.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, en fait, je vais faire une réponse très

   théorique, là, parce que je n'étais dans les...

Q. [231] Bien là, on ne demande pas de spéculer,

   Monsieur Bastien?

R. ... dans les discussions et je ne spéculerai pas

   non plus mais à partir du moment où on a inscrit

   quelque chose comme ça, on a dû s'assurer

   minimalement qu'il y avait quelqu'un capable

   d'offrir ce service-là au Québec. Alors, c'est

   juste...

Q. [232] Mais ce n'était pas ça...

R. ... un argument logique que je vous sers, là, mais

   je n'étais pas au courant, je n'étais pas dans les

   discussions.

Q. [233] Je vous demande qui l'a recommandé, là?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien on s'étire là, le contenu du décret est tel

   quel, je ne vois pas ce que ça apporte là, qu'il y
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   ait eu des consultations peut-être préalables avec

   le Distributeur.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je comprends quand même que c'était un décret du

   gouvernement du Québec, là, on s'entend bien.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, mais c'est parce que justement, Monsieur le

   Président, on s'en vient sur le deuxième puis on

   est sur le plan d'approvisionnement puis on traite

   ça comme si c'était juste des commandes qu'on

   reçoit d'en haut puis je pense c'est pertinent de

   savoir si Hydro-Québec étudie les possibilités

   justement puis ça a rapport avec l'exercice du

   mandat de la Régie, notamment, en vertu de

   l'article 5 de sa Loi, à savoir si on prend

   vraiment le virage du développement durable ou si

   on a des comportements qui ont pour effet de moins

   favoriser l'éolienne puis aussi de transférer, puis

   c'est point de vue plus des consommateurs,

   transférer, faire un transfert économique entre le

   Distributeur puis le Producteur. Alors, là,

   j'établissais la base pour le premier règlement

   puis monsieur Richard dit qu'il est capable de me

   dire s'il y a eu des consultations puis là, c'est

   pour savoir pour le deuxième qu'est-ce qui s'en
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   vient.

           Puis, je vous soumets comme dernièrement,

   il y a eu la cause de Bouchard, c'est une cause

   devant la Cour d'appel en matière de certificat

   d'autorisation pour un dépotoir mais c'est par

   rapport au certificat d'autorisation émis par le

   Conseil des ministres puis le ministre, puis je

   peux vous dire qu'on amène directement le ministre

   puis on lui pose des questions, « qui était à la

   réunion puis avec qui avez consulté », ce n'est

   pas, c'est rien d'illégal dans ces questions-là

   pour savoir quel est le processus derrière.

           Qu'est-ce qui est secret, qu'est-ce qu'on

   ne peut pas savoir c'est ce qui s'est passé, quel

   conseil a été donné directement au Conseil des

   ministres mais les consultations qui ont eu lieu,

   elles sont parfaitement admissibles comme question

   puis je vous soumets qu'on devrait répondre à la

   question.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais je comprenais que la position de votre

   confrère n'était pas une d'absence d'admissibilité

   ou de, le fait que la question ne soit pas légale,

   j'ai compris qu'il disait que ce n'était pas

   pertinent.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais moi, je vous soumets aussi que c'est pertinent

   à cause...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, bien sûr, bien sûr.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... j'ai déjà plaidé sur...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je regardais plus l'objection de maître Fréchette

   sur la pertinence, là, à moins que je n'aie pas

   compris son point. Je comprends que puisqu'il reste

   assis, je semble avoir compris.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous saisissez très bien, Monsieur le Régisseur.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, on vous permet de poser la

   question, à savoir quelle était la position d'Hydro

   dans justement pour l'insertion du service

   d'équilibrage dans le décret. Je pense que monsieur

   Richard, vous avez dit que vous étiez possiblement

   en mesure de répondre à cette question-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Monsieur Bastien, peut-être, pourrait répondre...

Q. [234] Monsieur Bastien?

R. ... à cet aspect de la question, peut-être monsieur
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   Richard pourra compléter. Donc, j'ai profité du

   moment de réflexion que vous aviez pour examiner un

   peu les bases de cette discussion-là et on se

   rappellera que dans le cadre de l'avis sur Le

   Suroît, il y avait eu des recommandations

   spécifiques qui avaient été données au gouvernement

   concernant le service d'équilibrage. En

   particulier, je note la recommandation numéro 10

   qui dit que :

                Comme le Producteur se trouve en

                situation de monopole pour le service

                d'équilibrage et qu'il est un

                concurrent potentiel lors des appels

                d'offres du Distributeur, il est

                requis que le prix de ce service soit

                soumis à la Régie dans un souci de

                protection des consommateurs.

   Alors, ce qui est l'intention d'ailleurs d'Hydro-

   Québec Distribution de faire éventuellement mais on

   peut comprendre en lisant ce texte-là que la

   prémisse, est-ce qu'on a besoin d'un service

   d'équilibrage était déjà établie, elle est à

   l'intérieur, elle est implicite à la recommandation

   et pour trouver la genèse de cette recommandation-

   là, évidemment, on se rapporte à la discussion dans
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   Le Suroît où tous convenaient que pour optimiser,

   si on veut, l'apport de cette filière particulière

   au parc, au bilan offre-demande du Distributeur, il

   fallait la combiner avec un service d'équilibrage

   et à cet égard-là, je peux citer, si vous

   permettez, le texte de la Régie qui disait que

   d'une part on avait un producteur qui a exprimé sa

   volonté d'offrir un service d'équilibrage, je

   paraphrase un peu monsieur Vandal, il l'a réitéré

   récemment, le service d'équilibrage n'est

   certainement pas un contrainte en ce qui concerne

   le développement de la filière éolienne et va

   s'arranger pour que le service soit rendu d'une

   part et d'autre part, et là, j'avais la phrase

   tantôt, nous avions, tout de suite après cette

   recommandation-là, on dit :

                Pour le Distributeur, la production

                éolienne avec un service d'équilibrage

                est assimilable à un produit de base

                et pourrait mieux répondre à ses

                besoins.

   Donc, déjà là, si vous voulez identifier des gens

   qui s'étaient prononcés à l'époque, monsieur Vandal

   pour le Producteur et monsieur Boulanger pour le

   Distributeur, j'étais témoin avec lui mais c'est
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   monsieur Boulanger qui faisait ce genre de

   représentations-là. Alors, elles ont peut-être été

   confirmées par la suite dans des discussions plus

   pointues, plus fines avec le gouvernement mais je

   pense qu'on peut, de façon générale, prétendre que

   le Producteur et le Distributeur ont effectivement

   été consultés d'une certaine façon puisqu'ils ont

   participé au processus et que la Régie de l'énergie

   également à travers son avis a été consultée.

   Alors, je pense que ça permet de répondre peut-être

   à la question de maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, avec tout le respect que

   j'ai pour monsieur Bastien, le décret est au mois

   de mars deux mille trois (2003) puis là, il nous

   parle, de l'avis au mois de juin deux mille quatre

   (2004) puis pour des audiences qui ont eu lieu à ce

   temps-ci, mais pas ce temps-ci mais un peu plus tôt

   dans le printemps deux mille quatre (2004) alors,

   ce n'est pas, il fait un lien logique intéressant

   mais de toute évidence ne peut pas avoir été à

   l'origine de cette condition-là alors, je pense que

   la question demeure pertinent mais si monsieur

   Richard est capable de nous fournir l'information,

   la position puis comment ça a été, les
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   représentations ont été faites, je pense que la

   question reste entière.

   Me BENOÎT PEPIN :

   En fait la position exprimée par mon collègue,

   monsieur Hardy, est un peu dans le même esprit que

   ce que monsieur Gertler a énoncé, c'est-à-dire les

   commentaires de monsieur Bastien sont certainement

   une partie de la réponse. Maintenant, je pense que

   ce que maître Gertler tente d'obtenir, c'est quelle

   était la position d'Hydro-Québec à l'égard de

   l'inclusion du besoin de service d'équilibrage dans

   le décret. Elle devait être motivée par toutes

   sortes de raisons que vous exprimez mais je pense

   que la question de maître Gertler était plutôt de

   déterminer, là, quel est le rôle ou la position

   d'Hydro-Québec à l'origine.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, encore là, on peut logiquement, merci pour

   la précision concernant la date qui m'avait échappé

   effectivement mais au-delà de ça, ce sont les mêmes

   personnes qui ont dû s'exprimer à l'époque où le

   décret était en élaboration. Je ne peux pas

   comprendre qu'un décret comme celui-là puisse se

   développer dans un vide, un vide sur le fond, en

   tout cas, de ce genre de question-là, à savoir est-
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   ce qu'il y a capacité de rendre ce service

   d'équilibrage-là et deux) quel est le besoin du

   Distributeur? Là, logiquement, les deux mêmes

   personnes que j'ai mentionnées ont été consultées.

   Alors, c'est le niveau de précision que je peux

   apporter à ce stade-ci et au niveau de la direction

   des approvisionnements, je soumettrai que monsieur

   Richard est là depuis peu et ce n'est certainement

   pas lui, si quelqu'un avait été consulté, de ce

   côté-là, c'est monsieur Léveillé qui est à sa

   retraite au moment où on se parle, là, mais, bon.

   Voilà, le type d'information que je peux vous

   amener à ce stade-ci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [235] Monsieur Richard, vous êtes capable de nous

   apporter des précisions ou de l'obtenir cette

   information-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je peux valider, là, sans, je ne veux pas en faire

   une promesse ou un engagement, vous comprendrez,

   là, moi, je n'étais pas là, évidemment, à ce

   moment-là, donc c'est un peut difficile pour moi,

   là, de vous raconter l'histoire fine, là...

Q. [236] Non, non, je comprends.

R. ... derrière ça.
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Q. [237] Mais il y a un document ou il y a des

   réunions.

R. On peut regarder.

   LE PRÉSIDENT :

   Qu'est-ce que vous demandez, Maître Gertler,

   exactement.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je demande d'avoir des informations sur le rôle

   d'Hydro-Québec dans puis je ne sais pas, monsieur

   Bastien parle de Production et Distribution mais le

   rôle d'Hydro-Québec dans l'insertion de cette

   condition-là, est-ce que ça a été conseillé par

   Hydro-Québec d'insérer cette condition-là en deux

   mille trois (2003), sous quelle forme?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous posez les questions au Distributeur pour

   l'instant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien là, on va recommencer la discussion mais c'est

   trop tard pour ça probablement aujourd'hui mais on

   pose, ce n'est pas moi qui amène le Producteur,

   c'est monsieur Bastien qui dit, il suppose que le

   Producteur aurait fait ci et ça et je pense qu'on a

   déjà argumenté abondamment que les agissements, des

   faits se rapportant à Hydro-Québec dans ses
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   activités de production demeurent du ressort de la

   Régie lorsqu'ils sont requis pour l'exercice de ses

   pouvoirs de réglementation sur les activités de

   distribution.

           Je ne vous demande pas de réglementer le

   Producteur mais juste d'obtenir l'information,

   comme vous pouvez, vous pourriez au même titre

   demander cette question à l'Alcan puis ils seraient

   contraignables. Je pense qu'Hydro-Québec dans ses

   activités de production devrait être au moins aussi

   redevables devant la Régie qu'un producteur privé,

   Monsieur le Président.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais je pense que le commentaire de mon collègue,

   c'est que vous adressez la question à monsieur

   Richard. Monsieur Richard, lui, peut répondre pour

   ce qu'il sait. J'ai compris qu'il était près à

   faire la vérification de déterminer la position ou

   le rôle du Distributeur à l'égard de la...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça que je demande, Monsieur...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'engagement, moi, je vous résumerais ça comme ça,

   vous me direz si ça satisfait la Régie et mon

   collègue. C'est de recueillir l'information à
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   l'effet, est-ce que le Distributeur a été consulté

   avant l'adoption du décret sur l'éolienne, si oui,

   qui et quel était la position d'Hydro-Québec

   énoncée à ce moment-là, d'Hydro-Québec

   Distribution, du Distributeur, si ça vous va? Moi,

   je pense que c'était ça l'essence de la question.

   Me BENOÎT PEPIN :

   A l'égard de la question de l'équilibrage, bien

   sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Moi, je n'insère pas le mot Distributeur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais moi, je l'insère, là, les informations

   rapides que je peux vous obtenir dans le cadre du

   processus qu'on a, c'est la Direction

   approvisionnements du Distributeur qui est ici

   aujourd'hui, on est dans le plan

   d'approvisionnement du Distributeur, ça, ces

   informations-là, je peux vous les produire.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, une dernière chose, excusez-

   moi, ce n'est pas une question mais une

   précision...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'engagement est pris.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, ça doit être 18, là?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, l'engagement 18.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça.

   E-HQD-18 :   Recueillir l'information à l'effet,

                est-ce que le Distributeur a été

                consulté avant l'adoption du décret

                sur l'éolienne, si oui, qui et quel

                était la position d'Hydro-Québec

                Distribution énoncée à ce moment-là

                (demandé par le ROEÉ).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Justement au niveau des engagements, tout à

   l'heure, monsieur Richard avait dit qu'il était

   capable de nous fournir sur l'équilibrage un

   exemple chiffré mais, évidemment, sans

   nécessairement avoir le vrai prix, je pense...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que j'ai mentionné, c'est qu'évidemment,

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 176 -              Me Gertler

   lorsqu'on déposera la preuve entourant le service

   d'équilibrage, évidemment, il va être possible de

   montrer un peu l'impact, selon différents scénarios

   du service attendu, là, ça va de soi. D'ailleurs,

   je vous dirais que c'est certainement quelque chose

   que l'on a fait lors de l'élaboration du service,

   pour savoir à quel niveau on se situait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais c'est ça, on ne comprend pas, je ne sais pas,

   là, on écoutera les bobines un jour mais moi,

   j'avais compris que vous étiez capables de nous

   fournir dès aujourd'hui un exemple chiffré.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est comme les papiers de maître Gertler, moi, je

   m'y perds, là, un exemple chiffré.  Au niveau de

   l'entente, là, je suis désolé de vous répéter ça,

   elle s'en vient, on pourra faire les

   démonstrations, le ROEÉ pourra intervenir encore,

   poser des questions sur l'entente, son contenu, sa

   mécanisation, ses tarifs. Je pense qu'on a épuisé

   le sujet.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, la Régie n'accepte pas votre

   demande.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est midi quinze (12 h 15), Maître Lussier,

   pouvez-vous juste venir pour question d'intendance,

   s'il vous plaît?

           Je sais que dans la planification, vous

   aviez demandé une heure et demie?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez besoin de votre heure et demie?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Au complet, oui?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Maître Turmel, juste rapidement, vous aviez

   besoin d'une heure?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'ai assurément au moins besoin d'une heure et il

   se peut que moi aussi, je déboule un peu, mais pas

   nécessairement beaucoup, là. Mais je veux explorer
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   tous les sujets, comme mes confrères ont pu le

   faire aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc on va prendre une pause quand même pour

   le lunch, on va reprendre tout de suite après.

   Étant donné l'horaire et tout ça, on reprend à

   treize heures trente (13 h 30). Merci.

   PAUSE

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, vous avez la parole.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER,

   procureure de Option Consommateurs :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [238] Pour commencer, j'aimerais que vous décriviez

   le critère de fiabilité en énergie qui a été retenu

   par Hydro-Québec Distribution lors du dernier Plan

   d'approvisionnement 2002-2011, s'il vous plaît?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous faites référence au plan précédent?

Q. [239] Exactement.

R. Oui. Donc, essentiellement, ce qu'on, comme on le

   mentionne dans le Plan, ce critère-là est
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   évidemment un peu le, sous la même formulation. Et

   là, on s'entend qu'on parle strictement de la

   partie qu'on a convenu d'appeler sous la

   responsabilité du Distributeur.

           Donc, à l'époque, on avait un critère, qui

   était un critère déterministe, qui prenait, sur un

   horizon de quatre ans, l'écart entre le scénario

   fort et le scénario déterministe, qui donnait

   quatre ans.

           Dans le dernier plan, et je pense que si on

   voulait avoir un signal, il faudrait évidemment le

   regarder pour plusieurs plans, mais dans le dernier

   Plan, on avait quelque chose qui était de l'ordre

   de huit térawattheures (8 TWh), si ma mémoire est

   bonne.

Q. [240] Parfait. Alors vous confirmez que le

   Distributeur a retenu, comme critère de fiabilité

   en énergie lors du dernier Plan

   d'approvisionnement, la capacité de satisfaire un

   scénario fort de la demande sur les premiers quatre

   ans?

R. Au-delà, on s'entend également, du critère de

   fiabilité énergétique retenu pour l'électricité

   patrimoniale, qui se chiffrait, essentiellement, au

   même niveau. Donc lorsqu'on combinait les deux, on
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   avait quelque chose de l'ordre de cent six

   térawattheures (106 TWh), au total, lorsqu'on

   combine l'offre et la demande.

           Dans le Plan maintenant, nous avons quelque

   chose qui est de l'ordre, bien, je crois que c'est

   à peu près du même ordre, cent cinq virgule huit

   (105,8 TWh) au lieu de cent six térawattheures

   (106 TWh).

Q. [241] Merci. J'aimerais que vous confirmiez qu'il

   existe de l'incertitude dans les approvisionnements

   additionnels en énergie requis dans le Plan à court

   terme, dans le présent Plan, donc à court terme,

   c'est-à-dire, par exemple, de deux mille cinq

   (2005) à deux mille huit (2008), il existe une

   certaine forme d'incertitude dans

   l'approvisionnement, c'est exact?

R. Je ne comprends pas le sens de votre question, dans

   l'approvisionnement. Il y en a assurément au niveau

   des besoins énergétiques, au niveau des besoins en

   puissance également, qui sont sujets à différentes,

   évidemment, variations, que ça soit au niveau du

   climat, au niveau de la température, de la même

   façon, au niveau de l'évolution de l'économie, de

   la demande, et cetera. Au niveau des

   approvisionnements, pourriez-vous peut-être
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   préciser?

Q. [242] Je vais vous référer à la pièce HQD-3,

   document 3, à la page 38, au tableau 3.7.

R. J'y suis.

Q. [243] Alors si on prend la deuxième ligne de ce

   tableau, en fait, au niveau des approvisionnements

   additionnels requis au-delà du volume d'électricité

   patrimoniale, on constate qu'il y a une certaine

   forme d'incertitude à court terme, c'est exact?

R. Est-ce que vous faites référence au paragraphe du

   haut ou au paragraphe du bas? Si on parle du haut,

   on parle des besoins visés par le Plan, et

   lorsqu'on parle d'incertitude, évidemment, c'est un

   impact, on parle d'aléas dans ce cas-là, qui sont

   les aléas sur les besoins, et non pas sur les

   approvisionnements.

Q. [244] Et si on prend la deuxième partie, est-ce

   qu'on constate, à ce moment-là, des incertitudes

   également au niveau de l'approvisionnement?

R. Est-ce que vous faites référence, exemple, à des

   équipements qui ne seraient pas en service, c'est à

   ça que vous faites...

Q. [245] Par exemple, mais toutes formes d'éléments

   qui pourraient amener une certaine forme

   d'incertitude.
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R. Oui. Il y en a là, il y en a, oui, effectivement.

   On peut les passer ensemble. Évidemment,

   TransCanada, comme vous le savez, est un projet qui

   est en cours de réalisation, les travaux sont,

   évidemment, débutés. Bon, jusqu'à maintenant, tout

   va bien donc, dans ce cas-là, je vous dirais que le

   risque est assez faible.

           Lorsqu'on passe à Hydro-Québec, maintenant,

   Production, les deux suivants, évidemment, on parle

   de, dans ce cas-là, qui sont les grands morceaux,

   évidemment, c'est des centrales existantes. Donc,

   dans ce cas-là, c'est clair que le risque est

   relativement faible.

           Lorsqu'on va au niveau de la biomasse, de

   la même façon, bon, c'est déjà des choses qui vont

   être en service très prochainement et qui suivent

   leur cours. Les travaux sont déjà débutés, donc  ça

   va relativement bien.

           Donc on arrive, par la suite, au niveau des

   contrats de l'offre éolienne, donc on peut vraiment

   qualifier, vous voyez un peu l'incertitude qu'il

   pourrait y avoir au niveau de l'offre. Je vous

   dirais qu'à la lecture que je fais, et je peux vous

   continuer ça également de la même façon, et je

   dirais que le seul élément qui est peut-être un peu
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   incertain lorsqu'on le regarde à court terme, on

   est obligés de parler que, comme telle, je vous

   dirais que l'implantation du parc éolien n'est pas

   encore, évidemment, réalisée; toutefois, les usines

   sont en construction, les travaux ont débuté dans

   la région là-bas. Donc tout va bon train.

           Donc je vous dirais que les risques,

   lorsque je les regarde, vus d'aujourd'hui

   évidemment, sont relativement faibles durant cette

   période-là pour le volet approvisionnement.

Q. [246] Merci. J'aimerais que vous confirmiez que la

   capacité des interconnexions, elle est limitée à

   court terme, simplement.

R. Oui, les interconnexions ont une limite.

Q. [247] Maintenant, à la lumière de l'incertitude, ou

   de certaines incertitudes, face aux prévisions des

   besoins annuels en énergie à court terme et de la

   capacité limitée des interconnexions, j'aimerais

   que vous expliquiez pourquoi le nouveau critère de

   fiabilité en énergie ne vise pas à faire face à un

   scénario plus fort que le scénario moyen à court

   terme, donc de deux mille cinq (2005) à deux mille

   huit (2008), contrairement au critère du dernier

   Plan?

R. Oui. Je vous dirais que lorsqu'on compare le
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   critère aujourd'hui à ce à quoi vous faites

   référence, lorsque vous dites que la capacité des

   interconnexions est limitée, moi, je vous dirais,

   même à partir de nos expériences toutes récentes,

   et je remonterais même à hier, que la profondeur

   des marchés est assez surprenante au niveau de la

   capacité de ces interconnexions-là.

           Donc au niveau du lien, que j'appellerais

   le lien physique, qui est donc les capacités de

   mégawatts qui peuvent transiter, évidemment, ce qui

   nous intéresse aussi, c'est de voir les marchés qui

   sont accessibles. Et je vous dirais que jusqu'à

   maintenant, obligé de constater que les surprises

   sont plutôt du côté, c'est plutôt intéressant, les

   résultats.

           Donc je qualifierais même, d'une certaine

   façon, le critère, tel que je le regarde

   aujourd'hui, comme étant un peu mieux qu'à

   certaines périodes qu'on a pu connaître

   historiquement, notamment à cause de, je vous

   dirais, de cette connaissance un peu plus grande de

   la capacité des marchés à l'autre bout de nos

   interconnexions.

           Donc dans ce sens-là, je vous dirais que le

   critère m'apparaît, pour le moment, même en
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   meilleure situation qu'il ne l'a déjà été par le

   passé.

Q. [248] Maintenant, j'aimerais que vous confirmiez

   que l'énergie inutilisée, alors on passe à un autre

   sujet, l'énergie inutilisée représente, pour

   chacune des heures de l'année, la différence entre,

   d'une part, toute l'énergie qui est appelée par

   Hydro-Québec Distribution, incluant l'électricité

   patrimoniale, les achats d'électricité non

   patrimoniale et la contribution de l'électricité

   interruptible, s'il y a lieu, donc cet élément-là,

   d'une part, ou la combinaison de ces éléments-là,

   la différence entre ça et les besoins réguliers du

   Distributeur, est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [249] J'aimerais que vous confirmiez que l'objectif

   d'Hydro-Québec Distribution, en faisant appel aux

   divers moyens d'approvisionnement, par exemple, les

   différents achats sur les marchés, est d'essayer de

   combler, de façon aussi précise que possible, son

   estimation de la demande réelle, c'est exact?

R. C'est de maintenir l'équilibre entre l'offre et la

   demande, oui.

Q. [250] J'aimerais que vous confirmiez que l'énergie

   inutilisée est due aux aléas de court terme et
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   n'est pas prévisible, est-ce que c'est exact?

R. Pas prévisible, je vous dirais que, j'apporterais

   une nuance là-dessus, parce qu'il faut quand même

   voir que c'est un processus qui n'est pas fait

   heure par heure. Donc ultimement, je vous dirais

   que, en grande partie, le phénomène est prévisible

   et le Distributeur, dans sa gestion quotidienne,

   prend acte de ces aléas-là et gère, évidemment,

   l'électricité patrimoniale de façon à minimiser

   cette quantité d'énergie-là.

Q. [251] Confirmez que ces aléas de court terme

   existeront quelle que soit la taille des besoins

   réguliers du Distributeur, c'est exact?

R. Ça, je peux le confirmer.

Q. [252] J'aimerais que vous confirmiez qu'un des

   facteurs principaux contribuant aux aléas de court

   terme est l'aléa climatique et que l'impact de

   l'aléa climatique sur les besoins annuels en

   énergie est relativement constant, c'est-à-dire à

   un virgule huit térawattheures par année

   (1,8 TWh/a) sur chacune des années du Plan, est-ce

   que c'est exact?

R. Non.

Q. [253] Est-ce que vous pourriez nous corriger, s'il

   vous plaît?
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R. Oui, c'est ça, l'impact de l'aléa climatique,

   évidemment, va être variable, je vous dirais, selon

   l'aléa. Si vous me parlez que, est-ce que l'écart

   type pour l'heure est à peu près de l'ordre de un

   point huit térawattheures (1,8 TWh), là, on peut

   confirmer ça. Mais, évidemment, l'impact dépendra

   chaque année des conditions climatiques qui auront

   prévalu.

Q. [254] Je vous réfère maintenant au document HQD-5,

   document 6, aux pages 31, 32, la question 40.2.

   Alors, je vous amène au tableau en fait qu'on

   retrouve à la page 32. J'aimerais que vous

   confirmiez que dans ce tableau, l'énergie

   inutilisée est à peu près équivalente à trois cents

   gigawattheures (300 GWh). C'est-à-dire que, en fait

   pour être plus précis, là, à trois cent vingt et un

   virgule huit cent dix-neuf gigawattheures

   (321,819 GWh), est-ce que c'est exact?

R. C'est ce que je lis dans cet exemple numérique

   qu'on a voulu illustrer.

Q. [255] Je vais vous référer maintenant au document

   HQD-3 document 3, aux pages 5 et 6. Également au

   document HQD-5 document 1.1, la question 22.1.

           Alors, j'aimerais savoir pourquoi l'énergie

   utilisée - pardon. J'aimerais savoir pourquoi
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   l'énergie inutilisée est évaluée à cinq cents

   gigawattheures (500 GWh) de deux mille cinq (2005)

   à deux mille huit (2008), selon le tableau 1.1 de

   la pièce HQD-3 document 3, et ensuite à trois cents

   gigawattheures (300 GWh) après deux mille neuf

   (2009)?

R. Vu qu'on travaille avec trois références, il y en a

   sûrement une qu'on pourrait déjà éliminer là, qui

   est celle de HQD-5 document 6 page 32 de 51. On

   s'entend pour dire que, finalement, cet élément-là

   est un exemple numérique qu'on a voulu illustrer

   pour montrer la mécanique.

           Donc, le chiffre de trois cents (300)

   aurait pu être deux cents (200), aurait pu être

   quatre cents (400), donc on peut... Vous êtes

   d'accord avec moi, on peut...

Q. [256] Oui, absolument, tout à fait.

R. ... on peut donc l'éliminer. Maintenant, pour ce

   qui est maintenant de la gestion des

   approvisionnements en temps réel ou la ligne

   « Gestion des approvisionnements en temps réel »,

   il est peut-être important ici de spécifier la

   nature de cette quantité-là, son rôle dans le plan

   et ce qu'elle sera par exemple dans la gestion

   réelle, parce que je pense que ça... évidemment ça
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   amène des explications. Il faut comprendre que le

   chiffre qui est illustré au tableau 1.1, le point

   cinq (0.5) est un chiffre qu'on appelle une

   espérance mathématique de gestion de l'électricité

   patrimoniale non utilisée.

           Donc, en gros ça origine d'une série de

   simulations qu'on a faites du parc de production,

   du parc plutôt d'approvisionnement ou de l'ensemble

   des approvisionnements qu'on avait à ce moment-là,

   incluant l'électricité patrimoniale. On a fait deux

   cent dix (210) simulations que vous connaissez

   sûrement, qui sont basées sur des années,

   différentes années que l'on met différentes

   journées, bon, pour obtenir en bout de piste deux

   cent dix (210) années qu'on peut appeler années

   types, donc qui montrent des écarts par rapport à

   la moyenne de plusieurs térawattheures d'un côté

   comme de l'autre; donc qui finalement nous

   permettent de brosser à peu près l'ensemble du

   spectre de tout ça.

           Lorsqu'on fait maintenant une gestion du

   jour après jour de l'ensemble du portefeuille

   envisagé à ce moment-là, avec l'électricité

   patrimoniale et qu'on soumet l'électricité

   patrimoniale à différents chocs - parce que c'est
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   ça qui se trouve à être fait lorsqu'on a deux cent

   dix (210) simulations - on s'aperçoit que

   l'espérance, donc la moyenne - je ne dirai pas la

   moyenne, je vais dire l'espérance mathématique

   parce que c'est vraiment ça - est de cinq cents

   gigawattheures (500 GWh) sur le cent soixante-dix-

   neuf virgule cinq (179,5). Bon. C'était pour le

   parc deux mille cinq (2005). Lorsqu'on répète

   l'exercice un petit peu plus loin dans le temps,

   donc pour, je vous dirais, un équilibre qui est

   légèrement différent, on se retrouve avec quelque

   chose qui est légèrement un petit peu plus faible.

           Mais le point important c'est qu'il faut

   comprendre que - et comme je dis, quelle est la

   nature de ça. Pour nous, on le prend comme un outil

   de planification, une réserve mise dans nos bilans

   pour tenir compte de ce phénomène-là. Lorsqu'on

   traduit ça maintenant puis qu'on l'amène, puis

   qu'on en fait l'analyse fine, de quoi est composée

   cette espérance-là, là on s'aperçoit évidemment

   qu'il y a une grande gamme de probabilités où

   l'électricité patrimoniale non utilisée va être

   zéro (0). On peut même dépasser le cinquante pour

   cent (50 %) et je vous dirais qu'on a des quantités

   qui sont relativement faibles.  On pourra
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   éventuellement illustrer le concept. Et si on s'en

   va maintenant dans des probabilités que j'appelle

   des probabilités beaucoup plus faibles, on réalise

   que là les montants de - dans ce cas précis ici là -

    de ce qu'on appelle l'électricité patrimoniale

   inutilisée, apparaissent. Le chiffre de point cinq

   (0.5) c'est comme si on faisait la probabilité fois

   le montant pour chacune des probabilités et qu'on

   établissait à partir de ça l'espérance

   mathématique.

           Donc pour nous, je vous dirais que c'est

   une réserve de planification qui est ici au niveau

   de l'électricité patrimoniale.

           Si on regarde maintenant une année type,

   moi je vous dirais - et le propos que je peux tenir

   ici, là, je le tiendrais de la même façon pour,

   parce que l'inverse est aussi vrai là, on pourrait

   se demander maintenant : « Quelles sont les

   probabilités que vous dépassiez l'électricité

   patrimoniale? » Je pense que l'inverse de un, on

   s'en va également vers ce côté-là. Et on pourrait

   en faire l'évaluation, puis on l'a fait notamment

   dans le cadre du... dans ce qu'on a déposé

   dernièrement pour l'entente cadre, où on a été

   amené à analyser ou à démontrer un peu c'était quoi
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   l'ampleur, de... à quoi pouvait ressembler

   l'entente cadre d'un point de vue monétaire puis

   d'un point de vue gigawattheures utilisés.

           Et de la même façon, si on fait cette

   analyse-là, on s'aperçoit de quoi? On s'aperçoit

   évidemment qu'on fait référence à des phénomènes

   qu'on appelle des phénomènes extrêmes. Ils ne sont

   pas dans la gestion, je vous dirais, quotidienne -

   pas quotidienne mais annuelle type du Distributeur,

   normale du Distributeur. Donc, si on fait même

   référence au point de vue tarifaire - parce que la

   question s'est posée évidemment, on a eu le même

   questionnement. Si on fait référence à l'ancienne

   cause tarifaire puis on regarde les

   approvisionnements qui avaient été présentés au

   niveau de deux mille cinq (2005), on parlait alors

   d'un montant qui était de trois point trois

   térawattheures (3,3 TWh). Et si vous allez dans

   notre plan qu'on a mis pour deux mille cinq (2005),

   on se retrouvait avec un stock comme vous voyez de

   l'ordre de trois point huit (3.8).

           Donc, d'un point de vue planification, je

   vous dirais qu'on aime à avoir cette marge de

   manoeuvre là parce qu'à quelque part ça représente

   un phénomène qui est réel, qui est un phénomène
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   puis on s'entend qu'il est extrême. Mais à des fins

   de planification, ça nous apparaît prudent d'avoir

   une contribution de cette nature-là, donc qui vient

   contribuer un peu en quelque sorte également à la

   fiabilité, que ces phénomènes-là peuvent se

   produire. Donc, c'est une réserve de planification

   qu'on a là.

           Si vous me demandez toutefois - quand nous

   commençons l'année en termes de planification -

   quelle sera la contribution de, exemple de

   dépassement. Bien, moi je vais vous dire que,

   écoutez, il y a une chance sur deux que, à la

   limite je ne dépasserai pas. Et si vous me demandez

   l'espérance, bien là je vais vous donner un chiffre

   qui va être un peu plus gros mais qui va être

   teinté évidemment par ces phénomènes extrêmes là.

   C'est la même chose qu'on a ici.

           Donc, lorsqu'on regarde par exemple les

   demandes tarifaires qu'on a faites, on n'a pas

   introduit, si vous aimez mieux, ce volet-là en

   termes d'approvisionnement. Parce qu'il n'apparaît

   pas, je vous dirais, dans le scénario - si on avait

   à faire un scénario, déterminer si c'est cinquante

   pour cent (50 %), bien, il n'y en aurait pas de

   dépassement. Puis il n'y en aurait pas - à toutes
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   fins pratiques, je ne dis pas de façon zéro (0)

   absolue là, mais les quantités seraient évidemment

   beaucoup plus faibles que ce qu'on peut voir ici.

   Donc, c'est beaucoup plus dans ce cas-là un outil

   de planif qu'on s'est donné, une réserve qu'on a

   qui nous apparaît centrée au niveau planif mais

   qu'évidemment qui ne se transmet pas dans notre

   gestion quotidienne. Je vous dirais que si vous me

   demandez cette année, est-ce qu'on envisage

   dépasser, je vous dirais jusqu'à maintenant ça va

   très bien. Très bien. Donc, c'est normal, jusqu'à

   maintenant, on a eu une année qui est relativement

   normale. Donc, il faut prendre cet élément-là plus

   dans ce contexte-là.

Q. [257] Merci. Maintenant j'aimerais, au niveau de la

   programmation de l'énergie auprès de TransÉnergie.

   J'aimerais que vous indiquiez le délai à

   l'intérieur duquel Hydro-Québec Distribution doit

   aviser TransÉnergie pour programmer l'énergie

   désirée, pour chacun des moyens d'approvisionnement

   dans le portefeuille de HQD que je vais vous

   énumérer; on va y aller par étape, et si jamais il

   y en a que vous voulez ajouter, s'il vous plaît je

   vous demanderais de le faire pour que ce soit

   complet.
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           Alors, tout d'abord pour les produits de

   base acquis par appel d'offres.

R. Je vais demander à mon collègue Daniel Mongeon...

Q. [258] Bien sûr.

R. ... qui s'occupe du centre d'approvisionnement

   de... compte tenu que c'est une réalité quotidienne

   pour lui là, de répondre à cette question-là.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Est-ce que vous désirez que je réponde élément par

   élément ou... la liste d'éléments?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [259] Oui, on va y aller par élément...

R. Parfait.

Q. [260] ... et après ça, je vais vous demander si les

   éléments que je vous ai communiqués ne complètent

   pas la liste, j'aimerais ça que vous la complétiez

   cette liste s'il vous plaît.

R. Parfait.

Q. [261] Alors, d'abord les produits de base acquis

   par appel d'offres?

R. Pour ce qui est bases acquis par appel d'offres,

   actuellement ils ne sont pas encore en service, on

   parle de TCE. TCE ça ne sera pas nécessairement

   très compliqué, c'est un contrat qui est de l'ordre

   de cinq cent sept mégawatts (507 MW). Et on va tout
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   simplement s'assurer de la disponibilité des

   équipements. Donc, la prémisse de base en

   programmation va être de cinq cent sept mégawatts

   (507 MW) à moins qu'il y ait des entretiens qui

   vont être planifiés avec le fournisseur où on sera

   avisé en temps, presque en temps réel de

   l'indisponibilité parce qu'il peut y avoir des

   pannes.

           Donc, le délai de communication, bien, ça

   va être sur une base à toutes fins pratiques

   continuelle, parce que c'est un contrat de base;

   donc on assume qu'il est presque toujours là. Il y

   a une partie qui est le quarante mégawatts (40 MW),

   qui est la puissance d'hiver qui est disponible à

   partir d'une certaine température, et le délai

   d'appel - de mémoire parce que malheureusement je

   n'ai pas tous les détails parce que je n'utilise

   pas le contrat - je pense, c'est quelques heures.

           Donc, on serait capable de demander à

   TransÉnergie d'utiliser le quarante mégawatts

   (40 MW) de plus à quelques heures de préavis,

   lorsque les circonstances, c'est-à-dire si la

   température au site est inférieure à quatre virgule

   quatre degrés Celsius (4,4o C).

Q. [262] Et pour le reste des mégawatts, vous m'avez
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   parlé d'une présence continuelle en fait?

R. Exemple s'il y a une indisponibilité parce qu'il y

   a un des trois groupes qui est en panne ou s'il y a

   une restriction d'appareillage, évidemment

   TransÉnergie, dans sa fonction de contrôle des

   mouvements d'énergie - ce n'est quand même pas une

   petite centrale - va être avisée automatiquement.

   Et les procédures habituelles c'est que les

   personnes disent : « Bon, la puissance n'est plus

   de cinq cent sept (507) mais elle est de quatre

   cent quarante (440), et cette indisponibilité-là

   devrait durer X heures ou X jours. » Nous on est

   avisé de ça.

           Donc, évidemment parce qu'ils contrôlent

   les mouvements d'énergie, c'est les premiers avisés

   mais c'est un peu normal. Donc, le signal qu'eux

   ont, c'est automatiquement de prendre ce qui est

   disponible, donc dans le signal à TransÉnergie,

   c'est pour ça que je vous dis il est un peu

   automatique parce que - c'est de prendre l'énergie

   qui est là parce que c'est un - excusez-moi

   l'anglicisme - c'est un take or pay, elle est là,

   on le prend. Donc, le préavis d'utilisation est à

   toutes fins pratiques en temps réel parce qu'ils

   prennent pour acquis que tout ce qui est disponible
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   jusqu'à cinq cent sept mégawatts (507 MW) va être

   programmé.

Q. [263] Merci. Maintenant, concernant les contrats à

   court terme qui sont acquis par appel d'offre?

R. Les contrats à court terme sont de l'ordre suivant.

   On a des contrats style sept vingt-quatre (7/24),

   cinq seize (5/16), c'est-à-dire sept vingt-quatre

   (7/24), vingt-quatre (24) heures par jour, cinq

   seize (5/16). Ça, c'est programmé trente-six (36)

   heures à l'avance dans un premier temps auprès de

   nos fournisseurs. Et ensuite, auprès de

   TransÉnergie, on procède par... on utilise les

   procédures normales qui est, la veille on précise

   le programme d'import, c'est-à-dire d'utilisation

   des interconnexions par ce qu'on appelle une

   programmation de transit. Donc, tout doit être

   rentré à treize heures (13 h) la veille.

           Et, excusez-moi! évidemment, quand il y a

   des indisponibilités, bien, là, on est appelé puis

   on peut changer les choses. Mais disons que la

   procédure normale, c'est à treize heures (13 h) la

   veille.

Q. [264] Maintenant, pour les produits de base

   flexibles acquis par appel d'offres?

R. C'est à peu près le même... Oui. Excusez-moi!
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   J'aurais dû vous... C'est le même processus. On

   doit aviser notre fournisseur trente-six (36)

   heures à l'avance. Et TransÉnergie a une

   confirmation de nos programmations de transit à

   treize heures (13 h), au plus tard à treize heures

   (13 h) la veille.

Q. [265] Maintenant, j'aimerais avoir la même

   information pour les produits de très court terme

   acquis par transactions bilatérales sans appel

   d'offres, mais en différenciant les délais pour les

   achats de très court terme acquis sur le DAM, le

   HAM et sur le marché, en fait en temps réel?

R. O.K. Quand on parle de HAM et de marché en temps

   réel, c'est la même chose. Donc, le marché horaire,

   c'est la règle de pouce qui peut varier mais à

   peine. C'est quatre-vingt-dix (90) minutes avant

   l'heure. Donc, pour treize heures (13 h), il faut

   que la programmation et, en fait, il faut déposer

   dans les bourses de l'énergie notre demande quatre-

   vingt-dix (90) minutes avant l'heure, c'est-à-dire

   pour une heure (1 h), donc à onze heures trente

   (11 h 30) au plus tard.

           Pour ce qui est des marchés « Day-Ahead »

   (DAM), techniquement, il faut que... je vous parle

   de New York parce qu'il est le marché qu'on utilise
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   le plus souvent. Tout doit être rentré à cinq

   heures (5 h) le jour précédent. Donc, pour un

   import du... pour des importations ou des achats de

   mercredi, il faut que les informations soient

   rentrées au New York ISO à cinq heures (5 h) du

   matin. La règle de pouce ou, disons les procédures,

   habituellement, sont d'aviser les gens. Tous les

   programmes sont souvent rentrés le soir à six

   heures (6 h), parce qu'il n'y a pas personne qui

   envoie de choses, de programmes à quatre heures

   (4 h) du matin. Donc, on parle d'un délai d'environ

   trente-six (36). Pour vous donner une idée, là,

   c'est la règle qu'on utilise et qui est utilisée

   aussi par les gens de l'industrie.

Q. [266] Maintenant, vous nous dites que le HAM et le

   marché en temps réel, c'est la même chose?

R. Oui.

Q. [267] Sur le New York ISO, sur le NYSIO en fait, si

   les achats ne peuvent pas être prévus dans un délai

   nécessaire pour le HAM ou le DAM, est-ce qu'il

   existe un marché disons de, en temps réel ou un

   « real time market » dans le vrai sens du mot,

   c'est-à-dire qui permettrait de répondre à des

   besoins immédiats?

R. Non. Pour la différence dans le New York ISO, le
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   HAM, excusez les anglicismes, c'est un

   « predispatch price ». Vous décidez, je suis prêt à

   acheter cinq cents mégawatts ou mettons deux cents

   mégawatts à un prix maximum de soixante-dix dollars

   US. Bon. Vous êtes retenu parce que vous êtes prêt

   à payer ce prix-là et les gens disent : Parfait,

   vous êtes retenu. Et, là, ça arrive.

           Et, là, en temps réel, à toutes les quinze

   minutes ou dix minutes, ils regardent le coût et, à

   la fin, vous pourriez payer en bas de soixante-dix

   (70) ou au-dessus de soixante-dix (70). Vous payez

   le « real time » qu'ils appellent. Donc, vous êtes

   retenu ou pas sur le marché en fonction de l'offre

   que vous faites sur le HAM. Et le prix que vous

   payez, c'est celui que vous observez à la fin de

   l'heure. C'est ce qu'ils appellent un « real

   time ».

           En Ontario, ils ne font pas de différence.

   Tout ce qui s'appelle le marché horaire s'appelle

   le « real time ». Donc, il faut un petit peu

   s'habituer ça. Donc, sur New York, le prix de

   « dispatch », c'est-à-dire le prix pour lequel vous

   êtes prêt à payer pour jouer, si vous aimez mieux,

   est peut-être différent, peut être différent du

   prix que vous allez finalement payé, qui est le
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   prix « real time ». C'est pour ça, si vous allez

   dans des sites comme le New York ISO, vous allez

   avoir le « real time », puis il y a aussi ce qu'ils

   appellent le « real time » ajusté parce que, des

   fois, ils font des erreurs de calcul. Et c'est

   comme ça qu'on peut différencier les différents

   signaux de marché qui sont présentés par le New

   York ISO.

Q. [268] Merci. Est-ce qu'il y a d'autres éléments que

   vous pourriez rajouter qui pourraient compléter

   cette liste?

R. Pour ce qui est de ça, si vous voulez, il y a

   l'électricité interruptible qui est un des produits

   approuvés par la Régie, qui est un produit qu'on

   peut appeler à quatre heures de préavis. En

   réalité, c'est que le client doit être avisé quatre

   heures de préavis compte tenu des délais. Nous, la

   procédure, la décision se prend cinq heures avant

   le début de l'interruption, parce qu'il y a une

   cascade entre le décideur, le CCR, qui est le

   Centre de conduite du réseau, et les CER, parce

   que, souvent, les interruptions, on avertit les

   gens des CER, comme exemple le CER de Trois-

   Rivières qui va avertir les clients qui sont

   principalement des papetières pour interrompre à
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   partir de telle heure. Donc, on parle d'un préavis

   en réel de cinq heures.

Q. [269] Est-ce qu'il y a d'autres éléments à rajouter

   pour que la liste soit vraiment exhaustive?

R. Actuellement, ça complète le portefeuille actuel.

   Puis il y a le cyclable qui est le produit qu'on ne

   vous a pas mentionné. Vous avez parlé de la base au

   début de... Le cyclable qui va être en fonction en

   mars deux mille six (2006)... deux mille sept

   (2007). Mes excuses. C'est un... qui est entre zéro

   et deux cent cinquante mégawatts (0-250 MW), qui

   peut être utilisé... le programme final, c'est une

   heure avant l'heure. Donc, c'est... Le délai est un

   peu plus court que le marché horaire. Et c'est une

   heure avant l'heure qu'on va pouvoir préciser par

   des commandes qu'on donne à TransÉnergie, par des

   directives qu'on donne à TransÉnergie.

           Exemple, si la charge augmente, bien, tu

   augmenteras... on va demander qu'ils augmentent la

   contribution de ce contrat-là de cent cinquante à

   deux cent cinquante (150-250), et ils vont exécuter

   le tout. Et ils peuvent le faire une heure avant

   l'heure. Ça compléterait l'ensemble du portefeuille

   qu'on a à l'exception de ce qui va venir en service

   tel que l'éolienne. Puis on est après travailler
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   là-dessus.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je ne vous cache pas que, d'un autre côté,

   évidemment, on est... je pense qu'on en a fait

   mention hier dans la présentation. On est en train

   de... on dit revoir la liste des moyens

   contributifs. C'est sûr qu'on est toujours à la

   recherche de moyens qui ont des caractéristiques

   intéressantes à ce niveau-là. Évidemment les moyens

   qu'on recherche c'est des moyens à court délai. On

   parlait tantôt, là, des choses qu'on pourrait

   actionner à une heure d'avis. Évidemment, c'est des

   choses qui sont fort intéressantes pour une gestion

   fine, tel qu'on désire le faire.

Q. [270] Vous avez parlé des ressources... oui, vous

   avez parlé des ressources cyclables. Peut-être

   préciser combien d'heures à l'avance sont

   nécessaires pour programmer des ressources

   modulables et des ressources cyclables?

   M. DANIEL MONGEON :

R. On ne connaît pas actuellement les contrats

   modulables. Mais pour faire une image uniquement

   pour une image, le contrat cyclable, c'est quelque

   chose qui peut varier à une heure de préavis, comme

   je vous l'ai expliqué. Le contrat modulable serait
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   plus quelque chose, on a une vague de froid, par

   exemple, et on va aviser notre fournisseur,

   j'aimerais que. Là, je vais utiliser la centrale,

   là. Je l'ai réservée, donc j'utilise l'énergie.

           Donc, ça pourrait être fait sur, exemple,

   une semaine de préavis, un mois de préavis. Tout ça

   est encore à discuter lorsqu'on va définir. Mais ça

   ne serait pas nécessairement... Autrement dit, si

   vous aimez mieux, le cyclable et le modulable le

   plus fin que vous pouvez imaginer, là, ou presque.

   Tandis que le modulable serait plus... Il y aurait

   des préavis convenus. Et les gens nous fourniraient

   l'énergie associée au contrat.

           Comme je vous ai dit, là, prenez-le comme

   exemple. Ça pourrait être une semaine de préavis ou

   un mois de préavis, des choses comme ça. C'étaient

   les bases, là, qui avaient été lancées à l'époque.

   Et on verra lorsqu'on aura la chance de contracter

   ces produits-là de préciser les modalités

   d'application de ces produits-là.

Q. [271] Et, ça, c'est pour le modulable?

R. Le modulable.

Q. [272] Et pour le cyclable, peut-être préciser

   davantage.

R. Une heure de préavis, comme je vous l'ai expliqué,
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   Madame.

Q. [273] Merci. Est-ce que c'est possible pour Hydro-

   Québec Distribution de laisser une instruction

   permanente, en anglais on dirait « standing

   instruction » avec TransÉnergie pour acheter des

   produits de très court terme sur les marchés « real

   time »?

R. TransÉnergie, dans sa fonction, n'achète aucun

   produit. Les seuls produits qu'ils peuvent acheter,

   c'est les produits d'urgence, c'est-à-dire ils

   peuvent acheter de l'énergie d'urgence qu'on

   appelle, c'est-à-dire lorsque le réseau, le réseau

   électrique, là, dans leur fonction de contrôle des

   mouvements d'énergie, il y a quelque chose, ils

   perdent une ligne, ils perdent un équipement qui

   fait en sorte qu'ils doivent importer d'urgence de

   l'énergie. Ça, ils le font. C'est des ententes dans

   le « Control Area ».

           Mais TransÉnergie n'a pas de mandat, n'a

   pas l'aptitude. C'est le Distributeur qui achète et

   qui organise les transports d'énergie avec

   TransÉnergie. Ce n'est que, dans notre fonction,

   là, en fait à Hydro, il y a deux entités qui

   peuvent acheter : il y a Production qui s'occupe de

   ses affaires; puis il y a nous autres qui peuvent
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   acheter pour répondre à la demande des

   consommateurs. TransÉnergie n'a pas le mandat

   d'acheter et n'est pas...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Peut-être juste ajouter un point. Cette instruction

   permanente, elle est à Distribution, hein. Je veux

   dire, on ne part pas se coucher nécessairement à

   cinq heures (5 h), selon la période, évidemment.

   Lorsqu'on voit qu'il y a des zones de risque, des

   zones comme on l'a vécu de périodes

   particulièrement froides. Et je peux vous donner

   des dates précises, là. C'est évident que le Centre

   d'approvisionnement est là pour assurer justement

   cette gestion fine-là. Donc, il n'est pas question

   qu'on s'en remette à d'autres entités pour faire la

   job qui doit être faite par le Distributeur.

Q. [274] Et, ça, je comprends que c'est la situation

   telle qu'elle existe actuellement. Mais est-ce que

   ce serait possible pour Hydro-Québec Distribution

   de laisser cette instruction permanente auprès de

   TransÉnergie pour que, d'une part, elle puisse

   acheter des produits de très court terme sur le

   marché « real time » et que, d'autre part, elle

   puisse vendre des ressources en surplus sur ce même

   marché-là? Est-ce que ce serait possible de le
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   faire?

R. Ce n'est pas possible et ce n'est pas notre

   intention. La gestion des approvisionnements relève

   du Distributeur. Et on va faire tout ce qu'il faut

   pour justement éviter, tout ce qu'on a mentionné,

   des dépassements et évidemment toute la question

   qu'on a soulevée également au niveau de

   l'électricité patrimoniale qui pourrait être, et

   l'utiliser. Toutefois, si vous faites référence au

   rôle de TransÉnergie d'assurer l'équilibre

   énergétique, ça, c'est sûr que c'est son rôle, mais

   c'est un rôle dans ce cas-là qui, par la suite,

   lorsqu'on arrive dans des situations que vous

   décrivez, c'est des situations qu'on appelle des

   situations d'urgence. Et, là, je peux vous dire

   qu'ils vont le faire de façon très ponctuelle. Mais

   je peux vous dire que, dans l'heure, le

   Distributeur, si jamais les ressources n'étaient

   pas disponibles, là, c'est sûr que le Distributeur

   va être contacté, et ça va être à lui maintenant de

   prendre la relève pour la suite des opérations.

Q. [275] Et j'aimerais que vous élaboriez quant aux

   raisons pour lesquelles vous affirmez que ce n'est

   pas possible qu'une telle instruction permanente

   soit donnée à TransÉnergie?
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R. Je ne répondrai pas si c'est possible ou pas, ce ne

   l'est pas dans l'organisation actuelle. Mais je

   vais aller plus loin. Ce n'est pas notre intention.

   C'est notre intention d'assurer l'équilibre pour le

   Distributeur, d'assurer les approvisionnements. Et,

   moi, je mentionne que les mécanismes, tous les

   mécanismes sont là. Et c'est sûr que si on fait

   référence à... parce que je crois comprendre, là,

   que ce à quoi vous faites peut-être référence, là,

   j'essaie de voir un peu le sens de la question, si

   vous faites référence, par exemple, à la

   possibilité qu'il y ait dépassement, hein, de

   l'électricité patrimoniale, je pense que c'est à

   ça, finalement, qu'on fait référence dans ce cas-

   là, je peux vous dire qu'il est dans l'intention du

   Distributeur qu'il n'y ait pas de dépassement. Et

   même si cette responsabilité-là était remise au

   Transporteur, s'il y avait dépassement, il y aurait

   dépassement aussi, là. Ça ne changerait pas cette

   réalité-là. Et dans ce sens-là, c'est clair que le

   Distributeur va tout faire ce qu'il est possible de

   faire pour éviter, hein, ces dépassements-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Un complément peut-être d'un point de vue peut-être

   un peu plus réglementaire. Nous, on pense que, en
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   vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, la

   responsabilité de la sécurité des

   approvisionnements appartient au Distributeur. Et

   donc, on l'assume pleinement en ligne avec la Loi

   sur la Régie de l'énergie. Et de sous-contracter en

   quelque sorte certaines de nos responsabilités

   poserait peut-être des problèmes au niveau des

   suivis puis des imputabilités de responsabilité, du

   rendre compte à la Régie de l'énergie aussi.

Q. [276] Et vous confirmez, par contre,

   qu'effectivement, TransÉnergie a maintenant disons

   une instruction permanente pour acheter l'énergie

   involontaire, c'est-à-dire les dépassements de très

   court terme du patrimonial?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, non, non. Ce qu'on mentionne, c'est que

   TransÉnergie, dans des cas, où la sécurité du

   réseau serait en danger, manque de ressources, et

   caetera, ressources qui n'auraient pas été

   programmées, a le devoir de prendre les gestes.

   Donc, ça pourrait être, par exemple, de faire un

   appel d'urgence à un réseau voisin pour venir en

   aide, elle pourra, puis il y a toute une mécanique,

   évidemment, qui existe dans un premier temps, là,

   abaisser évidemment les réserves d'exploitation.
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   Donc, il y a toute une gradation de moyens.

           Mais c'est clair qu'elle a, elle, la

   responsabilité de maintenir, je vous dirais, là,

   l'intégrité du réseau, de faire en sorte que le

   flux d'énergie vienne, et à la limite de maintenir

   l'équilibre. Donc, c'est son rôle à elle.

   Toutefois, dans la programmation des moyens, ce

   n'est pas son rôle. Outre certains cas qu'on vient

   de mentionner, là, des cas extrêmes où, là, elle

   pourrait intervenir évidemment, notamment sur les

   réseaux voisins pour maintenir l'équilibre.

Q. [277] Et donc, les dépassements de très court terme

   du patrimonial, si je comprends bien, ne sont pas

   un tel exemple où TransÉnergie pourrait agir?

R. Non.

   M. DANIEL MONGEON :

R. J'aimerais ajouter. Le dépassement, ça ne fait pas

   partie de l'univers de TransÉnergie. C'est notre

   portefeuille. Donc, eux, ils veulent savoir où sont

   les mégawatts pour sécuriser le réseau. Lorsque

   vous produisez d'Hydro-Québec Production, exemple,

   qui sont... eux voient les équipements d'Hydro-

   Québec Production, il ne sait pas si c'est le

   patrimonial, si c'est le contrat un tel, si c'est

   le contrat... Eux, ce qu'ils savent, c'est combien
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   il y a de mégawatts pour contrôler les mouvements

   de l'énergie et de sécuriser. S'ils ont des

   problématiques d'exploitation, c'est des directives

   d'urgence pour des cas très, très simples, il y a

   des problèmes de support de tension dans un sous-

   réseau, ils vont faire de l'import. C'est des

   choses qui sont... C'est des « standard

   procedures », mais on parle de gens qui parlent à

   d'autres gens qui ont un but dans la vie, contrôler

   les mouvements de l'énergie, s'assurer que la

   fréquence, la tension, ça marche, pour pas qu'il y

   ait d'incident sur le réseau. C'est leur job. Ils

   le font très bien. Ils ne font que ça. Donc, les

   contrats entre les... ce n'est pas un univers

   commercial. C'est un univers de sécurité de réseau,

   TransÉnergie. Si vous permettez.

Q. [278] Merci. J'aimerais maintenant que vous

   confirmiez qu'à partir de deux mille cinq (2005),

   les besoins en énergie d'Hydro-Québec Distribution

   seront comblés par un portefeuille de moyens

   d'approvisionnements, entre autres, autres que

   l'électricité patrimoniale?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [279] Confirmez que toutes les ressources doivent
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   être appelées en avance avec le but d'apparier

   l'offre et la demande, c'est exact?

R. Oui.

Q. [280] Concernant l'énergie inutilisée, j'aimerais

   que vous confirmiez qu'en réalité, on ne peut pas

   connaître la provenance d'un électron qui fait

   partie de cette énergie inutilisée, est-ce que

   c'est exact?

R. De l'électron, ça, je peux vous confirmer ça.

Q. [281] Alors j'aimerais que vous confirmiez que le

   fait que, le fait de prétendre que les électrons

   inutilisés proviennent d'Hydro-Québec Production,

   c'est une construction, disons, artificielle

   d'Hydro-Québec Distribution et c'est-à-dire que

   cette conclusion est basée sur la manière dont

   Hydro-Québec Distribution a choisi de calculer

   l'énergie inutilisée, est-ce que c'est exact?

R. Là, non, j'apporterais une nuance.

Q. [282] Alors élaborez, s'il vous plaît.

R. Oui, oui, c'est ça.

Q. [283] Merci.

R. Si on fait référence, entre autres, je pense, un

   bel endroit où on retrouve un peu toute cette

   mécanique d'allocation de, bon, qui fait quoi et

   comment, je pense que c'est tout ce qui, les
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   articles qui entourent toute la calibration au

   niveau de l'entente cadre, où on définit comment on

   veut identifier, d'une part, la contribution

   d'Hydro-Québec Production à l'électricité

   patrimoniale, qu'est-ce qui, donc comment est-ce

   qu'on départage un peu.

           Évidemment, on ne rentrera pas, là,

   l'exercice n'est pas fait ligne par ligne, ou

   tronçon par tronçon, mais on regarde d'une façon

   globale la production qui a été faite et on est en

   mesure de voir un peu quelle a été la contribution,

   donc par mesurage finalement, d'Hydro-Québec

   Production pour chacune des heures.

           Et c'est à partir de cette information-là,

   et des caractéristiques de l'électricité

   patrimoniale, qu'on va être en mesure, par la

   suite, en classant chacune de ces, vous connaissez

   ça un peu, les courbes, les fameuses courbes, et en

   soustrayant une par rapport à l'autre, qu'on va

   être en mesure, d'une part, d'établir quelle a été

   la quantité d'électricité inutilisée et, d'autre

   part, quelle a été la quantité d'électricité en

   dépassement.

           Donc je vous dirais que, bien qu'on ne

   connaisse pas, évidemment, la provenance
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   géographique puis, et cetera, on est quand même, il

   y a quand même possibilité de se faire un bilan, je

   vous dirais un bilan global, par mesurage, pour

   savoir la mécanique fine puis les gigawattheures,

   où est-ce qu'ils ont été.

           Parce que, évidemment, dans ce cas-là, on

   parle, évidemment, d'une entente commerciale, qui

   définit, en des termes, qu'est-ce qui est produit

   par Hydro-Québec Production, qu'est-ce qui doit

   être produit par Hydro-Québec Distribution et dans

   quel cas on aura dépassé ou encore, inversement,

   laissé du patrimonial sur la table.

           Donc il y a une mécanique qui existe et, de

   mémoire, je pense que c'est les articles 5, 5.1 à

   5.2 de l'entente cadre qui définissent, je pense,

   le mieux la mécanique fine de tout ça.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Si vous me permettez, tout à l'heure, vous avez

   parlé d'un ensemble de moyens avec des délais

   d'appel de moyens. Évidemment, lorsqu'on aura tout

   fait ça, même en prenant une heure avant l'heure,

   en réalité, qu'est-ce qu'on va constater à la fin

   de l'heure, c'est que la demande qu'on avait prévu

   satisfaire est probablement différente, c'est les

   aléas de très court terme, bon.
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           Là, compte tenu qu'on s'est engagés avec

   des contrats, comme vous dites, de base, cyclables,

   ainsi de suite, là, on pourrait dire : « Bon, c'est

   parfait, on va tout simplement prendre un bâtonnet

   différent de l'électricité patrimoniale. » Mais il

   n'y a rien qui nous assure que le bâtonnet, qui

   est, finalement, une étape tout simplement de

   dire : « Parfait, Hydro-Québec Production a, au-

   delà de tout ce qui est hors patrimoniaux, nous a

   fourni tant. » Ça ne veut pas dire que ce tant, ou

   cette quantité, correspond nécessairement à un

   bâton tel que décrit dans le décret.

           Donc il peut rester des dix mégawatts

   (10 MW), des onze mégawatts (11 MW), puis là, il y

   en a un qui va être, un bâtonnet qui va être

   légèrement plus grand que la contribution, donc on

   va en laisser un petit peu sur la table, de

   l'électricité inutilisée, et des fois, ça va être

   un peu plus petit.

           Et c'est ce genre d'ajustement-là qu'on

   peut voir, parce qu'on ne peut pas, il faudrait

   avoir la capacité de réagir, à toutes fins

   pratiques, aux quinze minutes près et ça, dans un

   réseau électrique, ce n'est pas possible parce

   qu'il y a tellement de variations à l'intérieur

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 217 -    Me Stéphanie Lussier

   d'une heure que ce n'est pas possible d'avoir,

   d'être sûr que ce qu'on prévoit va arriver.

           Et c'est ce mécanisme-là qui fait en sorte

   qu'on ajuste. Et c'est pour ça que lorsqu'on dit

   que c'est une, c'est tout simplement quelque chose

   de comptable, ce n'est pas tout à fait ça, c'est

   tout simplement des mécanismes d'ajustement à la

   fin complètement parce que c'est impossible pour

   nous, et pour quiconque, d'être capables de dire, à

   une heure avant l'heure : « Tout est fait, c'est

   comme ça, puis la réalité ne peut pas être

   différente. »

           Et c'est ces petits ajustements-là que

   permet l'entente cadre, que Daniel a décrite, ou

   l'électricité et la présence d'électricité

   inutilisée. On ne parle pas de grandes quantités,

   on parle des ajustements fins qui échappent à notre

   contrôle et puis qui échappent même au contrôle de

   TransÉnergie, on s'entend, là. Parce qu'il faut

   voir que le réseau, lui, répond, à toutes fins

   pratiques, à la seconde près à la demande, donc, et

   c'est à la fin de l'heure qu'on sait exactement ce

   qui s'est passé. C'est la nuance.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Et il y a une nuance que j'apporte également là-
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   dessus : si on s'en tenait strictement à ces

   phénomènes-là, l'item que vous voyez à cinq cents

   gigawattheures (500 GWh) serait, évidemment, très,

   très faible. La réserve qu'on parle ici,

   évidemment, c'est des phénomènes beaucoup plus du

   type où là, il y a eu un aléa important qui s'est

   produit, puis il y a eu de la variation au niveau

   énergétique.

           Évidemment, ces événements fins là sont

   réels puis c'est pour ça que je disais tantôt que

   je pourrai jamais conclure que dans mon scénario

   moyen, j'obtiendrais zéro parfaitement, parce qu'il

   y aurait une inadéquation entre les bâtonnets et,

   évidemment, le signal serait très faible comparé

   aux cinq cents gigawattheures (500 GWh) qu'on a là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [284] J'aimerais que vous confirmiez donc que le

   calcul de l'énergie inutilisée pourrait se faire de

   la façon suivante : pour chaque heure, on compare

   l'énergie patrimoniale avec les besoins réguliers

   du Distributeur et s'il y a une heure pendant

   laquelle le patrimonial excède le total des besoins

   réguliers du Distributeur, l'énergie inutilisée

   pourrait être définie comme le prorata du

   patrimonial et de la somme des autres ressources
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   contractées.

           Est-ce que c'est une possibilité, au lieu

   de se dire que ça provient uniquement d'Hydro-

   Québec Production, est-ce qu'on pourrait le voir

   comme étant, le déterminer comme étant un prorata?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Ça peut être ça mais on va avoir un petit problème,

   parce que si on en laisse sur la table, on ne

   pourra pas... la notion de laisser quelque chose

   sur la table d'inutilisé ou de dépassé est propre à

   un contrat d'approvisionnement, qui est

   l'électricité patrimoniale.

           Ça serait, je m'excuse, là, j'espère que,

   je peux imaginer que TCE, qui nous donne cinq cent

   sept mégawatts (507 MW), ne s'attendrait pas à

   participer à une sous-utilisation d'un contrat qui

   n'est pas de leur ressort. Donc le contrat

   patrimonial est un contrat qu'on a avec Production,

   c'est une ressource qu'on doit optimiser comme les

   autres ressources.

           Ça serait difficile de comprendre que, à

   cause des erreurs de prévision, quelqu'un qui a

   décidé de mettre une centrale et nous vendre cinq

   cent sept mégawatts (507 MW) vingt-quatre (24)

   heures par jour soit assujetti, c'est vraiment une
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   gestion de contrat qu'on fait. Nous, on est des

   gestionnaires de contrats.

           L'électricité patrimoniale inutilisée et le

   dépassement, ce sont des caractéristiques propres à

   l'entente cadre. Donc ça ferait en sorte que

   d'autres fournisseurs pourraient être affectés et

   je peux vous dire que ce n'est pas comme ça qu'on a

   procédé, ça, c'est sûr.

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'ajouterais que le produit n'est pas défini comme

   ça. Et que, évidemment, il y aurait eu plusieurs

   façons de définir probablement l'électricité

   patrimoniale mais celle qui est retenue, ce n'est

   pas celle-là.

Q. [285] Est-ce que Hydro-Québec Distribution envisage

   de revendre les surplus d'énergie?

R. Je pense qu'on a déjà abordé ce... lors de la

   rencontre technique, je pense, je vous dirais qu'au

   sens de la Loi, oui, elle a cette possibilité-là.

   Toutefois, on a clairement identifié que le rôle

   tel qu'on le prévoyait du Distributeur n'était pas

   celui d'un courtier en énergie, donc de faire, par

   exemple, des activités d'achats et reventes, je

   pense qu'on a été, pour nous, évidemment, le rôle

   tel qu'on le voit, c'est de minimiser nos coûts
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   d'approvisionnement puis d'assurer l'équilibre.

           Cependant, et on s'est dotés, je pense, on

   l'a vu un peu dans notre planning puis dans les

   produits que l'on recherche, qu'on pense aux

   produits, entre autres, énergie avec flexibilité,

   qui permet d'ajuster les besoins, donc de ne pas

   prendre livraison, je vais le dire comme ça.

           Donc c'est clair que, pour nous, il y a une

   gradation de moyens, et on les a déjà un peu

   explorés, si la demande était plus faible,

   évidemment, la première chose qu'on ferait, c'est

   qu'il y a peut-être certains appels d'offres ou

   certains approvisionnements qu'on ne ferait pas en

   cours d'année.

           On sait que notre stratégie pour l'heure au

   niveau du court terme, c'est surtout d'aller

   acquérir, par appels d'offres, une grande part mais

   on se garde quand même une certaine partie,

   justement, pour faire face, dans l'année courante,

   à des scénarios qui sont un peu plus faibles.

           Donc ça déjà, il y a un premier élément

   qu'on ferait là, donc lorsqu'on parle

   d'approvisionnements faits sur le coup de la

   dispense, évidemment, ces produits-là ne seraient

   pas, ne seraient tout simplement pas acquis si on
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   avait une demande plus faible.

           Par la suite, évidemment, il y a nos

   produits qu'on ne prendrait pas livraison, ceux

   qu'on a décrits, flexibles. Donc, ultimement, il y

   aurait, par la suite, sûrement certaines

   contreparties qu'on pourrait également voir s'il

   n'y a pas des modalités, si on pense à des

   contrats, exemple, qui sont fermes en énergie, on

   pourrait carrément appeler les contreparties pour

   leur demander quel serait le prix de ne pas prendre

   livraison, qui serait déjà une autre façon.

           Et, ultimement, si on arrivait, évidemment,

   dans les derniers, on pourrait penser, oui, qu'on

   pourrait écouler une certaine partie de ça.

   Cependant, il faut comprendre que tout ça,

   évidemment, ne s'applique pas à l'électricité

   patrimoniale car l'électricité patrimoniale est un

   produit qui est strictement réservé aux besoins

   québécois. Donc dans ce cas-là, évidemment, on

   parle de la tranche qui serait au-delà de

   l'électricité patrimoniale.

Q. [286] Donc pour Hydro-Québec Distribution, le fait

   d'avoir recours à la revente des surplus d'énergie,

   c'est une solution de dernier lieu, finalement?

R. Ce qu'on mentionne, évidemment, c'est que notre
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   rôle, c'est de minimiser les coûts

   d'approvisionnement. Je vous dirais que le premier,

   c'est sûrement de, évidemment, d'assurer

   l'alimentation avec une certaine fiabilité. Au-delà

   de ça, c'est d'en minimiser le coût, évidemment. Et

   là, je ne vous cacherai pas qu'on va prendre tous

   les moyens pour minimiser ces coûts-là.

           Toutefois, si vous me demandez si c'est

   dans les plans ou dans les activités prévues du

   Distributeur de faire, exemple, des activités de

   courtage, ce n'est pas dans notre rôle et dans

   notre mandat. Évidemment, ce que vous mentionnez,

   la revente, évidemment, serait quelque chose qui

   serait exploré un peu en dernier recours, justement

   dans l'objectif de ne pas se retrouver, en fin

   d'année, avec une utilisation pas optimale de notre

   électricité patrimoniale.

Q. [287] Et sous quelles conditions est-ce que ces

   surplus-là pourraient être vendus?

R. Qu'est-ce que vous entendez par, mécanismes ou

   conditions?

Q. [288] Conditions.

R. Ah! bien là, dans ce cas-là, je vais vous demander

   de préciser.

Q. [289] En fait, si je vous parle de mécanismes, il y
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   a également des conditions qui sont rattachées à

   ces mécanismes-là, des circonstances, c'est là-

   dessus que j'aimerais vous entendre.

R. Bien, ça ferait partie de notre gestion, je vous

   dirais de notre gestion courante des

   approvisionnements. Il est clair que, bon, sans

   rentrer dans le fin du fin au niveau de notre

   gestion telle qu'elle se fait, mais c'est clair

   qu'on a une prévision, qu'on appelle une prévision

   de la demande, qui est annuelle.

           Mais, évidemment, dans notre domaine, cette

   prévision-là, je vous dirais qu'elle est

   intéressante d'un point de vue planification, elle

   nous permet de faire, évidemment, de placer les

   grands morceaux du puzzle. Par la suite, toutefois,

   il faut faire les ajustements fins et, dans ce

   sens-là, on ne s'empêche pas de faire, je dirais,

   des prévisions, des ajustements, s'il y a des

   événements qu'on apprend, une industrie, par

   exemple, qui retarde dans sa mise en service, bien,

   évidemment, on ne fera pas exprès pour l'ignorer.

           Et on va en prendre connaissance, puis on

   est toujours à l'affût un peu pour aller chercher,

   pour faire les ajustements fins au niveau de notre

   prévision de la demande. Et dans ce sens-là, si on
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   s'apercevait, par exemple, que, woup! en fin de

   l'année, on se dirige vers des conditions

   climatiques qui sont plus chaudes que prévues, une

   demande qui est un peu plus faible, une

   implantation industrielle qui était planifiée puis,

   oup! tout à coup, il y a un certain retard, une

   grève dans des industries, c'est évident que déjà,

   on va commencer à mettre en place cette mécanique-

   là, qui va faire en sorte qu'on va se virer de côté

   pour aller, justement pour ne pas se retrouver en

   bout d'année avec un (1 TWh) ou deux térawattheures

   (2 TWh) de trop en termes d'approvisionnements.

           Donc c'est dans ce sens-là que je dis ça.

   Les mécanismes, je vous dirais qu'il n'y en a pas

   comme tels; la seule chose que je peux vous dire,

   c'est qu'il y a une gestion quotidienne qui est

   faite et il y a des rencontres, évidemment, de mon

   côté, qui sont faites de façon hebdomadaire puis,

   bon, on revoit l'ensemble des activités puis on

   revoit le tir, on réajuste le tir, on fait

   l'évaluation de ce qu'on a utilisé jusqu'à

   maintenant comme patrimonial, où on en est en

   termes de dépassements, ou d'espérance de

   dépassements, puis d'espérance d'électricité

   patrimoniale, donc il y a toute une gestion.
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           Et moi, je vais vous dire que c'est dans le

   cadre de ces activités-là que les choses se

   feraient. Et dans ce cas-là, je peux vous dire que

   la gradation, ce serait en gros celle-là, donc des,

   exemple, des rencontres qui visent à savoir, si on

   fait l'acquisition d'un certain produit ce mois-ci

   ou si on va chercher un produit pour la semaine

   prochaine, c'est des activités qui sont

   relativement courantes.

           Donc, dans ce cas-là, ce qu'on ferait,

   c'est qu'on ferait la mécanique inverse puis on se

   poserait la question : « Écoutez, un, on n'en a pas

   besoin, deux, on risque peut-être d'en avoir trop,

   on commence à être long un peu dans l'année, on a

   peut-être un peu trop d'« appros », il serait peut-

   être bon de renverser nos positions. » Donc c'est

   un peu ça qui serait la façon de gérer cette baisse

   de demande.

Q. [290] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   HQD-5 document 1 aux pages 6 et 7 à la question

   3.1; HQD-5 document 1 pages 6 et 7 question 3.1.

   Alors, on estime la capacité des interconnexions,

   on estime que la capacité des interconnexions sans

   contrainte de marché est de vingt-quatre point un

   térawattheures (24,1 TWh). Et qu'avec les
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   contraintes de marché, cette capacité est de seize

   point deux térawattheures (16,2 TWh), soit quatre

   point cinq térawattheures (4,5 TWh) à la pointe et

   onze point six térawattheures (11,6 TWh) hors

   pointe. J'aimerais que vous nous expliquiez ce que

   vous entendez par contraintes de marché s'il vous

   plaît.

   M. DANIEL MONGEON :

R. À titre d'exemple, en Ontario, on ne peut pas

   s'attendre, l'été, avoir beaucoup d'offres qui

   peuvent provenir de l'Ontario. On sait que la

   pointe du réseau ontarien se produit l'été, même

   chose pour New York. Donc, si on compte sur des

   imports importants, on peut arriver facilement à la

   conclusion que, pendant la pointe de ces réseaux-

   là, ce n'est pas nécessairement évident pour nous

   d'aller chercher un produit parce que, carrément,

   ils peuvent être en déficit. Donc, pour nous

   autres, c'est une contrainte de marché qui,

   l'interconnexion est disponible, mais peut-être

   qu'il n'y a pas personne qui va pouvoir répondre à

   nos offres, ou les prix vont être tels que ça

   serait déraisonnable d'en faire l'acquisition. Est-

   ce que ça répond à votre question?

Q. [291] Oui. Est-ce qu'il y a d'autres éléments qui
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   pourraient être considérés comme des contraintes de

   marché?

R. Bon. O.K. Il y a les entretiens qui sont

   « minimal », un mois par interconnexion. Ça

   s'entretient ces interconnexions-là. Et

   principalement, il peut y avoir aussi des

   contraintes au niveau des réseaux de transport. On

   sait que, sur certaines interconnexions, lorsqu'on

   est en périodes de pointe chez nous, les manoeuvres

   sur le réseau de transport font en sorte qu'on doit

   se limiter.

           On pense, c'est écrit dans, je crois, une

   des annexes du plan, exemple la phase 2 qui est

   l'interconnexion principale, phase 1, phase 2, qui

   sont les deux interconnexions entre le Nouveau...

   entre la Nouvelle-Angleterre et Hydro-Québec.

   Lorsque cette interconnexion-là permet de rapatrier

   de la production de LG-2 vers la charge du Québec

   par le poste de Nicolet, on est limité. C'est des

   phénomènes électriques; c'est des phénomènes qui

   sont aussi... c'est des contraintes d'exploitation

   qui sont importantes à respecter parce qu'on est en

   pointe de réseau.

           Donc, pendant une partie de l'hiver, nous,

   on est limité au niveau technique et même si NEPOOL
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   pourrait avoir quelque chose à offrir, et l'été

   NEPOOL, je le mets dans le même bain que New York

   et l'Ontario, c'est souvent des réseaux ou des

   ensembles de réseaux qui ont peu de choses à offrir

   l'été. Et ça serait problématique pour nous autres

   de compter systématiquement sur ces contributions

   de ces marchés-là pour satisfaire nos besoins à

   court terme. Daniel aussi, on a plusieurs

   interconnexions aussi qui sont des interconnexions

   radiales, qu'on dit. C'est-à-dire que les

   interconnexions radiales ont ceci de particulier.

   Il faut synchroniser des groupes souvent des

   réseaux voisins sur la charge du Québec ou

   l'inverse. Mais principalement -excusez- c'est des

   groupes qu'on synchronise sur la charge du Québec,

   et certaines conditions font en sorte que la

   personne, l'organisme qui réglemente ou qui conduit

   le réseau en Ontario va refuser de le faire

   justement pour les mêmes raisons qu'on pourrait

   invoquer, c'est-à-dire des raisons de sécurité de

   réseau pendant les périodes de fortes demandes.

           Donc, tous ces éléments-là font en sorte

   que vous avez une interconnexion avec ce que

   j'appelle une capacité nominale. Et cette capacité-

   là est évidemment grugée par différents phénomènes,
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   dont le phénomène aussi qu'on anticipe, le marché,

   qui peut s'avérer, qu'il n'y ait pas de profondeur

   à des périodes très ponctuelles à cause des aléas

   de la demande dans les réseaux voisins,

   principalement l'été.

Q. [292] La capacité utile des interconnexions dont il

   a été question dans l'ancien plan

   d'approvisionnement ou dans le premier plan

   d'approvisionnement, en fait, dans R-3470-2001,

   est-ce qu'elle est toujours à dix térawattheures

   (10 TWh)?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pourrais peut-être confirmer le tout. À mon

   avis, le niveau d'interconnexion, là, est resté, si

   on pense au chiffre de quatorze ou quinze

   térawattheures (15 TWh), là, il est resté

   sensiblement le même. Mais si vous voulez, on

   pourra...

Q. [293] S'il vous plaît, j'aimerais prendre, que vous

   preniez un engagement...

R. Parfait.

Q. [294] ... juste pour confirmer l'information.

R. Oui. Ça va.

Q. [295] Je vais reformuler, Maître Fréchette.

R. Et je vous dirais que la vision qu'on a dans le
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   plan ici, là, si on fait référence au dossier, je

   crois que c'est dans le cadre du Suroît également

   où Hydro-Québec Production avait également chiffré.

   Évidemment, il faut comprendre que ces chiffres-là,

   c'est des chiffres appréciés. Je ne pense pas qu'il

   y a personne qui va évidemment pouvoir vous les

   garantir de façon ferme, mais ça donne, je pense,

   une bonne indication de ce qu'on devrait retenir en

   termes de planification puis en termes de gestion.

   Mais de souvenance, là, dans le cadre du Suroît, je

   crois que le Producteur avait essentiellement à peu

   près la même quantité en termes d'interconnexion,

   une quinzaine de térawattheures.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Simplement pour être clair. Engagement 19 serait?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Serait de vérifier la réponse à la question

   suivante, en fait, la capacité utile des

   interconnexions dont il a été question dans

   3470-2001 est-elle toujours à dix térawattheures

   (10 TWh)?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-3 document 1, peut-être qu'on... page 14 de 14,

   où on parle des estimations de capacité annuelle

   d'importations énergétiques à environ quinze
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   térawattheures (15 TWh) dont quatre térawattheures

   (4 TWh) en périodes de pointe.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que, dans ce cas-là, on faisait référence

   au plan précédent, je crois.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, là, qu'est-ce que vous...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait, on faisait référence au plan précédent

   pour savoir si la capacité utile des

   interconnexions...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Avait changé.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... par rapport au plan précédent demeurait la

   même.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, Maître Lussier. L'intérêt pour vous,

   c'est de voir s'il y a eu un changement par rapport

   au plan précédent ou c'est de connaître la capacité

   utile actuelle pour les fins de notre horizon pour

   le présent plan?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Les deux éléments qui sont contenus dans votre

   question.

   Me BENOÎT PEPIN :

   D'accord. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, on fera l'engagement 19, donc faire le

   rapport entre ce qui était déterminé comme capacité

   utile dans le dossier 3470 et puis... Pour le

   dossier actuel, là, je vous ai donné la référence.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

   E-HQD-19 :   Vérifier si la capacité utile des

                interconnexions dont il a été question

                dans R-3470-2001 est toujours à 10 TWh

                (demandé par OC).

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fréchette, je saute sur l'occasion pour

   ajouter peut-être à ça à demander, est-ce qu'il y

   avait, est-ce qu'il y a des changements physiques

   dans les interconnexions entre la vision

   d'aujourd'hui et la vision de l'ancien plan? Ou

   c'est simplement votre appréciation de la situation
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   qui a changé? Supposons qu'il y a un changement

   entre dix et quinze.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On devrait être en mesure de vous donner ce niveau

   de détail-là dans l'engagement 19.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [296] Est-ce que la capacité utile dans le plan

   actuel est l'équivalent de la capacité avec les

   contraintes de marché qui est actuellement à seize

   point deux térawattheures (16,2 TWh), soit quatre

   point cinq térawattheures (4,5 TWh) à la pointe et

   onze point six térawattheures (11,6 TWh) hors

   pointe?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Je pense que ça confirme ce qu'il y avait dans le

   plan, oui. C'est bien ça.

Q. [297] Est-ce que c'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Excusez-moi! Vous me demandez si la capacité?

Q. [298] Oui. Est-ce que la capacité utile

   actuellement, c'est l'équivalent de la capacité

   avec les contraintes de marché, soit actuellement

   de seize point deux térawattheures (16,2 TWh), donc
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   quatre point cinq térawattheures (4,5 TWh) à la

   pointe et onze point six térawattheures (11,6 TWh)

   hors pointe?

R. Oui. Oui, oui.

Q. [299] Oui?

R. Je vous dirais qu'on a retenu, je pense, à des fins

   de « planif ». Je me demande si on n'a pas retenu

   quinze térawattheures (15 TWh).

Q. [300] Et au niveau de la capacité effective

   actuellement, est-ce qu'elle est de vingt-quatre

   point un térawattheures (24,1 TWh)?

R. Effective, vous entendez sans contrainte de marché?

Q. [301] Par rapport à la capacité utile.

R. Si vous dites sans contrainte de marché, je vais

   vous dire que vingt-quatre point un (24,1) me

   semble être un chiffre qui est correct.

Q. [302] Parfait.

R. On me fait remarquer que, effectif, dans votre

   esprit, évidemment, c'est, je ne dirais pas

   théorique, là, mais c'est avant contrainte de

   marché. O.K.

Q. [303] Je vais maintenant vous référer à deux

   documents. Le premier... En fait, le premier, HQD-5

   document 10 page 19.

R. Pages 18 et 19, c'est ça?
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Q. [304] Le tableau à la page 19.

R. Moi, je n'ai pas de tableau. Je m'excuse.

Q. [305] Alors HQD-5 document 10 page 19, j'ai un

   tableau.

R. Un graphique, c'est ça, un graphique?

Q. [306] Un graphique. Pardon.

R. Excusez-moi!

Q. [307] Excusez-moi! Maître Fréchette souligne que

   nous ne sommes pas dans la version révisée. Ce

   serait donc la version antérieure à celle qui est

   révisée.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste préciser le titre du tableau, puis on devrait

   être capable de se retrouver.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Alors, c'est la Courbe de puissance classée

   des approvisionnements requis au-delà de

   l'électricité patrimoniale années 2008, 2010 et

   2014.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ça adonne que c'est la même page, là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Excellent!

Q. [308] J'aimerais que vous fournissiez, et

   probablement que ça va devoir prendre la forme d'un

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 237 -    Me Stéphanie Lussier

   engagement, une ventilation pour chacune de ces

   courbes deux mille huit (2008), deux mille dix

   (2010), deux mille quatorze (2014) selon le mélange

   de produits d'approvisionnement, modulables, de

   base, et caetera, en vous basant sur ce qui avait

   été fourni dans R-3470-2001 au document HQD-2

   document 3 page 27, graphique 3.1. Et je comprends

   que vous n'avez peut-être pas ce document-là avec

   vous présentement. Je vais répéter bien lentement

   pour...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que je ne pourrais même pas vous dire si

   j'ai le document.

Q. [309] Alors, dans le dossier 3470-2001, il y a un

   document... bien, en fait le document HQD-2

   document 3 à la page 27, il y a un graphique, c'est

   le graphique 3.1, et ce graphique s'intitule

   Courbes annuelles des puissances classées des

   approvisionnements additionnels requis en deux

   mille sept (2007).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Si ça peut aider les témoins, on en a une copie

   ici. Je pourrais vous le montrer pour que vous

   puissiez évaluer si vous pouvez répondre à

   l'engagement ou s'il y a des contraintes.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors donc, il s'agirait de fournir une ventilation

   pour chacune des courbes qu'on retrouve au tableau

   de la page 19 du document HQD-5 document 10, donc

   de faire une ventilation semblable à celle

   retrouvée au graphique 3.1 du document HQD-2

   document 3 du dossier 3470-2001.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On va en prendre l'engagement. Toutefois, je ne

   saurais vous dire si l'exercice conforme à ce que

   vous nous montrez a été fait dans le cadre de ces

   années-là, je n'en ai aucune idée.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, vous prenez l'engagement. Je vais le

   répéter, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, je pense qu'on saisit. Vous me permettrez de

   le répéter. Vous me direz si ça va. Si disponible,

   comme le mentionne monsieur Richard, là, alors la

   ventilation pour les années deux mille huit (2008),

   deux mille dix (2010), deux mille quatorze (2014)

   en se fondant sur le graphique se retrouvant à

   HQD-2 document 3 page 27, là, dans le dossier 3470,

   le graphique 3.1, les courbes dans le même format.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, c'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, ce serait l'engagement 20. Et je vous

   reviendrai, là, pour la variante de possibilités

   pour vous la sustenter s'il y a un motif

   particulier.

   E-HQD-20 :   Fournir une ventilation pour chacune

                des courbes qu'on retrouve au

                graphique 3.1 du document HQD-2

                document 3 du dossier R-3470-2001

                (demandé par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Si ce n'était pas possible, en fait, j'ai de la

   difficulté à voir les raisons pour lesquelles ce ne

   serait pas possible, mais on parle... si ce n'est

   pas déjà fait, est-ce que ça peut être fait? Et si

   ça peut être fait, j'aimerais que ce soit fait,

   s'il vous plaît.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez! si vous avez... c'est un commentaire qu'on

   fait toujours. Il y a des démonstrations. Si vous

   souhaitez les faire vous-même pour les fins de

   votre propre preuve, ça vous appartient. Si c'est

   des documents qui sont immédiatement disponibles et

   qui sont sans effort, vous pouvez compter sur nous,

   nous allons mettre les énergies pour vous les

   transmettre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'espère que ce sera un petit peu plus que sans

   effort, quand même.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sans effort dans le sens de disponibilité, Maître

   Pepin, bien sûr.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [310] La raison pour laquelle on vous repose cette

   question-là, c'est que lors d'une demande de

   renseignements d'Option consommateurs, qui est le

   document HQD-5 document 6 à la page 35, cette

   demande-là a été faite et nous n'avons pas obtenu

   de réponse. Alors, c'est pour ça qu'on vous repose

   la question.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous faites référence à quelle question, la
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   question 43?

Q. [311] 43.1. Alors, l'engagement est pris et,

   évidemment...

R. Alors vous faites référence à quelle question? La

   question 43...

Q. [312] 43.1.

R. .1

Q. [313] Alors, l'engagement est pris et évidemment,

   vous allez pouvoir y donner suite. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, votre gestion du temps fonctionne

   toujours très bien?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, ça fonctionne bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [314] Alors, je vais vous référer à un autre

   document et j'entreprends une autre lignée de

   questions qui porte sur les besoins en puissance,

   HQD-3, document 3, le tableau 3.4 à la page 26. Et

   également, au document, autre document, HQD-3,

   document 1, page 9, au tableau 2.2. HQD-3, document

   1, page 9, tableau 2.2. J'aimerais que vous

   confirmiez que - ça va? - que pour les pourcentages
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   de taux de réserve requis en puissance retrouvés au

   tableau 2.2, soit huit point huit  pour cent

   (8,8 %) pour 2004-2005, neuf point deux pour cent

   (9,2 %) pour 2205-2006, et caetera, sont ceux qui

   ont été utilisés pour déterminer les réserves

   requises de HQD pour les mêmes années énumérées

   dans le table 3.4, c'est exact.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On peut confirmer, oui.

Q. [315] Je vais faire référence maintenant à trois

   documents, je ne sais pas si vous les avez avec

   vous mais ma question est la suivante et je vais

   vous énumérer les trois documents par la suite.

   J'aimerais que vous confirmiez que le traitement de

   l'interruptible dans le calcul du taux de réserve

   est différent dans chacun des documents suivants,

   d'une part, dans la preuve d'Hydro-Québec

   Distribution, d'autre part, dans le document Québec

   Control Area 2004 Review of Resource Adequacy et

   d'autre part, dans le document A,2004-2005, Winter

   Assessment and PCC Québec du NERC donc il y a trois

   documents où on a constaté trois façons différentes

   de traiter l'interruptible dans le calcul du taux

   de réserve et donc, j'aimerais simplement que vous

   confirmiez que le traitement est différent dans
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   chacun de ces documents-là?

R. Je vais demander à monsieur Zayat de compléter

   l'information mais ce que je vous dirais toutefois,

   c'est effectivement qu'au niveau de la forme puis

   ça, on l'a, je pense qu'on a eu plusieurs questions

   également là-dessus, c'est difficile quelques fois

   de se retrouver à l'intérieur des fameux bilans de

   puissance. Je peux vous dire une chose toutefois,

   c'est que l'électricité interruptible, l'hypothèse

   de base, là, qui est dans le plan, c'est huit cent

   mégawatts (800 MW) avec une réserve, en gros, là,

   d'une trentaine de pour cent et on pourra expliquer

   tantôt la raison pour laquelle on maintient une

   réserve importante au niveau de l'électricité

   interruptible. Maintenant, pour le fin détail, je

   pense que Hani va...

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, je dirais qu'effectivement, le traitement est

   différent dans la forme de présentation. En fait,

   comme on l'a dit dans une des réponses, les deux,

   la revue intérimaire du NPCC et celle du NERC

   demande un traitement différent pour

   l'interruptible. Dans un cas, on le traite comme un

   moyen de production alors que dans l'autre cas, il

   est soustrait des besoins de demande. La
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   différence, si je devais résumer, elle vient

   uniquement de ça.

Q. [316] Quand vous dites « dans l'autre cas », vous

   faites référence à quel cas? Est-ce que vous faites

   référence à la preuve d'Hydro-Québec Distribution

   dans ce dossier-ci ou est-ce que vous faites

   référence au document Québec Control Area 2004

   Interim Review of Reserve Adequacy?

R. Je comparais les deux documents du NERC et du NPCC.

   Donc, pour plus de détails, le Winter Assessment,

   le document coté RÉGIE-4.

Q. [317] Hum, hum.

R. Et le Québec Control Area Interim Review, document

   coté RÉGIE-6.

Q. [318] J'aimerais que vous confirmiez que les

   différences entre les taux de réserve requis en

   puissance dans les trois documents sont dus

   principalement au traitement différent donc de

   l'électricité interruptible dans le calcul du taux

   de réserve pour chaque document? C'est ce que j'ai

   compris mais est-ce que c'est vraiment par rapport

   au calcul du taux de réserve?

R. Oui, sauf que dans le document qui est soumis à la

   Régie, il y avait la tranche d'interruptible du

   Distributeur qui n'était pas là. Donc, il y avait
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   uniquement la tranche de l'interruptible qui était

   là pour le Producteur. C'est une différence de

   plus.

Q. [319] Merci. Dans la preuve d'Hydro-Québec, le taux

   de réserve est de huit point huit pour cent (8,8 %)

   et dans le Québec Control Area 2004 Review of

   Resource Adequacy, le taux de réserve est de neuf

   virgule six pour cent (9,6 %), ce que nous

   aimerions savoir, c'est quel pourcentage de cette

   différence est dû au traitement de l'interruptible?

   Ou en fait, aux différences dans le traitement de

   l'interruptible?

R. Si on rajoute la partie de l'interruptible du

   Distributeur, tout le reste est la différence entre

   les deux, c'est le seul élément explicatif.

Q. [320] Si on rajoute la partie?

R. L'interruptible du Distributeur, la tranche de huit

   cent mégawatts (800 MW) d'interruptible du

   Distributeur.

Q. [321] Et je vous pose maintenant la même question

   par rapport au taux de réserve de huit point huit

   pour cent (8,8 %) qu'on retrouve dans la preuve

   d'Hydro-Québec Distribution dans ce dossier et le

   minimum de onze pour cent (11 %) qu'on retrouve

   dans le document du NERC?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Il serait peut-être bon que précisiez, quand vous

   dites le document du NERC, là?

Q. [322] Oui, pardon, c'est...

R. Pour que je puisse retrouver le fameux onze pour

   cent (11 %).

Q. [323] Oui. Oui, je l'ai. En fait, c'est le document

   A, 2004-2005 Winter Assessment qui a été coté

   RÉGIE-4, c'est ça? Où on a un taux de réserve de

   onze pour cent (11 %)?

   M. HANI ZAYAT :

R. J'ai onze point sept (11,7) de réserve observée

   mais la réserve requise est de dix point deux pour

   cent (10,2 %) dans ce document-là.

Q. [324] D'accord. Alors, le pourcentage qui est dû à

   la différence dans le traitement de l'interruptible

   par rapport au huit point huit (8,8) qu'on retrouve

   dans la preuve, c'est la même question que je vous

   posais pour le taux de réserve de neuf point six

   pour cent (9,6 %) précédemment mais par rapport à

   ce pourcentage-là?

R. En fait, le taux de onze point sept pour cent

   (11,7 %), il tient compte de l'ensemble des moyens

   disponibles et ce que dit le document, c'est que

   pour l'année, pour la prochaine pointe, les moyens
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   disponibles représentent une réserve de onze point

   sept pour cent (11,7 %). Donc, c'est sûr qu'il y a

   de l'interruptible mais il y a aussi une série de

   moyens qui sont disponibles et qui ne sont pas

   utilisés et qui font, qui font que la réserve

   disponible est supérieure à celle qui est requise.

Q. [325] Parfait. Merci. J'ai d'autres questions à

   poser, je vais arrêter ici mais je voudrais, par

   contre, avoir la possibilité de préciser deux

   éléments de réponses qu'on m'a donnés lors du

   contre-interrogatoire. Alors, c'est tout. Donc, au

   lieu de continuer, de terminer mes questions, je

   vais simplement m'arrêter ici mais je voudrais

   demander au panel avant de quitter deux précisions

   par rapport à des réponses qu'ils ont données lors

   de ce contre-interrogatoire?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, allez-y.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [326] Bon. Alors tout d'abord, au début du contre-

   interrogatoire, je vous ai posé la question, à

   savoir pourquoi le nouveau critère de fiabilité en

   énergie ne vise pas à faire face à un scénario plus

   fort que le scénario moyen et à court terme pour
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   2005-2008 contrairement au critère du dernier plan.

   Est-ce que vous pouvez être encore plus spécifique

   par rapport à la réponse que vous m'avez donnée

   précédemment?

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'espère qu'est-ce que j'ai répondu, évidemment,

   que ce critère-là sensiblement demeure le même, la

   seule chose, c'est que nous l'avons formulé ou

   plutôt reformulé d'une façon probabiliste. La

   raison pour laquelle nous avons fait ça, c'est que

   ça nous apparaît donner un signal plus stable.

   Lorsqu'on fait un exercice de scénario fort,

   évidemment, c'est plutôt une prévision, je dirais,

   d'un ensemble, c'est un scénario d'un ensemble de

   prévisionnistes qui fait en sorte souvent que le

   signal est beaucoup moins stable en termes de

   signal donné et d'après nous, l'approche, là, qui

   est, d'ailleurs documentée dans la section sur la

   prévision de la demande, qui vise à établir les

   probabilités au niveau de la demande nous apparaît

   un signal qui est un peu plus stable d'un plan à

   l'autre. Donc, dans ce sens-là, mais si on regarde

   la protection, je vais le dire comme ça, la

   protection, à notre avis, demeure sensiblement la

   même.
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Q. [327] Mais pourquoi ce critère de fiabilité-là ne

   vise pas à faire face à un scénario plus fort que

   le scénario moyen et à court terme?

R. Ce scénario-là est un scénario qui se rapproche du

   scénario fort, sur quatre ans. Donc, la protection

   qu'on a dans ce critère-là est, à toutes fins

   pratiques, tout près, là, de l'équivalent, d'un

   écart entre le scénario fort à quatre ans d'avis et

   un scénario moyen. Donc, ça contient une

   protection, là, que je ne qualifierais pas, là,

   parce qu'on est un petit peu différent avec le 7/8,

   de l'écart par rapport à un scénario fort, je ne me

   souviens pas de mémoire, là, quel était le chiffre

   de l'écart mais essentiellement...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Huit point cinq (8,5).

   M. DANIEL RICHARD :

R. Huit point cinq (8,5), bon, huit point cinq (8,5)

   donc, on navigue dans les mêmes eaux, là, en termes

   de protection. Donc, c'est essentiellement une

   protection contre un scénario fort au niveau de la

   demande sur quatre ans.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [328] Merci et... J'aimerais revenir et c'est la

   dernière question, au niveau de l'énergie
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   inutilisée, on a parlé de l'énergie inutilisée qui

   était projetée comme étant à cinq cents

   gigawattheures (500 GWh) de deux mille cinq (2005)

   à deux mille huit (2008) et ensuite de trois cents

   gigawattheures (300 GWh) après deux mille neuf

   (2009). Donc, pourquoi cette différence entre le

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) et trois cents

   gigawattheures (300 GWh)?

R. Effectivement, vous aviez débuté la question puis

   je pense j'avais répondu plus en expliquant quel

   était le sens du cinq cents (500) et comment est-ce

   qu'on devrait interpréter le cinq cents (500) comme

   étant plutôt une réserve de planification, là,

   qu'une estimation qu'on faisait.

           Essentiellement, la raison, c'est

   évidemment, plus on s'éloigne et présentement, on

   est évidemment dans un horizon où on est très près

   de l'électricité patrimoniale. C'est évident qu'il

   y a des scénarios qui pour l'heure, là, même si on

   ajoutait ce qu'on a besoin comme électricité

   postpatrimoniale par-dessus l'électricité, qu'on

   ajoutait le postpatrimonial par-dessus

   l'électricité patrimoniale, la ligne de partage

   entre les deux rencontre différents scénarios qu'on

   peut avoir présentement en termes d'aléas.
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           On a vu que les aléas, on a mentionné

   tantôt un point huit térawattheures (1,8 TWh) sur

   l'année pour un écart type, bon, deux écarts types,

   j'imagine qu'on va être pas loin de quatre

   térawattheures (4 TWh) dans ces eaux-là, donc on

   voit puis on regarde nos besoins, qu'est-ce qu'on

   a? On a trois point huit (3,8) présentement en deux

   mille cinq (2005). Donc, on se situe dans une

   bande, là, où certains scénarios extrêmes vont

   toucher de façon plus fréquente à l'intérieur d'une

   électricité patrimoniale, plus on s'éloigne,

   évidemment, plus que le non-patrimonial contributif

   est important et donc, ces scénarios-là sont moins,

   font moins mal en termes d'électricité non

   utilisée, l'électricité patrimoniale non utilisée

   plus on s'avance dans le temps, l'explication, là,

   je vous donnerais ça comme principale raison.

           Donc, au début de notre horizon, on est

   près de l'électricité patrimoniale et plus on

   s'éloigne, évidemment, plus on a d'électricité non

   patrimoniale ou postpatrimoniale qui peuvent

   amortir le choc de ces scénarios-là.

Q. [329] Est-ce qu'il y a d'autres raisons qui

   expliqueraient cette différence-là?

R. A mon avis, c'est la principale.
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Q. [330] Parfait. Merci, ça complète notre contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais monsieur

   Lefebvre du GRAME. Je pense que normalement, selon

   l'échéancier que vous avez pour cinq minutes? Puis

   on pourrait prendre une pause après?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   En tout cas, je ne demanderai pas des vingt minutes

   de prolongation à deux, trois reprises. Donc, la

   marge d'erreur peut être de quelques minutes près

   mais je pense que ça va être un niveau raisonnable

   pour l'échéancier.

Q. [331] Donc d'abord comme pièces, je prends les

   transcriptions de l'audience d'hier, à la page 49.

   Je pense que c'est monsieur Richard qui avait

   répondu...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi, vous êtes à quelle page? :

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   La page 49 de l'audience du huit (8) juin. C'était

   suite à une question de monsieur Frayne, où il y

   avait eu mention de préoccupation en ce qui

   concerne évidemment son produit modulable et le

   choix des filières de production. Donc, je cite, on
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   disait :

                Comme vous le savez, évidemment,

                Hydro-Québec entend s'en remettre aux

                énergies renouvelables pour assurer un

                équilibre énergétique et dans ce sens-

                là, évidemment, il y a une réflexion

                qui est à faire de notre côté au

                niveau du produit modulable pour voir

                un peu les implications qu'il pourrait

                avoir.

   Donc, nous on a une certaine inquiétude dans le

   sens que - je continue même un peu plus loin la

   citation pour voir l'ensemble de ce qui est

   impliqué :

                C'est évident que cette volonté-là

                d'aller du côté d'une énergie d'ordre

                renouvelable pour assurer l'équilibre

                énergétique à long terme, évidemment,

                nous amène à revoir un peu notre

                stratégie, je vous dirais, en ce qui

                concerne l'acquisition d'un produit

                modulable.

   Donc, ça nous a amené quelques craintes d'une

   certaine façon, mais ça nous a laissés sur notre

   faim aussi pour comprendre quelles sont les
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   implications. On ne vous le cache pas, je n'irai

   pas jusqu'à citer dans les détails l'article qui a

   été transmis hier, mais qui correspond aussi à ce

   qu'on avait vu aussi, qu'on a cité dans notre

   mémoire un peu comme enjeu. Donc, il y avait... Je

   peux prendre juste une courte citation sans aller

   plus loin :

                Pour Hydro-Québec, la page du

                thermique est tournée et on n'a pas

                l'intention d'y revenir. Le défi que

                l'on va relever c'est de mettre en

                place toutes les conditions pour

                approvisionner le marché du Québec...

   donc, il ne parle de production au Québec at large

   là, mais il parle pour approvisionner. Donc, je

   déduis que c'est un lien avec l'approvisionnement,

   donc avec le plan d'approvisionnement, avec de

   l'énergie renouvelable. Et ma question au fond,

   c'est : pourriez-vous préciser ou me rassurer dans

   quel contexte est-ce que le concept d'énergie

   modulable peut favoriser et défavoriser les

   énergies renouvelables, d'une certaine façon, et en

   quoi est-ce que vous pouvez nous rassurer ou

   infirmer que c'est compatible? Il y a comme deux

   questions au fond, là; sur l'aspect modulable puis

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 255 -       M. J.-F. Lefebvre

   sur l'intégration des objectifs tels que donnés par

   monsieur Vandal avec le plan d'approvisionnement.

   J'espère que je ne suis pas trop large. Allez-y.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je comprends relativement bien votre

   question puis monsieur Richard pourra compléter

   pour des aspects peut-être un peu plus

   opérationnels, mais il faut comprendre que la toile

   de fond à tout ça c'est le débat que l'on a eu dans

   le cadre du Suroît qui a mené à une invitation par

   la Régie de l'énergie, faisant écho à la majorité,

   je vous dirais, sinon la totalité des mémoires qui

   ont été présentés, de faire un débat sur le

   processus de choix des filières au Québec.

           Ce débat-là a été amorcé dans le cadre

   évidemment de la commission parlementaire qui a été

   mise en place par le gouvernement du Québec, et là

   aussi on a entendu peu de voix favorables au

   thermique, favorables, pour le dire plus

   directement, au gaz naturel, donc à des centrales

   au gaz naturel.

           La voix d'Hydro-Québec s'est exprimée de

   façon assez claire, récemment quant à notre

   contribution si on veut à ce débat public là, et

   évidemment nous sommes en attente de, toutes les
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   parties concernées, d'un éclairage particulier sur

   le plan politique à l'égard de ces filières-là.

           Alors, ça c'est la toile de fond. En ce qui

   concerne la question précise du modulable, on a

   toujours prétendu, et dans le cadre du premier plan

   d'approvisionnement - à partir du cadre du premier

   plan d'approvisionnement et dans toutes les

   discussions qu'on a eues par la suite, que

   fondamentalement il y avait deux filières qui

   pouvaient participer à un appel d'offres sur le

   modulable, c'est-à-dire la filière thermique, donc

   au gaz naturel, et la filière hydroélectrique.

           Alors, à partir du moment où une des deux

   options est chambranlante ou est incertaine, alors

   le contexte d'un appel d'offres ouvert à toutes les

   sources d'énergie est hypothéqué. Il y a de

   l'incertitude qui affecte ce processus-là. Et donc,

   si ça se confirme la vision qu'Hydro-Québec

   propose, bien là, il va falloir qu'on revoie les

   bases d'acquisition de ce service-là. Mais il

   demeure possible d'acquérir un service d'énergie

   modulable à partir d'une autre filière que la

   filière thermique.

Q. [332] Mais là, vous avez dit que ça pourrait être

   revu, le processus, là. Il y a un point
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   d'interrogation par rapport à ce qui est proposé.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que ce que Michel mentionne c'est

   évidemment notre volonté d'assurer

   l'approvisionnement à long terme, par des filières

   d'énergie renouvelable. Et je pense que cette

   volonté-là a déjà été exprimée. Par ailleurs,

   évidemment ça pose un problème, puis je pense que

   le plan était assez clair, là, je pense, sur le

   sujet en mentionnant évidemment que, à ce niveau-là

   évidemment le Distributeur devait d'une certaine

   façon revoir sa stratégie d'acquisition, là, au

   niveau d'un service modulable dans un tel contexte.

   Et dans ce sens-là, toutefois on ajoutait du même

   souffle évidemment, que la période qui est devant

   nous nous apparaissait appropriée, notamment

   lorsqu'on regarde la situation énergétique au

   Québec, où... Puis, je pense, on a fait le tour un

   peu là dans les derniers... dans les dernières

   heures et hier également; la situation énergétique,

   d'une certaine façon, permet cette marge de

   manoeuvre là. Il est clair que, évidemment si on

   entend recourir à la filière de l'énergie

   renouvelable, ça change un peu le contexte au

   niveau du service, ou de l'acquisition du service
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   modulable.

Q. [333] Je vais revenir dans quelques secondes sur un

   peu plus l'aspect approvisionnement en énergie

   renouvelable. Je vais m'arrêter une dernière fois

   sur la question, bon, du produit modulable. Nous

   avons bien compris que c'est un produit qui était

   en cas de besoin si la demande était plus élevée

   que le scénario moyen. C'est un peu dans cette

   optique-là?

R. Ça fait partie, hein, de nos critères - on va le

   dire comme ça - de nos critères de fiabilité

   énergétique propres au Distributeur qui avaient été

   proposés comme stratégie, hein, au-delà de celui

   qui était... celui pour l'électricité patrimoniale.

   Donc, on avait le fameux huit térawattheures

   (8 TWh) ou sept point huit (7.8); cinq chez les

   interconnexions, trois au niveau du service

   modulable. Donc, le service modulable est

   effectivement une marge de manoeuvre que le

   Distributeur désirait, et désire toujours, avoir

   pour faire face à des scénarios un petit peu plus

   contrastés au niveau de la demande évidemment vers

   le haut.

Q. [334] Mais si la demande avait été sous-évaluée,

   par exemple de quatre cent mégawatts (400 MW) -
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   prenons un chiffre simple, là, ou trois cents

   mégawatts (300 MW) pour faire différent - donc, ça

   veut dire à ce moment-là que la demande de base

   aurait été sous-évaluée dès le début? Si la demande

   est sous-évaluée dès maintenant, c'est-à-dire que

   si on est capable d'anticiper dès maintenant une

   demande de trois cents mégawatts (300 MW)

   supérieure par exemple, à ce moment-là le scénario

   serait transformé, la demande modulable ne serait

   plus la même et on pourrait aller vers une demande

   ferme parce qu'on serait certain de l'avoir?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, ce que je comprends c'est que, au niveau d'un

   service modulable ce qu'on disait, c'est comme une

   réserve qu'on a en banque. Et cette réserve-là, on

   peut l'utiliser, comme monsieur Mongeon

   l'expliquait tantôt, pour une période relativement

   courte, un mois, deux mois, six mois...

Q. [335] Ou plus longue, là.

R. Mais c'est possible également que, si un scénario

   de croissance plus forte se confirme, qu'on la

   transforme en base. O.K. Mais l'équipement il est

   là, il est accessible et c'est ça qui nous donne la

   flexibilité que ne donnerait pas l'idée de lancer

   un appel d'offres en ayant toute l'information.
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Q. [336] Je vais reformuler ma question.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Mais comprenant mieux, je voudrais juste ajouter -

   comprenant mieux votre question, ce que

   j'ajouterais également : on pourrait avoir comme

   scénario où on retournerait ce service modulable-là

   dans sa fonction en tout simplement alimentant le

   reste de la demande également par un

   approvisionnement de long terme ou carrément par un

   appel d'offres aussi, là.

Q. [337] Mais c'était ça le sens de ma question.

R. Donc, on pourrait jongler avec les deux... Oui.

Q. [338] C'est que le fait d'avoir - si l'hypothèse,

   si le vrai scénario réel était, par exemple, un

   scénario mi-fort et non pas un scénario moyen, à ce

   moment-là, ça veut dire que, si on aurait changé la

   prévision de la demande pour adopter un scénario

   plus élevé, la façon de répondre à ces besoins-là

   aurait changé quand même significativement au

   niveau... Donc, on aurait augmenté les appels

   d'offres pour de la base de long terme.

R. Oui.

Q. [339] Et dans ce cas-là, est-ce qu'il y aurait eu

   une plus grande probabilité d'avoir de l'énergie

   renouvelable ou ça aurait été à peu près
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   équivalent? Donc, est-ce que c'est plus probable...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, c'est le même problème que - si je

   comprends bien votre question, c'est le même

   problème de lancer un appel d'offres pour un

   équipement modulable que pour un produit de base.

   Un modulable c'est l'équivalent d'un produit de

   base en termes de type de filière, en termes de

   type d'équipement. Donc, on a une équivalence, là,

   on a le même problème. Et pour pouvoir - comment je

   dirais ça - lancer des appels d'offres pour du

   renouvelable, actuellement c'est faisable mais ça

   se fait à l'intérieur de quotes-parts. La loi

   prévoit ce genre d'appel d'offres là, mais le

   contexte dans lequel toute la réflexion sur le

   modulable s'est fait et le contexte dans les faits

   où c'est fait; le premier appel d'offres ouvert à

   tous c'est le contexte de la Loi sur la régie de

   l'énergie où toutes les sources d'énergie étaient

   admissibles. Et effectivement, la majorité des

   propositions que l'on a reçues étaient de nature

   thermique. Mais c'est le même type de projet pour

   un modulable ou pour un produit de base.

Q. [340] Mais là, vous avez déjà amené - vous avez un

   sens divinatoire; vous avez amené un peu ma
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   question suivante. Donc, c'est avec des

   quotes-parts beaucoup plus que l'État peut

   s'assurer qu'il y ait différentes filières

   renouvelables; d'autant plus pour diversifier les

   filières renouvelables, donc c'est uniquement avec

   des quotes-parts en fait que ça peut être appliqué.

   Parce que, même si Hydro-Québec - je parle au

   niveau de la Direction - dit qu'il faut favoriser

   l'énergie renouvelable; dans la façon dont les

   approvisionnements sont faits, il n'y a absolument

   rien qui garantit que les appels d'offres vont

   résulter, ne pourraient pas résulter dans des

   filières thermiques par exemple.

           Donc, c'est vraiment, c'est uniquement les

   quotes-parts qui peuvent le garantir.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous dirais que c'est une voie privilégiée

   jusqu'à maintenant. C'est une voie qui est efficace

   si on fait référence entre autres au dernier appel

   d'offres qui a été fait pour mille mégawatts

   (1000 MW) d'énergie éolienne. Je pense que ça s'est

   avéré une façon de faire qui a été assez

   intéressante.

Q. [341] Puis le scénario qu'on fait, on voit que vous

   avez prévu déjà la deuxième quote-part pour
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   l'éolien, même si elle n'a pas été officiellement

   adoptée, mais c'est parce que le signal a été très

   clair du gouvernement. Donc, même si ce n'était pas

   en vigueur, vous avez anticipé d'une certaine

   façon; donc, on peut imaginer que vous n'avez pas

   osé anticiper d'autres quotes-parts mais que ça

   pourrait très bien venir remplacer une partie du

   modulable par exemple dans les prochaines années,

   ou de d'autres besoins, si ça s'ajoutait.

R. Ça pourrait être une hypothèse.

Q. [342] Et l'autre, la dernière option, donc - parce

   qu'il y a l'option avec les quotes-parts - la

   dernière c'est dans le cadre des appels d'offres.

   On se posait des questions sur l'efficacité des

   critères, notamment des critères environnementaux

   qui ont été adoptés. Donc, est-ce que vous pourriez

   nous confirmer - parce que c'est bien à l'étape II

   du processus d'évaluation qu'il y a utilisation des

   critères environnementaux et sociaux. C'est bien

   ça?

R. Oui.

Q. [343] Est-ce que ceux-ci ont un caractère

   éliminatoire, et dans quelle mesure? C'est quoi?

   C'est une note de passage et qui élimine certains

   projets? Comment ça fonctionne?
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R. Je décrirais le processus en trois étapes

   principales. Le premier évidemment comporte ce

   qu'on appelle des exigences minimales. Donc, dans

   ce cas-là on parle de...

Q. [344] Ce qui est très clair c'est que vous ne

   rencontrez pas l'exigence minimale, vous êtes...

R. On respecte ou on ne respecte pas et par la suite

   on tombe, évidemment, dans ce que vous appelez les

   critères monétaires et non monétaires, si on fait

   référence, par exemple, à la grille, là, j'en ai

   une en tête, là, on peut avoir, par exemple, prix

   de l'électricité pour soixante (60) points, on peut

   avoir...

Q. [345] Oui, on les connaît bien, on les connaît très

   bien.

R. Vous les connaissez, j'imagine, là, les différents

   critères...

Q. [346] Ça, il n'y a pas de problème.

R. ... et là, on établit à partir de ce pour cent

   point, évidemment, un rangement, un classement et

   avant de se diriger maintenant à l'étape 3, on

   conserve quand même souvent et ça, ça dépend

   évidemment de la profondeur, là, de l'appel

   d'offres qu'on a reçu, de la taille des projets, ça

   peut dépendre de différentes choses, la ligne de
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   passage, je vous dirais pour l'ensemble des projets

   qui s'en vont être analysés par la suite à l'étape

   3, évidemment, dépend un peu, là, de la taille des

   combinaisons qu'on entrevoit faire. Donc, c'est à

   l'étape 3 maintenant qu'on va combiner l'ensemble

   des solutions retenues à l'étape 2.

Q. [347] Oui, mais ça veut dire qu'à l'étape 2, vous

   en éliminez déjà plusieurs?

R. On en élimine une partie et ça dépend comme je

   viens de vous le mentionner un peu de la taille des

   projets, des choses comme ça, parce qu'évidemment,

   ce qu'on vise en bout de piste, c'est d'une part,

   des projets qui sont satisfaisants et d'autre part,

   qui permettent également, lorsqu'on les combine

   ensemble, c'est parce qu'on peut se retrouver, à

   titre d'exemple, juste pour illustrer le propos,

   là, avec des projets qui sont avec une pondération

   intéressante, deux projets qui sont en compétition

   à l'étape 2 et lorsqu'on tente de les matérialiser

   concrètement à l'étape 3, bien évidemment, s'ils

   sont dans le même, des sites qui sont proches, il

   n'y a pas d'intégration, par exemple, de transport

   possible ou des choses comme ça donc, il faut

   prendre en compte qu'on a souvent besoin un peu de,

   d'un peu plus de projets, là...
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Q. [348] O.K, ça, je le comprends bien, ça veut dire

   que le projet, un projet qui serait parmi les

   meilleurs à l'étape 2 normalement ne devrait pas,

   sauf s'il y avait concomitance, par exemple, sur un

   site ou un problème comme ça, normalement, le

   projet qui est le meilleur à l'étape 2 devrait

   quand même l'emporter à l'étape 3, sauf s'il y

   avait un problème comme vous avez mentionné?

R. Exactement.

Q. [349] O.K., c'était ça notre crainte, là. Merci de

   nous rassurer là-dessus. Je vérifie quelques

   secondes, juste voir s'il me reste une dernière.

   Je pense que ça complète mes questions, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Il est trois heures et

   vingt-cinq (3 h 25), quinze minutes (15 min),

   quatre heures moins vingt  (3 h 40). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Il nous manque une partie de l'équipe mais, parce

   que j'aimerais faire une question d'intendance

   avant de commencer, ça fait que j'aimerais quand
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   même que peut-être notre équipe soit là aussi.

   Je pense que l'on va commencer quand même. Oui?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste un mot, je ne pense pas que ça va indisposer

   maître Fortin, là. Pour les engagements, j'ai du

   neuf. Oui, ça va? Pour les engagements, j'ai du

   neuf. Alors, les engagements 1 à 7, là, demain

   matin, ça devrait être en forme, tout est près,

   c'est à la repro, c'est ce qu'on me dit, là, il y a

   quelques minutes alors. Reproduction, j'ai dit

   repro, reproduction. Alors, ces engagements-là

   devraient vous venir dès demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Et les dates sur les autres engagements, est-ce que

   vous êtes capable de donner des?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour les autres, je n'ai pas de détail, là, mais

   sachez bien, là, que je tiens la bride et je leur

   rappelle en continu.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que le plus tôt qu'on a de l'information, il

   faudrait avoir quand même au moins un engagement

   sur les engagements, à savoir une date de dépôt, si

   possible. Tant qu'à y être, tant qu'à être dans

   l'intendance, on va faire tout de suite quelque
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   chose. Il est déjà, je pense c'est quinze heures

   quarante-cinq (15 h 45), quatre heures moins quart

   (3 h 45) dans les bonnes lignes, maître Turmel a au

   moins pour une heure de questionnement. Par la

   suite, il y a l'AQCIE aussi qui reste à questionner

   et après ça, il y a la Régie. Je crois qu'avec une

   journée qui a débuté à huit heures trente (8 h 30),

   je ne sais pas si le panel ou si, ils sont en forme

   jusqu'à, sinon, ça pourrait être demain matin, les

   questions de la Régie à neuf heures (9 h).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais vous dire que j'ai eu le même raisonnement

   que vous il y a quelques minutes, je leur ai

   retourné la question au niveau de leur

   disponibilité et de leurs capacités à étendre cette

   journée-là au-delà, mais j'ai pensé même jusqu'à

   dix-neuf heures (19 h), en tout cas, je ne sais pas

   si vos évaluations sont similaires aux miennes, là,

   mais.

   M. MICHEL BASTIEN :

   En fait, si c'était possible, notre préférence

   serait très clairement de continuer jusqu'à temps

   qu'on ait terminé le processus. Nous avions prévu

   peut-être une marge pour cet après-midi parce qu'il

   y a toujours un petit peu d'incertitude quant à la
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   fin des audiences mais demain matin, et monsieur

   Richard et moi avions des engagements importants et

   ça serait très, très compliqué pour nous de les

   déplacer, disons-le comme ça. Alors, on aurait une

   préférence pour continuer aujourd'hui et je vous

   dirais une préférence et l'énergie aussi pour.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pardonnez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis pas mal sûr quand même peut-être qu'il va

   être obligé, on pourrait être obligés de s'ajuster,

   on va essayer mais si ce n'est pas possible de

   terminer aujourd'hui, est-ce que, à la limite,

   demain, vous avez des engagements le matin mais

   est-ce que dans l'après-midi, c'est disponible?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Le scénario que l'on préférerait si c'était cette

   option-là qui était retenue, ça serait plutôt de

   commencer demain matin mais plus tôt.

   LE PRÉSIDENT :

   Je peux vous dire que c'est impossible pour la

   Régie avant neuf heures (9 h). Nous avons déjà des

   engagements avant neuf heures (9 h).
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   M. MICHEL BASTIEN :

   Il faudrait revenir, là, on prendra une pause, on

   en parlera monsieur Richard et moi pour voir les

   possibilités.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais d'une façon, on va essayer de faire le maximum

   ce soir.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

   Représentant de la FCEI :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, rebonjour

   Messieurs du panel, messieurs, oui, il n'y a pas de

   dame.

Q. [350] Alors, dans un premier temps, ne serait-ce

   que comme introduction et remarques préliminaires,

   je constatais tout à l'heure en me promenant sur le

   site d'Hydro-Québec Distribution et je ne crois pas

   que ça a été évoqué d'ailleurs, c'est ce qui

   explique votre absence peut-être hier, Monsieur

   Richard, que les contrats, Hydro-Québec

   Distribution a attribué deux virgule six

   térawattheures (2,6 TWh), deux virgule soixante-
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   trois térawattheures (2,63 TWh) de court terme

   hier, c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est exact.

Q. [351] Est-ce que vous pourriez simplement, bien, je

   peux vous lire le communiqué mais juste peut-être

   simplement pour nous donner un peu les tenants et

   aboutissants de ce qui a été attribué et quels sont

   les prix et combien de soumissionnaires et tout ça?

R. Un petit instant.

Q. [352] Pendant que vous, ah! on vous l'apporte, o.k.

R. Oui.

Q. [353] Alors, pendant que vous reprenez vos

   documents, là, donc le document, le communiqué de

   presse d'Hydro-Québec parle, daté du huit (8)

   juin :

                Qu'Hydro a attribué des contrats dans

                le cadre de son appel d'offres AO-

                2005-01 qui avait pour objet l'achat

                d'énergie et de puissance afin de

                répondre aux besoins en électricité à

                court terme...

    et là, c'est pour la période,

                [...] octobre deux mille cinq (2005) à

                décembre deux mille six (2006) de la
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                clientèle québécoise. Le contrat

                totalise deux virgule soixante-trois

                térawattheures (2,63 TWh) et vise des

                quantités mensuelles qui varient de

                cent (100) à six cents mégawatts

                (600 MW) selon le mois. Le prix moyen

                de tous les contrats sont de six

                virgule neuf cents US le kilowattheure

                (6,9   US/kWh) ou huit virgule six...

                et des poussières, cents canadiens le

                kilowattheure (8,6   CA/kWh).

   C'est exact?

R. Oui, c'est bien ça et j'ajouterai qu'il y a eu six

   soumissionnaires qui ont participé à l'appel

   d'offres et que le total des quantités d'énergie,

   ce qui est quand même assez intéressant et on en

   parlait un petit peu plus tôt, là, les offres

   totales, ça a totalisé tout près de neuf

   térawattheures (9 TWh).

Q. [354] Neuf térawattheures (9 TWh)?

R. Reçues.

Q. [355] Donc, il a y un marché assez effervescent?

R. Je vous dirais que si on se fie, évidemment, à cet

   appel d'offres-là, évidemment, là, c'est quand même

   intéressant à ce niveau-là et c'est un peu ce que
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   je disais tantôt, là, c'est donc une profondeur de

   marché qui est quand même, somme toute,

   intéressante. J'ajouterais à ça également que pour

   la première fois, il y avait quand même des

   nouveaux produits, je veux dire, qu'on testait sur

   le marché dont des produits qu'on n'avait pas eus

   besoin dans les années précédentes et donc, il y a

   eu des demandes pour des puissances fermes et des

   produits également d'énergie garantie et de

   puissance garantie, chose qui était une nouveauté

   cette année donc, ça s'ajoutait aux deux produits

   qu'on connaissait déjà qui étaient des produits

   d'énergie garantie et des produits d'énergie

   garantie mais avec, plutôt d'énergie garantie, oui,

   mais avec option flexibilité, on avait au total

   quatre produits.

Q. [356] Et deux dernières petites questions là-

   dessus. Pour mémoire, donc, là, on parle d'un prix

   moyen de huit virgule six cents canadiens

   (8,6   CA), l'an passé, le dernier appel d'offres

   court terme, en termes d'ordre de grandeur, là, où

   nous situons-nous?

R. Si on regarde les résultats de l'année passée, on

   parlait de tout près de sept cinq (7,5).

Q. [357] O.k. Donc, là, on fait un bon d'une cent
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   (1 ¢)?

R. Oui, c'est la réalité des marchés mais ce que je

   vous dirais toutefois, en tout cas, les premiers

   signaux et je ne voudrais pas, évidemment,

   m'étendre sur ça, c'est quand même le résultat de

   l'appel d'offres semblait être intéressant

   lorsqu'on les compare, par exemple, au « forward »

   qui pourrait exister sur le marché. Donc, il est

   clair que le marché présentement, pour ceux qui

   suivent un peu l'évolution des produits dans le

   combustible, gaz et autres, les marchés sont quand

   même, comparé à l'année passée. L'autre point que

   j'ajouterais également, c'est que les produits

   visés étaient pour des périodes qui étaient, je ne

   dirais pas en totalité mais en grande partie,

   concentrées durant les mois d'hiver. Donc, c'est

   sûr qu'on avait octobre, novembre, décembre,

   janvier, février, mars qui sont des mois,

   évidemment, où les prix normalement sont supérieurs

   à d'autres périodes plus tranquilles donc, et par

   la suite, on avait ce qu'on appelle un calendrier

   donc, un produit, là, qui s'étendait pour

   l'ensemble de l'année deux mille six (2006). Donc,

   c'est une première, je vous dirais, que c'est une

   première tranche qui est donc, acquise pour
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   rencontrer, terminer, je dirais, le portefeuille de

   deux mille cinq (2005) et débuter déjà, selon notre

   stratégie que vous connaissez, la première, la

   toute première tranche pour l'année deux mille six

   (2006).

Q. [358] Il y en aura d'autres successivement?

R.  Il y en aura d'autres.

Q. [359] Et pour terminer là-dessus, on fait état de

   six soumissionnaires, ça, c'est six

   soumissionnaires mais combien de gagnants, je

   dirais, là, trois sur six (3/6) qui vous livrent au

   total ou deux sur six (2/6), quatre sur six (4/6)?

R. Je ne crois pas que l'information soit publique,

   vous m'excuserez, je pourrai valider, si vous le

   voulez.

Q. [360] Je ne vais pas vous demander les noms mais...

R. Non, je comprends, mais je ne crois pas...

Q. [361] Vérifiez? Vérifiez?

R. Oui, ça va.

Q. [362] Alors, peut-être un petit engagement

   simplement pour vérifier de combien de

   soumissionnaires on parle, engagement numéro...

R. J'ai mentionné le nombre de soumissionnaires, hein,

   six.

Q. [363] Six?
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R. Oui.

Q. [364] Et c'est de savoir combien sur six, combien y

   a-t-il de joueurs gagnants qui vont finalement

   oeuvrer avec vous? Ça va? Bon, alors, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement numéro 21.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   21. Indiquer le nombre de soumissionnaires gagnants

   sur le total de six soumissionnaires. Le nombre,

   pas le nom, le nombre. Ça va?

   E-HQD-21 :   Indiquer le nombre de soumissionnaires

                gagnants sur le total de six

                soumissionnaires (demandé par la

                FCEI).

Q. [365] Alors, maintenant, bon, je reviens donc aux

   notes de contre-interrogatoire, j'avais un point 1

   qui commençait probablement, vous ne serez pas

   étonné, produits modulables, on en a beaucoup parlé

   mais à vous écouter parler et témoigner, pardon,

   dans les derniers jours avec notamment vous,

   monsieur Richard et votre collègue monsieur

   Bastien, j'ai dû mettre un point zéro que là, j'ai

   intitulé avec un point d'interrogation, revirement,
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   et je vous pose la question. J'ai compris dans

   votre présentation Power Point et dans vos

   commentaires et même dans les propos tout à l'heure

   de monsieur Bastien, que, évidemment, le modulable,

   pour citer monsieur Bastien, était, je n'ai pas les

   mots exacts mais était beaucoup moins fort qu'il

   l'était ou il avait, était une solution qui était

   peut-être, qui devenait peut-être de moins en moins

   probable et je veux vous entendre là-dessus pour

   savoir clairement aujourd'hui, est-ce que le

   Distributeur nous dit, et vous nous avez répondu

   dans les questions que vous alliez attendre la

   Commission parlementaire mais quand même votre

   directeur général, nouveau président-directeur

   général a affirmé que « plus jamais le thermique »,

   ce qui revient à dire que la concurrence peut être

   beaucoup plus difficile. Alors, aujourd'hui,

   maintenant, avec ces propos, est-ce que le

   modulable a encore sa place?

R. Si je m'en remets au plan, évidemment, déjà, on

   avait, hein, je pense, brossé cette, je dirais,

   cette possibilité-là, comme étant, là, évidemment,

   au niveau du lancement du service modulable qui

   nous apparaissait, bon, évidemment, dans la

   situation actuelle un peu problématique et je pense
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   qu'on faisait état, là, je n'ai pas les pages

   exactement mais oui, je m'en remets à HQD-3,

   document 3, page 22 où on mentionne un peu, là,

   tout ce qui entoure le lancement du service

   modulable et on fait également état que cependant,

   la période nous apparaît propice pour prendre du

   recul face à cette stratégie-là, notamment, parce

   que, bon, la situation énergétique au Québec nous

   apparaît propice de le faire, là, dans le sens

   que...

Q. [366] D'accord.

R. ... on voit qu'il s'est dégagé quand même une

   certaine marge de manoeuvre, là, qui permet cette

   réflexion-là. Ce que vous ajoutez, évidemment, il

   est vrai, de plus, Hydro-Québec a annoncé

   clairement son intention de s'en remettre à des

   filières d'énergie renouvelable pour assurer

   l'approvisionnement de long terme au niveau de son

   équilibre énergétique. Et il est clair que dans ce

   cas-là, je vous dirais, que ça annonce encore plus

   clairement l'intention du Distributeur, évidemment,

   de revoir la stratégie d'acquisition puis de

   revoir, évidemment, tout ce que ça entraîne au

   niveau de la mise en place d'un service modulable.

Q. [367] D'accord. Merci. Une question qu'on me
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   souffle à l'oreille, la cogénération telle qu'il

   est apparu dans le dernier appel d'offres, est-ce

   que c'était, c'était considéré comme une énergie

   renouvelable?

R. Le processus dans le cas de la cogénération est

   toujours en cours donc, Hydro-Québec maintient,

   pour l'heure, le processus actuel est maintenu et

   donc l'analyse des offres est faite, euh, est

   faite, est en train d'être faite plutôt...

Q. [368] Ce n'est pas un lapsus, là?

R. Non, le processus est en cours. Non, ce que je

   voulais dire, c'est que les soumissions étaient,

   avaient été soumises à Hydro-Québec et qu'Hydro-

   Québec est en train de passer à travers les étapes

   que vous connaissez.

Q. [369] Mais je n'avais pas une question qui voulait

   faire en sorte qu'on allait arrêter ou pas cet

   appel d'offres-là mais à votre point de vue, est-ce

   que l'énergie, la cogénération en soi, c'est

   l'énergie renouvelable? Est-ce que ça entre,

   écoutez, je n'ai pas de...

R. La ligne de partage des eaux, évidemment, vous me

   demandez, je ne pourrais pas vraiment répondre à

   savoir si, pour ma part, si vous me demandez la

   question si la cogénération est une solution plus
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   intéressante que la filière thermique classique. Je

   vous dirai qu'on conviendra que oui, notamment,

   lorsqu'on regarde les caractéristiques du dernier

   décret qui était à tout près de, bon, soixante-dix

   pour cent (70 %), vous connaissez également les

   caractéristiques dans ce sens-là, c'est une filière

   qui peut s'avérer intéressante d'un point de vue

   environnemental dans certains cas également, parce

   qu'elle peut également enlever des émissions qui

   étaient faites par d'autres sources pour faire de

   la vapeur, dans ce cas-là, elle a des attributs

   environnementaux, là, qui sont également

   intéressants.

Q. [370] D'accord. Alors, maintenant, je vous

   demanderais d'aller à la pièce HQD-5, document 4,

   page 19 de 22. Donc, dans les questions réponses de

   la FCEI, les réponses à la FCEI, HQD-5, document 4,

   page 19. Donc à la page 19, une question vous était

   posée à l'effet, évidemment, de savoir pourquoi

   vous aviez choisi le service modulable. Évidemment,

   mes questions, que dans les prochaines minutes

   vont, je les continue dans l'optique où vous allez

   toujours dans le modulable, je crois comprendre que

   déjà, mais il faut quand même que je poursuive le

   tout.
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           On vous demandait pourquoi vous avez choisi

   le modulable au lieu d'un service ferme avec

   revente de surplus. Ce n'est pas la première fois

   qu'on s'en parle, vous et moi, effectivement. Et

   vous nous avez répondu, et je cite :

                Le Distributeur doit, au moindre coût,

                s'assurer des approvisionnements

                nécessaires pour satisfaire les

                besoins québécois. Opter pour le

                service de base et la revente des

                surplus expose le Distributeur au

                risque des fluctuations du prix de

                l'énergie. Risque qui, le cas échéant,

                devrait être assumé par les

                consommateurs, pour la durée du

                contrat.

   Est-ce qu'on s'entend que, de manière générale de

   toute façon, en matière d'approvisionnements, dans

   tous les cas, pratiquement tous les cas, le risque,

   ou le coût, est toujours refilé au consommateur,

   quoi qu'il advienne?

R. Effectivement, si on pense, on s'entend pour dire

   qu'il y a peut-être deux grandes familles de façons

   pour voir un peu le service modulable; évidemment,

   c'est celle que vous énoncez, qui est un service de
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   base avec possibilité de revente, ou l'autre

   carrément, où on définit, où le Distributeur

   définit ses besoins et laisse le marché être

   inventif au niveau de la façon dont il pourra

   assurer ce service-là.

           Et l'option, nous, qu'on avait privilégiée

   à ce moment-là, c'était celle où le marché, où on

   transférait, en quelque sorte, cette réflexion-là

   en termes des risques aux soumissionnaires.

Q. [371] O.K.

R. Donc on ne voyait pas le Distributeur, si vous

   aimez mieux, prendre lui-même le risque de remettre

   sur le marché l'ensemble des approvisionnements,

   c'est comme si on faisait un transfert de risque au

   niveau des soumissionnaires.

Q. [372] Donc, dans les faits, le consommateur

   supporte le risque, par exemple, de payer trop pour

   un service, un contrat modulable, ou même de payer

   trop pour des obligations minimales s'il n'y a pas

   suffisamment de consommation, par exemple, dans un

   contrat cyclable, tu sais, si on tombe en bas de

   cinquante pour cent (50 %)?

R. Je vous dirais que c'est tout le problème des

   approvisionnements, que j'appellerai

   approvisionnements pour faire la protection, qu'on
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   parle, exemple, d'équipements et, de la même façon,

   qui assurent la fine pointe. Évidemment, lorsqu'on

   fait un examen puis qu'on ramène ça sur une base

   des kilowattheures produits, évidemment, on se

   retrouve avec des coûts qui peuvent nous apparaître

   un peu exorbitants lorsqu'on regarde le coût

   énergétique des équipements qu'on appelle

   équipements de puissance.

           Un peu de la même façon ici, c'est un peu

   le même domaine, on parle d'un outil qui servirait

   à assurer la fiabilité non pas en puissance dans ce

   cas-là, oui, en partie en puissance mais également

   en énergie. C'est évident que si on le regarde d'un

   point de vue énergétique contribué, c'est souvent

   des produits qui sont un petit peu plus coûteux que

   les équipements où on peut avoir un facteur

   d'utilisation ou une utilisation assez constante.

Q. [373] Donc ce risque financier-là que supportent

   les consommateurs, par exemple, prenons l'exemple

   du contrat TCE, le risque de la molécule, le risque

   du prix du gaz naturel, c'est le fournisseur qui le

   prend, dans les faits, il le refile aux

   consommateurs. Donc, parce que c'est un marché

   éminemment volatile, donc il n'y a pas de

   différence là non plus, on est, comme
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   consommateurs, à l'égard de ce contrat-là, pour le

   prix de la molécule, qui va impacter sur le prix de

   l'électricité, à risque?

R. Oui. La nuance que j'apporterais, évidemment, c'est

   que dans le cas d'un projet comme TCE, évidemment,

   vous avez, je pense, identifié le risque principal

   puis on n'est pas aux prises avec un équipement où

   les, je dirais, que la production pourrait

   erratique d'une année à l'autre, c'est quand même

   un flux d'énergie qui est relativement constant.

Q. [374] Oui, c'est ça, le risque de coût dont on

   parle, bien sûr, non pas le risque

   d'approvisionnement. Maintenant, toujours dans la

   réponse que vous nous donniez à la pièce HQD-5,

   document 4, vous faisiez référence à la durée du

   contrat comme étant une, vous disiez :

                Risque qui, le cas échéant, devrait

                être assumé par les consommateurs...

   oui, mais

                ... pour la durée du contrat.

   Donc non seulement il y a un risque mais pour toute

   cette durée-là.

           Or, vous n'étiez peut-être pas là avec le

   panel des prévisionnistes mais la preuve, je vous

   soumets que, depuis quatre-vingt-un (81), sauf deux
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   récessions économiques et une grève dans

   l'aluminerie en deux mille quatre (2004), la courbe

   du graphique, et non pas du tableau, démontre qu'il

   y a quand même une croissance de deux

   térawattheures par année (2 TWh/a), moyenne. Et ça,

   ça ne vient pas mitiger un peu votre information?

R. Excusez-moi, vous dites deux térawattheures (2 TWh)

   ou si vous parlez d'une indexation sur les prix?

Q. [375] Non, non, pas les prix, là, je vous parle en

   termes de croissance de la demande, oui.

R. Oui, mais il faut comprendre que le service

   modulable, même si la demande augmente, si son rôle

   est d'assurer un service d'urgence ou de

   protection, même si la demande augmente, ce qu'on

   risque fort de faire, c'est d'alimenter cette

   augmentation ou cette croissance de la demande-là

   par des appels d'offres, qu'on va appeler « appels

   d'offres réguliers », et de toujours garder cet

   équipement-là à la marge.

           Ce qui va se produire dans certains cas,

   peut-être, c'est si jamais il y avait un événement,

   type, une hausse de la demande qu'on n'avait pas pu

   prévoir, dans ce cas-là, évidemment, cet outil-là

   prendrait son rôle qu'il doit prendre et là, la

   décision par la suite, ce serait de savoir : est-ce
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   qu'on le laisse fonctionner, évidemment, de façon

   permanente ou si on le retourne à son service pour

   lequel il avait été acquis, en remplaçant cette

   nouvelle tranche de demande-là par des nouveaux

   approvisionnements?

           On peut, donc, ce que je veux juste dire,

   c'est, oui, il y a de la croissance mais ça ne

   règle pas pour autant le problème de

   l'intermittence du service modulable.

Q. [376] Maintenant, exemple, dans l'entente cadre que

   vous avez soumise à la Régie, et corrigez-moi si je

   me trompe, les caractéristiques sont les suivantes,

   c'est hors les trois cents (300) principales

   heures, le tarif demandé ou payé sera sept point

   cinq cents (7,5 ¢); et dans les heures les plus

   problématiques, c'est trente cents le kilowattheure

   (30 ¢/kWh), c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [377] Et dans l'optique où le Distributeur décide,

   par exemple, de ne pas revendre son énergie ferme

   de long terme, avec, par exemple qu'il se serait

   procurée à la place du modulable, ça ne peut pas,

   attendez un instant, dans l'optique que le

   Distributeur décide de ne pas revendre son énergie

   ferme de long terme qu'il s'est procurée à la place
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   du modulable et que cela lui permette, par

   incidence, de réduire sa demande pour l'énergie

   découlant de l'entente cadre, ce que je veux dire

   ici, c'est, le fait de, l'option de revente ne

   pourra pas, vient éviter d'utiliser ce dernier,

   moins souvent ce moyen de dernier recours-là?

R. Il faut comprendre que l'utilisation de l'entente

   cadre, je vais juste tenter d'imager un peu où on

   le place, là.  Vous avez une demande, vous avez un

   certain nombre de moyens contributifs, et qui sont,

   évidemment, du moins coûteux, dans la mesure du

   possible, évidemment, parce que, bon, ces produits-

   là ont des caractéristiques en termes de délai,

   puis Daniel, je pense, a fait un peu la mention de

   comment on peut les gérer, et donc vous vous

   retrouvez ultimement dans l'utilisation, qu'on ne

   désire pas, mais qui est l'utilisation de l'entente

   cadre, donc, dans ce cas-là, d'un phénomène de

   dépassement.

           Même si vous avez plus de demande, ou plus

   d'offre, je veux dire, ce que vous allez faire

   encore, c'est que vous allez vous retrouver

   essentiellement dans la même situation. Là, la

   question qu'on se pose, c'est, et même si on met ce

   moyen-là au dessus de tous les moyens, il va se
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   passer encore des événements où, par exemple, vous

   allez avoir prévu une vente et, finalement, bon,

   vous n'auriez pas dû la faire mais vous l'avez

   effectuée et là, dans ce cas-là, vous êtes rentré à

   nouveau dans l'entente cadre.

           Ce qu'il faut comprendre, c'est que tout

   ça, finalement, ça se fait, cette entente-là,

   normalement, n'est pas perçue comme un moyen comme

   tel d'approvisionnement.

Q. [378] C'est ça...

R. C'est vraiment un moyen de dernier recours, qui

   vient comme un peu, je dirais, boucler l'équilibre.

   Et même si on ajoute des tranches d'offres par

   dessus ça...

Q. [379] Oui.

R. ... ce bouclage fin-là va devoir se faire...

Q. [380] Je suis d'accord, on ira, c'est ça, je suis

   d'accord avec vous puis je vous l'accorde. Quoi

   qu'il advienne, ça prend une entendre cadre, ma

   compréhension, pour toujours venir, a posteriori,

   venir constater ces écarts-là.

           Ce que je vous dis, c'est, le fait de

   transformer un service ferme à long terme en, et

   avoir une option de revente dans certains cas

   plutôt que de prendre du modulable, ça peut, je
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   dirais mathématiquement au moins, il peut y avoir

   moins d'occurrences de recours à l'entente cadre

   qu'autrement?

R. Non, on pourrait fort bien avoir, je vais vous

   donner un exemple ou un peu l'équilibre des deux

   qu'on doit faire.

Q. [381] O.k.

R. Lorsque vous parlez, par exemple, de

   s'approvisionner d'une façon ferme, on pourrait

   fort bien avoir une stratégie d'acquisition pour le

   Distributeur qui consisterait à dire : « Moi,

   compte tenu que je veux éviter toute utilisation de

   l'entente cadre, je vais systématiquement faire ma

   gestion en prévoyant une bande, en termes

   d'acquisition, une bande d'énergie au-delà de mes

   besoins, pour éviter tout ça. »

           Évidemment, cette stratégie-là, à un moment

   donné, vous allez vous dire : « Bien là, si j'ai

   fait ça comme stratégie, woup! j'ai le phénomène

   inverse qui se produit », et là, vous allez vous

   retrouver en bout de piste avec peut-être

   l'utilisation de l'électricité patrimoniale non

   utilisée.

           Donc c'est toujours un peu cet équilibre-là

   entre les deux univers où on se promène qui n'est
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   pas, évidemment, si facile à régler. Mais nous, ce

   qu'on prétend, c'est qu'il faut se doter de moyens

   flexibles qui vont faire en sorte que lorsque la

   demande est importante, on a la protection

   nécessaire et, inversement, lorsque la demande

   décroît, woup! on est en mesure de réagir.

Q. [382] O.k.

R. Puis on a énoncé un peu comment est-ce qu'on

   pouvait réagir tantôt à une demande faible, pour

   nous, c'est tout simplement par un suivi continuel,

   jour après jour, on fait une gestion fine de nos

   approvisionnements.

Q. [383] O.K.

R. Autrement dit, la bande que vous mentionnez qui

   serait l'approvisionnement ferme, on pourrait fort

   bien l'avoir comme stratégie, comme on a vu, à

   partir strictement d'importations systématiques

   qu'on ferait pour se protéger contre des scénarios

   toujours plus importants que ceux qu'on anticipe.

Q. [384] O.K.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Vous me permettez un complément?

Q. [385] Oui, bien sûr.

R. Lorsqu'à maître Lussier, j'ai mentionné les délais

   d'achat, que ça soit des délais quatre-vingt-dix
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   (90) minutes pour acheter du HAM, excusez, des

   achats horaires, ou faire des achats « day ahead »,

   ça s'applique aussi si je fais des ventes. Donc

   lorsque je déciderais de ne pas utiliser une partie

   de la base, je serais encore pris avec un délai

   d'une heure et demie, donc un aléa.

           Donc il y a une symétrie pour ce qui est

   des achats et des ventes. Donc ce n'est pas parce

   qu'on achète plus et qu'on décide de revendre qu'on

   va pouvoir faire le match parfait. On est à peu

   près dans le même phénomène inverse mais on a la

   même, entre guillemets, « incertitude », une heure

   et demie avant l'heure et trente-six heures avant

   l'heure, et ainsi de suite.

Q. [386] O.k. Mais entendons-nous bien, on n'est pas à

   la recherche ici, dans mes questions, dans la

   preuve que l'on a déposée, de la situation

   parfaite, là. Ce n'est pas ça qu'on propose. Nous,

   c'est, vous le savez, c'est être capables de

   compléter tout le portrait par, en étant un peu

   plus, pas agressifs mais de manière opportune, tout

   en respectant la fiabilité des approvisionnements,

   de profiter parfois d'options qui permettent de

   réduire les coûts.

           C'est ça, ce qui veut, ce qui peut vouloir
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   dire parfois de la revente. Et vous avez vous-mêmes

   dit que c'est une possibilité qui existe, vous

   pouvez le faire. Vous avez, c'est un choix que vous

   avez décidé de ne pas faire mais juste pour bien

   clarifier avec monsieur... attendez-moi un instant,

   si vous le permettez. Dans ce que vous mentionniez

   avec le quatre-vingt-dix (90) minutes de délai

   d'attente, avec le service modulable c'est quoi la

   situation?

R. O.K. Là, je vous parlais lorsqu'on fait des achats

   ou des ventes horaires ou sur le DAM, excusez-moi,

   on a la même mécanique, donc les mêmes délais. Pour

   ce qui est du modulable, de mémoire - parce que je

   travaille plus dans l'opérationnel, Daniel pourra

   me reprendre - on n'avait pas envisagé un modulable

   qui pourrait même être entre guillemets « modulé »

   en dedans d'une heure. On appelle ça du cyclable.

Q. [387] Du modulable long terme, je dirais, là.

R. Ce n'est pas du cyclable hyper fin, c'est du

   modulable. Excusez là, je ne veux pas rajouter de

   la terminologie, mais c'était... C'était là - ce

   qu'on avait de plus fin, nous, c'était le cyclable,

   en termes d'ajustement. Et ce qu'on a encore de

   plus fin c'est l'entente cadre.

Q. [388] Par exemple si - une autre question là-dessus

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 293 -         Me André Turmel

   pour terminer sur cette ligne de question. Si

   l'énergie ferme long terme est à un prix inférieur

   au cyclable, qui est à sept point cinq cents

   (0,075  ), est-ce que ça ne serait pas mieux pour

   vous d'utiliser ce produit long terme là plutôt que

   le produit cyclable, puis faire des économies entre

   les écarts, en jouant sur les écarts? Ce n'est pas

   envisageable pour vous?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse, je ne comprends pas votre question.

Q. [389] Donc, la différence entre un prix ferme long

   terme, que vous payez qui est à sept et quelque; si

   on le compare à - supposons on le compare à un prix

   cyclable, qui est à sept point cinq (0,075) donc si

   on est en dessous, pour le Distributeur il n'y a

   pas là un intérêt de, comment dire, de gérer ces

   écarts-là et en conséquence de tenter d'en profiter

   par de la revente notamment?

R. Oui, si ça a pour effet de minimiser nos coûts, là.

Q. [390] Oui, dans cette optique-là, bien sûr.

R. Ça, on s'entend pour ça?

Q. [391] Oui.

R. Si vous regardez d'ailleurs là, il y a peut-être

   juste un point que je peux apporter là-dessus parce

   que ça va faire partie de nos réflexions au cours
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   de la prochaine année. Lorsqu'on regarde, nous, le

   produit cyclable qu'on a dans notre bilan, vous

   allez réaliser que ce produit-là est présentement à

   cinquante pour cent (50 %) de facteur

   d'utilisation. Bon. Lorsqu'on regarde ce produit-là

   puis qu'on regarde son coût énergétique, ça nous

   semble être quelque chose qui peut être

   relativement intéressant. C'est évident qu'on ne se

   privera pas de son utilisation, des facteurs

   d'utilisation plus élevés, hein, si jamais ça

   s'avérait une solution plus intéressante que

   d'aller s'approvisionner de façon ferme. Toutefois,

   il faut comprendre que ce n'est pas parce qu'on

   aura utilisé le moyen avec un facteur d'utilisation

   plus élevé que le besoin va disparaître pour

   autant, hein, puis il faudra peut-être le remplacer

   par d'autres.

           Dans ce cas-là, ça va être un peu, hein; on

   verra à ce moment-là évidemment quel sera le besoin

   et s'il n'y a pas lieu effectivement d'augmenter le

   facteur d'utilisation. Si c'est à ça que vous

   faites référence, il va de soi que le Distributeur

   va toujours chercher les façons de faire qui vont

   lui permettre de minimiser ses coûts

   d'approvisionnement.
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Q. [392] Et si ces façons de faire là impliquent une

   revente; fût-elle ponctuelle, ad hoc, vous allez le

   faire?

R. Bien, ça pourrait être une option qui serait

   envisagée. Ce qu'on a juste mentionné - et je pense

   que c'est important de refaire le point - c'est que

   ce n'est pas dans le mandat du Distributeur

   d'effectuer des activités qu'on appelle couramment

   des activités de courtage qui consistent à dire

   qu'on va, bon, acheter pour revendre et faire un

   certain profit, là; on est dans un autre métier.

Q. [393] Mais c'est dans votre mandat par ailleurs de

   vous approvisionner au meilleur coût?

R. Ah oui.

Q. [394] Maintenant - alors, changeons un peu de

   ligne. Vous avez à la pièce HQD-5 document 4,

   toujours page 19 de 22, à une question qui vous

   était posée, on vous demandait de détailler toute

   analyse économique qui permettrait de démontrer que

   le service modulable sera un service moins

   dispendieux qu'un service ferme avec revente. Et

   là, la réponse que vous avez eue c'est que vous

   n'avez pas fait une telle analyse. Ceci étant dit,

   est-ce que vous avez pris connaissance de la preuve

   préparée par messieurs Mikkelsen et Trahan?
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R. Oui. Oui.

Q. [395] Je vous demanderais de la prendre, s'il vous

   plaît, à la page 21, il y a trois tableaux, et on

   va regarder avec vous. En tout cas, la page 21 ou

   ce qui tient lieu de - où on voit apparaître le

   tableau 7, Table 7. Page 21, où commence le Table

   7. Il y a Table 7, Table 8 et Table 9. Je ne

   passerai pas en revue tous ces tableaux-là; la

   seule chose que - ah, vous voulez aller au tableau?

R. J'ai lu le document, parce qu'il est un peu annoté.

Q. [396] Dois-je le prendre pour... Alors, écoutez.

   C'est bien. Ce que l'on peut retenir de ça,

   Monsieur Richard - et vous me direz si vous êtes en

   désaccord ou en accord avec moi - c'est que

   l'analyse serrée des coûts qui sont aux tableaux 7,

   8 et 9, premièrement c'est une analyse comparative

   de coûts qui a été faite par l'expert Mikkelsen,

   que vous n'aviez pas fait. Donc, vous avez pris

   connaissance de cette analyse comparative là? C'est

   exact?

R. Oui, j'ai pris connaissance.

Q. [397] Et vous avez constaté que le service -

   comment dire - modulable, dans les cas de figures

   qui sont présentées, à un point cinq térawattheure

   (1,5 TWh) ou à trois térawattheures (3 TWh) devient
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   beaucoup plus coûteux si on le compare avec

   l'option d'une revente. C'est exact?

R. Si je retiens les hypothèses qui sont dans les

   tableaux, évidemment, c'est ce que cette figure-là

   présentait évidemment, mais je pourrais vous

   brosser évidemment un grand nombre de scénarios où

   on aurait une situation qui pourrait s'inverser

   évidemment.

Q. [398] Qui pourrait s'inverser?

R. Oui.

Q. [399] C'est intéressant parce que évidemment le

   témoin, les témoins feront leur preuve la semaine

   prochaine, mais comme il n'y a pas eu de période de

   questions de la part d'Hydro sur la preuve, moi je

   veux avec vous regarder quels sont les problèmes

   s'il y en a dans cette analyse-là, et si vous me

   dites... Bon, premièrement y a-t-il des problèmes

   dans cette analyse-là, foncièrement?

R. Si vous me parlez de la mécanique de coûts...

Q. [400] Oui.

R. ... tels que calculés, je vous dirai non.

Q. [401] Parfait. Deuxièmement - oui?

R. Si vous me dites toutefois que c'est le scénario

   que l'on doit envisager comme étant l'évolution des

   prix du marché de l'électricité dans le futur, bien
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   là, écoutez, là on peut en débattre longtemps, là.

   Et je vous dirais que si évidemment les scénarios

   étaient un petit peu plus différents, bon, ça

   pourrait donner un résultat qui serait tout autre.

   Donc, je ne pense pas qu'on doive en faire là, -

   lorsque vous dites : « C'est une analyse », à mon

   avis si on veut faire vraiment une analyse, c'est

   qu'on est capable de faire la démonstration

   effectivement qu'il vaut mieux - puis c'est ça je

   pense la clef, on s'entend - acquérir un moyen

   d'une façon ferme tout en conservant la possibilité

   de revente par la suite; ça nous apparaît quelque

   chose de plus efficace que demander à un ensemble

   de soumissionnaires de faire un peu le même

   exercice qu'on est en train de faire là et de dire

   conséquemment à ça maintenant : proposez-nous

   maintenant un produit de cette nature-là en sachant

   ces caractéristiques-là. Bon. Là, évidemment on va

   en débattre longtemps, là.

Q. [402] Et donc, mais quand vous avez pris

   connaissance de ces chiffres-là, ce n'était pas

   vraiment une surprise pour vous? Le fait de, est-ce

   que ça a été une surprise de voir que le modulable

   était beaucoup plus cher ou vous, vous le saviez

   déjà?
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R. Je répète, le Distributeur ne dit pas que...

   prétend qu'un service modulable est plus cher; si

   tel était le cas, ça ne serait pas la solution

   qu'il aurait envisagée. Ce que vous me demandez,

   c'est si je lis le tableau 7 tout comme vous,

   j'arrive au même résultat, je vais vous dire que

   oui. Mais il faut comprendre que les hypothèses qui

   sont sous-jacentes à ça, c'est qu'il y a une

   évolution du prix de la commodité qui est inscrit

   dans ce tableau-là. Hein, il y a un coût

   d'acquisition du produit de base. Il y a des

   hypothèses qui sont prises sur la vente éventuelle

   et son évaluation, et son comportement à long

   terme. Donc, il y a plusieurs hypothèses qui sont

   faites. Mais je vous dit si oui, je prends ces

   hypothèses-là, évidemment je vais trouver le même

   résultat, mais je vous dis qu'il y a plusieurs cas

   de figures qui peuvent être fort, fort différents.

Q. [403] Attendez-moi un instant s'il vous plaît. Mais

   donc, comme le choix du modulable n'a pas encore

   été fait et s'il est fait, ce que vous nous dites

   finalement, c'est que vous allez un peu faire cette

   démonstration-là que c'est le meilleur choix.

R. Je vous dirais que oui, mais au-delà de ça, je vous

   dirais qu'on pourrait débattre longtemps également
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   du prix d'un cycle combiné au Québec ou on pourrait

   débattre longtemps du prix d'une tranche de cent

   mégawatts (100 MW) d'énergie éolienne au Québec, et

   on pourrait, bon, baliser, faire une série

   d'études, analyser et tout ça. Mais je vous dirai

   qu'un bon signal de prix également c'est de

   carrément définir ce que vous avez besoin en termes

   d'énergie de puissance, et de lancer un appel

   d'offres et de laisser le marché répondre à vos

   questions. Et là, je peux vous assurer une chose,

   vous allez avoir une indication du prix qui va être

   réelle.

Q. [404] Attendez-moi un instant. Bon. Alors donc,

   juste pour reprendre le fil. Vous nous avez dit que

   si d'emblée vous deviez utiliser le modulable ou

   revenir pour le modulable, vous déposeriez... - en

   fait peut-être dire oui ou non, mais c'est parce

   qu'on ne vous entend pas. Vous déposeriez...

R. Oui.

Q. [405] ... plus d'analyses...

R. Il est clair là, hein, puis je pense qu'on l'a

   énoncé dans le plan là, qu'évidemment le

   Distributeur était en quelque sorte obligé de

   revoir un peu la stratégie d'acquisition d'un tel

   produit.
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Q. [406] D'accord. Excellent. Mais ceci étant dit,

   compte tenu de ce que vous venez de dire, on

   revient un peu à la case où il faut un autre plan;

   bientôt il faut déjà penser à un autre plan et déjà

   chez vous des gens doivent y penser - bref avoir un

   plan B aux fins de ne pas utiliser le modulable.

   D'ailleurs on l'a évoqué. Et quel est... où est la

   réflexion du - avez-vous un scénario de rechange

   maintenant, ou des scénarios de rechange qui

   pourraient être envisagés?

R. Nous sommes en train de faire l'exercice - ce que

   je vous dirais là, c'est que le besoin n'a pas

   disparu, hein. C'est quand même important, ce qu'on

   énonce tout simplement dans le plan c'est

   qu'évidemment, compte tenu de ce qu'on énonce en ce

   qui concerne évidemment la filière thermique,

   évidemment ça nous amène à repenser un peu cette

   stratégie d'acquisition de ces services-là.

Q. [407] Et puisque le besoin est quand même là, comme

   vous venez de l'affirmer, vous savez comme moi que

   dans le dernier appel d'offres cogénération de

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW), qui était

   demandé, vous avez obtenu pour cinq cent quatre-

   vingt-douze mégawatts (592 MW) de produit si le

   communiqué d'Hydro-Québec est exact. Est-ce que
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   l'ordre de grandeur vous apparaît exact?

R. Oui, l'ordre de grandeur m'apparaît correct, oui.

Q. [408] Et je vous pose la question - je n'ai pas

   analysé le document d'appel d'offres en entier,

   mais serait-il envisageable pour Hydro-Québec

   Distribution, compte tenu que l'offre qu'elle a

   reçue a été un peu plus, a été supérieure à ce

   qu'elle demandait, à - en quelque sorte, elle en

   demandait trois cent cinquante (350) et elle en a

   eu cinq cent quatre-vingt-dix (590) - compte tenu

   que le modulable est un scénario à mettre de côté,

   de retenir quatre cents (400) ou quatre cent vingt

   (420) ou quatre cent cinquante mégawatts (450 MW)

   de cogénération?

R. Dans le scénario que vous énonciez, je pense qui

   était celui de l'acquisition d'un service de base

   avec revente et ces choses-là, je pense que la

   cogénération effectivement pourrait être une voie.

   Ce n'est pas la seule là, mais ça pourrait être

   effectivement une voie. Toutefois il faut

   comprendre, et je le mentionne : à ce niveau-là les

   travaux, au niveau de l'acquisition sont en cours.

   Donc, on n'a pas comme tel de stratégie à proposer,

   c'est d'ailleurs ce qu'on énonçait déjà d'ailleurs

   dans le plan comme...
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Q. [409] Mais je comprends que vous êtes en continuum

   de réflexion. Prenons comme hypothèse que votre

   continuum de réflexion va se poursuivre cet été,

   vous allez prendre des vacances, vous allez

   revenir, et avant d'annoncer les gagnants, vous

   allez en parallèle faire l'analyse des prix et de

   tous les critères des soumissionnaires gagnants

   pour l'appel d'offres cogen. Et si - parce que je

   comprends que là-dessus vous avez - comment dire

   là... - une certaine, pas une discrétion là, mais

   vous n'êtes pas obligé d'accepter toutes les

   offres. Et si d'emblée vous jugez que c'est

   acceptable jusqu'à quatre cent vingt mégawatts

   (420 MW) de soumissionnaires gagnants, est-ce qu'il

   serait envisageable pour vous...  Bref, on passe de

   la situation où on avait quatre cents mégawatts

   (400 MW) de modulable potentiel qui répondaient à

   certains besoins, et le besoin est encore là; là

   vous avez quand même des entreprises qui ont déposé

   dans un appel d'offres de cogénération, qui est un

   produit intéressant comme vous le mentionnez. Est-

   ce que - bien, vous m'avez dit que c'était

   envisageable, oui, mais est-ce que c'est réaliste

   de penser pour qu'une chose se réalise?

R. Écoutez. Le mieux que je peux répondre à ça c'est
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   que le processus présentement est en cours. Je

   m'excuse de ne pas être plus précis mais vous

   comprendrez qu'on est en pleine analyse des offres

   et, bon, on suit la procédure telle qu'on la

   connaît, là.

Q. [410] Non, je ne vous demande pas de commenter sur

   le processus.

R. Je ne m'étendrai pas sur des scénarios qui sont des

   scénarios, bon, hypothétiques mais je suis d'accord

   avec vous que le service modulable pourrait être

   assuré parce que ce que vous avez décrit comme,

   bon, une acquisition de base avec option de

   revente. Toutefois, à savoir si c'est le scénario

   qu'on va privilégier, si c'est le scénario qu'on va

   analyser, ce que je vous mentionne c'est qu'il est

   beaucoup trop tôt pour nous pour se prononcer là-

   dessus.

Q. [411] D'accord, et je ne vous demande pas

   aujourd'hui de me dire : « Oui, on va faire ça ou

   ça » mais au moins on est d'accord que ce n'est pas

   un scénario farfelu, de science-fiction,

   irréaliste, irréalisable, improbable.

R. Non, ce n'est pas complètement irréaliste.

   (16 h 30)

Q. [412] D'accord. Donc, passons maintenant à un autre
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   sujet. Le modulable, je pense qu'il n'est pas

   épuisé, mais je pense qu'on a bien fait le tour.

   Relativement aux achats court terme, donc vous avez

   déjà indiqué, notamment à la pièce HQD-4 document

   5, dans les réponses et les questions, page 19 et

   suivantes, là, bon, que vous vous êtes doté d'une

   équipe de transactions... bien, une équipe, oui,

   une équipe, là, de gestion court terme. Et dans

   une... Vous indiquez, je cite, l'équipe... On vous

   demandait quelle était un peu la mission et le

   rôle. Et vous avez répondu, je cite :

                L'équipe a pour mission d'assurer sur

                une base horaire la fiabilité de

                l'approvisionnement du Distributeur.

                L'équipe réalise des activités de

                programmation aux approvisionnements,

                les achats sur les marchés de très

                court terme, la facturation et le

                suivi des coûts d'approvisionnement et

                le développement des outils d'aide à

                la décision.

   Fermer les guillemets.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-5 document 4 page 9.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Page 9 et non pas 19, oui.

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'y suis.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [413] Donc, évidemment, et j'imagine que ce sont

   ces gens-là qui ont été très actifs dans ces

   derniers jours, là, pour les appels d'offres en

   partie, j'imagine?

R. En partie.

Q. [414] Oui.

R. Si on regarde un peu l'organisation, évidemment, il

   y a un groupe qui s'occupe de façon spécifique des

   appels d'offres. L'équipe à laquelle vous faites

   référence, évidemment, s'occupe beaucoup plus de

   l'opérationnalisation des résultats de ces appels

   d'offres-là.

Q. [415] O.K.

R. Mais, évidemment, lorsqu'on parle d'appels d'offres

   de cette nature-là, qui sont un peu, je dirais, en

   chevauchement des deux équipes, les membres,

   effectivement, des deux équipes participent à

   l'élaboration et au choix.

Q. [416] Et ce que je vois avec vous donc, maintenant,

   c'est comment cette équipe-là réalise ses achats
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   sur le marché de très court terme. Est-ce qu'ils

   agissent eux-mêmes directement ou passent-ils par

   des intermédiaires?

R. Je vais laisser Daniel Mongeon, qui est responsable

   de ce groupe-là, peut-être d'expliquer un peu la

   mécanique fine.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Les trois délégués commerciaux qui font partie de

   notre équipe ont le... appellent les contreparties

   avec qui on a des conventions de transactions. On

   parle des « master agreement » qui sont des

   ententes, si vous aimez mieux, parapluie qui

   définissent les conditions avec, selon lesquelles

   on peut travailler avec des contreparties. Et,

   nous, on achète à la frontière.

           Donc, on contacte les gens. Et tout ça est

   conforme à la demande de dispense qui a été

   présentée à la Régie et acceptée. On appelle

   plusieurs soumissionnaires. Évidemment, il y a eu

   une évaluation des besoins et bon... Je vous donne

   un exemple. C'est toujours plus facile par un

   exemple.     Si on considère qu'on aurait besoin de

   l'énergie pour un cent mégawatts pour les heures de

   pointe la semaine prochaine, eh bien, les gens

   prennent le téléphone et ils font le tour des
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   contreparties et essaient d'avoir le meilleur prix.

Q. [417] Là-dessus, excusez-moi, quand vous dites

   « contreparties », c'est?

R. Les gens pour qui, nos fournisseurs d'énergie à

   court terme.

Q. [418] Donc, c'est un fournisseur direct. Vous ne

   passez pas par un « marketer », bien, ça s'appelle

   un « marqueteur » remarquez, là, mais vous ne

   passez pas par un intermédiaire de marché, bref, un

   vrai intermédiaire entre vous et le fournisseur?

   Vous appelez directement monsieur qui produit lui-

   même...

R. C'est ça.

Q. [419] ... l'électricité ou un navigateur?

R. Exactement. Sauf pour les transactions sur le

   marché DAM et HAM, parce que nous ne sommes pas des

   membres  participants des marchés. Donc, on a pris

   un intermédiaire qui place l'offre d'achat pour

   nous autres sur le marché.

           Parce que, nous, on a convenu, Hydro-Québec

   Distribution a convenu qu'on achetait et on

   vendait, éventuellement comme vous aviez peut-être

   suggéré, à la frontière.

           Donc, il y a des contreparties qui nous

   servent d'intermédiaires pour pouvoir faire
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   -excusez l'anglicisme- un « bid » ou une offre, une

   demande, si vous aimez, sur les marchés organisés

   du type New York ISO, soit le marché HAM ou le

   marché DAM. Donc, l'intermédiaire sert à ça

   actuellement.

Q. [420] Donc, si je vous résume bien, de manière

   générale, vous fonctionnez par vous-même avec vos,

   via des « master agreement » directement avec les

   fournisseurs ou, pour le marché DAM et HAM, avec

   des intermédiaires de marché?

R. Exact.

Q. [421] Et c'est la même chose que fait HQP

   également?

R. HQP, pour...

Q. [422] Pour comprendre.

R. Lorsqu'on achète ce qu'on appelle des produits

   standards, des 7/24, c'est-à-dire vingt-quatre

   heures sept jours par semaine ou des 5/16, eux ont

   aussi la latitude d'appeler des contreparties. La

   différence, c'est que HQP, par ses filiales, fait

   partie des marchées du New York ISO. Donc, il

   peut... à travers ses filiales. Ils peuvent

   directement faire des offres d'achats ou de ventes.

   Ce qui n'est pas notre cas pour des raisons de

   fiscalité, ainsi de suite. Nous, c'est beaucoup
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   plus simple que ça. On a pris un intermédiaire pour

   se simplifier la vie.

Q. [423] Mais je comprends que, outre raison de

   fiscalité, y a-t-il un empêchement réglementaire à

   ce que HQD fasse un peu comme HQP? Mettons, est-ce

   qu'on pourrait penser à HQD US... Je ne propose pas

   ça, là, mais juste pour comprendre. Y a-t-il un

   empêchement réglementaire du point de vue

   américain, si vous le savez, là, à ce que HQD fasse

   ce qu'il ne fait pas en ce moment?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, là, dans un premier temps, je pense que

   ce qui est important de camper, c'est le besoin.

   Pour le moment, évidemment, lorsqu'on regarde les

   transactions qui sont faites par HQD sur les

   bourses organisées, évidemment ça ne correspond pas

   au plus gros de notre portefeuille.

           Et lorsqu'on regarde le nombre de

   transactions effectuées, ça nous apparaît un choix

   qui est beaucoup plus optimal d'un point de vue

   économique de passer par la stratégie qu'on a

   adoptée, puis donc d'avoir un intermédiaire qui

   peut, pour nous, via une certaine prime, hein, sur

   les  mégawattheures, là, effectuer ces

   transactions-là en lieu et place de nous sur ces
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   marchés-là.

           Donc, lorsqu'on regarde le volume, hein, ce

   n'est pas une stratégie qui est contraignante. Et,

   à mon avis, elle est beaucoup plus économique que

   celle que vous explorez, là.

Q. [424] D'accord. Maintenant, parlons un peu du

   volet, bon, production au Québec versus production

   à l'extérieur du Québec. Je comprends que, dans le

   précédent plan d'approvisionnement phase 1, vous

   aviez demandé à ce que la production soit sise au

   Québec, mais dans la phase 2, sauf erreur, de

   mémoire, la Régie avait souhaité que ce soit ouvert

   à tous. Et, là, vous revenez dans le plan

   d'approvisionnement pour le long terme pour éviter

   donc les approvisionnements à long terme à

   l'extérieur du Québec. C'est exact? Ça décrit bien

   la situation?

R. Oui.

Q. [425] Je vais vous lire un court passage d'une

   décision, la décision de la Régie dans 3470, la

   décision D-2002-169 aux pages 51 et 52, je veux

   juste évoquer, la Régie, donc D-2002-169 pages 51

   et 52. Vous l'avez peut-être. O.K. Donc D-2002-169

   pages 51 et 52. La Régie rappelait un peu la phase

   1 et indiquait en commentant, là, sur cette
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   question-là, et je cite :

                D'une façon générale, la Régie

                considère que les appels d'offres pour

                ses approvisionnements de long terme

                devraient pouvoir profiter de la

                dynamique de l'ensemble du marché

                accessible au Distributeur. Elle est

                d'avis que toute exclusion ou entrave

                à la concurrence doit être justifiée.

   Bon. Là, si on ferme...

                Ainsi, elle juge inapproprié d'exclure

                d'office toute source de production

                hors Québec. Dans la présente

                décision, la Régie estime que le

                Distributeur a accès à une capacité

                globale d'interconnexion en

                importation d'au moins 10 TWh.

   Donc, elle rejette la demande. Fermer les

   guillemets. J'ajoute ça aux commentaires... Vous

   cherchez. Je vais vous laisser...

R. Oui. C'est juste pour retrouver le passage du plan.

Q. [426] Mais pendant que vous cherchez, je vais...

   Donc, ce que la Régie disait, il y a trois ans, et

   ce que la Régie a dit dans l'avis sur le Suroît où,

   manifestement, à l'égard de la concurrence, et là
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   je n'ai pas le passage exact, on pourra le rappeler

   en argumentation, mais elle souhaitait que la

   concurrence soit... bien, elle indiquait que

   -comment dire- elle portait un jugement assez

   critique sur l'ouverture, sur la concurrence en

   général, et je n'ai pas mémoire si elle faisait

   référence à ce point-là comme tel. Mais tout ça

   revient à la question des interconnexions. Si les

   interconnexions additionnelles sont envisagées,

   est-ce que vous avez la même demande pour le plan

   d'approvisionnement?

           Je vois que le procureur d'Hydro-Québec

   sert bien ses témoins.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-3 document 3 page 16. C'est exactement dans la

   ligne de ce que vous discutiez.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'était pas pour suggérer la réponse.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien sûr. C'est une référence. C'est correct.

   (16 h 40)

Q. [427] Oui?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc c'est évident que si les conditions

   d'interconnexion changeaient, ça pourrait être un

   contexte qui serait fort différent, s'il

   s'ajoutait, par exemple, des capacités importantes

   et que les marchés, on pouvait voir, derrière ces

   interconnexions-là, des marchés qui avaient une

   profondeur importante.

           Toutefois, ce qu'on veut rappeler, tout

   simplement, c'est que, jusqu'à maintenant, les

   appels d'offres au Québec ont été quand même assez

   productifs en termes de compétition. Donc lorsque

   je mentionnais, en première page de la

   présentation, que des constats qu'on peut faire

   depuis le Plan, cette année, au-delà du fait qu'on

   a dépassé l'électricité patrimoniale, il y en avait

   un, évidemment, qui disait que :

                Le processus des appels d'offres à

                long terme et court terme a permis de

                tester la réceptivité et la profondeur

                des marchés.

   Et donc, pour nous, on est très heureux de voir

   qu'il y a moyen, évidemment, d'organiser des appels

   d'offres pour de la production qui vient au Québec

   et pour plusieurs filières, si on pense notamment à
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   la filière éolienne entre autres, le résultat des

   premiers appels d'offres, nos appels d'offres de

   court terme de la même façon.

           Et ce qu'on pense, c'est que, compte tenu

   de ça, nous, on privilégie le maintien, en quelque

   sorte, de nos interconnexions à des fins de

   protection pour faire face à des scénarios

   contrastés. Vous connaissez notre stratégie,

   scénario, bon, selon demande moyenne, avec recours

   aux interconnexions lorsque les besoins se font

   sentir à court terme. Et pour nous, évidemment, des

   appels d'offres qui viendraient utiliser ces

   interconnexions-là viendraient, en quelque sorte,

   limiter et n'apporteraient pas nécessairement, à

   notre avis, une plus-value, je vais dire ça comme

   ça, dans la compétitivité des offres.

Q. [428] Maintenant, quelques autres questions, je

   vous envoie dans le mémoire de monsieur Mikkelsen,

   si vous voulez, à la page 5. Dans les faits, à la

   page 5, en bas du tableau 2B, messieurs Mikkelsen

   et Trahan, et là, je cite le mémoire, on parlait

   des différentes options et de devancement de

   certains contrats long terme, et on cite :

                One other tool that may have been

                available to HQD is accelerating
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                delivery from long-term contracts.

                This does not seem to be possible for

                now nor is it planned.

   Cette option de devancer les contrats, je pense, a

   été citée dans vos contrats mais c'est quelque

   chose que vous n'avez pas choisi. Dans les cas,

   notamment, pour répondre à une demande plus forte

   que prévue, et ce n'est pas le cas actuellement,

   mais la question qu'on se posait, c'est : est-ce

   que vous avez demandé à Hydro-Québec Production,

   dans le contexte actuel, de devancer le contrat

   ferme de trois cent cinquante mégawatts (350 MW)?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Cette démarche-là n'a pas été faite.

Q. [429] Est-ce qu'elle pourrait être faite, puisque

   ce sont des ouvrages déjà...

R. Oui, mais il faudrait savoir, encore faut-il, dans

   quel contexte?

Q. [430] Bien, dans le contexte où on veut répondre

   aux besoins du Plan, et je comprends que ce

   contrat-là, HQP, ferme, il est prévu pour...

R. Mars deux mille sept (2007), c'est ça?

Q. [431] C'est-tu mars deux mille sept (2007)? Oui.

R. Vous faites référence à ce contrat-là?

Q. [432] Oui.
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R. Oui, c'est mars deux mille sept (2007).

Q. [433] Est-ce que, bon, vous ne l'avez pas demandé,

   est-ce que c'est envisageable et est-ce que ça

   pourrait avoir un impact sur le Plan?

R. Je ne pourrais pas vous répondre compte tenu que

   les démarches n'ont pas été entreprises auprès

   d'Hydro-Québec Production.

Q. [434] O.K. mais, ce que je veux dire, c'est...

   pardon... Parce que c'est une des options qui est

   envisagée, vous me dites, vous ne l'avez pas fait,

   vous ne voulez pas, mais est-ce que ça pourrait

   être faisable du point de vue, je parle au

   Distributeur, je...

R. Non, je comprends votre question mais encore faut-

   il que je sache pour quelle raison.

Q. [435] Parce qu'on est au-delà de cinq

   térawattheures (5 TWh) en deux mille six (2006),

   deux mille...

R. Oui, c'est ça, c'est au cours de deux mille six

   (2006) et là...

Q. [436] Oui, c'est ça, mais comme mars deux mille

   sept (2007)...

R. Oui.

Q. [437] ... mars deux mille sept (2007), ce n'est pas

   loin de deux mille six (2006), si on devançait,
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   mettons, la fin de l'année?

R. Oui, je vais répondre autrement. On vous a fait la

   démonstration de la fiabilité en énergie ce matin,

   où on mettait les moyens non engagés, ces choses-

   là. Qu'on les devance ou qu'on ne les devance pas,

   ce que je répondrais à ça, c'est que ça ne changera

   pas la situation énergétique, elle demeure la même,

   ces installations sont quand même là, O.K.?

           Donc dans le cas précis où on parle, pour

   l'année deux mille six (2006), le Distributeur,

   lui, a plutôt opté pour une stratégie qui viserait

   à acquérir de l'énergie sur les besoins, sur les,

   plutôt, excusez-moi, sur les marchés, l'ensemble

   des marchés de court terme.

Q. [438] Ce que je veux vous soumettre, c'est que vous

   venez d'annoncer hier que pour combler une partie

   des besoins en deux mille six (2006), vous allez

   payer huit point six cents (8,6 ¢) et là, ça, c'est

   peut-être pour combler la fin des besoins en deux

   mille cinq (2005) et un début deux mille six

   (2006).

           Mettons que pour combler la fin des

   besoins, à mi-parcours en deux mille six (2006) ou

   la fin des besoins en deux mille six (2006), si

   vous étiez capables de devancer, n'y a-t-il pas là
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   une expectative de gains intéressants, où HQP

   pourrait peut-être vendre plus cher qu'à cinq point

   cinq (5,5 ¢) et vous, vous pourriez acheter à moins

   cher qu'au prix du court terme?

Q. [439] Ce qu'il faut comprendre, c'est que Hydro-

   Québec Production est évidemment, un, également des

   fournisseurs potentiels de cette énergie sur les

   marchés de court terme, O.K.?

Q. [440] Oui, oui.

R. Donc c'est clair que...

Q. [441] Mais vous pourriez l'approcher, c'est une

   option envisageable?

R. Ça pourrait être envisagé.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, moi, j'ai un problème avec ça. On est

   conformes avec la Loi; la Loi nous oblige à aller

   en appels d'offres, vous êtes très actifs dans les

   dossiers réglementaires du Distributeur, vous êtes

   les premiers à venir nous dire, lorsqu'on parle de

   dispenses, lorsqu'on parle d'appels d'offres de

   court terme, qu'il y a de la concurrence. Alors

   HQP, si la disponibilité est présente, va pouvoir

   participer à des appels d'offres, mais nous sommes

   tenus, la règle générale, c'est de faire un appel

   d'offres sur le marché de court terme.
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           Et lorsqu'on dit qu'on est dépendants de,

   pour six (6 TWh) ou sept térawattheures (7 TWh), ce

   n'est pas nécessairement de l'électricité qui va

   venir de l'extérieur du Québec.

Q. [442] Je comprends.

R. HQP peut participer avec l'électricité disponible,

   s'il a des surplus. Mais négocier directement, je

   me trouve à être en porte-à-faux par rapport à la

   Loi, et il va falloir que je le justifie. Je vous

   dirais que, je pense qu'on s'en est parlé dans

   d'autres contextes, l'équipe Daniel Richard et

   compagnie, je vous dirais, tant et aussi longtemps

   qu'il va y avoir de l'eau dans les réservoirs, je

   pense qu'on ne coupera pas l'électricité au Québec.

           Mais c'est quand même dans des situations

   ultimes et extrêmes qu'il va y avoir des moyens

   d'urgence qui vont être pris. Quand les règles

   normales peuvent s'appliquer, on va recourir, bien

   sûr, aux règles normales, c'est-à-dire faire un

   appel d'offres.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que j'ajouterais à ça, c'est que, à travers,

   évidemment, le processus d'appel d'offres, on les a

   sollicités.

Q. [443] D'accord.
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R. Comme on a sollicité l'ensemble de nos

   fournisseurs, par ailleurs.

Q. [444] Ce qu'on me souffle, c'est que, évidemment,

   dans votre preuve, vous maintenez comme option ce

   moyen-là. Alors, dans votre preuve, on peut trouver

   le passage, c'est une option que, clairement, vous

   envisagez. Et comprenons-nous bien, je ne demande

   pas à HQD d'aller négocier derrière des portes

   closes, on s'entend, avec HQP, mais comme vous

   maintenez dans votre preuve cette option de

   devancement-là avec HQP, je comprends quand

   monsieur Bastien me dit : « On ne veut pas... »

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, ce qu'on comprend, c'est que, lorsqu'on fait

   un appel d'offres, on permet à des soumissionnaires

   d'offrir différentes dates, dont des dates plus

   hâtives. Mais dans ce cas-là, dans le contrat de

   HQP, l'information que monsieur Mongeon me donnait,

   c'est qu'il n'y en avait pas de clause comme celle-

   là, O.K. On ne peut pas le devancer, on n'a pas

   l'option de devancer.

Q. [445] O.K.

R. Mais un soumissionnaire qui a offert cette option-

   là, c'est sûr qu'on peut l'utiliser à ce moment-là.

   On invite les soumissionnaires à en offrir, des
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   options comme celles-là. La stratégie, elle est sur

   la table, elle est accessible.

Q. [446] Est-ce qu'il y en a un qui l'a suggéré, qui

   l'a offert?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Écoutez, de mémoire, parce que j'étais à l'époque,

   on étudiait, il y avait certains, oui,

   fournisseurs, et lorsqu'on faisait la grille

   d'évaluation, on donnait, évidemment, un poids à ça

   dans notre évaluation. Et, de mémoire, Hydro-Québec

   Production n'avait pas offert cette option. Malgré

   ça, compte tenu des conditions offertes, ils

   avaient été retenus.

           Mais, oui, je me souviens qu'il y avait

   certains fournisseurs, lesquels, qui avaient

   offert, oui, des options et puis c'était à leur

   choix; il y en a qui pouvaient le faire, il y en a

   qui ne pouvaient pas, il y en a qui ne désiraient

   pas le faire. Et le processus d'évaluation tenait

   en compte cette possibilité-là. Et donc, si elle a

   été retenue, Production a été retenue, elle a été

   retenue malgré le fait qu'ils n'offraient pas

   l'option.

Q. [447] O.K.

R. À noter que tout ça a été d'ailleurs approuvé par
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   la Régie lorsque les contrats ont été approuvés par

   la Régie de l'énergie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Maintenant, je vais vous, j'ai apporté avec

   moi parce que je suis pas sûr que vous l'aviez,

   copie du, un extrait du contrat d'éolien pour

   discuter avec vous. C'est FCEI-3, je pense, Madame,

   4, c'est le contrat d'approvisionnement, un extrait

   du contrat d'approvisionnement en électricité entre

   TransCanada, Energex et autres et Hydro-Québec

   Distribution pour le parc éolien de L'Anse-à-

   Valleau, daté du vingt-cinq (25) février deux mille

   cinq (2005); ça vient du dossier 3569.

   FCEI-4 :     Extrait du contrat d'approvisionnement

                en électricité entre TransCanada,

                Energex et autres et Hydro-Québec

                Distribution pour le parc éolien de

                L'Anse-à-Valleau, daté du 25 février

                2005 (dossier 3569)

   J'ai pris un extrait où on parle, parce qu'on en a

   parlé un peu ce matin, des attributs

   environnementaux, notamment celui de l'article

   24.3. On a parlé beaucoup, dans les dernières
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   années ici, des questions de gaz à effet de serre

   mais moi, je porte votre attention sur l'article

   24.3 ii), où on parle des attributs

   caractéristiques des sources de production

   d'énergie renouvelable pour des fins de vente,

   d'échange, d'étiquetage, de certification, de

   publicité ou autres.

           Ma question : donc, dans les attributs

   environnementaux, de manière générale, il y a les

   droits qu'on peut réduire, acheter, relier aux

   polluants, aux gaz à effet de serre, c'est ça dont

   on parle à i). À ii), on parle plutôt l'exemple,

   par exemple, des certificats d'énergie

   renouvelable, les « RECs » qu'on appelle en

   anglais, « Renewable Energy Certificates », pour

   lesquels il existe un marché américain, dans le

   Nord-Est américain notamment, dans plusieurs États,

   qui émanent eux-mêmes des RPS.

           Je pense que vous, est-ce que vous, ça vous

   dit quelque chose, Monsieur Richard, est-ce que

   vous connaissez ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. La structure fine de ça, non.

   16 h 50

Q. [448] O.K. J'avais deux questions et si vous ne
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   pouvez pas y répondre, peut-être que vous pourrez

   prendre un engagement, là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je rappelle que le dossier est en cours, Maître

   Turmel, pour l'approbation là, il y a une demande

   de renseignement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non non, mais regardez. Ce même... ce type de

   contrat-là, ce type de rédaction-là est utilisé

   dans tous les contrats d'approvisionnement, oui

   oui, tout à fait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est sur le général.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui oui, c'est sur le général, ce n'est pas sur

   l'éolien, là. La question porte surtout à l'effet

   que dans ce type de contrat-là, selon le type

   d'appel d'offres, vous conservez ou pas les crédits

   de gaz à effet de serre et vous permettez ou pas

   aux gens de les garder ou pas. Et comme on a dit ce

   matin, comme c'est assez aléatoire encore, il n'y a

   pas beaucoup de gens qui se sont lancés dans

   l'aventure. Mais en parallèle s'est développé un

   marché, lui beaucoup plus concret, des CER,

   certificats d'énergie renouvelable pour lesquels on
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   peut vendre de l'énergie et en parallèle vendre des

   CER, des unités - pour lesquelles il y a une unité

   monétaire, il y a de l'argent à aller chercher.

Q. [449] Ma question c'est : compte tenu qu'Hydro,

   dans ces contrats-là, conserve les CER, tel qu'il

   apparaît dans cet article-là mais dans tous les

   contrats, est-ce que HQ considère qu'il y a un

   marché pour ces contrats, pour ces certificats

   d'énergie renouvelable au Québec? Je vous pose la

   question, si je sais que vous n'avez pas la

   réponse, on va peut-être demander un engagement.

   Alors, l'engagement numéro 22...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous savez, moi aussi j'ai assisté au forum, Maître

   Turmel; c'était bien intéressant, on a discuté de

   ces choses-là...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... mais encore une fois... je peux bien prendre

   l'engagement mais...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Donc, l'engagement numéro 22, c'est d'indiquer

   si, de l'avis de HQ, Hydro-Québec Distribution, il

   existe, au Québec ou hors Québec pour HQD, un
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   marché pour les certificats d'énergie renouvelable.

   E-HQD-22 :   Indiquer si, de l'avis de Hydro-Québec

                Distribution, il existe au Québec ou

                hors Québec un marché pour les

                certificats d'énergie renouvelable.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie, engagement 22.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, toujours dans le cadre de gestion du

   temps...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Moi je suis presque, j'ai en fait terminé mes

   questions, Monsieur le Président. J'en ai pour une

   ou deux minutes...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... si ce n'est pas terminé. Attendez-moi un

   instant. J'ai terminé, je n'ai plus d'autres

   questions. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. J'inviterais maître Pelletier,

   représentant de l'AQCIE/CIFQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Si vous souhaitez qu'on poursuive sur l'intendance,

   je vous dirais que vraisemblablement je prendrai

   moins que trente (30) minutes parce qu'une bonne

   partie des sujets que je comptais aborder l'ont été

   par mon prédécesseur, de sorte que le trente (30)

   minutes dont on a parlé est certainement un

   maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [450] Il y a un sujet qui a été abordé par mes

   prédécesseurs, mais malheureusement il va falloir

   que j'y revienne parce que j'en suis ressorti avec

   plus d'interrogations qu'avant. Ça concerne

   l'électricité interruptible, les contrats

   d'électricité interruptible. Et manifestement la

   personne, maître Lussier, qui a posé des questions

   à ce sujet-là ne référait pas aux mêmes documents

   que ceux que j'avais en main, de sorte que ça a

   probablement aidé à la confusion qui règne

   maintenant dans mon esprit, mais certainement pas
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   dans le vôtre, je n'en doute pas.

           J'avais en main... Bon, d'abord je voyais

   sur le petit document de présentation que vous avez

   utilisé hier que vous aviez retenu le chiffre de

   huit cents mégawatts (800 MW) comme représentant

   cette électricité interruptible, et je me demandais

   de quelle façon le chiffre avait été établi. Est-ce

   que c'est simplement soit retenir huit cents (800)

   par rapport au huit cent trente-deux (832) que vous

   aviez reçu pour la première année du programme?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est sûr que pour ce produit-là, la base de

   référence était notre expérience précédente.

   Évidemment qu'on avait tenté de sonder également un

   petit peu, voir un peu quelle pouvait être la

   participation. Finalement, je vous dirais, bon,

   comme vous le savez, de plus l'option d'électricité

   interruptible a été présentée à la Régie et

   renouvelée pour je crois encore une période de deux

   ans. Et les résultats finalement de l'hiver passé -

   je demanderai à Daniel de préciser le chiffre, mais

   ils sont à peu près dans les mêmes eaux mais je

   vais laisser Daniel peut-être le préciser.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Sept vingt-cinq (725).
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Q. [451] Sept vingt-cinq (725) c'était la...

R. On a fait un appel cette année puis ils ont tous

   été appelés, et ça correspondait à sept cent vingt-

   six mégawatts (726 MW) exactement. Excusez-moi. À

   la pointe deux mille trois deux mille quatre (2003-

   2004) là, c'était un petit peu plus. Excusez-moi.

   Je confirme sept vingt-cinq (725) à la pointe deux

   mille... la dernière pointe qu'on a eue, deux mille

   quatre deux mille cinq (2004-2005). Excusez-moi là,

   c'est bien ça.

Q. [452] Donc, vous avez fait appel finalement à du

   délestage jusqu'à concurrence de sept cent vingt-

   cinq (725)?

R. Faites attention, ce n'est pas du délestage, c'est

   bien de l'électricité interruptible; donc les gens

   sont interrompus et on les a payés pour ça jusqu'à

   l'ordre de sept cent vingt-six mégawatts (726 MW)

   au mois de décembre.

Q. [453] Au mois de?

R. Décembre. Je pense le quatorze (14) ou quelque

   chose du genre. Non, le vingt (20), je m'excuse.

Q. [454] Alors, quand on réfère aux chiffres de cinq

   cent soixante (560) qui apparaissent dans vos

   tableaux, je comprends que ça apparaît sous le

   titre de « Contribution en puissance »? Bon. Alors,
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   quelle est la distinction par rapport à ce que vous

   venez de donner comme chiffre?

   M. DANIEL RICHARD :

   Je pourrais... effectivement. Bon. Évidemment tout

   le problème réside dans, lorsqu'on fait un bilan de

   puissance, puis encore là c'est des, je vous dirais

   que c'est des approches un peu standardisées, là;

   on doit, au-delà de - et je vous donnerais

   l'analogie là, c'est un peu comme si on regardait

   une centrale hydroélectrique et on allait voir ce

   qu'on appelle la plaque signalétique. On pourrait y

   lire exemple deux cents mégawatts (200 MW). La

   prochaine question que vous allez poser évidemment,

   c'est : oui, c'est écrit deux cents mégawatts

   (200 MW) mais est-ce qu'il y a assez d'eau en

   rivière lors de la pointe pour générer ce deux

   cents mégawatts (200 MW) là? Et là, on va commencer

   puis on va... bon. Et après ça on va poser la

   prochaine question : oui, mais est-ce que ce débit-

   là, est-ce qu'il est assez stable ou pas stable?

   Est-ce qu'il varie d'une année à l'autre? Et là, on

   va convenir probablement que oui. Et là, on va donc

   partir du deux cents (200) puis on va appliquer ce

   qu'on appelle une réserve qui va tenter de venir

   capter un peu, là, tous les aléas qui pourraient
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   entourer, là, la participation de cette centrale-là

   quand la pointe va arriver durant l'année.

           De la même façon au niveau de l'électricité

   interruptible, là c'est quelque chose d'un peu

   différent, c'est ce qu'on appelle les

   caractéristiques d'utilisation. Caractéristiques

   qui sont entre autres le délai d'appel; donc,

   évidemment si jamais il y a une variation qui est

   faite, non pas à l'intérieur du bloc d'appel de

   quatre heures mais que c'est fait - c'est un aléa

   qui est de plus court terme. Évidemment, un, le

   produit n'est pas disponible, donc il ne peut pas

   contribuer. Ça peut être également sur le nombre de

   rappels qu'on peut faire, le nombre d'utilisations

   durant une année. Ces produits-là, la plupart du

   temps, ont évidemment des limites. Je crois qu'on

   parle de cent (100) heures dans le cas de, au

   niveau de l'électricité, l'électricité

   interruptible qui est la contribution totale.

           Donc, on ne peut pas s'attendre à ce que ce

   produit-là soit présent à toutes les heures puis à

   tous les moments. Donc, ce qu'on fait typiquement

   c'est qu'on utilise ce qu'on appelle un taux de

   réserve, qui vient un peu faire un peu ce qu'on

   vient d'expliquer; donc on parle d'un nominal et on
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   dit : ces gens-là - si on veut traduire ça comme...

   je vous dirais une centrale type qui serait

   présente complètement à la pointe, on y applique

   une réserve. Et dans ce cas-là, la réserve qui est

   appliquée, c'est à peu près de l'ordre de trente

   pour cent (30 %) qui est appliquée comme réserve

   pour prendre en compte tous ces phénomènes-là. Et

   ça nous a menés...

Q. [455] Qui vous a donné un montant de cinq cent

   soixante (560).

R. Ça nous a menés à cinq cent soixante (560) vu qu'on

   avait retenu huit cents (800) comme chiffre de

   participant.

Q. [456] Quelle sorte d'assurance avez-vous que cette

   possibilité de réduction de la demande, finalement,

   va demeurer pour les deux années qui viennent? Est-

   ce qu'il y a eu reconduction des ententes? J'ai vu

   que la Régie avait reconduit son autorisation.

R. Oui. Elle a reconduit le programme, mais évidemment

   ça va être les participants qui vont décider, année

   après année, s'ils décident de continuer dans

   l'option ou s'ils décident de ne pas participer.

   C'est clair pour nous qu'on est toujours tenté

   d'avoir cette information-là et particulièrement

   pour cette année, hein. On sait que cette année
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   c'est une année, là, lorsqu'on regarde la prochaine

   pointe, qui va être une année intéressante, et donc

   pour nous c'est clair qu'en termes de planification

   on va vouloir assez rapidement avoir des

   indications un peu plus précises au niveau de la

   participation des clients, au niveau du programme.

Q. [457] Quelles sont les alternatives dont vous

   disposez dans l'hypothèse où effectivement la

   réponse serait très négative à cet égard-là?

R. Bien, comme je vous ai mentionné un peu - et c'est

   un peu le processus qu'on a établi, là, notre plan

   de match c'est toujours le même. C'est de,

   évidemment en début d'année, de voir un peu c'est

   quoi nos besoins, nos besoins en énergie pour

   l'année courante, nos besoins tels qu'on les

   anticipe à la prochaine pointe, et évidemment on

   jette un coup d'oeil important, là, au cours de

   l'année deux mille six (2006) en termes d'énergie,

   pour déjà commencer à voir un peu la stratégie

   qu'on va faire pour aller s'approvisionner.

           Donc pour l'heure, on a une stratégie, une

   séquence d'appels d'offres que je - je vois ça un

   peu d'une façon fine ici là, mais qui va consister

   en gros dans le temps à ajuster le tir sur un

   résultat qu'on va obtenir. Donc pour l'heure, on a
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   présentement dans notre planification une certaine

   contribution anticipée, là, des clients au niveau

   de l'électricité interruptible. Et on a fait nos

   bilans en fonction de ça, et on a dégagé ce que ça

   nous prenait en termes de besoins. Donc, la

   première chose qu'on a faite évidemment dans

   l'appel d'offres qu'on vient de faire tout

   récemment, c'est d'aller en quelque sorte sécuriser

   une certaine tranche de ça. Comme je le mentionnais

   tantôt, on a été chercher des produits d'énergie

   mais au-delà de ça, on a été chercher des produits

   d'énergie puissance et de puissance pure. Donc, il

   y a déjà un premier bloc. Donc, on va évoluer au

   cours de l'année et on va ajuster le tir, et je

   vous dirais que finalement au mois d'octobre, bien,

   c'est sûr qu'il va falloir que notre bilan soit en

   quelque sorte complété et donc l'ensemble de la

   puissance ait été, qu'on ait une bonne idée de ce

   vers quoi on s'en va pour la prochaine, le prochain

   hiver.

           Donc, ça va être quelque chose qui va être

   évolutif, là, selon les résultats qu'on aura tout

   au long de l'année.

Q. [458] Monsieur Zayat a donné des chiffres ce matin

   qui m'ont un petit peu confondu, dans le sens
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   suivant, c'est qu'on a fait référence aux rapports

   qui sont produits. D'autre part, moi j'ai en main

   ici un document qui s'appelle « Quebec Control

   Area, 2004, Interim Review » dans lequel on fait

   état de contrats d'électricité interruptible, mais

   pour un chiffre plus élevé que ceux dont on a parlé

   jusqu'à maintenant. On parle d'un chiffre de treize

   cent cinquante kilowattheures (1350 kWh).

   M. HANI ZAYAT :

R. Effectivement il y a deux tranches d'interruptible.

   Il y a l'interruptible du Distributeur dont on a

   parlé jusqu'à maintenant, le huit cents mégawatts

   (800 MW) nominal si vous voulez.

Q. [459] Hum, hum.

R. Mais le Producteur dispose également de la

   puissance interruptible, donc des contrats entre le

   Producteur et certains industriels, qui peuvent

   aussi s'interrompre lorsque le Producteur le

   souhaite. Et l'interruptible, la puissance

   interruptible du Producteur contribue au critère de

   fiabilité pour le Quebec Control Area. Donc, c'est

   de la puissance qui est disponible pour l'ensemble

   du Québec.

Q. [460] D'accord, mais le mille trois cent cinquante

   mégawatts (1350 MW) dont parle le rapport auquel je
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   viens de faire référence comprend-il les huit cents

   mégawatts (800 MW) dont on a parlé antérieurement

   ou est-ce que c'est en sus?

R. C'est l'ensemble, c'est le total des deux.

Q. [461] Donc, il y aurait huit cents (800) en vertu

   du programme mis en place par le Distributeur, puis

   il resterait cinq cent quelque mégawatts qui, dont

   bénéficierait si on veut le Producteur. Maintenant,

   je comprends que ce cinq cent quelque mégawatts là

   proviendrait, lui, de contrats antérieurs? C'est

   des contrats à risque partagé entre Hydro-Québec et

   les entreprises ou est-ce que ça vient d'un autre

   programme que ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui oui, à notre connaissance, c'est les contrats à

   partage de risque et bénéfices qui amènent cette

   capacité d'interruptibilité.

Q. [462] Maintenant, je comprends que ces contrats-là

   évidemment étaient antérieurs à la nouvelle

   structure d'Hydro, Hydro D et Hydro P?

R. Oui, c'est ça.

Q. [463] Et la question que je me pose, c'est : pour

   quelle raison cet avantage-là de bénéficier de

   l'interruption de fourniture est entre les mains du

   Producteur plutôt que du Distributeur?
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R. C'est en fonction du décret patrimonial et aussi de

   la Loi sur la régie de l'énergie où il y a un

   traitement spécial qui est consenti aux contrats

   spéciaux, du point de vue réglementaire. Alors

   donc, c'est une décision du gouvernement. Ce n'est

   pas une décision, ce n'est pas une négociation là,

   ce n'est pas le...

Q. [464] Ça a été réglé par un décret?

R. Oui. Tout à fait.

   (17 h 10)

Q. [465] Il y a une question qui me venait à l'esprit

   par ailleurs, la dernière, à propos de cet aspect-

   là des approvisionnements lorsque je la mettais en

   relation avec l'entente cadre avec le Producteur.

   Et ce qui me frappait, c'était que les

   caractéristiques de l'une et l'autre entente, celle

   du, l'entente cadre et l'entente pour l'électricité

   interruptible, lorsqu'on les mettait en relation

   une avec l'autre, les commentaires que vous faisiez

   étaient à l'effet que, finalement, le contrat cadre

   était bien plus intéressant que les ententes

   d'électricité interruptible, semblait être plus

   intéressant au niveau des avis à donner, au niveau

   du prix à payer, au niveau... enfin, à peu près à

   tous égards. Est-ce que je me trompe? Est-ce que
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   j'interprète mal?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est sûr que si on prend pour référence le prix et

   les attributs, hein, parce que c'est un peu ça à

   quoi vous faites référence.

Q. [466] C'est ce à quoi je réfère.

R. C'est évident que, dans un cas, vous allez payer

   strictement pour la partie que vous allez avoir

   utilisée, quand je fais référence à l'entente

   cadre, évidemment. Donc, on va prendre exactement

   ce qui aura été utilisé.

           De plus, c'est quelque chose qu'on pourra

   même en quelque sorte renverser a posteriori dans

   le sens par une utilisation peut-être un petit peu

   plus agressive où on pourra faire en sorte que

   d'effacer ce dépassement-là, je vais l'appeler

   comme ça. Mais cela dit, ça, ça traite du prix.

           Toutefois, il faut comprendre que l'esprit

   n'est pas là en termes d'utilisation de l'entente

   cadre. Ce que je veux dire, c'est que le

   Distributeur n'est pas face à un choix d'utiliser

   l'électricité interruptible ou d'utiliser l'entente

   cadre. L'entente cadre n'est pas un moyen pour

   assurer l'équilibre pour le Distributeur.

           Donc, le Distributeur doit, si vous faites
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   référence à ça, faire tous les gestes que... Bon.

   On les qualifie, là. Vous connaissez, je pense,

   l'entente cadre également, là. Raisonnables. Et

   dans ce sens-là, raisonnable, ça veut dire que,

   effectivement, le Distributeur doit faire appel à

   l'électricité interruptible en priorité.

Q. [467] D'accord. Vous avez fait état de la biomasse

   dans les documents que vous avez déposés, et vous

   avez exprimé ce que j'appellerais une certaine

   déception, si on peut dire, au niveau de la

   biomasse, au sens où sur les cent mégawatts

   (100 MW) qui avaient été prévus au décret,

   finalement, vous êtes allé en soumissions, vous

   avez reçu des soumissions pour quatre-vingt-dix

   mégawatts (90 MW), vous avez finalement donné des

   contrats pour trente-six (36) ou trente-neuf (39),

   je crois que c'est trente-six mégawatts (36 MW).

R. Trente-neuf mégawatts (39 MW).

Q. [468] Trente-neuf mégawatts (39 MW). Et puis le

   plan, dans son état actuel, ne prévoit pas, me

   semble-t-il, d'approvisionnements additionnels à

   cet égard-là. Est-ce que vous avez, pour le moment

   en tout cas, renoncé à faire appel à de nouveau la

   biomasse à l'intérieur de l'horizon prévu par le

   plan?
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R. Je ne dirais pas qu'on a renoncé, là, mais on est

   quand même obligé de... Et, ça, je pense que ce

   constat-là, on le faisait lorsqu'on faisait, dans

   le plan, l'examen des filières où on faisait un peu

   le tour des potentiels, des attributs de chacune

   des filières où on mentionnait évidemment que, un

   premier son de cloche qu'on avait quand même reçu

   par le marché, hein, on va le dire comme ça. Dans

   le cas de la biomasse, évidemment, c'était l'appel

   d'offres qui avait été lancé dans le cadre du

   décret sur l'éolien et la biomasse.

           Et dans ce cas-là, il est clair que, bon,

   les résultats ont peut-être été en deça, je vous

   dirais, des attentes. Et c'est un peu le constat

   qu'on fait pour l'heure, là, de la biomasse. Mais

   de là à dire que cette filière-là est vouée à

   -comment je dirais ça- à zéro de contribution dans

   le plan dans l'avenir. Donc, il n'y a pas de

   prévision faite à ce niveau-là.

Q. [469] D'où ma question.

R. Oui, oui. Bon. Je pense que c'est clair que, dans

   le plan, si on regarde dans des horizons prochains,

   on n'entrevoit pas faire appel à la biomasse pour

   le moment.

Q. [470] Au niveau de la cogénération, je comprends
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   que vous êtes en plein dans l'action à cet égard-

   là, mais la question que je me posais, c'était

   celle de savoir si vous aviez déjà planifié de

   lancer un nouvel appel d'offres au niveau de la

   cogénération dans l'horizon du présent plan? Parce

   que je voyais, je voyais en particulier qu'il y

   avait un certain nombre de mégawatts qui était

   prévu dans les dernières années, là, cent mégawatts

   (100 MW) prévu deux mille onze (2011), deux mille

   douze (2012).

R. Cent (100) et deux cent cinquante (250).

Q. [471] Deux cent cinquante (250). Ensuite?

R. Je pense que la ligne spécifiait, là, je ne sais

   pas si elle spécifiait, mais en tout cas, elle

   aurait pu le spécifier « cogen » ou appel d'offres

   de long terme.

Q. [472] Non.

R. Elle ne le spécifiait pas.

Q. [473] D'où ma question.

R. Non, mais je pense que, dans l'écriture du plan

   qu'on faisait, on mentionnait que ces appels

   d'offres de long terme-là pourraient être comblés

   en partie par une deuxième tranche de la

   cogénération ou encore carrément par un nouvel

   appel d'offres de long terme.    Donc, en gros, il
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   faut comprendre que, je pense qu'on va passer à

   travers la phase 1, et évidemment de la « cogen »,

   analyser le tout, et évidemment c'est clair que le

   tir va être à réajusté ou continué ou confirmé

   selon les différents résultats qu'on obtiendra, là.

           Je pense qu'il est un peu tôt pour présumer

   ces horizons-là qui sont des horizons quand même un

   peu lointains, quel type de recherche on aura pour

   combler l'équilibre.

Q. [474] D'accord. Vous avez répété à plusieurs

   reprises aujourd'hui, là, à l'égard du service

   modulable qui a retenu une bonne partie de

   l'attention des travaux de la Régie aujourd'hui,

   que vous étiez à refaire vos devoirs, finalement.

           Les constats qu'on faisait de notre côté en

   regardant cette problématique-là, c'étaient les

   suivantes. On voyait que, dans un premier temps,

   les déclarations, évidemment, qui étaient

   attribuées à monsieur Vandal concernant le

   thermique. On constatait évidemment la défaveur

   populaire à l'égard du même thermique.

           On constatait que la Commission

   parlementaire, qui devait se pencher sur la

   question dont vous attendiez, les travaux avant de
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   vous prononcer n'avaient pas encore eu lieu, et

   n'auraient certainement pas lieu avant l'automne.

           On constatait les délais normalement requis

   pour partir des projets de l'ordre de quarante-huit

   (48) à soixante-six (66) mois.

           On constatait le fait que si on écarte le

   thermique, finalement, il reste l'hydraulique. Et

   s'il reste l'hydraulique et puis qu'on a des

   projets qui sont supérieurs à cinquante mégawatts

   (50 MW), notre compréhension, c'est que le seul qui

   peut le faire, c'est Hydro-Québec Production.

           Et finalement, on constatait à l'examen du

   plan que le début de l'approvisionnement prévu

   était sur un horizon de deux mille neuf, deux mille

   dix (2009-2010).

           Et malgré l'indication que donnait monsieur

   Bastien tout à l'heure à l'effet que vous n'aviez

   pas entrepris, et la vôtre d'ailleurs, de

   discussion avec Hydro-Québec maintenant, est-ce

   qu'il n'est pas exact que, dans le contexte actuel,

   la seule option, finalement, c'est Hydro-Québec

   Production?

R. Je vais vous répéter ce que j'ai mentionné tantôt.

   Je pense que tous les ingrédients que vous avez

   évidemment amenés, c'est un peu ce qui, pour
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   l'heure, nous occupe. On est un peu en train de

   placer tout ça puis voir un peu les stratégies

   d'attaque en ce qui concerne le service modulable

   compte tenu de tous les paramètres que vous avez

   énumérés. Mais pour le reste, évidemment, on en est

   là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais en termes, ce que je comprends de votre

   contexte qui était assez large, vous faisiez

   référence à des produits de base, pas

   nécessairement aux produits modulables. Est-ce que

   je me trompe? En tout cas, dans cet univers des

   produits de base, il y a quand même de la

   cogénération, il y a quand même la filière éolienne

   qui peut peut-être aller plus loin qu'un deuxième

   bloc, qui sait un troisième.

Q. [475] Non, j'en étais sur le modulable.

R. Dans une perspective...

Q. [476] On parlait de quatre cents...

R. Ah! je me suis essayé, puis ça n'a pas marché. Non.

   Non, non, on arrive au même constat, disons, à ce

   moment-là.

Q. [477] J'ai beaucoup de respect pour vos propos.

   J'écoute.

R. Mais c'est le même constat aussi que l'on fait tant
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   qu'à lancer des appels d'offres ouverts à toutes

   les sources. On comprend bien que ce n'est pas

   parce que c'est du modulable. La problématique, on

   l'exprime clairement au niveau du modulable parce

   que c'est une option qu'on pourrait déclencher dès

   maintenant puisque c'est une option de sécurité.

           Alors, mais si demain matin, j'avais à

   lancer un appel d'offres pour des produits de base,

   j'aurais exactement le même problème. Hein! ce

   n'est pas parce que c'est le modulable que j'ai le

   problème. C'est parce que, en fonction de la loi,

   du cadre réglementaire, et caetera, je devrais

   faire un appel d'offres ouvert à toutes les

   sources, y compris la source thermique.

Q. [478] Donc, ce n'est pas nécessairement parce que

   c'est le modulable que vous...

R. C'est ça.

Q. [479] ... avez le problème. Sauf que je retenais

   parmi les éléments que j'ai omis de mentionner

   tantôt la déclaration qui avait été faite dans

   votre rapport à l'effet que, au fond, les produits

   vraisemblables là-dessus, c'était le thermique ou

   l'hydraulique. Et il faut éliminer le thermique.

   Bien, il reste l'hydraulique, hein!

R. Oui, nous sommes d'accord.
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Q. [480] Mes clients se demandaient si, parmi les

   moyens de, peut-être ne sont-ce pas des moyens

   d'approvisionnement mais des moyens des diminution

   de l'approvisionnement, si vous aviez considéré

   l'hypothèse de la mise en place au Québec d'un

   programme du type de celui qui existe et qui a été

   mis de l'avant par BC Hydro, qu'on appelle les

   « load displacement », un programme qui,

   essentiellement...           Bien, j'imagine que

   vous êtes familier avec là. Un programme qui,

   essentiellement, consiste à inciter les grandes

   entreprises à diminuer leur consommation soit en

   changeant leur moyen de production ou différents

   appareils. Enfin!

           Est-ce que ça fait partie des choses qui

   sont à l'étude chez le Distributeur?

R. Bien, écoutez, nous avons un programme quand même

   d'électricité interruptible. Il y a aussi

   évidemment de gros efforts qui sont consentis pour

   inciter les clients industriels à faire de

   l'économie d'énergie.        Et donc, ce n'est pas

   juste à la pointe. C'est de façon générale. Donc,

   de réduire leur consommation énergétique ou leur

   consommation électrique en faveur de programmes qui

   visent à des remplacements de procédés plus
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   efficaces ou de nouvelles façons de faire.

           Alors, on a ce genre de programmes-là. En

   ce qui concerne le point spécifique que vous

   amenez, là, il faudrait que j'aie plus de précision

   pour...

Q. [481] Vous n'êtes pas vraiment familier avec ce

   programme-là de BC Hydro?

R. Non.

Q. [482] On a discuté passablement aujourd'hui des

   contrats de court terme. Et plusieurs des points

   que je voulais soulever ont été réglés. Il en reste

   un que je vais aborder par acquis de conscience,

   malgré que les réponses que vous avez données

   antérieurement m'amènent à prévoir celles que vous

   donnerez à celle-ci.

           Est-ce que chez le Distributeur, on a

   considéré l'hypothèse de mettre en place un

   service, comme celui qui, suivant ma compréhension,

   existe chez le Producteur, un service qui vous

   placerait en mesure d'opérer dans le domaine des

   marchés des produits dérivés, soit qu'on parle de

   « forwards » comme vous l'avez fait tantôt, qu'on

   parle de « futures », enfin tout ce domaine-là qui,

   suivant ma compréhension des choses, existe du côté

   du Producteur mais n'existerait pas pour le moment
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   du côté du Distributeur.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Dans la stratégie d'approvisionnement,

   effectivement, du Distributeur, pour le moment, on

   ne retrouve pas ce type d'outil-là pour le moment.

   Évidemment, ça pourrait faire partie de l'évolution

   peut-être normale de voir un peu comment on peut se

   doter de ça. Mais évidemment, il faut comprendre

   que tous ces éléments-là comportent d'une part,

   évidemment, des éléments, bien qu'elle réduise des

   risques, il y a quand même des coûts, hein,

   implicites à la forme de protection qu'on va

   chercher.

           Et dans ce sens-là, il faut qu'on s'assure

   de notre côté que ça va être quelque chose que,

   d'une part, on aura partagé et qu'on aura

   évidemment eu l'approbation avant de se lancer dans

   ce type d'analyse-là.

           Pour le moment, ce qu'on a comme produit,

   bien comme produit, comme, je vous dirais, comme

   outil en termes, qui se rapproche, évidemment qui

   est très loin de ce que vous énoncez, là, mais on a

   quand même une politique de taux de change, hein,

   qui fait en sorte qu'on peut au moins avoir une

   certaine protection au niveau des dollars
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   américains compte tenu que nos approvisionnements

   sont en grande partie... bien, pas en grande

   partie, sont tous effectuées en dollars américains.

           Donc, les approvisionnements de court

   terme, évidemment. Et donc, cette politique-là, qui

   a été présentée d'ailleurs à la Régie, est celle

   qu'on a mise en place cette année. Mais il n'est

   pas impensable que, dans le futur, ce soit des

   outils que l'on regarde.

Q. [483] Mais il n'y a rien de prévu à ce moment-ci?

R. Autre que ce que je viens de mentionner en ce qui

   concerne la politique de taux de change, non.

Q. [484] Dernier point, le tarif BT. Je comprends,

   c'est deux façons de le voir. On peut le voir comme

   de l'anti-approvisionnement ou de

   l'approvisionnement. Mais je me demandais s'il y

   avait eu révision de l'évaluation qui avait été

   faite au niveau de l'approvisionnement, là, compte

   tenu de l'évolution qu'on a connue dans la dernière

   année au niveau du prix du pétrole, du gaz, et

   caetera? Est-ce qu'on prévoit toujours une

   libération importante de la demande en électricité

   suite à l'expiration du tarif BT?

R. Vous faites référence à la prévision que l'on a?
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Q. [485] Vous avez fait une prévision à l'effet qu'il

   en resterait fort peu, là, finalement.

R. Bien, ce que j'en comprends, et monsieur Bastien

   pourra me corriger, là, mais ce que j'en comprends,

   c'est qu'en avril deux mille six (2006),

   normalement, ces clients-là devraient avoir été

   transférés vers d'autres, soit d'autres tarifs ou

   d'autres sources.

Q. [486] Vers d'autres tarifs, c'est ça.

R. Ou d'autres sources. Maintenant, savoir au niveau

   de la prévision de la demande ce qui a été retenu

   comme, peut-être que Michel pourrait ajouter des

   éléments, là, moi, je n'ai pas la connaissance fine

   de ce qu'on a mis comme contribution du tarif BT

   passé avril deux mille six (2006).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je ne me souviens pas des chiffres précis,

   mais ce que je peux vous confirmer, c'est que,

   compte tenu, effectivement, de l'évolution des prix

   du mazout, essentiellement, il y a eu moins de

   transfert vers les combustibles alternatifs que ce

   qu'on avait pensé.

           Alors donc, on peut, par rapport aux

   chiffres qu'on avait prévus, il va y avoir plus de

   clients qui vont demeurer à l'électricité. On avait
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   déjà les marchés captifs, les serristes étaient

   déjà un peu captifs, qui sont restés au BT

   jusqu'aux termes du BT, le premier (1er) avril deux

   mille six (2006), mais également ceux qui avaient

   la capacité d'aller vers une autre sorte de

   combustible sont restés à l'électricité et, semble-

   t-il, vont rester à l'électricité parce que notre

   position concurrentielle s'est améliorée drôlement.

Q. [487] C'est ça. Et il y avait quand même...

R. Dans les derniers mois. Et on avait un programme

   d'incitatifs évidemment pour inciter les gens à

   transférer, mais malgré les ajustements qui étaient

   prévus par décision de la Régie, ce n'était pas à

   la hauteur de ce qu'il aurait fallu.

           Alors, il y a eu plusieurs centaines de

   gigawattheures donc de moins. Oui.

   (17 h 25)

Q. [488] Monsieur Bastien, est-ce que vous avez fait

   un exercice pour essayer de quantifier la

   différence entre ce qui était prévu il y a un an et

   ce qui est maintenant prévisible à cet égard-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, écoutez, c'est faisable, on peut prendre

   l'engagement, là, l'information existe, si c'est ça

   que vous souhaitez, moi, je n 'ai pas
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   l'information, là, dans...

Q. [489] Sous la main?

R. ... actuellement sous la main mais c'est quelque

   chose qu'on peut très bien produire, un bilan pour,

   ce n'est pas pour un...

Q. [490] C'est la révision de l'estimation au fond de

   la diminution de la demande comme résultat de

   l'élimination du tarif BT?

R. Oui, oui, on peut faire ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous, à 2.1.1, HQD-2, document 1,

   prévision des ventes biénergie,là, je vous fais le

   passage :

                Suite à la décision D-2004-170 de la

                Régie, la prévision du Distributeur

                tient compte de l'abrogation totale du

                tarif BT le premier (1er) avril 2006

                et suppose une rétention de seulement

                trente-cinq pour cent (35 %) des

                ventes attribuables à ce tarif.

   Est-ce que vous voudriez qu'on mette à jour, est-ce

   que le taux de rétention est supérieur à trente-

   cinq pour cent (35 %)?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Exact...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce serait ça?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Et d'une part et les conséquences sur la demande

   prévue.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [491] C'est bien ça qu'on parlait, Monsieur

   Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, j'avais compris, grosso modo, le besoin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-2, document 1, alors engagement?

   Me BENOÎT PEPIN :

   23.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   23. Alors, remettre à jour, s'il y a, le taux de

   rétention qui se retrouve à HQD-2, document 1 pour

   le tarif BT.

   E-HDQ-23 :   HQD-2, document 1, remettre à jour,

                s'il y a lieu, le taux de rétention

                qui s'y retrouve, pour le tarif BT

                (demandé par AQCIE/CIFQ).
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Non seulement le taux mais également le calcul de

   la réduction de demande qui en résultait ou de

   l'augmentation de la demande qui va en résulter.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et son impact?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Et son impact sur la demande.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Son impact sur la demande?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Voilà!. Ça fait le tour, je vous remercie, je vous

   remercie, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Il est cinq heures et

   vingt-cinq (5 h 25), il reste la Régie à passer.

   Afin de s'assurer qu'on soit, nous aussi, le plus

   efficace quand même, on va prendre une pause de

   vingt minutes (20 min), six heures moins quart

   (5 h 45).

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Question de gestion de trafic, là, on n'a pas tous

   une voiture aujourd'hui, là, et puis les autobus ne

   sont pas nécessairement efficaces après, entendez-

   vous être là très longtemps, question de gérer mon
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   retour? Parce que Saint-Jean, c'est un peu long à

   pied.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Écoutez, je peux donner un estimé mais c'est très,

   très relatif, il y a des aléas là-dedans aussi.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Dix minutes, une heure, là? Une heure, moi, j'ai

   une bonne idée de...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   A l'origine, j'avais prévu un interrogatoire

   d'environ deux heures...

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   D'accord.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Il y a des éléments qui ont été, bien sûr,

   couverts, ce qu'on va essayer de faire dans les

   vingt (20) prochaines minutes, c'est d'essayer

   d'élaguer pour ne pas être trop répétitifs puis on

   ne pourra pas éviter certaines répétitions de ce

   qui a été dit, parce que, bon, je pense que vous

   comprenez la tâche du procureur de la Régie qui

   arrive en bout de ligne...

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Tout à fait.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... tout le temps, là. Alors, c'est ce qu'on va

   essayer de faire en vingt minutes (20 min) et on va

   essayer de raccourcir ça par voie de conséquence.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Mais, on peut imaginer quelque chose qu'au moins

   trente minutes (30 min)...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Sûrement une heure, sûrement une heure.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, c'est à vous la parole.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN,

   Procureur de la Régie :

Q. [492] Alors, bonjour Messieurs, c'est presque

   bonsoir que je devrais dire. Alors, je pense que

   l'exercice a été assez fructueux, Monsieur le

   Président, on a pu effectivement diminuer de

   beaucoup les questions qu'on envisageait poser

   parce qu'elle sont été suffisamment couvertes par
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   d'autres intervenants néanmoins, je vais devoir

   revenir, évidemment, comme on s'y attend, sur

   certains éléments.

   Pour commencer, je réfère les témoins à la pièce

   HQD-5, document 1.1, réponse à la demande de

   renseignements numéro 2 de la Régie et plus

   particulièrement aux pages 42 à 45 et en

   particulier sur la question du critère de fiabilité

   en puissance qui est appliqué par Hydro-Québec

   comparativement au critère appliqué par le NPCC.

   Est-ce que vous avez bien le document, Monsieur

   Leclerc? On est en recherche? Vous l'avez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien.

Q. [493] Parfait. Merci. Alors, en réponse à la

   question 12.2 de la Régie, je vous réfère plus

   particulièrement à la page 43. Ce qui m'intéresse

   de savoir avec vous, là, c'est relativement à ce

   qui distingue l'évaluation du critère de fiabilité

   en puissance du point de vue d'Hydro-Québec

   comparativement à celui du NPCC. Alors, au bas de

   la page 43, vous indiquez ce qui suit :

                Deux éléments distinguent...

   et je cite :

                Deux éléments distinguent actuellement
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                l'évaluation du critère selon Hydro-

                Québec de celle du NPCC.

   Alors, le premier, c'est :

                Hydro-Québec, à moins d'entente ferme

                couvrant la production et le transport

                ne tient pas compte du potentiel

                associé au partage de réserve alors

                que la formulation du NPCC le permet.

                La plupart des membres du NPCC

                comptabilisent le partage de réserve

                comme un moyen pour comblement de

                leurs besoins en réserve.

   Alors, sur ce premier point, est-ce que vous pouvez

   dans un premier temps nous indiquer effectivement

   si les autres membres du NPCC ont la même exigence

   qu'Hydro-Québec présentement ou si seulement

   certains d'entre eux l'ont ou si personne ne l'a?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, dans les moyens contributifs, ça fait partie

   évidemment de la liste qui serait des moyens qui

   seraient admissibles, je vais dire ça comme ça, au

   niveau des moyens contributifs par NPCC.

   Historiquement, je vous dirais qu'Hydro-Québec, là,

   jusqu'à je pense, c'est les années quatre-vingt-

   dix-neuf (99), je crois, a toujours comptabilisé
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   une certaine part qu'on appelait partage de réserve

   là, qui pouvait se situer quelque part environ

   quatre cents mégawatts (400 MW) de contribution

   interréseau, on profitait un peu de la diversité

   entre les réseaux pour allouer une certaine

   quantité au niveau du partage de réserve. Avec

   l'ouverture des marchés, ce qu'on a plutôt convenu

   en termes d'approche, Hydro-Québec, c'est de

   comptabiliser finalement ce que l'on allait

   acquérir à des fins, je dirais, en vertu de

   contrats fermes et plus qu'en vertu de contrats

   fermes, en vertu de contrats fermes qui

   comportaient une composante de puissance garantie.

   Je vais vous donner deux exemples de ça, là.

   L'année passée, à notre bilan, on a strictement

   comptabilisé l'électricité interruptible qui était

   notre produit, qui avait une contribution en

   puissance de l'ordre de cinq cent soixante

   mégawatts (560 MW). Par ailleurs, nous avions

   également d'autres produits qui venaient de

   d'autres réseaux, là, et on avait entre autres un

   produit, au niveau des interconnexions, j'entends,

   je ne me souviens pas exactement du montant qu'on

   avait mais c'était quelques centaines de mégawatts.

   Bon, bien, je vais vous lancer un chiffre, environ
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   deux cent cinquante mégawatts (250 MW) qu'on avait

   mais ce produit-là était un produit qui était

   strictement d'énergie ferme donc il n'a pas été

   intégré à l'intérieur de notre bilan. Donc, c'est

   notre politique telle qu'on l'a. Je pense qu'il y a

   eu plusieurs questions là-dessus, sur, bon, est-ce

   que le critère est haut, est bas? Nous, ce que l'on

   mentionne, évidemment, c'est que notre critère, il

   faut le regarder avec également cette lunette-là,

   au niveau des éléments contributifs.  Lorsqu'on dit

   qu'Hydro-Québec considère qu'on est relativement à

   l'aise avec notre critère, il y a deux éléments

   pour ça. Il y a premièrement, les éléments

   contributifs, vous en dites un mais il y en a

   d'autres également. Lorsqu'on fait le tour de

   certains participants, on s'aperçoit qu'il y a eu

   des mégawatts qui ont été mis comme éléments

   contributifs pour l'appel au public, par exemple,

   qui, dans certains cas constituent plusieurs

   centaines de mégawatts. La même chose au niveau de

   certains réseaux, on comptabilise également ce

   qu'on appelle l'abaissement de tension qui est une

   mesure en gros qui consiste au niveau de certains

   postes, abaisser la tension et ça dégage un certain

   nombre de mégawatts, là, au niveau des réseaux.
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   C'est sûr que cette mesure-là n'est pas aussi

   efficace sur un réseau comme Hydro-Québec compte

   tenu qu'on a plusieurs composantes de charge qui

   sont liées au chauffage donc, il y a un peu

   d'inertie dans le système, ce qui fait en sorte que

   la mesure est moins efficace que si on a moins de

   chauffage. Toutefois, c'est quand même une mesure

   que l'on regarde comme étant peut-être un élément

   qu'on pourrait ajouter à notre bilan au cours des

   prochaines années. Donc, on est en train de faire

   vraiment le tour, là, de l'ensemble de nos postes

   de distribution pour voir si on ne pouvait pas

   ajouter à certains endroits stratégiques des

   abaisseurs de tension qui pourraient nous permettre

   d'ajouter des éléments. Donc, pour revenir, ma

   réponse est un peu longue mais elle permet quand

   même de camper un peu la vision qu'on a de notre

   critère. Notre critère est intéressant parce que

   un, bon, oui, il répond mais de plus, on a encore

   une certaine marge de manoeuvre en ce qui concerne

   certains produits. La question est venue également

   dans un mémoire sur l'horizon, on trouvait que

   l'horizon était long, était court, je veux dire, on

   disait, bon, est-ce qu'il n'y aurait pas lieu

   d'allonger, et caetera, et caetera. Lorsqu'on a
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   évidemment regardé ça, c'est évidemment à la

   lumière aussi du fait qu'on considère qu'on est

   capables d'aller sur les marchés et d'aller

   acquérir de la puissance qui est déjà existante

   dans les réseaux voisins. Donc, ça nous conforte,

   encore là, sur notre horizon. Donc, je vous dirais

   que jusqu'à maintenant, tant dans l'ampleur que

   dans l'horizon qu'on traite au niveau de notre

   critère de fiabilité en puissance, on se sent, là,

   à l'aise avec les niveaux de mégawatts que l'on a

   là comme moyens.

Q. [494] Si j'essayais de paraphraser votre réponse,

   enfin, ma compréhension de votre réponse, c'est,

   dans le fond, vous êtes plus exigeants que le NPCC

   sur cet aspect-là. Je comprends qu'il y a d'autres

   facteurs que vous pouvez analyser, les abaisseurs

   de tension, il y a d'autres éléments que vous

   pouvez considérer pour avoir, qui sont dans la

   marge de manoeuvre dont vous parlez mais le fait

   que, est-ce que je comprends que le fait que vous

   soyez plus exigeants, c'est que dans le fond, vous

   ne vous fiez pas strictement sur le fait qu'il y

   ait de la puissance comme telle de disponible, mais

   vous voulez vraiment une garantie contractuelle et

   vous ne vous sentez pas - comment je dirais,
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   excusez l'expression - sécuritaire suffisamment en

   l'absence d'entente commerciale malgré le fait que,

   pour d'autres membres du NPCC ce ne soit pas un

   critère nécessaire?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est un peu la décision qu'on a prise. Puis il

   faut comprendre en plus de ça que notre, lorsqu'on

   regarde notre réseau de plus, compte tenu de ses

   caractéristiques en termes de charges qui sont très

   reliées au chauffage, on pourrait profiter d'une

   diversité qui est quand même intéressante, et dans

   ce sens-là nous on aime mieux l'exclure pour le

   moment. Mais c'est sûr que dans le jugement qu'on

   doit porter sur notre critère, ces éléments-là

   doivent faire partie de l'analyse globale.

Q. [495] Est-ce que vous vouliez compléter? Je vois

   que vous consultez votre collègue, là.

R. Oui, c'est parce que je veux quand même illustrer

   que - on vient de parler des plus mais évidemment

   il y a des moins là, hein.

Q. [496] Parfait.

R. Lorsqu'on parle entre autres de la réserve, la

   réserve tournante, nous on a deux cent cinquante

   (250). Les autres réseaux, toutefois, peuvent être

   amenés à mettre des quantités plus importantes,
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   mais lorsqu'on fait le bilan de l'ensemble de ça,

   des plus et des moins, on se trouve du côté que

   j'appellerais du côté sécuritaire lorsqu'on se

   compare aux autres réseaux.

Q. [497] Alors, vous avez devancé ce qui était ma

   deuxième sous-question : qu'en est-il de la réserve

   tournante, je pense que ça répond à ce niveau-là.

   Bon, ceci étant dit, par hypothèse - parce que

   évidemment il y a une évaluation à faire de la part

   de la Régie, là, suite à votre réponse, enfin de

   l'accepter comme suffisante ou pas dans son

   évaluation de vos critères. Est-ce que vous

   pourriez quantifier en mégawatts - c'est un ordre

   de grandeur que je cherche, là - l'augmentation de

   la réserve disponible, si le partage de réserve

   était inclus, et non la réserve tournante, et dans

   un deuxième temps, si on incluait les deux? Ma

   question est à double volet. Est-ce que vous êtes

   en mesure de nous donner un ordre de grandeur de

   quelle différence, finalement, ça ferait en termes

   de réserve disponible?

R. Écoutez. Je n'ai pas vu d'étude récente, là, sur

   des analyses de partage de réserve, mais je vous

   dirais que, à vue de nez, peut-être

   qu'historiquement ça devait se situer aux environs
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   de quatre cents à cinq cents mégawatts (400 à 500

   MW) de contribution attendue de partage avec les

   réseaux voisins.

Q. [498] Combien?

R. Quatre cents à cinq cents mégawatts (400 à 500 MW),

   environ, qu'il faudrait considérer.

Q. [499] J'aimerais simplement, pour qu'on puisse

   faire un certain transfert de cette réponse-là; si

   je vous réfère à la pièce HQD-3 document 3, page 6.

   Je vais vous demander de me répéter le chiffre que

   vous venez de me donner - excusez-moi, ça doit être

   l'heure.

R. Quatre cents (400) - excusez-moi, quatre cents à

   cinq cents mégawatts (400 à 500 MW).

Q. [500] Quatre cents à cinq cents mégawatts (400 à

   500 MW). Parfait. Alors, si on intégrait ce quatre

   cents à cinq cents mégawatts (400 à 500 MW) au

   tableau 1.2 - et je suis dans le domaine de

   l'hypothèse, là - pour la puissance additionnelle

   requise, si je prends la ligne... enfin, la ligne

   finale, est-ce que ça pourrait avoir pour effet de

   déplacer en d'autres termes au niveau des besoins

   ou de l'urgence, si je peux dire, de la puissance

   additionnelle requise; est-ce que vous admettez

   avec moi que ce quatre cents à cinq cents
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   mégawatts-là (400 à 500 MW) aurait pour effet de

   déplacer le besoin ou l'urgence du besoin, là, les

   termes ne sont pas adéquats, mais la nécessité de

   le faire en deux mille six deux mille sept (2006-

   2007) ça ne sera peut-être pas le cas, ça serait

   peut-être un an ou deux ans plus tard, et si vous

   voulez commenter là-dessus.

R. Oui. C'est évident que si on ajoutait ou qu'on

   décidait que notre critère, je ne dirais pas « est

   revu » là, mais qu'on décide de faire contribuer

   l'ensemble de ces moyens-là, c'est clair que si on

   prend la ligne du bas, qui était exemple... on se

   retrouverait à quelque part, si je prends avec les

   moyens qui sont déployés dans le tableau 1.2 auquel

   vous faites, j'imagine, référence?

Q. [501] Tableau 1.2, effectivement.

R. On se retrouverait avec des besoins de puissance

   qui surviendraient vers les horizons deux mille dix

   deux mille onze (2010-2011) avec les moyens que

   l'on envisage ou qui sont prévus dans le tableau

   1.2.

Q. [502] Toutes choses égales par ailleurs.

R. Oui.

Q. [503] Parfait. Merci. Sur un autre sujet,

   maintenant, je vous réfère à la pièce... bien,
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   toujours à la même pièce, HQD-3 document 3 page 6.

   Vous indiquez en note numéro 3 au bas du tableau,

   concernant les contrats de court terme signés en

   deux mille quatre (2004), vous indiquez pour

   expliquer le fait qu'il n'y a aucun chiffre sur

   cette ligne-là, que - et je cite :

                La puissance associée aux appels

                d'offres de court terme, pour

                satisfaction des besoins de 2005, ne

                peuvent servir à remplir le critère de

                fiabilité en puissance, étant donné

                les modalités des contrats.

   Ma question est la suivante : pouvez-vous nous dire

   quelles sont les modalités des contrats de deux

   mille quatre (2004) qui font en sorte que ça ne

   vous permet pas à votre avis de tenir compte de

   leur puissance pour l'intégrer à la satisfaction du

   critère de fiabilité en puissance?

R. Il faut comprendre que la décision qui avait été

   prise au cours de deux mille quatre (2004), au

   niveau de l'acquisition de ces produits-là, ça

   avait été évidemment une décision de ne pas

   acquérir un produit qui avait une sécurité en

   puissance. Donc, on a évidemment opté pour des

   produits qui sont des produits relativement
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   standards dans le marché, qu'on appelle énergie

   ferme, avec évidemment pénalité s'il n'y a pas de

   livraison. Ces produits-là ne sont pas comme tels

   des produits qui sont admissibles à un bilan de

   type NPCC. Cette année toutefois - évidemment la

   situation s'est comme inversée; vous le voyez un

   peu dans le bilan qu'on illustre pour deux mille

   cinq deux mille six (2005-2006). Évidemment là,

   c'est ce qu'on anticipait lors du plan, et dans ce

   cas-là on voit des besoins de puissance qui sont

   assez significatifs. Puis là, c'est évident que

   dans notre stratégie d'acquisition de notre

   énergie, on a couplé maintenant une série de

   produits énergétiques mais on leur a couplé

   également de la puissance, ce qu'on appelle

   puissance garantie. Et de la même façon, on a fait

   un appel, également dans l'appel d'offres on a

   couvert certains produits qu'on appelle puissance

   garantie. Donc, pour peut-être juste décrire un peu

   l'exigence que ça comporte, un produit par rapport

   à l'autre, là; les produits de puissance garantie,

   ce qu'on demande finalement à nos contreparties

   c'est de nous assurer que, si on les appelle, cette

   puissance va avoir été mise de côté. Ça veut dire

   qu'il y a une série de mécanismes qui font en sorte
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   entre autres que si on pense par exemple à un achat

   éventuellement sur le New York ISO, si le

   producteur est situé dans cette zone-là; évidemment

   il faut s'assurer que la zone de réglage du New

   York ISO ne comptera pas sur cet équipement-là.

   Donc, il y a une mécanique qui existe, qui fait en

   sorte que d'une part le fournisseur doit retirer en

   quelque sorte les mégawatts qui contribuent au New

   York ISO pour l'hiver anticipé et dire : « Bon.

   Maintenant, cette puissance-là a été réservée pour

   Hydro-Québec Distribution. Et dans ce cas-là, ne

   comptez pas sur ces machines-là au cours, ou cette

   production-là au cours de votre prochain hiver,

   pour assurer la fiabilité. » Donc, c'est des

   mécanismes comme ça qui font en sorte qu'on peut

   considérer qu'un produit est en puissance pure et

   un produit est en énergie.

Q. [504] Maintenant, sur votre réponse précédente,

   lorsque vous mentionniez que ce que vous aviez

   comme produits en deux mille quatre (2004), c'était

   pour de l'énergie ferme, qu'il n'y avait pas

   d'élément de puissance garantie à l'interne, et

   vous avez référé au fait, évidemment, que selon la

   NPCC ce n'est pas admissible pour faire partie du

   bilan de puissance. Sauf que, est-ce qu'on ne peut
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   pas penser que le fait de pouvoir, d'avoir de

   l'énergie ferme, ça prend quand même de la

   puissance pour la produire? Et quel est le « fine

   line » - excusez l'expression - qu'est-ce qui fait

   la différence à ce niveau-là, qui est significative

   pour ne pas l'inclure?

R. Ce sont les conditions, je vous dirais conditions

   de rappel, conditions également de fermeté au

   niveau de l'énergie. La contrepartie a toujours la

   possibilité d'interrompre ses livraisons et de

   décider de payer une pénalité qui est une pénalité

   économique. Dans l'autre cas, évidemment les

   modalités sont fort différentes. Et c'est vraiment

   là, on est rendu dans l'autre produit, à des

   événements comme monsieur Mongeon mentionnait ce

   matin, là, où les deux réseaux sont en quelque

   sorte en difficulté, et là on commence à faire de

   l'aide mutuelle, où ces produits-là peuvent être

   interrompus; c'est dans des situations vraiment

   limites, là où on tente de stabiliser les deux

   réseaux que ces produits-là pourraient être

   interrompus. Donc, on est rendu beaucoup plus loin

   dans la gradation de moyens.

   (18 h 20)

Q. [505] Merci. Maintenant, je vous réfère à la
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   décision D-2002-169, aux pages 28 et 47, et c'est

   simplement pour référence si vous en avez besoin,

   je vais vous dire, de toute façon, à quoi je

   réfère, ce sont les délais de production des

   rapports, c'est-à-dire la fréquence de dépôt des

   rapports que la Régie a exigés en suivi à sa

   décision, essentiellement.

           J'aimerais savoir de votre part, parce que,

   évidemment, bon, il y a eu la lettre récente de

   monsieur Vandal au président de la Régie, à

   laquelle on a référé, évidemment, dans le cadre du

   présent dossier, et, évidemment, qui a indiqué que

   Hydro-Québec s'engageait à produire les rapports à

   la fréquence qui serait déterminée par la Régie.

           Je ne sais pas si cette lettre a été

   produite au dossier ou si elle a une cote, c'est

   simplement au cas où on l'aurait oubliée mais je

   sais que quelqu'un y a référé, à cette lettre-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que vous l'avez produite.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On a celle de monsieur Garant, je suis convaincu,

   mais vous parlez de celle de monsieur Théorêt

   avec...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, pas celle de monsieur Théorêt, c'est celle de

   monsieur Vandal.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vandal.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est à ça qu'on a référé, je pense, hier, mais je

   ne sais pas dans quel contexte, mais je pense que

   ça serait...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sur le communiqué de presse?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Il y avait une lettre, je crois. En tout cas,

   quelqu'un a référé à la lettre.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Le communiqué de presse, c'était UC-1.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pardon, c'est peut-être UC-1.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça, c'est le communiqué de presse,

   Me PIERRE R. FORTIN :

   O.K., il y avait...

   Me YVES FRÉCHETTE :

                     Conformément à la volonté

                     exprimée aujourd'hui par la
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                     Régie...

   Ce n'est pas celui-là?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   L'avez-vous, la lettre? C'est la lettre de monsieur

   Vandal...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais de monsieur Théorêt.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, pas de monsieur Théorêt, c'est la lettre de

   monsieur Vandal.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous, c'est celle de monsieur Vandal que vous

   recherchez?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui. Mais je croyais...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Précédant celle du six (6) juin de monsieur

   Théorêt, précédant celle du six (6) juin de

   monsieur Théorêt?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, je crois qu'elle était jointe, sauf erreur.

   Alors il s'agirait simplement de la produire, pour

   les fins du dossier vu qu'on y a référé à quelques

   reprises hier.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous demain matin...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, oui, il n'y a pas de problème.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... ou si vous en avez besoin tout de suite?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, non, pas du tout, c'est simplement pour

   m'assurer, c'est une parenthèse, là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien, demain matin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est une parenthèse pour compléter le dossier mais

   je n'en ai pas besoin pour les fins de

   l'interrogatoire lui-même.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [506] Alors est-ce que, essentiellement, en ce qui

   concerne la démonstration relative... oui?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On va peut-être en faire un engagement, question de

   ne pas en perdre la trace.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Certainement, avec plaisir.

   Volume 5                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   9 juin 2005                           Interrogatoire

                        - 376 -     Me Pierre R. Fortin

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement numéro 24, lettre de monsieur Vandal

   concernant son ouverture à la faculté de rendre

   compte, si je ne m'abuse, auprès de la Régie, si je

   pouvais la sommariser comme ça?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je sais qu'elle est de juin, il me semble.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est-à-dire que la lettre est du vingt-sept (27)

   mai, c'est ce qu'on m'indique.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bon, lettre du vingt-sept (27) mai.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est la réponse de monsieur Théorêt, le président

   de la Régie, qui est du six (6) juin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors lettre de monsieur Thierry Vandal du vingt-

   sept (27) mai deux mille cinq (2005).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci beaucoup.

   E-HQD-24 :   Lettre de M. Thierry Vandal, en date

                du 27 mai 2005 (demandé par la Régie)
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Q. [507] Alors si on aborde la question des différents

   critères qui devaient faire l'objet... excusez,

   est-ce que vous vouliez consulter auparavant... ça

   va?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Excusez-nous, oui.

Q. [508] O.K. Alors si on aborde chacun des critères,

   d'abord, au niveau du critère de fiabilité en

   énergie de moins soixante-quatre térawattheures

   (- 64 TWh) sur deux ans et moins quatre-vingt-dix-

   huit térawattheures (- 98 TWh) sur quatre ans pour

   les approvisionnements fournis par Hydro-Québec

   Production, et tant patrimoniaux que post-

   patrimoniaux, est-ce qu'il y aurait des

   inconvénients ou des objections à les produire à

   trois périodes de l'année, et je vous nomme les

   périodes en question : le mois de novembre, au mois

   de mai et au mois d'août?

           Présentement, c'est produit en novembre et

   en mai, nous ajoutons, pour fins de question, est-

   ce que vous pourriez également être en mesure de

   les fournir au mois d'août?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si on regarde la fréquence actuelle, évidemment,

   bon, évidemment, je pense qu'il faut faire la
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   différence également au niveau du Distributeur,

   premier point qu'on doit, évidemment, apporter.

   Pour nous, évidemment, ce qui est important, c'est

   que nous, on ait accès de façon à pouvoir vérifier

   les différents points au niveau du confort qu'on a

   au niveau de l'électricité patrimoniale.

           Maintenant, il est clair que si on regarde

   les états actuels au niveau du mois de mai et au

   niveau du mois de novembre, pour nous, ces dates-là

   nous apparaissent des dates intéressantes pour

   produire ça, pour un, parce que c'est des éléments

   dans le réseau qui correspondent à une réalité.

           On l'a énoncé un peu ce matin, le mois de

   mai étant, en gros, le point bas au niveau de nos

   réservoirs, donc lorsqu'on fait nos simulations, je

   pense que ça donne une bonne idée où on se situe,

   puis également, lorsqu'on repart nos simulations,

   parce que ce qu'on va regarder par la suite, c'est

   les mois de mai des années subséquentes.

           De plus, le mois de novembre nous apparaît

   également un mois intéressant car il se situe,

   d'une part, en termes de, je vous dirais, pour le

   Distributeur, d'une façon un peu égoïste, là, c'est

   la date de publication de notre, soit de notre Plan

   d'approvisionnement ou encore de notre Rapport
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   d'avancement, donc on y voir un intérêt,

   évidemment, de donner l'information la plus fraîche

   possible puis de plus, que ça correspond à un

   point, un des points hauts au niveau de la réserve.

           En ce qui concerne le mois d'août, je vous

   dirais que, bon...

Q. [509] Je vais peut-être vous dire pour quelle

   raison.

R. ... si j'avais à choisir, je choisirais les deux

   premiers puis je laisserais tomber le troisième. Le

   mois d'août nous apparaît, en tout cas, moi, à

   première vue, il m'apparaît un petit peu plus

   problématique, mais on peut...

Q. [510] Problématique à quel point de vue, qu'il

   n'est pas significatif ou parce que sur le plan

   technique, c'est difficile?

R. Non, pas nécessairement en termes de significatif,

   je le dirais plutôt en termes d'intérêt commercial.

   Et on peut le voir un peu de la même façon si, on

   va aborder la puissance tantôt, j'imagine, on va se

   poser la même question, je pense que d'avoir une

   parution, par exemple, des besoins en puissance qui

   se ferait précédemment à la période d'achat

   potentiel ou d'acquisition d'un produit de

   puissance, bien évidemment, c'est sûr que pour
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   Hydro-Québec, c'est plus intéressant de l'avoir

   dans la période qui suit ça, donc qui serait, par

   exemple, au milieu du mois de janvier, ou à la fin

   du mois de janvier, qui apparaîtrait à une période

   évidemment plus optimale, qui aurait moins de

   conséquences d'un point de vue impacts commerciaux,

   évidemment qui rendrait, en gros, le même, je pense

   le même service.

Q. [511] Ça serait pour un intérêt commercial, essen-

   tiellement, en fait, que serait votre préoccupation

   pour le mois d'août?

R. Bien, je vous dirais que dans une moindre,

   évidemment, c'est dans une moindre mesure, là, mais

   novembre et mai sont assurément des mois

   intéressants. Le mois d'août également, là, disons

   que ça correspond quand même à, on est rendu à la

   fin de l'été...

Q. [512] Bien, en fait, la raison pour laquelle je

   vous pose le mois d'août, c'est que, est-ce que,

   vous me corrigerez si je fais erreur, mais il y a

   quand même une période de crue, là, à l'été et au

   mois d'août, après les crues, le chiffre que vous

   obtenez ou, enfin, l'état des réserves

   hydrauliques...

R. Oui.
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Q. [513] ... peut peut-être être un élément

   intéressant.

R. Oui.

Q. [514] Est-ce que vous voulez réfléchir plus avant

   sur cette question-là ou...

R. Si vous...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je pense que la façon efficace de faire le

   travail, c'est de prendre un engagement et puis

   de...

Q. [515] S'il vous plaît.

R. ... d'exprimer par écrit les préoccupations que

   Hydro-Québec, en particulier Hydro-Québec

   Production, pourrait avoir par rapport à une

   publication au mois d'août, qui s'ajouterait à

   celles du mois de mai et novembre.

Q. [516] Si elles étaient d'ordre commercial, soit dit

   en passant, je ne dis pas que c'est seulement cela,

   je vois que, mais si ce n'était que de l'aspect

   commercial, et ce n'est pas péjoratif ce que je dis

   là, est-ce qu'il y a des modalités selon

   lesquelles, qui pourraient être temporaires, selon

   lesquelles l'information pourrait quand même être

   donnée à la Régie, quitte à être publiée peut-être

   dès que l'intérêt commercial, dans les mois
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   suivants, parce que c'est novembre, sous réserve

   d'une publication, par exemple, novembre, est-ce

   que c'est des choses qui peuvent être envisagées?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, oui, ça pourrait être sûrement une formule

   intéressante qui pourrait permettre d'avoir la plus

   grande transparence, oui.

Q. [517] Vous avez abordé justement...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre l'engagement avant.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ah! excusez-moi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 25, envisager un rendre-compte en août

   et la position d'Hydro-Québec à cet égard. Ça vous

   va? Avec contraintes, s'il y a.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Avec contraintes et/ou modalités suggérées, le cas

   échéant. Je pense qu'on n'a pas besoin d'élaborer

   davantage, les témoins ont...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien, merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... ont compris le sens.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci. Ça va.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   E-HQD-25 :   Envisager un rendre-compte en août et

                la position d'Hydro-Québec à cet

                égard, avec contraintes et/ou

                modalités, le cas échéant (demandé par

                la Régie - voir notes sténographiques

                page 379 à 385)

   (18 h 30)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [518] Maintenant, en ce qui concerne le critère de

   fiabilité en énergie, là, que vous proposez, qui

   est celui du Distributeur, là, le critère de

   probabilité auquel vous avez référé pour rencontrer

   un scénario des besoins, situer un écart type, là,

   au-delà du scénario moyen, est-ce qu'il y aurait

   des inconvénients à ce qu'il soit produit au mois
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   de novembre de chaque année? Ça remplace le

   scénario fort dans la décision D-2002-169?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non. Il n'y a aucun inconvénient.

Q. [519] Aucun inconvénient. Et en ce qui concerne les

   critères de fiabilité en puissance, et vous avez

   commencé à évoquer cette question-là tout à

   l'heure, d'abord, dans un premier temps, est-ce

   qu'il y a des inconvénients à les fournir au mois

   de novembre à chaque année pour les

   approvisionnements fournis par Hydro-Québec

   Production tant patrimoniaux que extrapatrimoniaux

   et, deuxièmement pour l'ensemble des

   approvisionnements du Distributeur? Ma question est

   à double volet, production en novembre, des données

   relatives aux critères de fiabilité et les

   démonstrations relatives aux critères de fiabilité

   en puissance, tant pour les approvisionnements

   d'Hydro-Québec Production et patrimoniaux et

   extrapatrimoniaux ou postpatrimoniaux, je m'excuse,

   et, deuxièmement pour l'ensemble des

   approvisionnements du Distributeur.

R. Comme je l'ai mentionné tantôt, et on peut prendre,

   si vous me permettez, la même formule au niveau de

   l'engagement, de vous revenir, mais c'est clair que
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   le mois de novembre m'apparaît un mois un peu plus

   critique compte tenu qu'on risque dans certains

   cas, évidemment, on ne souhaite pas qu'il y a...

   des années qu'on va être rendu au mois de novembre

   en train de, évidemment, de fermer notre bilan en

   puissance, mais si ça, ça se produisait,

   évidemment, on trouverait ça un peu délicat de

   rendre publique cette information-là qui pourrait,

   évidemment, montrer qu'on est à la recherche de

   produits évidemment de venir jouer un peu sur le

   prix, hein, pour lequel on pourrait payer cette

   puissance-là. Comme je l'ai mentionné tantôt, c'est

   sûr que, pour nous, le mois de janvier qui est en

   quelque sorte où, à toutes fins pratiques, le

   portefeuille a été constitué, et, bon, nous

   apparaîtrait un mois plus intéressant, puis on

   pourra vous revenir d'une façon un peu plus

   précise.

Q. [520] Alors, faisant partie peut-être du même

   engagement, mais relativement si vous avez des

   modalités. Alors, même si la Régie, par hypothèse,

   l'exigeait pour le mois de novembre deux mille

   quatre (2004), quelles seraient les modalités qui

   pourraient protéger l'intérêt que vous cherchez à

   protéger tout en permettant de rendre post facto,
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   si vous me permettez l'expression, un mois, deux

   mois plus tard publique cette information-là, mais

   pour que la Régie puisse exercer adéquatement son

   rôle de surveillance en parallèle puis assurer la

   transparence par une production éventuelle de, un

   mois ou deux plus tard.

R. Il faut comprendre que, parallèlement à ça aussi,

   il y a tous les exercices, évidemment, annuels de

   rendre compte au NPCC aussi qui sont comme faits

   durant à peu près la même période. Donc, on

   pourrait à la limite s'arrimer, ça pourrait être

   une option également, de s'arrimer sur ces dates-là

   qui feraient en sorte que le rendre compte serait

   global.

Q. [521] En tout cas, je vais vous poser une dernière

   question de même nature et qui va probablement

   aussi faire l'objet du même engagement. Dans la

   mesure, par hypothèse, là, où la Régie, en

   examinant les rapports qu'elle reçoit, ou toute

   autre information dans le contexte de l'exercice de

   son rôle de surveillance, jugeait qu'elle devrait

   obtenir d'autres rapports sur une base plus

   rapprochée disons, je lance l'hypothèse à tous les

   mois pendant une certaine période où elle

   évaluerait que la situation l'impose, soit qu'elle
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   l'anticipe à partir de vos données qu'il y a peut-

   être une situation critique qui se développe, et

   donc elle pourrait être en mesure de faire,

   d'exercer ce rôle de surveillance, veuille avoir

   accès à ces données-là, est-ce que vous pouvez nous

   indiquer dans quelle mesure cela pourrait être

   fait, s'il y a des inconvénients techniques à le

   faire, par exemple, à tous les mois si la Régie

   l'exigeait? Mais le cas échéant, s'il y a des

   intérêts à protéger ou s'il y a des inconvénients

   autres, quelles seraient les modalités de même

   nature que celles dont on vient de discuter qui

   pourraient être envisagées, de sorte que ça puisse

   éventuellement, cependant, être rendu public par la

   Régie de la même façon que pour les deux premiers

   sujets qu'on a abordés?

R. Oui, nous en prenons l'engagement.

Q. [522] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça devient un engagement numéro 25 assez musclé.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vais suggérer, Monsieur le Président, pour

   accélérer les choses, peut-être qu'on peut

   simplement se référer à la page de la transcription

   des notes sténographiques. Je pense que j'ai fait
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   une description que le témoin, monsieur Richard,

   hoche de façon affirmative de la tête. Ça ne paraît

   pas dans la transcription. Mais vous pouvez me

   confirmer qu'en relisant la transcription, vous

   savez exactement ce qu'on cherche à obtenir. C'est

   un engagement à multiples volets.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si jamais ce n'était pas satisfaisant, évidemment,

   on pourra...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Ça pourrait être intitulé « Engagement à

   multiples volets relatifs aux critères de fiabilité

   en puissance ». Voilà. On m'indique -excusez-moi-

   toujours dans le même engagement, si possible,

   évidemment dans, le cas échéant, est-ce qu'on

   pourrait également, est-ce qu'il y aurait des

   objections à ce qu'on vous demande la production

   des moyens qui sont mis en oeuvre, le cas échéant,

   par rapport aux situations qui pourraient être

   identifiées par les rapports qu'on recevrait,

   qu'ils soient temporairement confidentiels ou pas,

   mais il y a évidemment les moyens mis en oeuvre

   que, éventuellement, pourraient être rendus

   publics? Est-ce que, faites-nous la réflexion sur

   ce sujet-là.
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous faites référence, évidemment, à un bilan en

   quelque sorte...

Q. [523] C'est ça.

R. ... de l'année en cours qui attesterait de

   l'équilibre ou des actions qu'on entrevoit pour

   maintenir l'équilibre, tant en énergie qu'en

   puissance?

Q. [524] Exact.

R. Ça va.

Q. [525] Maintenant, on va parler du critère de

   fiabilité en énergie. Je vous réfère à la pièce

   HQD-5... en fait, je n'ai pas besoin de vous

   référer à cette pièce-là. C'est la description de

   votre critère de fiabilité, du critère de fiabilité

   en énergie du Producteur, d'Hydro-Québec

   Production, donc le soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh) avec deux pour cent (2 %) de probabilité

   sur deux ans. Et je vous réfère plus

   particulièrement... Je m'excuse, par oubli, on n'a

   pas fait une copie du document auquel je vais vous

   référer mais vous avez sans doute, enfin je le

   présume, l'avis qui a été rendu par la Régie dans

   le dossier 3526, là, le dossier Suroît comme on

   l'appelle parfois.
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Est-ce que vous faites référence, là au cent sept

   térawattheures (107 TWh) puis à la recommandation

   numéro 8, je crois? J'imagine que...

Q. [526] C'est votre, en fait, je vous réfère, je n'ai

   pas ça devant moi, là, mais je vous réfère à la

   page 74, c'est à un tableau qui concerne le

   graphique B1 en fait, c'est à ça que je vous

   réfère. On pourra le coter temporairement, là, pas

   temporairement mais on peut le coter tout de suite

   mais malheureusement, je ne peux pas distribuer de

   copie. Je présume que tout le monde dans la salle a

   déjà vu ce document-là, de toute façon.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je m'excuse, Maître Fortin, on était bien chargés.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, c'est le rapport de la Régie. C'est le rapport

   de la Régie au ministre.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous faites référence au graphique B1, c'est ça?

Q. [527] B-1, à la page 74 du rapport de la Régie A-

   2004-01.

R. Oui.

Q. [528] Alors, ce sujet-là a été abordé, je pense,

   par maître Tourigny sous un autre angle hier. Je
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   vous réfère aux années soixante et un (61) à

   soixante-quatre (64) que l'on trouve au niveau des

   écarts et vous me corrigerez si je fais erreur mais

   pour l'année soixante et un (61), bien que ce n'est

   pas indiqué clairement là-dessus mais ça se déduit

   de, excusez-moi, de la référence, ça se déduit

   d'une réponse que vous aviez déjà donnée à HQD-5,

   document 1.2, page 11. Je m'excuse, je vais

   corriger, ça ne se déduit pas d'une réponse, ça se

   déduit d'une question que la Régie avait posée mais

   dont vous n'avez pas contesté l'exactitude par

   votre réponse.

           Alors, procédons d'une façon un peu plus

   rigoureuse. HQD-5, document 1.2, page 11 et dans la

   question que la Régie vous posait à ce moment-là,

   on parlait de déficit observé dans le passé, soit

   soixante-sept virgule cinq térawattheures

   (76,5 TWh) sur deux ans et quatre-vingt-dix-neuf

   virgule cinq térawattheures (99,5 TWh) sur trois

   ans. Je vous réfère maintenant au tableau et au

   graphique B-1 de l'avis de la Régie, à la page 74

   pour en arriver au soixante-sept point cinq

   térawattheures (67,5 TWh), est-ce qu'il est exact

   de considérer que c'est en mil neuf soixante et un

   (1961), l'écart était moins trente-quatre virgule
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   cinq (-34,5) et que l'année soixante-deux (62)

   était à trente-trois (33), ce qui faisait le total?

R. D'après la lecture que je fais du graphique,

   effectivement, ça donne environ...

Q. [529] Et pour les deux années suivantes donc en

   incluant l'année soixante-deux (62), c'est trente-

   trois (33) et on ajoute trente-deux (32) pour

   l'année suivante?

R. On se retrouve environ à moins quatre-vingt-dix

   (-90).

Q. [530] Moins soixante-cinq (-65), non, non, je

   m'excuse.

R. O.k, excusez-moi.

Q. [531] Je suis toujours sur le critère deux ans.

R. Parfait.

Q. [532] Ça va?

R. Oui.

Q. [533] Donc, est-ce qu'on constate ou pas, là, que,

   excusez-moi l'anglicisme, l'occurrence est arrivée

   sur une période de trois ans mais pour deux

   périodes de deux ans consécutives, et donc la

   probabilité de deux pour cent (2 %), est-ce que ce

   n'est pas, dans ce cas-ci, factuellement, c'est une

   probabilité qui a été de quatre pour cent (4 %)

   parce que ça s'est produit sur une période de trois
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   ans à deux périodes de deux ans consécutives, si

   vous pouvez nous éclairer là-dessus?

R. Oui, là, vous me ramenez à mes origines

   d'hydrologue et de statisticien.

Q. [534] En d'autres termes, ce que je vous dis,

   c'est : est-ce qu'il n'y a pas eu deux dépassements

   sur cinquante (50) ans...

R. Oui.

Q. [535] ... consécutifs, ce qui fait, dans le fond,

   qu'on a dépassé le critère?

R. Exactement. Si je regarde des cas qui ont été, si

   vous aimez mieux, constatés, effectivement, on fait

   cette lecture-là. De là maintenant à transposer la

   distribution de probabilités que, à en faire une

   distribution de probabilités, évidemment, il y a

   une nuance.

           Évidemment, on peut avoir des extrêmes au

   niveau de notre historique mais ça ne veut pas

   nécessairement dire que ça va se traduire d'un

   point de vue distribution statistique en termes

   d'événement. Et c'est un peu l'exercice, lorsqu'on

   lisait la lettre de monsieur Garant, qui nous était

   adressée, d'Hydro-Québec Production, qui disait :

   « À la lumière de cet historique-là, nous, on a

   confié à l'externe un mandat d'examiner,
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   finalement, ces déficits successifs, et cetera...

   et cetera... »

           Et de nous dire comment est-ce qu'on

   pouvait traduire ça. Évidemment, le premier pas

   qu'on peut franchir, c'est celui que vous venez de

   faire, dire : « Bon, bien écoutez, moi, je vois,

   sur deux ans, moins soixante quelque, et sur trois

   ans, moins quatre-vingt quelque. » Puis on pourrait

   dire que, par contre, l'année la plus forte, c'est

   plus, dans inversement, plus soixante (60), une

   année forte, le même graphique dit la même chose.

           On voit que le surplus de plus soixante-dix

   (+ 70) dans les deux années les plus fortes

   consécutivement, ce que je veux juste vous amener

   par là, c'est qu'on peut faire le même raisonnement

   de l'autre côté de l'échelle. Mais ça ne traduirait

   pas, malgré tout, à partir de cet échantillon qu'on

   a là, la loi statistique qui régit ces éléments-là.

           L'exercice qui est fait à partir de

   l'historique, on parle d'un historique quand même

   de soixante (60) ans. Donc lorsqu'on parle de deux

   pour cent (2 %), déjà, on voit qu'on se situe,

   c'est un peu ce que répondait la réponse, je pense

   que c'est 4.3, vous abordiez, non, excusez-moi,

   4.2, effectivement...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [536] 4.2

R. ... où on abordait que, finalement, on se retrouve

   un peu comme à la limite en termes de probabilités,

   compte tenu de l'échantillon qu'on a. Ce que je

   veux dire, c'est qu'on ne peut pas présumer de

   l'échantillon qu'on a là et de transférer ça

   immédiatement dans une distribution statistique.

           Et le mandat qui est donné par le groupe

   Production, et qui est donné de façon régulière,

   c'est à la lumière de la reconstitution de cet

   historique-là, parce que maintenant, on va ajouter,

   évidemment, quelques années, une année, on va voir

   le nouveau comportement en termes de corrélation,

   on va reconstituer ces années-là.

           Probablement ce qui peut se produire,

   exemple, c'est que les années mil neuf cent

   soixante (1960) peuvent être, compte tenu de

   nouvelles informations sur la corrélation un peu

   plus fine, reconstituées. Autrement dit, ce que je

   veux juste mentionner, c'est que, pour avoir été

   dans le domaine fort longtemps, si je regarde les

   mêmes années, les années soixante et un (61),

   soixante-deux (62), soixante-trois (63), si on

   regarde dans des historiques le même échantillon
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   mais fait voilà peut-être une dizaine d'années, on

   va trouver un écart qui va être quelque peu

   différent.

           Donc ce que je veux juste mentionner par

   là, c'est que ces données-là évoluent selon les

   corrélations qu'on va établir et la loi qu'on va

   trouver pour reconstituer chacun des bâtonnets.

           Donc l'objectif de l'étude par Hydro-Québec

   Production, c'est effectivement à partir de cet

   échantillon-là, de cet historique-là, le plus

   rafraîchi possible, identifier deux choses, est-ce

   que la moyenne est encore bonne, celle que l'on a

   là, qu'on définit au niveau zéro, cent quatre-

   vingt-neuf térawattheures (189 TWh), est-ce que

   c'est encore ça, pour un.

           Est-ce qu'il y a eu, dans l'historique, une

   cassure, une cassure statistique? Et là, on ne

   parle pas, évidemment, de changements long terme,

   type changements climatiques de long terme, mais on

   parle d'un point de vue statistique, une cassure

   quelconque.

           Et l'autre point, si la distribution de

   probabilités fait en sorte que les scénarios, deux

   pour cent (2 %) de probabilités correspondent

   encore à quatre-vingt-dix-huit (98) et deux pour
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   cent (2 %) de probabilités, pour quatre ans, et

   deux pour cent (2 %) de probabilités pour deux ans

   correspondent encore à soixante-quatre (64),

   excusez-moi, pour deux ans.

           On pourrait fort bien donc se retrouver

   dans la situation où les données qu'on a ici,

   évidemment, seraient reconfirmées et on pourrait se

   retrouver encore avec, oui, la probabilité deux

   pour cent (2 %), même si l'occurrence qu'on a ici,

   dans notre échantillon ferait en sorte que woup! on

   a tendance à dire : « Oh! c'est déjà arrivé, donc

   la probabilité doit être plus faible que ça. »

           On pourrait quand même, malgré tout,

   reconfirmer que la distribution de probabilités qui

   est la plus près de ce qu'on voit là comme

   phénomène est une distribution de probabilités à

   deux pour cent (2 %), soixante-quatre (64), pour

   deux ans et deux pour cent, quatre-vingt-dix-huit

   (98), pour quatre ans.

Q. [537] Hypothèse qu'on envisageait parmi d'autres,

   parce que je conviens que c'est un domaine complexe

   en statistique, mais au-delà de cela, est-ce que le

   critère, finalement, est-ce que c'est, le message

   qui ressort de ce tableau-là, un message possible,

   ce n'est pas nécessairement le seul, c'est que le
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   critère devrait peut-être être de soixante-sept

   virgule cinq (67,5) plutôt que soixante-quatre

   (64), justement en raison du fait que ce qui ne

   devait pas arriver est arrivé à un moment donné et

   que, si on regarde, par ailleurs, un petit peu plus

   loin au cours des années, on remarque, et là, je ne

   jouerai certainement pas à l'expert avec vous mais

   vous me corrigerez si je fais erreur, mais il y a

   quand même des années où on voit qu'il y a des

   écarts négatifs qui sont rapprochés, deux années de

   suite, et après ça, il y a une certaine

   atténuation.

           Donc est-ce que ce n'est pas indicatif, au-

   delà de ce que vous avez dit, qu'il serait peut-

   être plus prudent d'avoir un critère un peu plus

   élevé, compte tenu que ça, c'est déjà arrivé?

R. Pour avoir vu des historiques à plusieurs reprises

   de ce type-là, où on tente de se placer par rapport

   à une moyenne puis on compare vers le haut et vers

   le bas, que ça soit pour ce type d'objectif-là ou

   encore pour le développement de centrales, par

   exemple, lorsqu'on regarde une rivière, on fait un

   peu le même exercice pour savoir, mesurer l'étiage,

   que ce soit pour le design d'un équipement, par

   exemple, d'évacuation de crue, on va dans les crues
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   décamillénales.

           Donc on s'en remet toujours à des

   échantillons de départ que l'on met un peu sous

   cette forme-là pour voir un peu, bon, premièrement

   visuellement mais, comme je vous dis, c'est

   dangereux parce qu'on retrouve toujours des

   patrons. On retrouve toujours quelque part un

   patron qui fait en sorte qu'on dit : « Oh! la la,

   bon, ça a passé par un haut, ça a passé par un

   bas... », donc certains pourraient lire le

   graphique en vous disant : « Bien, écoutez, on a eu

   une période de surplus, on a eu une période

   déficit, donc on est dûs pour avoir un surplus. »

           Ça pourrait être une première analyse qu'on

   pourrait conclure mais ce que je vous dis, c'est

   que cette analyse-là, juste une analyse visuelle de

   cette nature-là, m'apparaît un peu, j'aime mieux

   m'en, en tout cas, pour ma part, si vous me

   demandez mon point de vue d'ex-spécialiste dans le

   domaine, je vais le dire comme ça, m'apparaît, on

   est mieux de s'en remettre à des méthodes

   statistiques qui nous permettent de mieux cerner la

   distribution de probabilités dans ce cas-là.

           Et si on faisait ce que vous mentionniez,

   puis qu'on avait, par exemple, la reconfirmation
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   que le niveau de deux pour cent (2 %) correspond,

   malgré tout, encore à soixante-quatre (64) pour

   deux ans et quatre-vingt-dix-huit (98) pour quatre

   ans, et qu'on décidait d'aller du côté du soixante-

   sept (67), à mon avis, on se trouverait à avoir

   changé le critère du deux pour cent (2 %) dans ce

   cas-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, je pense que vous n'avez pas terminé

   sûrement pour le questionnement, puis vous en avez

   sûrement plus que pour une demi-heure, sûrement?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Laissez-moi juste, je pense qu'on en a pour au

   moins une demi-heure mais je vais juste vérifier.

   Ce sujet-là, évidemment, est un sujet un peu plus,

   qui demande un peu plus d'élaboration de la part

   des témoins, on s'y attendait. Si vous voulez juste

   me permettre de...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que j'aimerais suggérer peut-être...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Mais, écoutez, je pense qu'à l'oeil, on a sûrement

   au moins une demi-heure, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. J'aimerais peut-être suggérer une option,
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   parce que vu l'heure tardive, et quand même, il y a

   des empêchements pour certaines personnes, est-ce

   qu'on peut reprendre le panel numéro 2 à treize

   heures (13 h) demain, si vous avez des empêchements

   demain matin, pour une question d'une heure,

   maximum?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ils vous écoutent. Moi, je leur retourne la balle.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, nous avions également des empêchements

   pour demain après-midi.

   (18 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, y a-t-il une heure soit dans l'avant-midi ou

   dans l'après-midi qui serait disponible?

R. Non, c'est problématique, toutes les heures que

   vous pouvez imaginer, demain, c'est une grosse

   journée. À part peut-être une réunion avec monsieur

   Vandal à neuf heures (9 h) que j'ai, je pourrais

   toujours reporter monsieur Vandal, il comprendra

   qu'on a dû revenir à la Régie pour répondre à des

   questions. Alors, ça sera ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, à la limite...

R. Monsieur Vandal avait une réunion aussi avec
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   monsieur Richard un peu plus tard... c'est comme un

   confessionnal!

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on pourrait regarder, disons quand même,

   parce que c'est les, je pense que le questionnement

   est très important pour qu'on termine quand même la

   compréhension de la Régie, à la limite, lundi

   matin, parce que, normalement, selon l'échéancier,

   on commençait à dix heures trente (10 h 30)?

R. À première vue, ça nous apparaît très intéressant.

   À part mon patron, qui revient de trois semaines de

   vacances, là, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Et de plus...

R. ... il attendra une heure de plus pour me voir, il

   n'y a pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Et de plus, tout le monde va être frais et dispos.

R. Oui, c'est sûr, c'est sûr. C'est très bon. Si ça

   vous agrée, ça serait vendu.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on va reporter la fin de l'interrogatoire à

   lundi matin, neuf heures (9 h).

   M. JEAN LACROIX :

   Est-ce que je pourrais demander une petite
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   question, est-ce qu'il serait possible de terminer

   au moins la question des critères de fiabilité en

   énergie, ce volet-là avant de clore, parce que,

   évidemment, tout ce qui peut être dit sur les

   critères de fiabilité en énergie va avoir une

   conséquence sur nos représentations demain et si

   c'est remis lundi, j'apprécierais de voir d'avance

   qu'est-ce qui pourrait être dit à ce sujet-là?

   Me BENOÎT PEPIN :

   La réalité...

   M. JEAN LACROIX :

   Oui, en tout cas.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... c'est que je suis incapable de rester assis,

   j'ai une hernie discale, je ne suis plus capable.

   Je m'en excuse mais...

   M. JEAN LACROIX :

   Non, je n'ai pas de problème, j'essayais mais on

   s'ajustera en conséquence.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci. Excusez-moi.

   M. JEAN LACROIX :

   C'est beau, non, je comprends.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je ne suis plus capable.
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   LE PRÉSIDENT :

   Donc on va lever l'audience et en ce qui a trait du

   panel numéro 2, on reprend lundi matin, à neuf

   heures (9 h). Et je vous remercie de votre

   collaboration.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et nous de même. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est nous qui vous remercions, merci beaucoup.

   AJOURNEMENT
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